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JOURNAUX DU SÉNAT.

CANADA.

JOHN J. McGEE.
Député du Gouverneur.

{L.S.]

VTT o1A, par la Grdce de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous-SALUT:

A TTENDU que par et de l'avis et du consentement de Notre Conseil Privé pour
le Canada, Nous avons jugé à propos de DIssoUDRE le présent parlement du

CÇanada, qui se trouve prorogé au VINGT-SIXIÈME jour de JUIN prochain; SAcEEz
MAINTENANT, qu'à cette fin Nous publions Notre présente Proolamation Royale, et
par icelle DISSOLVONS en conséquence le dit Parlement du Canada, et les Sénateurs et
les Membres de la Chambre des Communes sont en conséquence exemptés de s'assem-
,bler et d'être présents le dit VINGT-SIXIÈME jour de JUIN prochain.

EN FoI DE'QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÈMIoN, JoHN J. MOGEE,
Député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Conseiller SrI Jom
DoUGLAS SUTHIIELAND CAMPBELL, (communément appelé le Marqua
de Loine), Chevalier du Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon,
Chevalier Grand-Croix de' Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel
et Saint-George, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral'
en icelui, etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité
d'OTTAWA, ce DIX-HUITIÈME jour ,de MAi, dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-deux, de Notre Règne la quarante-
cinquième.

Par ordre,

RIcHARD POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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CANADA.

JOHY J. McGEE,

Député du Gouverneur.

[L.S.]
CTORTA, _ar la Gràce de Dieu, REINE du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, eté., etc., etc.

A tous ceux à qui les présentes parviendront-SALUT:

TTENDU que c'est notre dêsir et détermination de rencontrer aussitôt que faire
se pourra, Notre Peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir son avis en

:Parlement, Nous faisons connaître par les présentes Notre volonté et Plaisir Royal
de convoquer un Parlement, et Nous déclarons de plus que, de l'avis de Notre Conseil
Privé pour le Canada, Nous avons ce jour donné des ordres pour l'émanation de Nos
Writs e& due forme pour convoquer un Parlement dans Notre dite Puissance, lesquels
Wiits seront en date du Dix-HurTiÈME jour de MAI courant et retournables le SEPTI.ME

jour d'AouT prochain.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoîN, Joux J.
McGEE, Député de Notre Très-idèle et Bien-Aimé Conseiller
SIR JOHN boUGLAS SUTHERLAND GAMPBELL, (communément
appelé le Marquis de Lorne), Chevalier de Notre, Très-Ancien et
Très-Noble Ordre du Chardon, Chevalier Grand-Croix de Notre
Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint-Géorge, Gouverneur-
Général du Canada, et Vice-Amiral en icelui, etc. A Notre Hôtel
du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAwA, ce DIX-HUITIÈME jour
de MAr, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-
deux, et de Notre Règne la quarànte-cinquième.

Par ordre,,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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CANADA.

JOHN J. .2CGçEE,
Député du Gouverneur.

(L.S.

IqToaA, par la grdce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Gra- et
lande, .Dfendeu; de la foi, etc., etc., et.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront-SALUT:

SACHEZ que, désirant et ayant résolu, aussitôt que faire se pourra, de rencontrer
Notre Peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir son" avis en- Parleñneut,

Nous, par et de l'avis du Notre Conseil Privé du Canada, par ces présentes conv-
quons là Chambres des Communes dans et pour Notre dite IPuissance, et la sommoes
de se- réunir en Notre Cité d'Ottaa, en Notre dite Puissance, LuNni, le SEPTiÈM-
jour -d'AouT prochain, pour là et alors conférer et traiter, avec les Grands Roimels
et le Sénat de Notre dite Puissance.

EN o É QUOi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et a
icelles fait a'poer le Grand Sceau du Canada. TsioIN ü
MOGE, Député de Notre rès-Fidèle et Bie meAimé Corseinâ¾ Six
JoHN DOUGLAs SUTHERLAND CAMPBELL, (communément a l
Marquis de Lorne), Chevalier Çommangi de Notre Três-Ançien et
Très-Noble Ordre du Chardon, Chvalir Qraud-Croix de Notre' Ordre
TràaDiiti gué de SintKioel et S - rgês; Goiverneur-GénéraL
du daiada et Wice-Anral d'icelui ÂNotre Hotel4du Gouvernement,
eC 1¶òt Md taEr joure mAI, dans l année
de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-deux, etde Notreegno
la quarante-cinume

Par ordre,
Rio efn oP3,

Greffier de la Couronne en Chancellerie> Canada.
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CANADA.

LORNE.
[L.S.)

VICTOmLA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'hrlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

À Nos Très-Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à tous
et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au septième jour
du mois d'août courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa: SAcHEZ MAINTENANT, que pour diverses
causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru eonvenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada,
de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OrawA, le sEizîÈmE jour du mois
de sFrTEXBaE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre
dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE à Quoi vous NE DEVEz
MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres Patentes et
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉmoiN, Notre Très
Fidèle et Bien-Aimé Conseiller le Très-H11onorable SmR .oHN
DouGLAs SUTRERLAND CAMPBELL, (communément appelé le Marquis
de borne), Chevalier de Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre du
Chardon, Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Très-Distingué de
St. Michel et St. Georges, Gouverneur-Général du Canada et Vice-
Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, cO
QUATRIÈMEjour d'AoUT dans l'année de Notre Seigneur mil
huit cent quatre-vingt-deux, et de Notre Règne la quarante-
sixième.

Par ordre,
ICIIARD POE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Canada.
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CANADA.

W. J. RTCuHIE,
Députe du Gouverneur.

[L.S)
VICTotL&, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretaçgne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Nos Très-Aimès et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux Membres

élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SAUT:

PROCLAMATION.

ATTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorog> au 33t74ixE jour
. du mois de stmmuE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoints d'être présents en notre eité d'Ottawa; SAcUEZ MA.INTEN&NT, que pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil
Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de
vous trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAW&,
le VINGT-SIXIÈME jour du mois d'oCToBRE prochain, pour prendre en considération l'état
et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. C
L QUoI vous NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÊ)rorN, l'honorable
Sia WnLIm Jons'rom RiTonis député de Notre 'Très-Fidèle
et Bien-Aimé Conseiller SIa JouN DOUGLAS SUTHERLAND CAMP-
RELL, (communément appelé le Marquis de Lorne), Chevalier de
Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Chevalier
Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Miehel et Saint-
Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui, etc.,
etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Ciri d'OTTAwA, ce
QUINzIÈME jourde sEPTEMBRE, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-deux, et de Notre Règne la qua-
rante-sixième.

Par ordre,
RICHAnD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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CANADA.

W. J. RITCRIE,
Député du Gouverneur.

VicToRIa, par la Grdce de .Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, -Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à tous
et chacun de Vous,-SALUT:

PRocL AMA T1oN.

TT1ENDTJ que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au VINaT-sixrÈxE jour
du mois d'oCToBRE courant,auque l temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être

présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et
considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous
avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par
ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous en
Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTrAwa, le CINQUIÈME jour du mois de
DECEMBEE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospêrité de Notre
dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE à QUoI VoUS NE DEVEZ
MANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous ovons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TiMorN, l'honorable
SIR WILLIAM JounsToN RITCIiiE, député de Notre Très-Fidèle
et Bien-Aimé Cons-eiller le Très-Honorable SIR JoTIN DOUGLAS
SUTIIERLAND CAMPBELL, (communémeut appelé le Marquis de
Lorne), Chevalier de Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre du
Chardon, Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Très-Distingué de
St. Michel et St. Georges, Gouverneur-Général du Canada et Vice-
Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OrrwA, ce
VrNGTIÈME jour d'ooTonBE, dans l'année de Notre Seigneur mil
huit cent quatre-vingt-deux, et de Notre Règne la quarante.
sixième.

Par ordre,
NICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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CANADA.

W. J. RITC IE,
Député du Gouverneur.

(L.S.]
VicToRiA, par la Grâce de lieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres,
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous-SALUT :

- ?ROCLAMATIoN.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au CINQUIÈME jour
du mois de DÉCEMBRE Courant, auquel temps vous étiez tenus, et il vous

était enjoint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SACREZ MAmlasANT, que pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et orimmodité de No%,
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé,
du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit,
vous convoquant et par ces piésentes vous enjoignant et à chaeun de vous de vou-
trouver avec Nous en Notre Parlement du Cnada, en Notre Cité d'OTTAWA, le TREi-
ZIÈME jour du mois de JANVIER prochain, por prendre en considération l'êtat et la
prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. OM X Quotr
YoUs NE IDEVEZ MANQUER.

EN FOI DE Quor, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand.Sceau du Çanada. TÉMouN, l'honorable
SIR WILLIAM JOnNSTON RITIImE, député de Notre'Fidèle et Bien-
Aimé Conseiller Sin JoiN DoUoLAss SuTRuaLAND CAMPBELL, (com-
munément appêlé le Marquis de Lorne), Chevalier du Très-Ancien et
Très-Noble Ordre du Churdon, Chevslier Grand-Croix de Notre Ordre
Très-Distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, Gouverneur-Général
du Canada, et Vice-Amiral d'icelui, etc.

A Notre IHotel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAwA, ce
REMIEIR jour de DÜCEMERE, dans l'année de Notre Seigneur

mil huit cent quatre-vingt-deux, et de Notre Règne la qua-
rante-sixième.

Par ordre,
1IOHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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CANADA.

JOHN J. McGEE,
Député, Administrateur,

[L.S.]

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT :

PROCLAMATION.

TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au TREIZIÈME
jour de JANVIER courant, NÉANMoINs, pour certaines causes et considéra-

tions, Nous AVONs JUGÉ à PROPos de le proroger de nouveau au HUITIÈME jour du
mois de FÉVRIER prochain, de manière que ni vous ni aucun de vous, n'êtes tenus
de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa le dit TREIZIÈME jour de JANVIER pro-
chain ; car Nous VOULONS que vous et chacun de vous, à cet égard soyez exonérés ;
vous commandant et par ces présentes, vous enjoignant, et à chacun de vous, et tous
autres y intéressés, de vous trouver persônnellement en Notre CITÉ d'OTTAwA, JEUDI,
le HITIÈMiE jour du mois de FÉvRIER prochain, pour l'ExPÉDITION DES AFFAIRES,
et y traiter, agir et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, pourront, par
le Conseil Commun de Notre dite Puissance, être ordonnées.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, loHN J.
MCGEE, écr., député de Notre Fidèle et Bien-Aimé Général Sir PATIcK
LEONARD MACDOUGALL, Chevalier Commandeur de l'Ordre Très-distin-
gué de Saint-Michel et Saint-Georges, Administrateur du gouverne-
ment du Canada et Commandant des Forces de Sa Majesté en icelui,
etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAwA, ce
VINGT-QUATRIÈME jour de DÉCEMBRE, dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-deux, et de Notre Règne

'Par ordre, la quarante-sixième.

RICHARD POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.



JOURNAUX

DU

SENAT ýDU CANAIDA.

Jeudi, 8 Février, 1883.

Jeudi, le huitième jour du mois de février, en la quarante-sixième année du règne
de Notre Souveraine Dame ictoria, par la grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, défenseur de la foi, étant la première session du
cinquième parlement de la Puissance du Canada, continué par prorogations jusqu'à
ce jour.

Les membres présents étaient

L'honorable DA V1D LEWIS MACPRESON, président.

Les honorables messieurs

Alexander, Chapais,
Archibald, Cochrane,
Benson, Dever,
Boucherville, de Flint,
Bourinot, Grlasier,
Campbell, Gukvremont,

(Sir Alexander),llaythorne,
Caruell, ,Howlan,
Chaffers, McInnes,

McKay,
McMaster,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,

elson,
Northwood,
Ogilvie,
Pelletier,

Power,
Pozer,
Scott,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Vidal.

PnitaRs.

L'honorable président a informé la Chambre qu'une commission sous le Gran&
Sceau a été émise, nommant Edouard Joseph Langevin, Greffier du Sénat.
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La commission du greffier a été alors lue.
Ordonné, q'u'elle soit insérée au journal, et elle est comme suit:

CANADA.

P. L. MACDOUGALL,
Général,

Administrateur.
[L.S.]

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, protectrice de la Foi, etc., etc., etc.

A Edouard Joseph Langevin, de la cité d'Ottawa, écuier, maintenat sous-secrétaire
d'Etat du Canada, et à tous ceux qui ces présentes verront ou qu'icelles pourront
concerner,

SALUT:-

A. CAMPBELL, Sachez qu'ayant confiance dans votre loyauté, intégrité et
Procureur-général habileté, nous vous avons nommé et constitué, et par ces pré-

Canada. sentes nous vous nommons ët coÀétitùbns, dit Edouard Joseph
Langevin, à la charge et fonction de Greffier du Sénat du Canada, en remplacement
de Robert LeMoine, écuier, démissionnaire, pour remplir tous et chacun les devoirs
appartenant à la dite charge et fonction.

Vous remplirez et exercerez la dite charge et fonction par vous-même, dit
S4ou'drd Joseph Langevin, et par votre député et vos députés compétents durant notre
.plaisi. royal et votre résidence en notre Puissance du Canada, avec tous et chacun lés
droits, pouvoirs, autorités, profits et émoluments appartenant à la'dite' charge etfonc-
tion de greffier du Sénat du Canada, et qui de droit doivent y appartenir.

EN FoI DE Quoi nous avons fait rendre nos présentes lettres patentes et à icelles
fait apposer le grand sceau du Canada; TÉmoIN,'notre fidèle et bie-aimé
général Sir PATRICK LEONARD MACDOUGALL, chevalier commandeur de
notre ordre très-distinguéide Saint-ifichelet Saint-Georges, administrateur
du gouvernement du Canada, et commandant de nos forces en Canada,
etc., etc. A notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité d'Ottawa, ce
vingt-cinquième jour de janvier en l'an de Notre Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-trois et de notre Règne la quarante-sixième.

Par ordre
HEcToR L. LANGEVIN,

pour le secrétaire d'Etat.
L'honorable Président a informé la Chambre que, d'après l'usage du Paleniéiit,

le greffier du Sénat est tenu de prêter serment d'office devant le chanceliêr ou
l'honorable Président de cette Chaibre.

Le greffier du Sénat a alors prêté et souscrit le serment suivant:

Vous serez vrai et fidèle et vous porterez fidélité à Notre Souveraine Dame
Victoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

-d'Irlande, et à ses héritiers et successeurs. ÎVous ne connaîtrez rien de préjudiciable
à Son Altesse, à sa Couronne, ses biens et sa dignité royale, sans 'vous y opposer de
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tout votre pouvoir, et en toute célérité vous en avertirez Sa Grâce, ou au moins
quelqu'un de son conseil, de manière qu'elle puisse.en être informée. Vous servirez
aussi bien et fidèlement Son Altesse dans la charge de greffier du Sénat du Canada, de
eette Puissance, tenant des procès-verbaux fidèles des choses faites et passées en icelui.
Vous garderez le secret sur les affaires qui seront traitées dans son dit Sénat, et ne
les révélerez, avant qu'elles ne soient publiées, qu'à ceux auxquels elles doivent
être révélées ; et généralement vous ferez et exécuterez bien et fidèlement tout ce que
vous aurez à faire dans l'exercice de la charge de greffier du dit Sénat. Dieu vous
soit en aide.

EDOUARD J. LANGEVIN.
Assermenté ce 8e jour de février 1883, devant moi,

Davic L. Macpherson,
Président.

L'honorable Orateur a fait rapport au Sénat que des Commissions sous le grand.
sceau avaient été émises, nommant Edouard Joseph Langevin, James Adamson et James
George Aylwin Creighton, Ecuiers, maîtres en chancellerie, et il a été

Ordonné, que les dites commissions soient inscrites au journal, et elles sont dans
les termes suivants:-

C ANAD JA.

LORNE.
[L. S.]

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défendeur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé Edouard Joseph Langevin, écuier, greffier du Sénat, et A
tous ceux qui ces présentes verront,

SALUT
A. CAMPBELL, Sachez que reposant une confiance spéciale dans la

Procureur-général fidélité, l'habileté et l'intégrité de vous dit Edouard Joseph
Canada. Langevin, écuier, nous vous avons nommé et constitué et

par ces présentes, nommons et constituons maître en chancellerie de notre Puissance
-du Canada pour servir dans notre Sénat de notre dite Puissance, et pour faire, accom-
plir et exécuter tous actes, devoirs, matières et choses dans notre Parlement,
dépendant de la dite charge, qu'il vous sera ordonné de faire dans la dite charge de
maître en chancellerie par nous ou par le dit Sénat du Canada, siégeant dans notre
Parlement de notre Puissance, vous donnantet accordant pouvoir et autorité d'exercer
et remplir tous les dits devoirs dépendant de la-dite charge et-fonction de maître en
chancellerie du Canada.

- Vous aurez, remplirez et exercerez la dite charge de maître en chancellerie du
Canada durant notre bon plaisir et avec tous les droits, pouvoirs et autorités, hono-
rairës, profits et émoluments qui appartiennent qu doivent appartenir à la dite
charge.

EN FOI DE QUoI, Nous avons 'fait rendre vos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le- grand sceau da Canada. TÉMoIN, notre très-
fidéle et bien-imé-conseiller sir JoHN DoUGLAs SUTHERLAND ÇAMPBELL
(communément appelé le Marquis de Lorne) Chevalier de notre très-
ancien et très-noble ordre du Chardon, chevalier grand-croix de l'ordie
très distingué de St Michel et St Georges, gouverneur généraldu Canada
et vice-amiral du Canada etc., etc., etc. A notre ôtRel du Gouyenement
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dans notre cité d'Ottawa, le septième jour de février en l'année de
Notre Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-trois et de notre règne la
quarante-sixième.

Par ordre,

HEcToR L. LANGEVIN,

pour le Secrétaire d'Etat.

CANADA.

Lorne.

[L.S.]

V1CTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, protectrice de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien aimé -ames Adamson, écuier,
SALUT:

A. CAMPBELL, Sachez que reposant une confiance spéciale dans la fidélité,.
Procureur-général l'habileté et l'intégrité, de vous, le dit James Adamson, écuier,

Canada. 1 nous vous avons nommé et constitué et par ces présentes.
nommons et constituons maître en la chancellerie de notre Puissance du Canada
pour servir dans notre Sénat de notre dite Puissance et pour faire, accomplir et
exécuter tous actes, devoirs, matières et choses dans notre Parlement, dépendant
de la dite charge, qu'il vous sera ordonné de faire dans la dite charge de maître
en chancellerie, par nous ou par le dit Sénat du Canada, siégeant dans notre Parle-
ment de notre Puissance, vous donnant et accordant pouvoir et autorité d'exercer et
remplir tous les dits devoirs dépendant de la dite charge et fonction de maître en
chancellerie du Canada.

Vous aurez, remplirez et exercerez la dite charge de maître en la chancellerie
du Canada, durant notre bon plaisir, avec tous les droits, pouvoirs et autorités, hono-
raires, profits et émoluments qui appartiennent ou doivent appartenir à la dite charge.

EN FoI DE QuoI, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMOIN, notre très-fidèle.
et bien-aimé conseiller le très honorable Sir JOHN DoUGLAS SUTHERLAND
CAMPBELL (communément appelé le marquis de Lorne) chevalier de
notre très ancien et très noble ordre du Chardon, chevalier grand-croix
de notre ordre très distingué de St. Michel et St. Georges, Gouverneur-
Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada. A notre Hôtel du Gou-
vernement, en notre cité d'Ottawa, en notre Puissance du Canada, ce
vingt-septième jour de juin en l'au de Notre-Seigneur mil huit cent.
quatre-vingt-deux, et de notre Règne la quarante-sixième.

Par ordre,
J. A. MOUssEAU,

Secrétaire d'Etat.
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CANAD A.

LoRNE.

[L. S.]

VICToRA, par la grâce de Dieu, ]Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la Foi, etc., etc.

.A notre fidèle et bien-aimé James George Aylwin Creighton, écuier,

SALUT:

A. CAMPBELL, Sachez que reposant une confiance spéciale dans la fidélité,
Procureur-général l'habileté et l'intégrité de vous, dit James George Aylwin

Canada. Creighton, écuier, nous vous avons nommé et constitué et,
par ces présentes, nommons et constituons, maître en chancellerie de notre Puis-
sance du Canada pour servir dans notre Sénat de notre dite Puissance et pour
faire, accomplir et exécuter tous actes, devoirs, matières et choses dans notre
Parlement, dépendant de la dite charge, qu'il vous sera ordonné de faire dans la dite
charge de maître en chancellerie par nous ou par le dit Sénat du Canada, siégeant
dans notre Parlement de notre Puissance, vous donnant et accordant pouvoir et
autorité d'exercer et remplir tous les dits devoirs dépendant de la dite charge et
fonction de maître en chancellerie du Canada.

Vous aurez, remplirez et exercerez la dite charge de maître en chancellerie du
Canada, durant notre bon plaisir avec tous les droits, pouvoirs et autorités, honoraires,
profits et émoluments qui appartiennent ou doivent appartenir à la dite charge.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre nos Lettres Patentes, et à icelle's fait
apposer le Grand Sceau du Canada : TÉmoir, notre très fidèle et bien-
aimé conseiller le très honorable Sir JoHN DOUGLAS SUTHERLAND
CAMPBELL (communément appelé le marquis de ,Lorne) chevalipr de
notre très ancien et très noble ordre du Chardon, chevalier grand-croix
de notre ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, Gowve.
neur Général du Canada, et Vice-Aniral du 'anada. A notre Hôtel di
Gouvernement, en notre cité d'Ottawa, en notre Puissance du Cangda,
ce vingt-septième jour de juin en l'an de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-deux, et de notre Règne le quarante-sixième.

Par ordre,

J. A. MOUssEAU,
Secrétaire d'Etat.

L'honorable président informe la:Chambre que Edouard Jseph Langevin écuier, et
James Adamson, Ecuier, greffier et assistant-greffier du Sénat, ont été noxnmés commis-
saires sous le Grand Sceau pour administrer le serment aux membres du Sénat du.
,Canada.

Les dites commissions ont été alors lues comme suit:-
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CANADA.

LoRNE.
[L. S.]
VIcTonrA, par la grâco de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et.

d'Irlande, défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'icelles peuvent concerner, SALUT:-

GEO. W. BIRBIDGE, ATTENDU que par un certain acte du parlement
DÉPUTÉ MINISTRE DE LA JUsTIcE, du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

Canada. j d'irlande, passé dans la session tenue dans la
trentième année de Notre Règne et intitulé: "Acte concernant l'union et le gouver-
nement du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, ainsi que les objets
qui s'y rattachent," il est entre autres choses statué, en substance, que les membres
du Sénat de Notre Puissance du Canada, devront, avant d'entrer dans l'exercice de
leurs fonctions, à prêter et souscrire devant Notre Gouverneur-Général ou quel-
que personne à ce par lui autorisée, le serment d'allégeance énoncé dans la cinquième
cédule annexée au dit acte, et que les membres du Sénat du Canada devront aussi,
avant d'entrer dans l'exercice de leurs fonctions, prêter et souscrire devant le Gouver-
neur-Général ou quelque personne à ce par lui autorisée, la déclaration de qualification
énoncée dans la même cédule.

Sachez maintenant que reposant confiance dans l'intégrité, la fidélité et la cir-
conspection de Edouard Joseph Langevin, écuier, greffier du Sénat du Canada, de notre
faveur spéciale, certaine science et propre mouvement, Nous l'avons désigné, constitué
et nommé et par ces présentes désignons, constituons et nommons commissaire pour
faire prêter le serment d'allégeance mentionné au dit acte et énoncédans la cinquième~
cédule du dit acte, (et aussi pour faire prêter et souscrire la déclaration de qualifica-
tion énoncée dans la dite cédule, lesquels serment et déclaration doivent, conformé-
ment au dit acte, être prêtés et souscrits par les membres du Sénat de Notre Puis-
sance du Canada,) à chaque membre du dit Sénat qui se présentera pour les prêter et
souscrire.

Le dit Edouard Joseph Langevin aura, remplira, et exercera la dite charge de
commissaire comme susdit et le pouvoir et l'autorité ci-dessus accordés durant notre
plaisir royal, et.il devra certifier les rôles et pièces qu'il dressera en vertu de -la pré-
sente commission et les transmettre au bureau de notre régistraire de notre Puis-
sance du Canada pour y rester en dépôt, lequel régistraire en fera tenir copie certifiée
au greffier du dit Sénat.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMoIN, notre très-fidèle
et bien-aimé conseiller le très-honorable Sir JoHN DoUGLAs SUTHERLAND
CAMPBELL, (communément appelé le Marquis de Lorne) chevalier de
notre très ancien et très noble ordre du Chardon, chevalier grand-croix
de notre ordre très distingué de St-Michel et St-Georges, Gouverneur
Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada. A notre Hôtel du-
Gouvernement, en notre cité d'Ottawa, ce trente-unième jour de janvier
de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-trois, et de notre.
Règne la quarante-sixième.

Par ordre,
HECTOR h. LANGBVIN,

,ý Pour le Secrétaire d'Btat.
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CANADA.

1ORNE.
[L. S.]
VICTouIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront ou qu'icelles peuvent concerner,
SALUT:-

GEo. W. BURBIDGE. ATTENDU que par un certain acte du Parlement
~Député du Ministre de la Justice du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

Canada. J d'Irlande, passé dans la sessiou tenue dans la
trentième année de Notre Règne, et intitulé: " Acte concernant l'Union et le gou-
vernement du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, ainsi que les
objetsqui s'y rattachent," il est entreautres choses statué, en substance, que les membres
du Sénat de Notre Puissance du Canada, devront, avant d'entrer dans l'exercice de
leurs fonctions, prêter et souscrire devant Notre Gouverneur-Général ou quelque
personne à ce par lui autorisée, le serment d'allégeance énoncé dans la cinquième
cédule annexée au dit acte, et que les Membres du Sénat du Canada, devront aussi,
avant d'entrer dans l'exercice de leurs fonctions, prêter et souscrire devant le Gou-
verneur-Général où quelque personne à ce par lui autorisée, la déolaration de quali-
fication énoncée dans la même cédule ;

Sachez maintenant que reposant confiance dans l'intégrité, la fidélité et la cir-
conspection de James Adamson, Ecuier, premier greffier assistant du Sénat du Canada,
de notre faveur spéciale, certaine science et propre mouvement, Nous l'avons désigné,
constitué et nommé et par ces présentes désignons, constituons et nommons commis-
saire pour faire prêter le serment d'allégeance mentionné au dit acto et énoncé dans
la cinquièine cédule du dit acte, (et aussi pour faire prêter et souscrire la déclaration
des qualifications énoncée dans la dite cédule, lesquels serrment -et déclaration doivent,
conformément au dit acte, être prêtés et souscrits par les Membres du Sénat de Notre
Puissance du Canada,) à chaque Membre du dit Sénat qui se présentera pour les
prêter et souscrire.

Le dit James Adamson aura, remplira et exercera la dite charge de commissaire
comme susdit et le pouvoir et l'autorité ci-desssus accordés durant notre plaisir royal,
et il devra certifier les rôles et pièces qu'il dressera en vertu de la présente commis-
sion et les transmettre au bureau de notre régistraire de notre Puissance du Canada,
pour y rester en dépôt, lequel régistraire en fera tenir copie certifiée au greffier du
dit Sénat.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du, Canada: TÉmors, notre très.
fidèle et bien-aimé conseiller le très honorable SIR JoHN DoUGLAS
SUTHERLAND CAMPBELL (communément appelé le marquis de Lorne)
chevalier de notre très ancien et très noble ordre du Charbon, cheva-
lier· grand-croix de notre ordre très distingué de St. Michel et St.
George, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Aniral du Canada.
A notre Hôtel da Gouvernement, en notre cité d'Ottawa, ce trente-
unième jour de janvier de l'année de Notre Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-trois et de notre Règne la quarante-sixième.

-Par ordre,
RE.oToR L. LANGEVIN,

Pour le Secrétaire d'Etat.
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L'honorable Président a présenté à la Chambre un rapport du greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie, énonçant que Son Excellence le Gouverneur-général avait
appelé au Sénat:

L'honorable JIohn O'Donohoe, écuier, C.R., de la cité de Toronto; l'honorable
John Schultz, province du Manitoba; l'honorable Louis R.Masson, de Terrebonne,
dans «la province de Québec, l'honorable Josiah Burr Plunb, de la ville deYiagara,
et l'honorable Louis Robitaille, de New Carlisle, dans la province de Québec, docteur,
en médecine.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se pré-
sentait pour être introduit.

Alore, l'honorable Louis R. Masson a été introduit, entre l'honorable sir Alexander
Campbeli et l'honorable M. Chapais.

L'honorable M. Masson a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été la par le greffier.
Ordonné, Qu'il oit inscrit au journal, et il est comme suit:

OANADA.

W. J. RITCnts0, Député-Gouverneur.
[L. S.]
YicToRLA, par la grfce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé l'honorable Louis R. Masson, de notre province de
Québec, dans notre Puissance du Canada

SALuT

Sachez que, tant pour la confiance particuliére que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada ;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous
vous nommons pour la division électorale de Mille les de notre province de Québec, et
Nous vous commandons, dit Honorable Louis R. -Masson, que mettant de côté toutes diffi-
cultés et excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans
le Sénat de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Par-
lement pourra être convoqé et tenu ea notre dite Puissance, et vous ne devez
aucunement y manquer.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles flait ipposer le Grand Sceau du Canada : TÉmoiN, l'honorable Sir

lli'am .Johrston Ritchie, député de notre très fidèle et bien-aimé con-
seiller le très-honorable Sir JouN DoUGLAS SUTHERLAND CAMPBELL
(communément appelé le marquis de Lorne) chevalier du très ancien et
très-noble ordre du Chardon, chevalier grand-croix de l'ordre très-dis-
tingué de St-Michtel et St-Georges, Gouverneur-Général du Canada, et
Vice-Amiral du. Canada, etc., etc., etc. A notre Hotel du Gouverne-
ment, en notre cité d'Ottawa, en notre Puissance du Canada, ce vingt-
neuvième jour de septembre de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-deux et de notre Règne la quarante-sixième.

Par ordre,
R. PoPE~,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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L'honorable M. Masson s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant Edouard Joseph Langevin, écuier, commissaire nommé à cet
effet, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du Commissaire, énonçant que l'honorable Louis R. Masson, membre du
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de 'Amérique
Britannique du Nord, 1861.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il .y avait un membre qui se
présentait pour être introduit.

Aloi's, l'honorable Josiah Burr Plumb a été introduit, entre l'honorable Sir
Alexander Campbell et l'honorable M. Smith.

L'honorable M. Plumb a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été la par le greffier.
Ordonné, Qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

OANADA.

LORNE.

[L; S.]

VICTORIA, par la grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé Josiah Burr Plumb, de notre :province d'Ontario, dats
notre Puissance du Canada:

SALUT:

Sachez que, tant pour la confiace particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes a-Wrires importantes et
difficiles qui peuvent concerner lEtat et la Défense de notre Puiance du Canada;
Nous:'avens jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous
vous tommandons, dit .Josiah Burr "lim'b que mettant de côté toutes difficultés et
exÜses quelconques, vous soyiez et'oparaissiez pour les fine sudtes, dans le Sénat
de notre dite Puissance, en tou les temps et en tous les lieux où notre Parlemen't
pon'rÉa ttre convoqué et tenu en notre dite Puit,;ance, et vous ie devez aucunement y
manquer.

EN Foi DE Quoi nous avons fait rendre nos présentes lettres patentes è' à icelle8
fait apposer le grand sceau dn'Canada ; Thmon4, not'e trés fidèle et bien-
aïT'é .Conseiller le très-honorable Sir JoHN ,DoUGlAs SUTHERLANI
GAMPEL;L (conmmùnément appelé le 'ihrqis de L cre )hevalier de
ndtre très anciën et très noble ordre du Charbon, chvider grand-croix
de notre ordre'très-distingude e SainbjM eLet$an-'eorges, Gouverneur
-Général du Canada. A notre Rlötel du Goú¥einemënt, en notre cité
d'Ottata, et 'notre Puissance du Cana'da, ce iutième jour de février en
V'an de Ndtre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-trois et de notre
Règnie la quarante-sixième.

Par ordre

R. PoPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Canada.
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L'honorable M. Plumb s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant Edouard Joseph Langevin, écuyer, commissaire nommé à
cet effet, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du Commissaire, énonçant que l'honorable Josiah Burr Plumb, membre
du Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du .ord, 1867.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable Louis Robitaille a été introduit, entre l'honorable Sir Alexander
Campbell et l'honorable M. Smith.

L'honorable M. Robitaille a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, Qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CANADA.

Lorne.
[L.S.]

Tl1CTORA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bietagne
et d'Irlande, défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien aimé Louis Robitaille, docteur en médecine, de notre pro-
vince de Québec dans notre Puissance du uanada.

SALUT:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance daus toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada ;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissanee, et Nous
vous nommons pour la division éléctorale du Golfe de notre Province de Québec, et
Nous vous commnandous, dit Louis Robitaille que mettant de côté toutes difficultés et
excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat
de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement
pourra être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y
-manquer.

Ex Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada: TÉoirN, notre très-fidèle
et bien-aimé conseiller le très honorable Sir JoHN DoliGLAs SUTHEELAND
UAMPrnELL (communément appelé le marquis de Lorne) chevalier de
notre très ancien et très noble ordre du Chardon, chevalier grand-croix
de notre ordre très distingué de St. .lichel et St. Georges, Gouverneur-
Général du Canada, et Vice-Aniral du Canada. A notre Hôtel du Gou-
vernement, en notre cité d'Ottawa, en notre Puissance du Canada, ce
huitième jour de février en l'an de Notre-Soigneur mil huit cent
quatre-vingt-trois, et de notre Rtègne la quarante-sixième.

Par ordre,
B. POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

A 188368 FÉVPlr.-Iz.22
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L'honorable M. Robitaille s'est approché de la table et a prêté et souscrit le
serment prescrit par la loi, devant Edouard Joseph Langevin, écuyer, commissaire
nommé à cet effet, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du Commissaire, énonçant que l'honorable Louis Robitaille, membre du
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amérigue
.Britannigue du Bord, 1867.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il avait reçu les communications
suivantes du secrétaire de Son Excellence le Gouverneur-Général.

OTTAwA, 6 février 1883.
MoNsIEuR, -J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur Général de vous

informer que le juge en chef de la Cour Suprême d i Canada, en sa qualité de Députê-
Gouverneur, se rendra à la salle du Sénat pour ouvrir la session du parlement de la
Puissance jeudi le huit du courant à trois heures.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

F. nE WINTON,
Lt.-Col. A. R.

Secrétaire du Gouverneur-Général.
'L'honorable Président du Sénat.

OTTAWA, 6 février 1883.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur
Général se rendra à la salle du Sénat pour ouvrir la session du parlement de la
Puissance vendredi le 9 du courant à trois heures de l'après-midi.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

F. DE WINToN,
Lt.-Col. A. R.

Secrétaire du Gouverneur-Général.

L'honorable Président du Sénat.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
L'honorable Sir William Johnstone lRitchie, chevalier, juge-en-cbef de la Cour

Suprême du Canada, Député-Gouverneur, étant assis dans le fauteuil sur le trône.
L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Ver'ge Noire de

se rendre à la Chambre des Communes, et d'informer cette Chambre " que c'est le
plaisir du député-gouverneur, que les Conmunes se rendent immédiatement auprès de
lui, dans la Salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue,

L'honorable Président a dit:

Honorables'Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes,

J'ai ordre de vous faire savoir.que Son Excellence le Gouverneur-Général ne croit
,pas devoir déclarer les motifs qui ont fait convoquer le présent parlement du Canada

23
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avant qu'un Orateur pour la Chambre des Communes ait été choisi suivant la loi;
mais demain, à trois heures de l'après-midi, Son Excellence le Gouverneur-Général
déclarera les motifs qui lui ont fait convoquer ce parlem~ent.

Il a plu à l'honorable Député-Gouverneur de se retirer, et la Chambre des Com-
munes s'en est allé.

Alors sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par 'honorable
IL Smith

La Chambre s'est ajournée à demain à trois heures de l'après-midi.

Vendredi, 9 Février, 1883.

Les membres présents étaient:-

L'honorable D AVID LE WIS NACPHERSO, Président,

Les hororables messieurs

Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Campbell,

(ir Alexander),
CJaruell,
Chafers,

PRIÈREs:

Chapais,
Cochrane,
Dever,
Ferrier,
.Flint,
Girard,
Glasier,
laythorne,
ffowlan,
Xaclnnes,
Masson,
McInnes,

McKay,
McMaister,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Nelson,
Northwood,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,

Power,
Pozer,
Robitaille,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Sutherland,

Vidal,
Wark.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se pré-
sentait pour être introduit.

Alors, l'honorable John O'Donohue a été introduit, entre l'honorable air Alexander -
Campbell et l'honorable M. Smith.

L'honorable M. O'Donohue a présenté le bref de Sa Majesté l'appelaat au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

A 1983ý,
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CANADA.

LORNE.

[L.S.]
VICToRiA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d' Trlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé John O'Donohue, de notre province d'Ontario, dans
notre Puissance du Canada

SALUT:-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la défense de'notre Puissance du Canada :
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous
vous commandons, dit John O'Donohoe, que mettant de côté toutes difficultés et
excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat
de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où mvotre Parlemnt.
pourra être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y
manquer.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMoiN, notre trg-
fidèle et bien-aimé cousin et conseiller le très-honorable Sir JoËX
DoUGLAs SUTHERLAND CAMPBELL (communément appelé le marquis
de LoRNE) chevalier de notre très ancien et très noble ordre du Chardon,
chevalier grand'croix de notre ordre très distingué de Saint-Michel et
de Saint-Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du
Canada, etc., etc., etc. A notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité
d'Ottawa, en notre Puissance du Canada, ce vingt-unième jour de :mai
de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-deux et de notre
Règne la quarante-cinquième.

Par ordre,
R. PoPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Canada.

L'honorable M. John O'Donohoe s'est approché de la table et a prêté et souscrit
le serment prescrit par la loi, devant Edouard Joseph Langevin, écuyer, commissaire
nommé à cet effet, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du commissaire énongant que l'honorable M. O'Donohoe, membre du
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amérique-
.ritannigue du NVord, 1867.

La Chambre s'est -ajournée à loisir.

Après quelque temps la Chambre a repris sa séance.
Son Excellence le Très-Honorable Sir ,IohnPouglas Sutherland Campbell (commu-

nément appelé le marquis de Lorne) chevalier du très ancienet très noble ,ordre da.
Chardon, chevalier grand'croix de l'ordre très distingué de St. Michel èt St. Georges,.

25,
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Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amir al du Canada, etc., etc., etc., étant assis
dans le fauteuil sur le Trône,

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre " que c'est le
I plaisir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle, dans
- la Salle du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue,

L'honorable M. George Airey Eirkpatrick a dit:

-QU'IL PLAISE à VOTRE ExcELLENCE,

La Chambre des Communes m'a élu son Orateur, bien que je sois peu capable de
remplir les devoirs importants qui me sont par là assignés.

Si dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive jamais de tomber en erreur, je prie
que la faute me soit imputée, et non aux Communes, dont je suis le serviteur et qui
afin de pouvoir mieux remplir leur devoir envers leur Reine et leur pays, reclament
respectueusement par ma bouche, tous leurs droits et privilèges incontestés, deman-
dant spécialement qu'elles puissent avoir liberté de parole dans leurs débats, accès
auprès de la personne de Votre Excellence en tout temps convenable, et que leurs

-délibérations reçoivent de Votre Excellence l'interprétation la plus favorable."

L'honorable président de cette Chambre a alors dit:

*RfoNsîEua L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général de vous déclarerqu'elle a une
,confiance entière en la fidélité et l'attachement des Communes à la personne de Sa
Majesté et à son gouvernement; et ne doutant point que leurs délibérations ne soient
wonduites avec sagesse, modération et prudence, Elle accorde, et en toute occasion
elle reconnaîtra et permettra l'exercice de leurs priviléges constitutionnels.

J'ai atiussi ordre de vous assurer que les Communes auront un facile accès auprès
-de Son Excellence en tout temps convenable, et que leurs délibérations, ainsi que vos
paroles et vos actes, recevront toujours de Sa part l'interprétation la plus favorable.

i a IfL à Son Excellence le Gouverneur-Général d'ouvrir lasession par un
gracieux discours aux deux Chambres:

ffonorables messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes,

C'est pour moi un devoir agréable, à l'ouverture d'un nouveau parlement, de 'vous
féliciter de ce que vous allez commencer vos travaux sous d'heureux auspices.

Le Canada jouit de la paix et de la prospérité, et toutes ses industries agricoles
et manufacturières sont, ainsi que son commerce, dans un état d'activité et de pro-
grès.

A l'exemple de mon prédécesseur distingué, j'ai fait, l'an dernier, un voyage de
quelque durée à la Colombie-Britannique. Les grandes ressources naturelles de cette
province sont un gage que, sitôt l'achèvement du chemin de fer du Pacýifque, sa pros-
périté recevra une impulsion proportionnée au développement d'autres régions. En
attendant, la conces<ion à des colons qui s'y établissent, des terres réservées pour
aider à la construction du chemin de fer, augmentera l'importance et la richesse de la
province.

En traversant les Etats-Unis, j'ai été heureux d'observer plusieurs indices de
bienveillance pour l'empire dont le Canada forme une partie si importante. Puisse
cette bienveillance que nous savons rendre si entièrement, se maintenir aussi durable

-qu'elle est naturelle en même temps qu'avantageuse aux intérêts mutuels de ces
deux grandes nations.
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L'affluence régulière de colons au Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest,
l'année dernière, et les assurances reçues qu'une immigration encore plus nombreuse
arrivera pendant la saison prochaine, sont des indices de bon augure pour le dévelop-
pement prochain de ces régions fertiles et salubres.

Il est important que les lois relatives à la représentation du peuple au parlement
soient amendées, et que les franchises électorales qui existent dans les diverses pro-
vinces soient rendues uniformes. Une mesure à cet effet sera soumise à votre consi-
dération.

On m'avise que le jugement des Lords du comité judiciaire du Conseil Privé,
rendu au mois de juin dernier, dans la cause en appel de Russell vs. la Reine, tend à
·établir qu'afin d'empécher la vente sans restriction des liqueurs enivrantes et, dans ce
but, de régler l'émission des licences de magasins, de buvettes et d'auberges, 'inter-
vention législative du parlement fédéral sera nécessaire. Cet important sujet est
-signalé à votre sérieuse considération.

Votre attention est spécialement appelée sur un projet de loi réglant le travail
dans les fabriques et assurant protection à l'ouvrier et à sa famille.

Il vous sera soumis des projets de loi à l'effet de refondre et amender les lois
relatives aux douanes, à la milice et aux terres publiques.

Entr'autres mesures, il vous sera présenté des projets de loi concernant le service
eivil, les actes relatifs au commerce de banque et les examens des capitaines et
,seconds des navires qui fréquentent nos eaux intérieures.

Je suis heureux de vous informer que le progrès de la construction du chemin de
for Canadien du Pacifique est sans précédent. La circulation est actuellement établie,
sur la ligne principale, de la baie du Tonnerre jusqu'à cinquante milles en deçà de la
traverse de la Saskatchewan du sud, soit un parcours de plus de mille milles. On
espère fermement que l'on atteindra les Montagnes Rocheuses dans le cours de la
présente année, que, dans la même période, la section du chemin de fer au nord du
lac Supérieur aura fait de notables progrès, et que la voie sera posée sur une grande
partie de la ligne adjugée à l'entreprise à la Colombie-Britannique.

Je suis également heureux de vous informer que le trafic sur le chemin de fer
Intercolonial dépasse de beaucoup celui de toute année antérieure, et que la balance
-en faveur de la ligne indique une augmentation satisfaisante.

-Messieurs de la Chambre des Communes.

Les comptes du dernier exercice financier vous seront soumis.
Vous serez heureur d'apprendre que, bien que les dépenses imputables sur le

compte du capital, se soient élevées à plus de sept millions de piastres, le surplus du
revenu consolidé, joint au produit des ventes de terre au Nord-Ouest, l'au dernier, a
été p lus que suffisant pour couvrir ces dépenses, et que la dette claire et nette, à la
fin e Lannée, y compris l'intérêt payé, était moindre que pour l'exercice précédent.

Le budget de l'année prochaine vous sera également soumis. il a été préparé
avec toute l'économie compatible avec le développement nécessaire des ressources
variées de la Confédération.

Le premier janvier 1885, l'emprunt considérable, fait à 5 pour cent, sera échu. Il
vous sera soumis un projet de loi autorisant l'émission de débentures portant un taux
d'intérêt n'excédant pas quatre pour cent, pour le rachat de cet emprunt.

Honorables messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes,

Les sujets que je viens de mentionner sont de grande importance et je les recom-
mande à votre considération, avec pleine confiance dans votre sagesse et votre
patriotisme.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de 9e retirer, et la Chambre de
Communes s'en est allé.
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La Chambre a repris sa séance.

honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte concernant les chemins de fer. "

Le dit bill a été lu la première fois.

L'honorable Président a fait rapport à la Chambre du discours de Son Excellence
prononcé du trône, et le dit discours a été alors lu par le greffier.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
IMontgonery, il a été

Ordonné, que cette Chambre prenne en considération le discours de Son Excel-
lence le Gouverneur-General, lundi prochain.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Kontqomery, il a été

Ordonné, que tous les membres présents pendant cette session composent un
comité pour prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et les
privilèges du parlement, et qu'il soit permis au dit comité de s'assembler dans cette
Chambre 4uand et comme il le jugera nécessaire.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
IM. Miontgomery,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 12 Fevrier, 1883.
les membres présents étaient:-

- L'honorable DA VID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
.Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
-Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,

Chapais,
Dever,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gran-t,
Guévremont,
Haythorne,
Jiowlan,
Kaulbach,
Macdonald,
MacInnes,
.Masson,

McMastPr,
McClelan,
McInne.,
Mc-Kay,
.Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Nelson,
RVorthwood,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,

Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Bobitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,
%skead,
Smith,
Sutherland,.
Trudel,
Vidal,
Wark.

PRIÈREs:

28
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la pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Flint,-Du président et des directeurs de la compagnie du
havre de Grafton.

l'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque de Québec, en date du 31 décembre, 1882.

Et aussi, une liste des actionnaires de la banque d'ffochelaga, en date du 31
décembre, 1882.

Ordonné, qu'elles soient déposées sur la tablu et elles sont comme suit:

( Voir documents de la session, No. 19.)

l'honorable Président a présenté à la Chambre, le rapport du bibliothécaire.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

A L'HONORABLE LE SÉNAT DU CANADA RÉUNI EN PARLEMENT.

Le rapport du bibliothécaire du Parlement expose respectueusement:
Que depuis la dernière session, le personnel de la bibliothèque, tout en vaquant à.

ses occupations ordinaires, s'est occupé activement de constater si les livres inscrits
aux catalogues, figuraient sur les rayons. C'est un travail qui doit se faire chaque
année afin que l'on puisse se rendre compte des volumes qui manquent, soit à raison
de détérioration par suite d'un usage prolongé, soit parce qu'ils ont été perdu-. Le
résultat de cet inventaire a été très satisfaisant. Le nombre de volumes man.quiarit
est peu considérable. D'un autre côté, il a été jugé à propos, pour plus de
d'augmenter la surveillance et d'interdiie au public l'accès aux galeries de la Uo-
thèque.

L'augmentation du nombre des livres de la bibliothèque a été, pendant la dernière
année, au-dessus de la moyenne, car bien que la balance du crédit ordinaire n'ait pas
été considérable (déduction faite du montant nécessaire pour défrayer les comptes qui
s'étaient accumulés avant qu'il fut-disponible), cependant grace à la libéralité du gou-
vernement, une somme d'environ quinze cents piastres, affectée aux frais généraux,
fut mise à notre disposition pour l'achat de livres de prix offerts en vente à New-
York, au mois de décembre dernier. Ces livres faisaient partie de la bibliothèque de
feu le Dr E. B. O'Collaghan, historien bien connu et jadis membre distingué du par-
lement du Bas-Canada; il avait réuni une collection précieuse de livres ayant trait
aux premiers temps de l'histoire d'Amérique. M. L. P. Sylvain, de la bibliothèque,
fut chargé d'assister à cette vente et bien que la concurrence fut très vive et les
enchères très élevées, il a réussi à acheter un nombre de volumes qui ajouteront
beaucoup à la valeur de notre collection d'ouvrages d'histoire et de littérature, de
l'Amérique.

Et ici qu'il me soit permis de parler de la perte infligée au pays, l'été dernier,
par la mort de. M. Ant. Gérin Lajoie, qui de 1856 à 1880 a été le principal assistant
dans cette bibliothèque que sa mauvaise santé l'a forcé de quitter, il y a trois ans.
M. Lajoie était très estimé et beaucoup apprécié' auCanada, non seulement à cause de.
la manière irréprochable dont il s'acquittait de ses devoirs, et de sa valeur personnelle,'
mais aussi à raison de ses talents littéraires qui lui avaient valu une place au premier
rang parmi les auteurs canadiens. Pendant les dernières années de sa vie, il s'est
livré à des études historiques; il avait amassé d'immenses connaissances sur l'histoire.
du Canada qu'il se proposait de livrer au public s'il eut vécu. Il était toujours prêt à
rendre service à ceux- qui avaient recours à ses- l.umières sur tous les sujets qu'on
savait lui être familiers. Et tous ceux' qui fréquentent cette bibliothèque ont Iaison
de regretter la perte de cet-homme si bien informé' et si prêt à mettre sa science à a
disposition de tous
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La direction du département d'histoire du Canada avait été fort à propos confiée,
à M. Lajoie, et c'est depuis que sa santé a commencé à décliner, au point de nuire à.
son travail et finalement de- le faire cesser entièrement, que l'on a remarqué les
lacunes dans cette section. Cependant le choix de M. Decelles comme successeur
de M. Lajoie fait espérer que ces vides séront remplis, car la réputation passée de M.
.DeCelles comme érudit et écrivain, est une garantie de son aptitude à remplir avec
zèle et efficacité les devoirs qui lui incomberont à l'avenir. Je lui ai en conséquence
demandé de prendre le contrôle de la section américaine et canadienne, et de n'épar-
gner aucun effort pour rendre cette partie de la bibliothèque aussi parfaite et aussi
complète que possible.

Depuis 1880, époque de la nomination de M. DeCelles, la bibliothèque a vu ses
ressources diminuer, vû les dépenses excessives encourues les années précédentes pour
achat de livres de droit à l'usage de la Cour Suprême. Cet excédant de dépenses a
été couvert en réduisant les crédits ordinaires tant pour la bibliothèque de droit que
pour les autres sections en général, et aucun crédit supplémentaire ne fut demandé au
Parlement. Le temps est aujourd'hui arrivé où je crois devoir demander respec-
tueusement que la. bibliothèque soit augmentée dans tous ses départements. Je crois
que cela est nécessaire pour maintenir sa réputation et rendre son utilité plus
générale comme institution publique.

L'année qui vient de finir feira époque dans notre histoire, à cause des évènements
importants qui s'y sont produits relativement à l'avancement moral et matériel du
Canada. L'attention des sociétés savantes d'Angleterre et des pays étrangers s'est
portée d'une façon toute particulière et inusitée sur l'état présent et l'avenir du
Canada. Des associations savantes se sont réunies pour la première fois dans notre
pays pour y continuer momentanément leurs travaux; d'autres ont fait connaître,
leur intention de les imiter. De plus, grâce à l'énergie et à la prévoyance de Son
Excellence le Gouverneur-général, une société royale canadienne de littérature et de
science a été fondée. Les délibérations de cette association qui comprend dans son
sein des hommes de nos différentes provinces (des hommes qui se sont distingués
dans le vaste champ du travail) ont prouvé que l'activité intellectuelle de notre
peuple s'est développée aussi activement que l'accroissement de sa population et de sa
richesse matérielle. Pour faire face aux besoins intellectuels, et pour l'aider dans
ses travaux littéraires et ses recherches, on devrait faire de grands efforts pour aug-
menter et compléter cette bibliothèque publique, la seule que possède le Canada. Le
gouvernement ne s'est épargné aucune dépense ni aucun trouble quand cela a été
nécessaire pour développer les ressources physiques de ce vaste pays. Il est donc
raisonnable d'espérer qu'il, recommandera au Parlement de faire ce qui sera néces-
saire pour promouvoir ses progrès intellectuels et aider la culture des sciences et des..
lettres canadiennes. Je compte avec confiance sur le bon vouloir du gouvernement_
et du Parlement pour que le premier recommande et que le second accorde à l'avenir
les fonds nécessaires pour compléter cette bibliothèque et la rendre aussi utile que
possible.

Je devrais peut-être ajouter que vous n'auriez aucune difficulté à trouver de la,
place pour un plus grand nombre de volumes dans notre local. Conformément aux
instructions du comité de la bibliothèque, l'année dernière, plusieurs mille volumes
de rapports judiciaires anglais et américains ont été transférés à la Cour Suprême,
pour qu'ils fussent d'un accès plus facile à ce tribunal. Les rayons laissés libres par
le transfert de ces volumes, nous donne de l'espace pour de nouveaux ouvrages; de,
plus, les rayons mis à notre disposition ailleurs, nous mettent en état de recevoir
plusieurs milles volumes.

La comptabilité de la bibliothèque a été dernièrement confiée à M. James Fletcher,.
de ce département ; l'expérience qu'il a acquise à la, Banque British North America,
où il a été autrefois employé, le mettra en état de bien remplir cette charge. Par le
passé, et jusqu'au jour où la bibliothèque a été constituée en un département spécial,
le greffier du Sénat était le gardien officiel des fonds votés par le Parlement pour
l'achat de nos livres. Il a delégué ses pouvoirs à M. R. W. Stephen, l'assistant comp-,



46 Victoria. 12 FÉVRIER.

table du Sénat, qui a continué à tenir les comptes de la bibliothèque avec ponctualité,
même après qu'il eut cessé d'en être officiellement responsable. En faisant connaître-
ce changement qui a été fait à la demande de l'auditeur général je saisis avec joie cette
occasion d'exprimer ma haute appréciation des services que M. Stephen a rendus
gratuitement pendant si longtemps et l'espoir qu'ils ne resteront point sans récom-
pense.

Durant l'année écoulée, la bibliothèque s'est enrichie de plusieurs dons considé--
rables dont une liste est annexée au présent rapport, avec un état des ouvrages.
déposés en vertu de l'acte de la propriété littéraire.

Au premier rang de ces dons, se fait remarquer par sa valeur bibliographique,.
celui que nous a offert madame John Carter-Brown, de Providence, Rhode-Island,
veuve de l'éminent et savant bibliophile dont la magnifique bibliothèque d'ouvrages
anciens sur l'Amérique est probablement la plus belle et la plus complète des deux-
mondes. Ce don consiste en un exemplaire du catalogue, en quatre volumes, des
livres concernant l'Amérique du Nordet du Sud qui se trouvent dans cette bibliothèque,
et qui ont été imprimés entre les années 1482 et 1800. Ce catalogue est enrichie de,
fac-simile, de frontispieces d'anciens ouvrages, de gravures et de portraits et de copies
d'anciennes cartes, etc. Il a été annoté par un érudit américain, le Dr John -Russell
Bartlett, et tiré à un très petit nombre d'exemplaires non destinés au commerce.
Plusieurs grandes bibliothèques d'Fàurope et d'Amérique se sont adressées à madame
Brown pour obtenir un exemplaire de ce catalogue ; mais elle a cru qu'il devait' y en
avoir au moins un en Canada; elle a donc répondu généreusement à ma demande
empressée, et elle a dotée la bibliothèque d'un exemplaire de ce remarquable et
luxueux catalogue.

J'appellerai aussi l'attention sur la liste des livres donnés par le 'général Horatio
Rogers, officier américain distingué venu à la bibliothèque, il y a environ un an, pour
y faire des recherches littéraires, et qui en retour des services qui lui ont été rendus,
a eu la bonté d'envoyer à la bibliothèque les livres énumérés sous son nom dans
l'appendice.

Le nombre des volumes de la bibliothèque, l'année dernière, était estimé à 100,800;
depuis lors le nombre total s'est élevé à environ 104,000.

Le tout respectueusement soumis,

AL-HEus ToDD,
Bibliothécaire du Parlement..

Bibliothèque du Parlement,
8 février, 1883.

(Pour la liste des noms des ouvrages déposés, etc., voir documents de la Session, No. 15.)

Ordonn, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, le rapport de A. H.
Blackeby, commissaire chargé d'examiner le système des lois réglant le travail
dans l'Etat du Massachusetts, et en faire rapport.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit s
(1Voir documents de la session, No. 16.)

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, le rapport de, l'hono-
rable James Cockburne, commissaire chargé de compiler examiner et classer les statuts
de la Puissance du Canada.

- Ordonne, qu'il soit déposé sur la table, et il est co6mme suit.

(Toir documents de la session, No. 1'.)

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération .du discours de Son-
Excellence prononcé du trône à l'ouverture du parlement,
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L'honorable M. Robitaille, secondé par l'honorable M. O'Donohoe a proposé:
Que l'Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,

afin d'offrir les remerciements respectueux de cette Chambre à Son Excellence pour
le gracieux discours qu'Elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement :-

A Son Excellence le très honorable Sir Jons DOUGLAS SUTHERLAND CAMPBELL
(communément appelé le marquis de LoRNE), chevalier du- très ancien et très noble
ordre du Chardon, Chevalier grand-croix de l'ordre très distingué de St-Michel et St-
Georges, Gouverneur Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc , etc.
QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE-

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada assemblé en
Parlement, remercions humblement Votre Excellence du gracieux discours qu'elle
a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous sommes très heureux de savoir que le Canada jouit de la paix et de la pros-
périté, et que toutes ses industries agricoles et manufacturières sont, ainsi que son
commerce, dans un état d'activité et de progrès.

Nous apprenons avec un très vif sentiment d'intérêt que, depuis notre dernière
réunion, Votre Excellence a fait un voyage de quelque durée à la Colombie-Britan-
nique. Nous nous félicitons de l'opinion exprimée par Votre Excellence, que les
grandes ressources naturelles de cette province sont un gage que, sitôt l'achèvement
du chemin de fer du Pacifique, sa prospérité recevra une impulsion proportionnée
au développement d'autres régions; et qu'en attendant, la concession, à des colons
qui s'y établissent, des terres réservées pour aider à la construction du chemin de
fer, augn era l'importance et la richesse de la province.

No, v n- mes très aises d'apprendre qu'en traversant les Etats-Unis, Votre Excel-
lence a é e ,oureuse d'observer plusieurs indices de bienveillance pour l'empire dont
le Canado roe une partie si importante. Nous partageons cordialement l'espoir de
Votre Exv lience que cette bienveillance que nous savons rendre si entièrement,
pourra se miaintenir aussi durable qu'elle est naturelle en même temps qu'avantageuse
aux intérêts mutuels de ces deux grandes nations.

Nous recevons avec plaisir l'information que l'affluence régulière de colons au
Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest, l'année dernière, et les assurances
qu'une immigration encore plus nombreuse arrivera pendant la saison pro-
chaine, sont des indices de bon augure pour le développement prochain de ces régions
fertiles et salu bres.

Nous partageons humblement le sentiment exprimé par Votre Excellence qu'il
est important que les lois relatives à la représentation du peuple au parlement
soient amendées, et que les franchises électorales qui existent dans les diverses pro-
vinces soient rendues uniformes, et nous assurons Votre Excellence que nous exami-
nerons avec le soin le plus attentif la mesure à cet effet qui, comme elle a bien
voulu nous en informer, sera soumise à notre examen.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informé qu'elle a été avisée que le
jugement des Lords du comité judiciaire du Conseil Privé, rendu au mois de juin der-
nier, dans la cause de Russell vs la Reine, tend à établir qu'afin d'empêcher la vente
sans restriction des liqueurs enivrantes et, dans ce but, de 'égler l'émission des licen-
ces de magasins, de buv'ettes et d'auberges, l'intervention législative du parlement
fédéral sera nécessaire. Conformément au désir exprimé par Votre Excellence, nous
examinerons très attentivement cet impprtant sujet.

Nous donnerons, Votre Excellence, peut en être sAre, une entière attention à tout
projet de loi réglant le travail dans les fabriques et assurant protection à l'ouvrier et
à sa famille, qui nous sera présenté ; et aux projets de loi à l'effet de refondre et
amender les lois relatives aux douanes, à la milice et aux terres publiques, qui, comme
Votre Excellence a bien voulu ous l'annoncer, doivent nous être soumis.

C'est avec plaisir quQ, nous. appregons que, entre autres mesure§, il nogs sera
présenté des projets de loi concertiant le service civil, les actes relaifs au commerCe
de banque, et les examens des capitaines et seconds des navires qui fréquentent nos

-eaux intérieures.
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Que Votre Excellence nous permette de lui assurer que nous prenons part à la
satisfaction qu'elle témoigne de pouvoir nous informer que le progrès de la construction
du chemin de fer canadien du Pacifique est sans précédent, et que la circulation est
actuellement établie, sur la ligne principale, de la baie du ToYnnerre jusqu'à cinquante
milles en deçà de la traverse de la Saskatchewan du sud, soit un parcours de plus de
mille milles. Nous sommes heureux aussi d'apprendre que l'on espère fermement
(lue l'on atteindra les Montagnes Rocheuses dans le cours de la présente année; que,
dans la même période, la section du chemin de fer au nord du lac Supérieur aura fait
de notables progrès, et que la voie sera posée sur une grande partie de la ligne adjugée
à l'entreprise à la Colonbie-Britannique.

Nous partageons le plaisir que Votre Excellence éprouve à nous informer que
le trafic sur le chemin de fer Intercolonial dépasse do beaucoup celui de toute année
antérieure, et que la balance en faveur de la ligne indique une augmentation satisfai-
sante.

Nous pensons, comme Votre Excellence, que les sujets qu'elle a mentionnés sont
de grande importance ; nous nous empressons d'assurer Votre Excellence que nous
leur donnerons toute notre attention ; et nous remercions Votre Excellence de la
confiance en notre sagesse et notre patriotisme qu'il lui a plu d'exprimer d'une
manière si gracieuse.

Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. Bead, il a été
Ordonné, que la suite du débat sur 1 t dite motion soit remise à demain.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a informé la Chambre
qu'il avait reçu un message de Son Excellence le Gouverneur Général, sous son sceau
manuel, que Son Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier comme suit

Lorne.
Le Gouverneur Général transmet au Sénat copie ci-jointe d'une dépêche du très-

honorable secrétaire d'Etat au département des colonies en réponse à une adresse du
Sénat et de la Chambre des Communes à Sa Majesté, adresse présentée à Son Excel-
lence en mai 1882.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, février 1883.
Le très-honorable comte de Kimberley au Gouverneur Général le marquis de

Lorne, e.C., G..M.G..
DowN.îINo STREET, le 2 juin, 1882.

MILoRD,-J'ai reçu et soumis à la Reine l'adresse du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada en parlement assemblés, à Sa Majesté, laquelle a été transmies
avec la dépêche de Votre Seigneurie en date du 16 mai.

J'ai reçu ordre de Sa Majesté de vous prier de faire savoir au Sénat et à la
Chambre des Communes combien elle apprécie cette nouvelle expression de leur
loyauté et de leur dévouement inaltérable à la personne de Sa Majesté et à son
gouvernement.

Sa Majesté sera toujours heureuse de recevoir l'avis du Parlement du Canada sur
toutes les questions qui concernent la Confédération et l'administration de ses affI:es.

Mais relativement aux questions mentionnées dans l'adresse, Sa Majesté se con-
formant à la constitution de ce pays, tiendra compte de l'avis du parlement et des
ministres de l'Empire, desquels relèvent exclusivement les affaires eoncernant le
iRoyaumne-UJni.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé), IEIMBERLEY.

Le marquis de Lorne.
Ordonné qu'il E oit déposé sur la tabl.

12 Fúan%.-1, 1 1\.
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Alors, sur mrt ion do l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Snith,

La Chambre 'est ajournée.

Mardi. 13 Février 1883.
Les membres présents étaient:-

L'honorable DA TID L EWIS MACPR EIRSOA, président.

Les honorables messieurs

Alexander, Chapais,
Allan, Dever,
Almon, Ferrier,
Archibald, Flint,
Armand, Girard,
Baillargeon, Glasier,
Bellerose, Grant,
Benson, Guévremont,
Botsford, Hfamilton,
Boucherville, de Jfaythorne,
Bourinot, Iowlan,
Campbell, Kaulbach,

(Sir Alexander),Leonard,
Carvell, -Macdonald,
Chaffers, Maclnnes,

PRIÈRE S.

Masson,
MJfcClelan,

.Mclnnes,
McKay,
McMaster,
.Miller,
.Montgonery,
.Muirhead,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Fdquet,
Pelletier,

Plunb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
JVark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :-

Par l'honorable M. Simpson,-De D. Blain et autres, de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Carvel,-Du président, directeurs et actionnaires de la
Farmers' Bank of IRustico, province de l'Ile du Prince-Edouard.

Par l'honorable M. Plumb,-De la compagnie du chemin de fer de la Souris aux
Montagnes Rocheuses.

Par l'honorable sir Alexander Canpbell,-De «H. B. Rathbun et autres, de Deseronto,
province d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la
motion de l'honorable M. Robitaille, savoir :-

Que l'Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
afin d'offrir les remerciements respectueux de cette Chambre à Son Excellence pour
le gracieux discours qu'Elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement
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A Son Excellence le très honorable Sir JoHN DOUGLAS SUTHERLAND CAMPBELL
(communément appelé le marquis de LoRNE), chevalier du très ancien et très noble
ordre du Chardon, Chevalier grand-croix de l'ordre très distingué de St-iliichel et St-
George, Gouverneur Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc., etc.
QU'IL rLAISE à VOTRE EXCELLENCE-

Nous, fidèlei et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada assemblé en
Parlement, remercions humblement Votre Excellence du gracieux discours qu'Elle a
prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous sommes très heureux de savoir que le Canada jouit. de la paix et de la
prospérité, et que toutes ses industries agricoles et manufacturières sont, ainsi que
son commerce, dans un é.at d'activité et de progrès.

Nous apprenons avec un très vif sentiment d'intérêt que, depuis notre dernière
réunion7 Votre Excellence a fait un voyage de quelque durée à la Colonbie-Britannique.
Nous nous félicitons de l'opinion exprimée par Votre Excellence, que les grandes
ressouices naturelles de cette province sont un gage que, sitôt l'achèvement du
chemin de fer du Pacfque, sa prospérité recevra une impulsion proportionnée au
développement d'autres régions; et qu'en atiendant, la concession, à des colons qui
s'y établissent, des terres réservées pour aider à la construction du chemin de fer,
augmentera l'importance et la richesse de la province.

Nous sommes très aises d'apprendre qu'en traversant les Etats-Unis, Votre
Excellence a été heureuse d'observer plusieurs indices de bienveillance pour l'empire
dont le Canada forme une partie si importante. Nous partageons cordialement
l'espoir de Votre Excellence que cette bienveillance que nous savons rendre si
entièrement, pourra se maintenir aussi durable qu'elle est naturelle en même temps
qu'avantageuse aux intérêts mutuels de ces deux grandes nations.

Nous recevons avec plaisir l'information que l'affluence régulière de colons au
Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest, l'année dernière, et les assurances
qu'une immigration encore plus nombreuse arrivera pendant la saison prochaine,
sont des indices de bon augure pour le développement prochain de ces régions fertiles
et salubres.

Nous partageons humblement le sentiment exprimé par Votre Excellence qu'il
est important que les lois relatives à la représentation du peuple au parlement soient
amendées, et que les franchises électorales qui existent dans les diverses provinces
soient rendues uniformes, et nous assurons Votre Excellence que nous examinerons
avec le soin le plus attentif la mesure à cet effet qui, comme elle a bien voulu nous
en informer, sera soumise à notre examen.

Nous remercions Votre Excellence do nous avoir informé qu'elle a été avisée
que le jugement des Lords du comité judiciaire du Conseil Privé, rendu au mois de
juin dernier, dans la cause de Rsussell vs. la Reine, tend à établir qu'afin d'empêcher la
vente sans restriction des liqueurs enivrantes et, dans ce but, de régler l'émission des
licences de magasins, de buvettes et d'auberges, l'intervention législative du
parlement fédéral sera nécessaire. Conformément au désir exprimé par Votre
Excellence, nous examinerons très attentivement cet important sujet.

Nous donnerons, Votre Excellence peut en être sûre, une entière attention à tout
projet de loi réglant le travail dans les fabriques et assurant protection à l'ouvrier et
à sa famille, qui nous sera présenté ; et aux projets de loi à l'effet de refondre et
amender les lois relatives aux douanes, à la milice et aux terres publiques, qui,
comme Votre Excellence a bien voulu nous l'annoncer, doivent nous être soumis.

C'est avec plaisir que nous apprenons que, entre autres mesures, il nous sera
présenté des projets de loi concernant le service civil, les actes relatifs au commerce
de banque, et les examens des capitaines et seconds des navires qui fréquentent nos
eaux intérieures.

Que Votre Excellence nous permette de lui assurer que nous prenons part à la
satisfaction qu'elle témoigne de pouvoir nous informer que le progrès de la construction
du chemin de-fer canadien du Pacifique est sans précédent, et que la circulation est
actuellement établie, sur la ligne principale, de la baie du Tonnerre jusqu'à cinquante
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milles en deçà de la traverse de la Saskatchewan du sud, soit un parcours de plus de
mille milles. Nous sommes heureux aussi d'apprendre que l'on espère fermement
que l'on atteindra les Montagnes Rocheuses dans le cours de la présente année; que,
dans la même période, la section du chemin de fer au nord du lac Supérieur aura fait
de notables progrès, et que la voie sera posée sur une grande partie de la ligne adjugée
à l'entreprise à la Colombie Britannique.

Nous partageons le plaisir que Votre"Excellence éprouve à nous informer que le
trafic sur le chemin de fer Intercolonial dépasse de beaucoup celui de toute année
antérieure, et que la balance en faveur de la ligne indique une augmentation satisfai-
sante.

Nous pensons, comme Votre Excellence, que les sujets qu'elle a mentionnés sont
de grande importance; nous nous empressons d'assurer Votre Excellence que nous
leur donnerons toute notre attention ; et nous remercions Votre Excellence de la con-
fiance en notre sagesse et notre patriotisme qu'il lui a plu d'exprimer d'une manière
si gracieuse.

Après débat,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue unani.
menient dans l'affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil
Privé.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un rapport du greffier de la
Couronne en Chancellerie, énonçant que Son Excellence le Gouverneur-Général avait
appelé au Sénat, Pierre Antoine .DeBlois, écuier, du comté de Québec, et le nommant
pour la division électorale de La Salle, à la place de l'honorable Hector Fabre, démis-
sionnaire.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque Nationale, en date du 16 avril, 1882.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:
( Voir documents de la session, No. 19.)

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Ryan,

la Chambre s'est ajournée.
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Mercredi.- 14 Février 1883.

Les membres présents étaient

L'honorable DAVID LEWIS MACPEERSONV, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Campbell,

(Sir Aleàander),
Carvell,
Chafeërs,

P1"tÈRES.:

Chapais,
Dever,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Ramilton,
Haythorne,
llowlan,
Kaulbach,
Leonard,
-Macdonald,
MacInnes,

Masson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
McMaster,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
iNelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelltier,

Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
1Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vida1,
Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :-

Par l'honorable M. Ogilvie,-De la Compagnie d'Assurance Nationale.

Par l'honorable M. Allan,-Du très révérend John McLean, évêque de Sas
.hatchewan, et autres, du diocèse de Saskatchewan, dans les territoires du Nord
Ouest.

Par l'honorable M. Alnon,-De la banque de la Nouvelle-Ecosse, et aussi de la
banque d'Union de I'Ile du Prince Edouard.

Par l'honorable M. Kaulbach,-De Peter Ficholson, du village de Prince Arthur's
Landing.

Par l'honorable M. Guévreniont,-Do Jean-Baptiste Gauthier, de Sorel, province
de Québec.

Par l'honorable M. Flumb,-Du conseil municipal du comté de Simcoe.

Par l'honorable M. Ferrier,-Du. président, secrétaire et trésorier de la Société de
la branebe auxiliaire de llontréal de la société biblique britannique et étrangère, et
.aussi de J. M. Dawson et autres, professeur de l'Université McGill, de Montréal.

37
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Par l'honorable M. Vidal,-De William Darling, pi é-ident, et autres, administra-
teurs des biens temporels de l'église presbytérienne du Canada en rapport avec
l'église d'Ecosse.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, le certificat suivant du greffier du,
Sénat:

BUREAU DU GREFFIER DU SÉNAT,
Mercredi, 14 février, 1883.

Dans l'affaire de Peter ETicholson, pétitionnaire, demandant un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l'honoraire de deux cents

piastres prescrit par la 83e règle de cette Chambre.

EoDU D J. LANGEVIN,
Grefier du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue :-

Du président et des directeurs de la compagnie du hâvre do Grafton; demandant
qu'il soit passé un acte pour confirmer certaines opérations sociales, changer le nom
de la compagnie, augmenter son capital et pour d'autres fins.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a présenté à la
Chambre, le rapport du secrétaire d'Etat, de l'anné3 1832.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé
"Acte à l'effet d'amender et refondre l'acte des pénitenciers de 1875 et les actes qui
l'amendent."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bi soit lu la seconde fois, mercreli prochain.

L'honorable sir Alexan-ler Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé
"Acte à l'effet d'amender l'acte du service civil du Canada, 1882."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain, le 2G du courant.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte pour amender et refondre les actes relatifs à la mise à retraite de personnes
employées dans le service civil du Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi, le 26 du courant.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable.
M. Simpson,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 15 Février 1883.

Les membres présents étaient:-

L'honorable D AVID L E W[S MACPIIERSOY, Président,

Les hoinrables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bonrinot,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chafers,

Chapais,
Dever,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Ramilton,
Rgaythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Macdonald,
MacInnes,

Masson,
McC elelan,
Mc Innes,
McKay,
McMaster,
Miller,
Montgomery,
3Muirhead,
Nelson,
NVorthwood,
O'Donohoe,
Odel,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,

Plunib,
Power,
Pozer,
Read,
IRobitaill,
Ryan,
àScott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Vark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Allan,-De la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.

Par l'honorable M. Girard,-Du très-révérend Vital Grandin, évêque de St-Albert,
de sa part et de celle de l'association "Des révérends Pères Oblats de Marie
" Immaculée des territoires du Nord-Ouest."

Par l'honorable M. Ogilvie, -Du bureau de commerce de Montréal.

Par l'honorable M. Pelletier,-De la compagnie d'assurance de Qué'ec contre l'in-
cendie.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De D. Blain et autres, de la cité de Toronto ; demandant un acte d'incorporation
sous le nom de " La Banque Centrale du Canada."

Du président, directeurs et actionnaires de la banque des Cultivateurs, de Rustico,
province de l'ie du Prince-Edouard; demandant qu'il soit. passé un acte pour
renouveler les dispositions de son acte d'incorporation.

Da la compagnie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes Rocheuses;
demandant qu'il soit passé un acte pour amender ses actes d'incorporation en chan-
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geant son nom en celui de "La compagnie du chemin de fer de Maniftoba aux
.Montagnes Rocheuses," en désignant le point du départ du dit chemin de for et en pro-
longeant le délai fixé pour le commencement des travaux sur laligne principale.

De Hugo B. Bathbun et autres, de Deseronto, province d'Ontario; demandant
un acte dincorporation sous le nom de "I H. B. Rathbun et fils."

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se pré.
sentait pour être introduit.

Alors, l'honorable Pierre DeBlois, écuyer, a été introduit entre l'honorable sir
Alexander Campbell et l'honorable M. Chapais.

L'honorable M. DeBlois a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
La dit bref a été lu par le greffier, et il a été
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:.

CANADA..

Lorne.

[L. S.]

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Raine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc, etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé Pierre Antoine DeBlois, de notre province de Québec,
dans notre Paissance du Canada:-

SALUT:-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvept concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous
vous nommons pour la division électorale de La Salle de notre province de Québec, et
Nous vous commandons, dit Pierre Antoine DeBlois, que mettant de côté toutes diffi-
cultés et excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans
le Sénat de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où. notre Parle-
ment pourra être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucune-
ment y manquer.

Ex FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada : TÉmoiN, notre très-
fidèle et bien-aimé cousin et conseiller le très-honorable Sir J.ous
DOUGLAS SUTHERLAND CAMPBELL (communément appelé le marquis
de LORNE) chevalier de notre très ancien et très noble ordre du Chardon,
chevalier grand'croix de notre ordre très distingué de Saint-Michel et
de Saint-Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du
Canada, etc., etc., etc. A notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité
d'Ottawa, en notre Puissance du Canada, ce treizième jour de février de
l'année de Notre-Seigneur mil huit'cent quatre-vingt-trois et de notre
Règne la quarante-sixième.

Par ordre,
R. POPE,

Grefier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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L'honorable M. DelBlois s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant Edouard Joseph Langevin, écuyer, commissaire nommé à
-cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du commissaire, énonçant que l'honorable Pierre Antoine DeBlois, membre
du Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l'Acte de
.'Amérique Britannique du Nord, 1867.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbeil, secondé par l'honorable M.
Ryan, il a été

Résolu, que les honorables messieurs Alexander, Allan, Almon, Baillargeon, Bellerose,
Boueherville (de), Bourinot, Campbell (sir Alexander), Chapais, Haythorne, Masson,
Montgomery, O'Donohoe, Odet, Power, ilyan, Scott, Stevens, Trudel et Wark, com-
posent un comité pour aider Son Honneur le Président dans l'administration de la
bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts de cette Chambre sont concernés,
,et pour agir au nom de cette Chambre comme comité mixte des deux Chambres pour
la bibliothèque.

Ordonné, que la précédente résolution soit communiquée à la Chambre des Com-
munes par l'un des maîtres en chancellerie.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ryan, il a été

Résolu, que les honorables messieurs Cochrane, Ferrier, Guévremont, Haythorne,
Kaulbach, lIcClelan, Macfarlane, Northwood, O'Donohoe, Ogilvie, Pelletier, Simpson,
Skead, Vidal et Wark, composent un comité pour surveiller les impressions de cette
Chambre pendant la présente session et agir de la part de cette Chambre avec le
comité de la Chambre des Communes, comme un comité mixte des deux Chambres
relatif aux impressions.

Ordonné, que la précédente résolution soit communiquée à la Chambre des Com-
munes par l'un des maîtres en chancellerie.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ryan, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Allan, Archibald, Bellerose, Benson, Botsford,
.8oucherville (de), Boyd, Campbell (sir Alexander), Carvell, Chapais, Cochrane, Ferrier,
Gibbs, JIanilton, Lewin, XcInnes, McM aster, Miller, Pdquet, Pelletier, Plumb, Ryan,
Simpson, Skead, Smith, Thibaudeau, Trudel, Vidal et Wark, composent un comité des
banques et du commerce, pendant la présente session, auquel seront renvoyé tous les
bills sur ces sujet.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ryan, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Alexander, Allan, Boucherville (de), Boyd,
Campbell (sir Alexander), Chapais, Dickey, Ferquson, Ferrier, Gibbs, Bamilton,
Kaulbach, Leonard. Macdonald, MacInnes (IHamilton), Mc Kay, Montgomery, Muirhead,
Nelson, Ogilvie, Rdquet, Plumb, Power, Byan, Scott, Skead, Stevens, Sutherland et
Vidal, composent un comité des chemins de fer, télégraphes et havres, pour la pré-
sente session, auquel seront renvoyés tous les bills sur ces sujets.

Sur motion de l'honoraLle sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ryan, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Almon, Archibald, Armand, Bellerose, Bots-
ford, Bourinot, Boyd, Campbell (sir Alexander), Carvell, De Blois, Dever, Dickson, Ferrier,
Flint, Girard, Glasier, Grant, Guévremont, Haythorne, Rowlan, Mfacfarlane, Masson,
McInnes, McKay, JUiller, Montgomery, Nelson; Odell, Ogilvie, Pdquet, Pelletier,
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Power, Po:er, Read, Reesor, Scott, Sutherland, Trudel et Vidal, composent un
comité des ordres permanents et des bills privés, avec pouvoir de faire l'examen
et de s'enquérir de toutes telles matières et choses qui serontrenvoyées au dit comité,
de faire rapport de temps à autre de leurs observations et opinions sur icelles, et
d'envoyer quérir personnes et documents.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Camipbell, secondé par l'honorable M.
Ryan, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Alexander, .Armand, Botsford, Uampbell (sir
Alexander), Chaffers, Cormier, Dickey, Dickson, Girard, Grant, Hamilton, Leonard,
3fcClelan, 3Mcnnes McKay, Macfarlanc, McMaster, Masson, Miller, Nelson, Power,
Pozer, Read, Robitaille, Ryan, Scott, S1ead et Smith, composent un comité pour exa-
miner les comptes contingents et en faire rapport pendant la présente session.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ryan, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Boyd, Boucherville, (de), Gibbs, Howlan,
Macfarlane, Scott, Thibaudeau, Trudel et Vidal, composent un comité chargé de
s'enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire publier un compte.
rendu exact des débats et délibérations du Sénat et de faire rapport de temps à autre
de son opinion à cette Chambre.

Alors, sur motion de l'honorable sir A!exiader Ca-npbell, secondé par l'honorable
M. Ryan,

La Chambre s'ajournée.

Vendredi, 16 Février, 1883,
Les membres présents étaient :-

L'nonorable DAVID LEWIS 1UAORHERSON, Président.

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
JBaillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,

PRIARES:

Chapais,
DeBlois,
Dever,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Baythorne,
llowlan,
Kaulbach,
Leonard,
M4hacdonald,

Macfarlane,
M acInnes,
Alasson,
.McClelan,
McInnes,
McKay,
McMaster,

Miller,
Montgomery,
RUuirhead,
Nelson,
Northwood,
Odell,
Oyilvie,
Pdquet,

Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vital,
Wark.

A 1883.4:2
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Ogilvie,-De James Renry Ashdown et autres, de la Puissance
du Canada; et aussi du Crédit Poncier Franco-Canadien.

Par l'honorable M. Plunb,-De la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et
de Québec; et aussi de Nicol Kingsmill et autres, de la Puissance du Canada.

Par l'honorable M. Ferrier,-Du président, secrétaire et trésorier de la branche
auxiliaire de Perth de la société biblique britannique et étrangère.

Par l'honorable M. Yorthiwood,-Du conseil municipal de la corporation de la
ville de Chatham, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Alexander,-De D. B. Chisholin et autres, de Toronto, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Hamilton,-Do Malcolm McLeod, d'Ottawa.

Par l'honorable M. Allan,-Du Bureau de Commerce de Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De la compagnie d'assurance Nationale ; demandant qu'il soit passé un acto qui
l'autorise à liquider ses affaires à renoncer à sa charte, et pour d'autres fins.

Du très-révérend John McLean, évêque de Saskatchewan, et autres, du diocèse de
Saskatchewan, dans les territoires du Nord-Ouest ; demandant un acte d'incorporation
pour l'Université de Saskatchewan.

De la banque de la Nouvelle-Ecosse ; demandant qu'il soit passé un acte à l'effet
de fusionner la banque d'Union de l'île du Prince-Edouard avec la dite banque, et
aussi pour diminuer la valeur de ses actions et en augmenter le nombre.

Le la banque d'Union de l'Ie du Prince-Edouard; demandant qu'il soit passé
un acte à l'effet de fusionner la dite banque avec la banque de la Nouvelle-Ecosse.

De Jean-Baptiste Gauthier, de Sorel, province de Québec, l'un des vétérans de
1812-15 ; demandant une augmentation de pension.

Du conseil municipal du comté de Simcoe, province d'Ontario ; demandant qu'il
soit passé un acte pour établir une cour de commissaires des chemins de fer.

Du président, secrétaire et trésorier de la branche auxiliaire de liontréal de la
société biblique britannique et étrangère; demandant l'abolition du droit de douane
imposée sur l'importation des Ecritures-Saintes.

De J. W. Dawson, C.M.G., L.L.D., et autres, professeurs de l'Université McGill
de Montréal; demandant l'abolition ou une réduction considérable des droits de douane
sur les livres.

De William Darling, président, et autres, administrateurs des biens temporels de
l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse; demandant qu'il
soit passé un acte à l'effet d'amender l'acte 45 Tictoria, chapitre 124.
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L'ordre du jour étant lu pour la lecture de la pétition de Peter Nicholson, de Prince.
Arthur's-Landing, dans le district d'Algoma, demandant qu'il soit passé un acte à l'effet
de dissoudre son mariage avec Rosetta Saxton,

L'honorable M. Kaulbach présente à la Chambre, certains papiers et le rapport
du service de l'avis d'un bil de divorce.

Ces pièees ont été alors lues par le greffier comme suit

"Ae"

Avis est par le présent donné qu'une demande sera faite au Parlement du
Canada, à sa prochaine session, de la part de Peter Nicholson, de Prince-Arthurs-
Landing, dans le district d'Algoma, percepteur des douanes, en obtention d'un bill de
divorce d'avec Rosetta iicholson, son épouse, pour cause d'adultère.

STEWART, CHRYSLER ET GORMULLY,
pour le pétitionnaire.

Ottawa, ce 18e jour de mars, 1SS2.
Cet avis est la pièce " A " mentionnée dans l'affidavit de Martha Jane Dill, reçu

sous serment devant moi ce 6c jour d'avril A.D. 1882.

Jous McHuor,
Commissaire.

Je, Martha Jane Dill, de la cité de Détroit, dans le comté de Wayne, E tat du
Michigan, un des Etats- Unis d'Aniérique, fille majeure, dépose sous serment:

1. Que le sixième jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-deux j'ai signifié en
personne à Rosetta Nicholson, épouse de Peter Nicholson, une copie conforme de l'avis
ci-annexé, coté A.

2. Que le dit avis a été dûment signifié à la dite Rosetta Nicholson en cette dite
cité (le Détroit.

3. Que je connais la dite Rosetta Nicholson.
MAaTHA JANE DILL.

Assermenté devant moi, en la ville de
Windsor, dans le comté d'Essex,
ce 6e jour d'avril, A.D. 1882.

Jor McHuGr,

Commissaire autorisé à recevoir des affidavits
pour la Haute Cour de Justice dans et pour le comté d'Essex.

L'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. Odell, a proposé:
Que la pétition de Peter Nicholson, de Prince-Arthur's-Landing, dans le district

d'Algoma, collecteur des douanes, demandant la passation d'un, acte pour dissoudre
son mariage avec Rosetta Saxton, soit maintenant lue et'reçue.

Objection ayant été faite, et la question de concours ayant été mise sur la dite
motion, elle a été résolue, sur division, dans l'affirmative.

La dite pétition a été alors lue et reçue.

L'honorable M. Read, du comité chargé d'examiner les comptes contingents du
Sénat et en faire rapport pendant la présente session, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme
suit
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CHI1BRE DE CO2ITÉ N 2,
16 février, 1883.

Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et d'on
faire rapport pour la présente session a l'honneur de présenter son premier rapport :

Votre comité recommande que M. Peter -Miller, second commis anglais, chargé
des affaires de routine, soit nommé à la fonction de premier commis anglais et greffier
du journal anglais, actuellement vacante.

Votre comité recommande aussi de fixer à cinq le nombre des pages du Sénat.
Votre comité recommande aussi que Frank Phillips, actuellement employé

comme page, reçoive son congé et que ses frais de voyage pour venir ici et s'en
retourner lui soient payés ainsi que son salaire jusqu'à la date de l'adoption du présent
rapport.

Votre comité recommande aussi de nommer pages Jean A. Choluette, Robert
Graburn, Gerald Ftzgerald et Alphonse Duhamel.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf membres.
Le tout respectueusement soumis.

RoBEUr IREAD,
Présidet,

Alors, sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorabl3 M. Miller,
il a été

Ordonné, que la Chambre prenne en considération le dit rapport lundi prochain

L'honorable M. Bellerose, du comité les ordres permanents et des bills privés, a
présenté son premier rapport, recommandant la réduction du dit comité à neuf
membres.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Arniand, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres, permanents et des bills privés, a
présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme

ChA31BRE DE COMITÉ,

Vendredi, 16 février, 1883.

Le comité dos ordres permanents et des bils privés a l'honneur de présenter sont
second rapport:

Votre comité recommande que le délai fixé pour recevoir des pétitions en obten-
tion de bills privés soit prolongé à jeudi, le premier jour de mars prochain.

Le tout respectueusement soumis.

J. Il BELLEROSE,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.



46 16 FÉVRIER. A 1883.

L'honorable M. Vidal, du comité spécial des chemins de fer, des télégraphes en
des havres, a présenté son premier rapport, recommandant que le quorum du dit
comité soit réduit à neuf membres.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Archibald, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Macfarlane, du comité chargé de s'enquérir des meilleurs moyens
à prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et délibéra-
tions du Sénat et d'en faire rapport, a présenté son premier rapport, recommandant la
réduction du quorum à trois membres.

Alors, sur motion de l'honorable M. Mfacfarlane, secondé par l'honorable M.
Power, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, a présenté son
premier rapport, recommandant que le quorum du dit comité soit réduit à neuf
membres.

Sur motion de l'honorable M. Allan, sscondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque des Townships de l'Est, en date du 2 janvier, 1883 ; aussi une liste des action-
naires de la banque de Pictou, en date du 30 décembre, 1882.

Ordonné, qu'elles soient déposées sur la table, et elles sont comme suit:

( Voir documents de la session, No. 19)

L'honorable Président a présenté à la Chambre, les comptes et pièces justificatives
du greffier pour 1882.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table.

-Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honoi able
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-mi11.
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Lundi, 19 Février, 1883.

Les membres présents étaient :-

L'honorable DA VID EE WIS ACRHERSO, Président,

Les honorables messieurs

Alexander, Chiafers, illacdonald, Pozer,
Allan, Chapais, Macfarlane, Read,
Alion, . DeBlois, McClelan, Robitaille,
Archibald, Dever, lcInnes, Ryan,
Armand, Ferrier, M cKay, Scott,
Baillargeon, ilint, lcMaster, Simpson,
Bellerose, Girard, Miller, Skead,
Benson, Glasier, Montgomery, S'mith,.
Botsford, Grant, Auirhead, Stevens,
Boucherville, de, Guévremont, Nelson, Sutherland,
Bourinot, Raythorne, Northcood, Trudel,
Campbell Ilowlan, Odel, Vidal,

(Sir Alexander), Kaulbach, Pelletier, vark.
Carvell, Leonard, Power,

PRIERES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-

Par l'honorable M. McMaster,-De la compagnie du chemin de jonction du
Grand Occidental à la rive du lac Ontario.

Par l'honorable M. McInnes,-Do William Voodruff et autres, de la province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Robitaille,-Du conseil municipal de Pabos du comté de Gas:é.

Par l'honorable M. Macdonald,-De la compagnie du chemin de for du Portage de
Westbourne et du Yord-Ouest.

Par l'honorable M. MciCelan,-De la " Grange Trust" (à responsabilité limitée),
compagnie incorporée en vertu de lettres patentes par le lieutenant-gouverneur
d'Ontario.

Par l'honorable M. Bourinot,-De la compagnie du chemin de for do transport
maritime de Chignectou (à responsabilité limitée).

Par l'honorable M. Allan,-De la compagnie du chemin da fer de la vallée de la
Credit ;-et aussi de George Henry Nichols, de la cité et Etat de New- York, dans les
Etats-Unis d'Amérique.

Par l'honorable M. McKay,-De la compagnie des poudres de 'Acalie.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :-

De la compagnie du chemin de fer du Nord, du Canada ; demandant qu'il soit
passé un acte pour autoriser l'émission de débentures perpétuelles ou de bons limités.

Du très-révérend Vital Grandin, évêque de St.-Albert, de sa part et de celle de
Fassociation " Des Révérends Pôres Oblats de Marie-Immaculée des territoires du
Vord-Ouest ;" demanda;nt à être incorporés.

Du bureau de commerce de MIontréal; demandant qu'il soit passé un acte pour-
voyant à une meilleure distribution des biens des insolvables.

De la compagnie d'aurance de Québec contre l'incendie ; demandant qu'il soit
passé un acte pour amender ses actes d'incorporation.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a.
présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors la par le grefiier, et il est comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Lundi, 19 février, 1883.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son

troisième rapport :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné
de chacune d'elles :

Du président et des directeurs de la compagnie du havre de Grafton, demandant
la passation d'une loi à l'effet de confirmer certains actes de la dite compagnie, de
changer son nom, d'augmenter son capital social et à d'autres effets;

De D. Blain et autres, de la cité de Toronto, demandant à être incorporé sous
le nom de " La Banque Centrale du Canada ";

Du président, des directeurs et des actionnaires de la Banque des Cultivateurs de
Rustico, province de l'De du Prince-Edouard, demandant qu'il soit passé un acte pour
continuer l'acte constitutif de la dite banque ;

De la banque de la Nouvelle.Ecosse, demandant la passation d'un acte à l'effet de-
fusionner la banque Union de l'lle du Prince-Edouard avec la dite banque, et aussi de
réduire la valeur et d'augmenter le nombre de leurs actions ;

De la banque Union de l'Ile du Prince-Edouard, demandant la passation d'un acte.
à l'effet de fusionner la dite banque avec la banque de la Nouvelle-Ecosse;

De William .Darling, président, et autres administrateurs du fonds du temporel de
l'Eglise presbytérienne du Canada en union avec l'Eglise d'Ecosse, demandant la
passation d'un acte qui amende l'acte 45 Victoria, chapitre 124.

De Peter Kicholson, du village de Prince-Arthur's-Landing; demandant lapassation
d'un acte qui lui accorde le divorce d'avec son épouse Rosetta Nicholson.

Votre comité a constaté que dans ce dernier cas il a été donné un avis suffisant
conformément à la soixante et douzième règle.

Le tout respectueusement soumis.
Jos. Hl. B3ELLEROSE,

Président.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a.
présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu 1 ar le gre'fier comme suiL
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SÉNAT,
CHîAMB RE DE CO3IITÉ,

Lundi, 19 février, 1833.

Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de
présenter son quatrième rapport:

Votre comité recommande que le temps fixé pour la présentation de bills privés
au Sénat qui expirera jeudi, le 22 du courant, soit prolongé à lundi, lo cinquième jour
de mars prochain.

Le tout respectuensement soumis.

J. I. BELLEROSE,
Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bellerose, secanlé par l'honorable M. Bail-
largeon, il a été

Ordonné, que le dit rapport sait adopté.

L'honorable M. Kaulbach a présenté à la Chambre, un bill intitulé: "Acte pour
faire droit à Peter Vicholson."

Le dit bill a été la la première fois.
L'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. Macfarlane, a proposé:
Que le dit bill soit la pour la seconde fois, mercredi, 7e jour de mars prochain, et

qu'avis e soit affiché aux portes de cette Chambre ; que les sénateurs soient notifiés
d'être présents, et que le dit Peter Nicholson soit entendu par son conseil à la dite
seconde lecture sur la vérité des allégations du dit bill, et qu'il soit signifié copie du
dit bill à Rosetta $axton .ou Rosetta Nicholson, sa femme; et qu'avis soit donné à
celle-ci de la dite seconde lecture, ou qu'il soit produit des preuves suffisantes de
l'impossibilité de lui donner cet avis, et qu'il lui soit permis en même temps d'être
entendue par conseil pour faire valoir les raisons qu'elle peut avoir à donner contre
le dit bill.

Que le dit Peter Nicholson comparaisse devant cette Chambre le dit septième
jour de mars prochain afin d'être interrogé, lors de la seconde lecture du dit bill, si la
Chambre le juge à propos, pour constater s'il y a eu quelque collusion directe ou
indirecte do sa part, relativement à quelque adultère que pourrait avoir commis sa
femme, ou s'il y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre lui et sa femme ou
quelque autre personne ou personnes au sujet du dit bill de divorce, ou relativement
à toute action qu'il peut avoir intentée en justice contre quelque personne pour cause
de relations criminelles avec sa dite femme; et si, au temps de l'adultère dont il se
plaint, sa femme, en vertu d'un contrat ou autrement, de son consentement, vivait
séparée de lui et dispensée par lui, en tant qu'il peut le faire, de E es devoirs conjugaux,
ou si, au temps du dit adultère, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa protection et
son autorité maritale.

Objection ayant été faite à la dite motion la question de concours a été mise sur
icelle et a été sur divisions résolue dans l'affirmative.

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Smith, a proposé:
Que les noms des honorables messieurs Carvell et McClelan soient ajoutés au

comité des chemins de fer, télégraphes et havres.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable sir Alexander Campb3ll, second1é par l'honorable M. Snith, a proposé:
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Que le nom de l'honorable M. Peletier soit ajouté au comité chargé d'examiner
les comptes contingents du Sénat pendant la présente session et d'en faire rapport.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'honorable sir Alexawiler Campbell, secondé par l'honorable M. Snith, a proposé;
Que le nom de l'honorable M. Haythorne soit ajouté au comité chargé de s'enquérir

du meilleur moyen à prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des
débats et délibérations du Sénat.

La question de coucours ayant m:s3 sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. ffowlan, secondé par l'honorable M. Armand, a proposé:
Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui elle soit ajournée à jeudi, le 1er

jour de mars prochain, à huit houres du soir.
la question de concours ayant été mise sur la dite mation, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

Un message do l Chambre des Communes dans les term3s suivants:

CnABRE DES CoMMUNEs,
Vendredi, 16 février, 1883.

Résola, qu'il soit envoyé un message au Sénat, informant leurs Honneurs que
cette Chambre a nommé les honorables messieurs Blake et Laurier, et messieurs
Cfameron (Haronì, Colby, Daly, Dauies, Desjardins, Fortin, RHoude, Jenkins, Ouimet,
Scriver, Tassé, WTeldon, Wells et WlTright, pour aider M. l'Orateur dans l'administration
de la bibliothèque du Parlemant, en tant que les intérêts de cotte Chambra sont con-
cernés, et pour agir comme membres du comité mixte des deuK Chambres au sujet
de la bibliothòque,

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. BOURINOT,
Greffer des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots sui-
vants:

CIrAMBRE DES CoMMUNEs,
Vendredi, 16 février, 1883.

Résolu, qu'il soit envo: é un message au Sénat, priant leurs Honneurs de vouloir
bien s'unir à cette Chambre dans la formation d'un comité mixte des deux Chambres
au sujet des impressions du Parlement; et les informant que les membres du comité
permanent des impressions, savoir : MM. Baker (Missisquoi), Bergin, Bourassa,
Bowell, Desjardins, Poster, Houde, Landry, McDonald (Cap-Breton), Ross (Middlesex)'
Somervide (Brant), Tassé, T/ompson, Trow et White (Cardwell), agiront de la
part de cette Chambre comme membres du dit comité mixte des impressions du
Parlement.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. BOUriNOT,
Grefier des Communes.
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I/honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
Ïbanque de Montréal, en date <au 8 février, 1882.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

( Voir documents de la session, No. 19)

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le premier rapport
du comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et en faire
rapport pendant la présente session, et

Le dit rapport ayant été la de nouvean par le greffier,
L'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Miller, a proposé:
Qu'il soit adopté.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Cidonné, en conséquence.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'howrable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée à jeudi, le premier jour de mars proebain, à huit
lheures du soir.
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Jeudi, ler Mars,

A 1883&

1883.

les membres présents étaient :-

L'honorable DA VID LE WIS MACPBERSOY, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,

'haffers,
Chapais,
Dever,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Gulvremont,
Haythorne,
.Howlan,
Jaulbach,

Leonard,
Leicin,
lacdonald,

M4facfarlane,
MlïcClelan,
McInnes,
IcKay,

IViller,
Milontgomery,
Nelson,
îorthwood,
Odell,
Pdquet,

Pelletier,
Plumib,
Power,
Pozer,
Bead,
R1obitaille,
Scott,
Simpson,
Smith,
Sutherland,
Trudel,
W17ark.

PRIÈRES .

Les pétitions suivantes ont été pré:entées et déposées sur la table:-

Par l'honorable M. Allan,-De la Société des Missions de l'église Méthodiste
TWesleyenne du Canada; et aussi, de J. Richardson et autres, directeuts provisoires de
la l. anlue du Nord-Ouest.

Par l'honorable M. Srnith,-De la compagnie de placement de Londres et d'Ontari.
(à responsabilité limitée).

Par l'honorable M. Macfarlane,-De John J. McDonald et autres, de la Puissance
du Canada (deux pétitions); aussi, de Andrew M3fcDonald et autres, des territoires du
Nord-Ouest; et aussi, de D. B. Chisholm et autres, d'Hamilton, Ontario.

Par l'honorable M. Chapais,-fDe Thomas Reynolds, de Londres, Angleterre, et
autres, des Etats-Unis d'Amérigue et du Canada.

Par l'honorable M. Ferrier,-Du président, secrétaire et trésorier do la branche
auxiliaire de l'Isle du Prince-Edouard de la société biblique et étrangère.

Par l'honorable M. Plumb,-De A. J. Cattanach et autres, de la Puissance du
Canada; et aussi, de D. Blain et autres, de la Puissance du Canada.

Par l'honorable M. Botsford,-De la compagnie du chemin de fer Atlantigue
et du Nord-Ouest.
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Par l'honorable sir Alexander Cam.pbell,-D3 la compagnie du chemin de fer de
Kingston et .Pembroke.

Par l'honorable Président,--Da John PKetcher, lieutenant-colonel, ex-député adju-
dant-wénéral du district militaire No 5.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De James Henry Ashdown et autres, de la Puissance du Canada; demandant d'être
incorporés sous le nom de compagnie d'assurance contre le feu de Manitoba et du
Nord-Ouest.

Du Crédit Foncier Franco-Canadien ; demandant qu'il soit passé un acte pour
amender son acte d'incorporation.

De la compagnie du chemin de fer d'Ontario et de Québec ; demandant qu'il soit
passé un acte à l'effet d'amender son acte d'incorporation.

De Nicol Kngsnil et autres, de la Puissance du Canala ; demtndant un acte
d'incorporation qui l'autorise à construire un pont sur la rivière Niagara pour le
passage des trains de chemin de fer et des voitures.

Du président, secrétaire et trésorier de la branche auxiliaire de Perth de la
société biblique britannique et étrangère ; demandant l'abolition du droit de douane
imposé sur l'importation des Ecritures-Saintes.

Du conseil municipal de la corporation de la ville de Chatham ; demandant que
des mesures soient prises pour enlever certaines obstructions de la rivière Thanes.

De D. B. Chrisholn et autres, de Toronto; demandant qu'il soit passé un acte à
l'effet de remettre en vigueur et d'amender les actes concernant " La Compagnie
d'Assurance Union du Canada " et pour changer le nom de la dite compagnie en celui
de " La Compagnie d'Assurance du Canada, dite La Couronne," et pour d'autres fins.

De Malcolm McLeod, d'Ottawa; demandant une indemnité pour des services
rendus dans les territoires du Nord-Ouest.

Du bureau de commerce de Toronto; demandant qu'il soit passé un acte pour-
voyant à une meilleure distribution des biens des insolvables.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M1.
,Smith, il a été

Ordonné, que le greffier soit autorisé à recevoir des honorables messieurs Amos
Edwin Botsford, James P. Lewin et David Reesor le renouvellement de leur qualifi-
cation de propriété.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la Chambre,
le rapport des examinateurs du service civil fait en vertu de la section 55 de l'acte
du service civil 1883, et aussi un état des nominations faites en vertu du paragraphe
2 de la section 55 du même acte.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont- comme suit

(Yir documents de la session N>. 13).
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L'honorable sir Alerander Campbell, ministre do La justice, a présenté à la
Chambre, un état des imprimeurs de la Reine, de la distribution des statuts.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir documents de la session N>. 28).

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de lajuistice, a présenté à la Chambre,.
un état des noms des personnes qui se. trouvent sur la liste des pensions da retraite
en date du 23 lévrier 1883. Aussi le montant annuel payé à chacun.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir d-cumints de la session N> 2 Q.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état du
relatif à la qualification de propriété des sénateurs.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

greffiar du Sénat

BUREAU DU GREFFIER DU SÉNAT,
MERCREDI, 28 février, 1883.

Conformément à la résolution adoptée par le Sénat le neuvième jour d'avril mil
huit cent quatre vingt, j'ai l'honneur de déposer sur la table de la Chambre la liste
suivante des honorables sénateurs qui ont fait et souscrit devant moi une nouvelle
déclaration de leur qualification de propriété jusqu'au et y compris le vingt-septième
jour de février mil huit cent quatre vingt-trois, laquolle liste je certifie être correcte.

Jour auquel la déclaration Page. Noms.
a eté faite et souscrite. ,du

Régistre. Les bons. messieurs

2
4
5
6
7
8
9

112.

14
15
16
17
18
19
20
22
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34

Sir Alexander Campbell.
Elijah Leonard.
William McMaster.
John Simpson.
David Lewis Macpherson.
Billa Flint.
George William Allan.

¡John Hamilton.
ýJoseph F. Armand.
William Henry Chaffers.
Jean Baptiste Guévremont,
James Ferrier.
Thomas Ryan.
Thomas D. Archibald.
John Bourinot.
William Miller.
William Hunter Odell.
David Wark.
John Ferguson.
Abner Reid McClelan.
Jean Charles Chapais.
James Rea Benson.
John Glasier.
James Dever.
Alexander Macfarlane.
Frank Smith.
Robert Read.

1883.

Février
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do

......................................................

......................................................

......................................................

......................................................

............................. ........................
.. ... , ........................... ......... .........

......................................................

.................................... .................
............................................ .........
.....................................................
......................................................
............................... ......................
......................................................
......................................................
.................... 0 ......... ......... ...............

. ... ... .. .. .... ... .. .. .. . .. .... . .. .... .. .. .. .. ... ....

... .. . .. .... ... .... .... . .. .6 .. .. ... .... . .. ... . .... ... .

.. ....... . .... ...... ...... ..... . . ........ .. .... ..... .

......... ......... ...... ..... . ......... ......... ......

.. .. . . ......... ......... ..... . .. ....... .. .. ... b .. ... .

...... ......... .. .... . . ....... ......... .. .... .........

. ... ... . . .. ...... . ... .. . .. .... .4 .....................

. ... ..... ......... ......... . . ....... ......... .........

.. ....... ......... ...... .. ....... ...... ...... .........

.. .. . . . .. .. ...... .. ... . .. ....... ...... .... .. .........

. ... I ... ..... ... ... ... .. .... ... . ... ... .. .. ... .. .... .

.. .. . . ...... ... .... ..... .. ... . . .. ...... ......... ..... .
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février ............................................. .... ....
do ................ .... ..................
do ........................................................
do ... .....................................................
do .........................................................
do .................... ....................................
do .........................................................
do ............... .........................................
do ................................................ .........
do .........................................................
do ..................... ...................................
do ............................................... .........
do .........................................................
do ........................................................
do .........................................................
do .........................................................
do .........................................................
do .............................. .......... ...............
do ........................................................
do ..................... ... ...............................
do .........................................................
do .........................................................
do .........................................................
do .........................................................
do .........................................................
do .........................................................
do ........................................................
do .........................................................
do .................... .................... ...............
do .........................................................
do .........................................................

55

Marc Amable Girard.
John Sutherland.
Wm. John Macdonald.
Henry Adolphus N. Kaulbach.
Mlatthew Henry Cochrane.
William Muirhead.
Alexander Vidal.
George Alexander.
Joseph Hyacinthe Bellerose.
Donald Montgomery.
Robert Poore Haythorne.
François Xavier Anselme Trudel.
Richard William Scott.
Pierre Baillargeon.
Anselme Homère Pâquet.
Gardner Green Stevens.
Christian Henry Pozer.
Lawrence Geoffrey Power.
Robert Patterson Grant.
Charles Alphonse Pantaléon Pelletier.
Charles Boucher de Boucherville.
William J. Almon.
Hugh Nelson.
Jedediah Slason Carvel.
Joseph Northwood.
George William Howlan.
Thomas MeKay.
Alexander M. Ogilvie.
James Skead.
Donald Maclnnes.
Thomas Robert Melnnes.-

Je certifie de plus que j'ai reçu de l'honorable .David E. Price, sénateur pour la
division électorale des Laurentides, qui souffre d'une attaque de paralysie, une copie
du renouvellement de la dite déclaration, signée de sa main, et que j'ai déposée aux
archives de mon bureau.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Grefier du Sénat.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste dtj.i actionnaires de La
Banque Ville-Marie. en date du 1er février, 1883.

Aussi, une liste des actionnaires de la banque d'Echange du Canada, en date du
20 février, 1883.

Aussi, une liste des actionnaires de la banque Impériale du Canada, en date du
15 février, 1883.

Aussi, une liste des actionnaires de la banque des Marchands d'falifax, en date
du 12 février, 1883.

Aussi, ýne liste des actionnaires de la banque St-Jean, en date datl0 février, 1883.
Aussi, une liste des actionnaires de la banque de Yarmouth, ea. date -du 8

février, 1883.
Aussi, une liste des actionnaires de la banque de Toronto, en date du 13

février, 1883.

46 Victoria.
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Ausi, une liste des actionnaires de la banque Maritime, en date du. 2) février, 1883.
Oedonné, qu'elles soient déposées sur la table, et elles sont c>mme suit:

( Voir documents de la session 3o. 19.)

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
d'amender et refondre l'acte des pénitenciers de 1875 et les actes qui l'amendent,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Snith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
d'amender et refondre les actes relatifs à la mise à la retraite de personnes employées
dans le service civil du Canada, "

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smitl, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
d'amender l'acte du service civil de 1882,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Caimpbell, secondé par l'honorable
M. Snith,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 2 Mars, 1883.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LEWIS MACPHE-RbSO\, Président,

Les hororables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,.
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,

PRIÈRES:

Chapais,
Dever,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévrenont,
RBaythorne,
.Howlan,
Kaulbach,
Leonard,

Lewin,
Macdonald,
Macfarlane,
McClelan,
McInnes,
McKay,
Miller,
Montgomery,
Ivelson,
Northwood,
Odell,
Pdquet,
Pelletier,

Plumb,
Power,
'Pozer,
Read,
Robitaille,
Scott, .
Simpson,
Skead,
Smithb,
Stevens,
SutherlantI,
Trudel,
Wark.
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-

Par l'honorable M. Bourinot,-Avec la permission de la Chambre, des adminis-
trateurs du fonds des veuves et des orphelins des ministres presbytériens, un corps
incorporé; et de James J. Bremmer et George Mfitchell, de la cité d'Rlalifax, adminis-
trateirs du fonds des veuves et des orphelins de l'église presbytérienne des provinces
maritimes en union avec l'église d'Ecosse;-De 'J. M. Dawson, C.M.G.F.A.S. prési-
dent, et autres, de la Société Royale du Canada.

Par l'honorable M. Plint,-De James R. Barber, surintendant-général de la com-
pagnie des mines et du chemin de fer de Peterborough et .Marmora.

Par l'honorable M. Read,-De la corporation du comté de Hastings.

Par l'honorable M. Guévremont,-De la compagnie du chemin de fer le Grand
Oriental.

Par l'honorable M. Almon,-De 31. A. Keith et fils, et autres, marchands et
citoyens de la cité d'Halifax.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la compagnie du chemin de fer de jonction du Grand Occidental à la rive du lac
Ontario; demandant qu'il soit passé un acte à l'effet de prolonger le délai fixé pour
le commencement et l'achèvement de son chemin de for projeté en perspective et
pour d'autres fins.

De William Woodru, de la cité de London et autres; demandant un actq d'incor-
poration sous le nom de " La banque de London, en Canada."

Di conseil municipal (le Pabos, dans le comté de Gaspé; deman'dant que l'on fasse
de l'entrée de la rivière du Grand Pabos un havre de refuge.

De la compagnie du chemin de fer du Portage, de Westbourne et du 3Nord-Ouest;
demandant qu'il soit passé un acte pour amender son acte d'incorporation en changeant
son nom en celui de la compagnie du chemin de fer du Grand Nord-Est du Canada,
son bureau principal devant être à Montréal, et pour d'autres fins.

De la " Grange Trust" (à responsabilité limitée) compagnie incorporée en ver tu
de lettres patentes par le lieutenant-gouverneur d'Ontario en conseil; demandant qu'il
soit passé un acte à l'effet de l'incorporer comme compagnie autorisée à opérer dans
toute la Puissance.

De la compagnie du chemin de fer de transport maritime de Chignectou (à respon-
sabilité limitée); demandant qu'il soit passé un acte pour amender son acte d'incorpo-
ration en augmentant son capital et en l'autorisant à émettre des bons hypothécaires.

De la compagnie du chemin de fer de la vallée de la Credit; demandant qu'il soit
passé un acte l'autorisant de se fusionner avec le chemin de fer d'Ontario et Québec,
ou le chemin de fer du Sud du Canada, et d'effectuer certains arrangements avec le
chemin de fer de -jonction de London, lui accordant de plus amples pouvoirs relative-
ment à son droit de passage sur une partie de la ligne-du chemin de fer du Nord,

De George Henry Nichols, de la cité et de l'Etat de New.- York, l'un des Etats-Unis
d'Amérique, et autres, des cités de Montréal et d'Ottawa; demandant un acte d'incorpo-
ration sous le nom de " La compagnie des phosphate3 et mines de la Puissance."
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De laeompagnie des poudres de l'Acadie, incorporée en vertu des lois de la Nouvelle-
Ecose ; demandant un acte d'incorporation sous les lois de la Puissance, avec pouvoir
d'étendre ses opérations à toute la Puissance.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Vendredi, 2 mars, 188:3.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son

cinquième rapport:
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné

de chacune d'elles:
De la compagnie du chemin de for du Nord du Canada, demandant la passation

d'un acte qui l'autorise à émettre des débentures perpétuelles ou (es obligations à
termes;

De la compagnie d'assurance de Québec contre l'incendie, demandant la passation
d'un acte qui amende ses actes d'incorporation;

De James Henry Ashdown et autres, du Canada, demandant à être incorporés
sous le nom de " Compagnie d'assurance contre l'incendie duî Manitoba et du Rord-

Ouest; "
Du crédit foncier franco-canadicn, demandant qu'il soit passé un acte qui amende

son acte constitutif;
De Nicol Kingsmill et autres, du Canada, demandant à être constitués en com-

pagnie aux fins du construire un pont sur la rivière Yiagara pour la circulation des
trains de chemins de fer et du trafic;

De D. B. Chisholm et autres, de Toronto, demandant la passation d'un acte pour
remettre en vigueur et amender les actes relatifs à la compagnie d'assurance Union
du Canada, et pour changer le nom de cette compagnie en celui de -Compagnie
d'assurance la Couronne du Canada " et pour d'autres objets;

Du très révérend John McLean, évêque de Saskatchewan, et autres, du diocèse
de Saskatchewan, dans les territoires du Zord-Ouest, demandant un acte d'incorpora-
tion pour l'Université de Saskatchewan.

Du très révérend Vital Grandin, évêque de St-Albert, en son nom et au nom de
l'association des Révérends Pères Oblats de Marie Immaculée des territoires du Nord-
Ouest, demandant à être constitués en corporation.

Le tout respectueusement soumis,
Jos. l. BELLEROSE,

Président.

L'honorable . Bellerose, du comité des ordres permanants et des bills privés, a
présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Vendredi, 2 mars, 1883.
Le comité des ordres permanants et des bills privés a l'honneur de présenter son

sixième rapport :
Votre comité recommande que le temps fixé pour la présentation de pétitions

pour bills privés et qui a expiré hier soit prolongé à vendredi le neuvième jour de
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mars courant et que le temps fixé pour la présentation de bills privés soit prolongé à
lundi le douzième jour de mars courant.

Le tout respectueusement soumis,

Jos. I. BELLEROSE,
Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Simpson, du comité mixte des impressions du parlement, a
présenté son premier rapport, recommandant la réduction de son quorum à neuf
membres.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Odeil, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la Chambre,
le rapport du ministre des chemins de fer et des canaux, en date du 30 juin, 1882.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir document de la session, No. 8.)

L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Macfarlane, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
des mémoires, de la correspondance et des communications en la possession de quel-
que département ou fonctionnaire du gouvernement sur le sujet du service postai
entre le Canada et le Royaume-Uni, et sur les prix de transport reçus par les pro-
priétaires de la ligne de paquebots qui exécute ce service.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table

Par l'honorable M. Mclelan,-De la compagnie du chemin de fer du Nouveau-
Brunswick.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque Molson, en date du 31 janvier, 1883.

Aussi, une liste des actionnaires de la banque Union d'Halifax, en date du 20
février, 1883.

Aussi, une liste des actionnaires de la banque de St-Hyacinthe, en date du 16
février, 1883.

Aussi, une liste des actionnaires de la banque d'Ottawa, en date du 16 février, 1883.
Et aussi, une liste des actionnaires de la compagnie de banque de Halifax, 'en

date du 16 février, 18S3.
Ordonné, qu'elles. soient déposées sur la table, et elles sont comme suit:

Toir documents de la session No. 19)
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L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages
et sépultures dans le district d'Iberville, pour l'année 1882.

Aussi, un état des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de Beauhar-
nois, pour l'année 1882, et

Aussi, un état des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de Saguenay,
pour l'année 1882.

Ordonné, qu'ils soient dépo3és sur la table, et ils sont comme suit:
( Voir documents de la session N«o. 44)

L'honorable sir Alexander Oampbell; ministre de la justice, a informé la Chambre
qu'il avait reçu un message de Son Excellence le gouverneur-général, sous son seing
manuel, que Son Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

L3 dit message a été alors lu par le greffiar comme suit:

LORNE.

Honorables messieurs du Sénat:

Je vous remercie cordialement de votre loyale adresse.
Vous pouvez être certains que mon vœu le plus cher est d'unir mes eff>rts aux

vôtres pour faire progresser le bien-être du peuple canadien.

HôTEL DU GOUVERNEMENT,
Outaouais, 28 février, 1883.

L'honorable M. Allan a présenté à la Chambre, un bill intitulé: " Acte concer-
nant la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Camp bell, secondé par l'honorable
M. h

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 5 Mars, 1883.

Les membres présents étaient

L'honorable DA VID LEWIS MACPHE RCOY, Président,

Les honorables messieurs

Alexander, Chapais, .McClelan, Pozer,
Allan, Dever, . Mcines, Read,
Almon, Fint, iMc Kay, Robitaille,
Archibald, Girard, Jliller, _Ryan,
Armand, Glasier, Montgomery Scott,
Baillargeon, G7ant, -Muirhead, Simpson,
Bellerose, Guévremont, Relson, Skead,
Benson, Haythorne, Northwood, Smith,
Botsford, Howlan, Odell, Stevens,
.Bourinot, Kaulbach, Ogilvie, Sutherland,
Campbell Leonard, Pdquet, Trudel,

(Sir Alexander), Lewin, Pelletier, Vdal,
Carvell,' Macdonald, Plumb, Wark.
Chaffers, Ndacfarlane, Power,

PRIÈRES:

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Simpson,-De A. T. Hawkins et compagnie, et aitres, d'Angle.
terre et du Canada.

Par l'honorable M. Oqilvie,-De la c:mpagnie d'assurance des Citoyens du
Canada,-De John Thomas Manners et autres, de fontréal, et de William Buckingham,
et autres, de la cité de Winnipeg.

Par l'honorable M. TVidal,-De Wilson, Smyth et Muirhead procureurs de Peter
Woods et autres, de Brantford et Hamilton.

Par l'honorable M. Carvell,-De J. S. Carvell et autres, de la Puissance du Canada.

Par l'honorable M. Guivrenont,-De Simon Cournoyer et autres, de St-Pierre de
Sorel.

Par l'honorable M. Skead,-D'Allan Grant et autres, d'Ottawa.

Par l'honorable M. Plumb,-De Adam Brown, président, et Walter Townsend,
secrétaire, de la compagnie du chemin de fer du Nord, Nord-Ouest et du Sault Sle-M.rie..
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Par l'honorable M. Allan,-Da conseil de la corporation de la cité de Toronto,-
De la compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce.

Par l'honorable M. Alimon,-De la branche auxiliaire de la .Nouvelle-Ecosse de la
société biblique et étrangère.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la Société des Missions de l'église Métholiste Wesleyenne du. Canada ; deman-
dant qu'il soit passé un acte à l'effet d'amender son acte d'incorporation en changeant
le nom de la société, en augmentant ses pouvoirs, et pour d'autros objets.

De J. Richardson et autres, directeurs provisoires de la banque du Nord-Ouest;
demandant qu'il soit passé un acte à l'effet d'amender son acte d'incorporation en
changeant le nom de la dite banque en celui de "La banque Britannique Canadienne,"
et pour d'autres objets.

De la compagnie de placement de Londres et d'Ontario (à responsabilité limitée);
demandant qu'il soit passé un acte déclarant le sens et l'intention du préambule et de
la quatrième section de son acte d'incorporation.

De John J. Mc Donald et autres, de la Puissance du Canada ; demandant un acte
d'incorporation sous le nom de " La compagnie du chemin de fer du Pacifique et de
la rivière à ia Paix."

De John J. 31c Donald et autres, de le Puissance du Canada ; demandant un acte
d'incorporation sous le nom de "La compagnie du télégraphe de l'Atlantique, du
Pacifique et de la rivière à la Paix."

D'Ardrew McDonald et autres, des territoires du Nord-Ouest ; demandant un act e
d'incorporation sous le nom de " La compagnie du chemin de fer do la Montagne à
Bois, Qu'Appel!e et de Prince-Albert."

De D. R. Clhisholrn et autres, d'Himilton; demandant un acte d'incorporation sous
le nom de " La compagnie Fédérale d'assurance sur la vie."

De Thonas Reynolds, de Londres, Angleterre, et autres, des Etats-Unis d'Amérique
et du Canada; demandant un acte d'incorporation sous le nom de " La compagnie
royale canadienne des steamers à passagers.

Du président, secrétaire et trésorier de la branche auxiliaire de l'I(e du Prince-
Edouard de la société biblique et étrangòre; demandant l'abolition du aroit de douane
imposé sur l'importation des Écritures-Saintes.

De A. J. Cattanach et autres, de la Puissance du Canada; demandant un acte
d'incorporation sous le nom do "La compagnie électrique do Faure."

De D. Blain et autres, de Toronto; demandant un' acte d'incorporation sous le
nom de " La compagnie du chemin de fer d'Edinonton à la riviòre à la Paix."

De la compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-Ouest; demandant
que sa charte boit amendée,

De la compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembrooke ; demandant qu'il
soit passé un acte à l'effet d'amender son acte d'incorporation et les actes qui l'amen-
dent.
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De John Fietcher, lieutenant-colone', ex-député-adjudant-général du district
militaire no. 5 ; representant qu'après dix-neuf années de service il a été mis sur la
liste de retraite, avec une gratification de deux ans de salaire, et demandant la recon-
sidération de son cas et une nouvelle compensation.

L'honorable M. Simpson, du comité mixte dd Sénat et de la Chambre des Com-
munes iclatif aux impressions du Parlement, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit:-

SALLE DE COMII±,
1er mars, 1883.

Le comité mixte des deux Chambres relatif aux impressions du parlement a
l'honneur de présenter ce qui suit comme second rapport:

Votre comité a examiné les documents suivants et recommande qu'ils soient
imprimés, savoir:

Etat donnant les noms et salaires de toutes personnes nommées vu promuci
dans le service civil pendant les six mois expirés le 31 décembre, 1882. (No. 13t).

Rapport du bibliothécaire sur l'état de la bibliothèque du Parlement. (No. 15).
.Documents de la session seulement.)

Rapport de A. B. lakeby, commissaire chargé de s'enquérir et de faire rapport
sur le fonctionnement les lois qui règlent le travail dans l'Etat du .fassachusetts.
<No. 16.) (Sénat).

Etat donnant les noms, grade, traitement et pension de chaque personne mise à
la retraite et le motif de la mise à la retraite. (No. 21.)

Etat des paiements pour dépenses imprévues, du 1er juillet, 1882, jusqu'à date.
(No. 22.)

Etat des mandats spéciaux émis par le gouverneur-général depuis la derniôre
session du parlement pour l'exercice 1882-83. (No. 26.)

Réponse à adresse,-Correspondance concernant l'acte d'extradition du Canada
et la suispension de l'acte impérial dans les limites du Canada, etc. (No. 32.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas im-
primés:

Rapport de l'honorable Jantes Cockburn, le commissaire chargé de colliger,
examiner et classifier les statuts passés par le Parlement de la Puissance du Canada
depuis la confédération. (No. 17) (bénat).

Relevé des dêpenses de la police fédérale pendant l'année 1882. (No. 18).
Réponse à adresse,-Lettres et documents échangés entre ce gouvernement et

les gouvernements d'Ontario et de Québec depuis le 1er janvier 188e, jusqu'à date, au
sujet du fonds d'amélioration des terres et tous les comptes non réglés avec les
dites provinces. Aussi un état faisant connaître les balances, s'il en est, actuelle-
ment dues aux dites provinces. (No. 20).

Rapport sur les travaux faits et les sommes dépensées pour le rocensemeut
pendant l'année civile 1882. (No. 24).

Etat détaillé des garanties et sécurités enregistrées dans le département du
secrétaire d'Etat du Canada. (No. 25).

Rapport officiel de la distribution des statuts du Canada 45 Victoria, 1883. (No
28).

Etat détaillé des recettes et dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet,
1882, au 1er février, 1883. (No. 30.)

Réponse à ordlre,--Etat du nombre de vétérans de 1812 survivants, du nombre
de Yétérans décédés depuis 1875 et du nombre de veuves des vétérans décédés qui ont
demandé se:-ours. (No. 31).
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Votre comité recommande aussi que «H. M. Whillock soit nommé messager
sessionel dans le service des impressions du Parlement, vice William Cairns, démis-
sionnaire.

Le tout respectueusement soumis.
J. Snærsox,•

Piésident.

Alors, sur mot'on de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Olell, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération mercredi prochain.

L'honorable M. Guévremont, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un
état indiquant le nombre des vétérans de 1812 et 1815, décédés depuis que la
somme de 850,000 a été votée; le nombre des vétérans qui reçoivent aujourd'hui
une allocation sur le vote du Parlement en 1875, et le nombre des demandes d'aide
qui ont été présentées de la part des veuves des vétérans décédés depuis le vote de 1815.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil
Privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'autoriser l'emprunt de certaines sommes de deniers requises pour le
service publie," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Sntith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable Président a présenté à la Chamubre,-une liste des actionnaires de
la banque du Nouveau-Brunswick, en date du 5 février, 1883.

Aussi, une liste des actionnaires de la banque de l'Amérique Britannique du Nord,
en date du 1er janvier, 1883.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit

(Voir ducunents de la session, Mo. 19.)

Alors, sur motion de l'honorable &ir Alexander Campbell, secondé por l'honorable
M. Snith,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 6 Mars, 1883.

Les membres présents étaient :-

L'honorable DA VID LE WIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
chafers,
Chapais,
Cochrane,

DeBlois,
Dever,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
BowZan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
.Macdonald,
Maefarlane,

Masson,
.McClelan,
McInnes,
McKay,
McMaster,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Yelson,
Forthwood,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,

Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Zbkead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Tida,
Wark.

PRIÈREs:

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-

Par l'honorable M. Allan,-De John H. Castle, président, et autres, professeurs du
collège Baptiste de Toronto,-De John fallum, président, et autres, de la bibliothèque-
publig'ue de Toronto.

Par l'honorable M. McClelan,-De James Goldie, président, et William Tyter,
secrétaire du bureau de direction de la bibliothèque publique de Guelph.

Par l'honorable M. Masson,-De John McDougall et autres, de la cité et du dis-
trict de Montréal.

Cinformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

Des administrateurs de la caisse des veuves et des orphelins des ministres pres-
bytériens, en corps incorporé; et de James J. Bremner et George Mitchell, adminis-
trateurs de la caisse des veuves et des orphelins de l'église presbytérienne des provinces
maritimes en union avec l'église d'.Ecosse; demandant qu'il soit passé un acte à l'effet
de fusionner les deux caisses, et former une corporation qui devra les administrer.

2
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De J. . Daws-n, C.M.G. R.S., présiderit, et autres, de la Société Royale du
canada ; denmandan t un cteo a incorporation, et aussi qu'its soient dispensés de donner
les avis d'usago.

De la Société Royale da Canada; demandant que les ouvrages scientifiques soient
idmis sans payer de droit.

De James V. Barber, ýurintendant-général de la compagnie du chemin de fer et
des mines de Peterborough et Marmora ; demandant que le bill à 'effet de constituer
une cour de commissaires de chemins de fer, ne devienne pas loi.

De la corporation du comté de ffastings ; demandant qu'il soit passé un acte à
l'effet de constituer une cour de commissaires de chemins de fer.

De la compagnie du chemin de fer le Grand Oriental; demandant qu'il soit passé
un acte pour amender son acte d'incorporation.

De A. Keith et fils, et autres, marchands et citoyens de la cité d'Halifax;
demandant que la bière, le porter, le lager beer, le cidre et les vins légers, contenant
moins que douze par cent d'alcohol, ne tombe pas sous l'effet de la loi de l'Apte de
Tempérance I87, et de ses amendements, et que le dit acte soit amendé à cet effet.

De la compignie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick; demandant qu'il soit
passé un acte autorisant ses directeurs à augmenter son capital social et ratifiant le
louage de certaines voies ferrées fait par la compagnie du chemin de fer du Nouveau.
Brunswick et du Canada, et pour d'autres objets.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanants et des bills privés, a
présenté son septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rappdrt a été alors la par le greffier comme suit:

SÉNAT,
C11AMBRE DE COMITÉ,

Vendredi, 2 mars, 1883.
le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son

septième rapport:

Totre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suflisant l'avis donné
de chacune d'elles:

De la compagnie du chemin de fer Ontario et Québec, demandant qu'il soit pasEé
un Aete qui amende son acte constitutif;

De John J. McDonald et autres, du Canada, demandant à être constitués en
corporation sous 1o nom de " Compagnie du télégraphe de l'Atlantique-Pacifique et de
la riviòre la Paix."

Le tout respettueusement soumis.
Jos. IL BELLEROSE,

Président.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a présenté à la
Cihtmbre:

Une copie du contrat pour la fourniture de 30,000 traverses en épinette rouge
8 x 7 et 6 à 25 cents la pièce, par 0. . Black. No du contrat, 6,924, et 98e pour le
chemin de fer canadien du Pacfique.
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Aussi, les articles d'une convention entre John McDonald et Sa Majesté la Reine
Victoria, pour la construction de six gares mixtes pour les voyageurs et pour le fret,
sur la ligne de la quarante-deuxième section du chemin de fer canadien du Pacifique
-entre Prince Arthur's Landing et Winnipeg.

Aus.i, copie d'un contrat pour la fourniture de 8,800 tonnes de rails d'acier, et
490 tonnes d'éclisses, par Guest et Cie. No du contrat, 6,938 et 96e pour le chemin
de fer canadien du Pacýeque.

Aussi, copie d'un contrat pour la fourniture de boulons, d'écrous et de tirè-fonds.
par Bayliss, Jones et Bayliss. No du contrat, 6,941 et 95e pour le chemin de fer cana-
dien du Pacifique.

Aussi, copie d'un contrat pour la fourniture de boulons, d'écrous et de tire-fond-,
par Barton et fikl. No du contrat, 6,940 et 94e pour le chemin de fer canadien du
.Pacifque.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit -

(Voir document de la session, No. 27i.)

L'honorable M. Allan, secondé parl'honorable M. Lewin, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
des mémoires adressés à Son Excellence par la société royale du Canada et par
l'institut canadien de Toronto et de tous documents se rattachant à ces mémoires con-
cernant la représentation du Canada à la conférence internationale qui sera appelée
à déterminer un méridien unique suivant les vues du Congrés des Etats- Unis.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable M. O'Donohoe, secondé par l'honorabeo M. M cfnes a proposé:
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie des
soumissions reçues pour la construction du canal Aturray, ainsi que copie dos rapports
et devis estimatifs d'ingénieurs, des pétitions, ordres en conseil et de la correspondance
se rapportant à cette entreprise; aussi un état indiquant les quantités des diverses
natures de travaux, portées au devis primitivement arrêté qui a servi de base aux
soumissions; indiquant aussi les réductions de travaux qui auraient été convenues
dans l'adjudication du contrat; indiquant aussi le montant total des diverses soumis-
sions calculé d'après les quantités premières et d'après les quantités réduites dans
chaque cas.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conieil Privé.

Un message des Communes par son greffier dans les termes suivants:

CHAMBRE DES Co3rurNEs,
Lundi, 5 mars, 18,3.

Résolu, Qu'il soit envoyé un message au Sénat informant leurs Honneurs que
cette Chambre a substitué le nom de M. Brecken à celui de M. Jenkins sur le comité
nommé pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du Parle-
ment, en tant que les intérêts de cette Chambre sont concernés.

Ordonné, Que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

JNo. GEo. BouMNoT,
Greffier des Communes.
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L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état du greffier du Sénat relatif
à la qualification de propriété des sénateurs.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

BUREAU DU GREFFIER DU SÉNAT,
6 mars, 1883.

Je certifie par le présent qu'en conformité d'une résolution adoptée par le Sénat
le premier jour de mars courant, les honorables Amos Edwin Botsford et James D.
Lewin, le deuxième jour de mars courant, et l'honorable David Reesor, le sixième jour
de mars courant, ont fait et souscrit devant moi le renouvellement de leur qualifica-
tion de propriété, aux pages 23, 53 et 3 respectivement du régistre tenu à mon
bureau.

EDUUAaD J. LANoEVIN,
Grefier du Sénat.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte à l'effet
d'amender et refondre l'acte des pénitenciers de 1875 et les actes qui l'amendent,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi le treize du courant.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
d'amender l'acte du service civil du Canada de 1882,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secordé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
d'amender et refondre les actes concernant la mise à la retraite de personnes.
employées dans le service civil,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte concer-
mant le chemin de fer du Nord du Canada,"

L'honorable M. Allan a proposé, secondé par l'honorable M. Pelletier:
Que le dit bill soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. CSijth,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 7 Mars, 1883.

Les iembres présents étaient :-

L'honorable DAVID LEWIS MÀCPHE RSOI; Président,

Les honorables messieurs

Alexander, DeBlois, Masson, Power,
Allan, Dever, McClelan, Pozer,
Almon, Ferguson, McInnes, Read,
Archibald, Flint, McKay, Robitaille,
Armand, Girard, McMaster, Ryan,
Baillargeon, Glasier, Miller, Scott,
Bellerose, Glant, Montgomery Simpson,
iBenson, Guévremont, Muirhead, Skead,
Botsford, Haythorne, y.elson, Smith,
Campbell Howlan, Northwood, Stevens,

(Sir Alexander), Kaulbach, O'Donohoe, Sutherland,
Carvell, Leonard, Odell, Trudel,
Chaffers, Lewin, Pdquet, Vidal,
Chapais, Macdonald, Pelletier, Wark.
Cochrane, Nacfarlane, Plumb,

PRIÈES :

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Sinith,-De la branche auxiliaire d'Ontario Ouest de la société
biblique britannique et étrabgère.

Par l'honorable M. Plumb,-De la compagnie du chemin de fer Ontario et du
Pacißique.

Par l'honorable M. Read,--De Robert Doull et autres, de la cit é d'Ottawa, et de
John S. Dennis et autres, de la cité d'Ottawa.

Par l'honorable M. Northwood,-De C. Livingstone, maire de Dresden, et autres,
contribuables de la division électorale du comté de Bothwell.

Par l'honorable M. Pdquet,-De J. B. Renaud, président, et A. S. Morton,
secrétaire de la compagnie canadienne d'éclairage électrique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De A. F. Hawkins et compagnie, et autres, d'Angleterre et du Canada; demandant
un acte d'incorporation sous le nom de " La compagnie de fidéi-commis et de c:nstruc-
" tion de chemin de fer du Canada " (à responsabilité limitée.)



De la aompagnie d'assurance des Citoyens du Canada; demandant qu'il soit passé-
un acte à l'effet d'amender son acte d'incorporation en diminuant son capital social
d'un sixième.

De John Thonas Manners, Lord ?fanners et autres, de la cité de Montréal; deman-
dant un acte d'incorporation sous le nom de " La compagnie de ponts et manufac-
turière du St-Laurent.

De William Buckingham et autres, de la cité de Winnipeg; demandant un acte
d'incorp>ration sous le nom de " La compagnie d'amélioration de la rivière à la Pluie."

De Wilson, Smnyth et Mfuirlhead, procureurs de Peter Woods, et autres, de Brantfor<
et -ami/ton; demandant un acte d'incorporation sous le nom de " La banque de
comté de Brant du Canada."

De J. S. Carvell et autres, de la Puissance du Canada; demandant un acte
d'incorporation sous le nom de " La compagnie oanadieane de télégraphes rapides"
(à responsabilité limitée.)

Do Simon Cournoyer et autres, de St. Pierre de Sorel, province de Québec; deman-
dant que certains travaux d'amélioration soient faits dans la rivière St-Joseph de la
dite paroisse.

D'Allan Grant et autres; demandant un acte d'incorporation sous le nom do " Lao
compagnie de qua's, d'estacades et d'amélioration des Quinze.

De Ala>n Brown, président, et Walter Townsend, secrétaire de la compagnie du
chemin de fer du Nord, Nord-Ouest et du Sau(t Ste-Marie ; demandant qu'il soit passé-
un acte à l'effet de changer le nom du dit chemin de fer en celui de " La compagnie
du chemin de fer de jonction du Nord et du Pacifique " et de faire d'autres amende-
ments à son acte d'incorporation.

Du conseil de la corporation de la cité de Toronto ; demandant que l'on encourage
l'établissement de bibliothèques publiques, en exemptant des droits de douane deux
exemplaires des ouvrages importés spécialement par toute bibliothèque publique pour
son usage seulement.

De la compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey et de Bruce ; demandant
que le bill à l'effet de constituer une cour de commissaires des chemins de fer, ne
devienne pas loi.

Du président, secrétaire et trésorier de la branche auxiliaire de la Rouvelle-
Ecosse de la société biblique et britannique étrangère; demandant l'abolition du
droit de douane imposé sur l'importation des Ecritures-Saintes.

L'honorable sir A lexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la Chambre,
une réponse à une adresse en date du 2 mars, 1883, pour toutes correspondances et
communications en la possession de quelque département ou fonctionnaire du gouver-
nement sur le sujet du service postal entre le Canada et le Royaume. Uni ou sur le prix
de transport reçu par les propriétaires de la ligne de paquebots qui exécute ce ser-
vice.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir documents de la session, No. 39)

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour-
venir en aide à Peter Nicholson,"

7 MARs. A 1883.
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Sur motion de l'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. Macfarlane,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain, la 12 courant, et qu'il soit le premier
ordre du jour.

Après débat,

La question de concours ayant mise sur la dite m otion, elle a été, sur division
résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, que le dit bill soit la pour la seconde fois, lundi, douzième jour de mars
prochain, et qu'avis en soit affiché aux portes de cette Chambre; que les sénateurs
soient notifiés d'être présents, et que le dit Peter Nicholson soit entendu par son conseil
à la dite seconde lecture sur la vérité des allégations du dit bill, et qu'avis soit
donné à Rosetta Saxton ou Rosetta -Nicholson de la dite seconde lecture, par un
télégramme qui lui sera adressé à la cité de Détroit, dans l'Etat du Michigan, par le
greffier du Sénat, et qu'il lui soit permis en même te:mps d'être entendue par conseil
pour faire valoir les raisons qu'elle peut avoir à donner contre le dit bill.

Que le dit Peter Nchol.son comparaisse devant cotte Chambre le dit douzièma
jour de mars courant, afin d'être interrogé, lors de la seconde lecture du dit bill, si la
Chambre le juge à propos, pour constater s'il y a eu quelque collusion directe ou in-
directe de sa part, relativement à quelque adultère que ipourrait avoir commis sa
femme, ou s'il y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre lui et sa femme ou
quelque autre personne ou personnes au sujet du dit bill de divorce, ou relativement
à toute action qu'il peut avoir intentée en justice contre quelque personne pour cause
de relations criminelles avec sa dite femme, et si, au temps de l'adultère dont il se-
plaint, sa femme, en vertu d'un contrat ou autrement, de son consentement, vivait
séparée de lui et dispensée par lui, en tant qu'il peut le faire,'de ses devoirs conjugaux,
ou si, au temps du dit adultère, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa protection et
son autorité maritale.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le deuxième rapport
du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du
Parlement, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

L'ordre du jour.étant la pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte à l'effet
d'amerier et refondre les actes relatifs à la mise à la.retraite de personnes employées
au service civil,

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorab!e Ml.
Botsford, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à dom'in.

Conformément à l'ordre du jour, le bill infitulé: " Acte concernant la compagnie
du chemin de fer du Nord " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins do for, télégraphes et

havres.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la Chambre,
le rapport du maître général des postes, pour l'année expirée le 30 juin, 1882.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit

t Voir document de la session, Ro 3.)



Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
X. Botsford,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 8 Mars, 1883.

-les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS LACOPHERSOY, Président,

Les hororables messieurs

Alexander,
.Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cochrane,

DeBlois,
Dever,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guëvremont,
RHaythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,
Mlacfarlane,

X asson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
icMaster,
Miller,
Montgomery,
.Muirhead,
.elson,
Yorthwood,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,

Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
.Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

PRIÈRES :

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Pelletier,-De la compagnie de jonction du chemin de fer et
carrières de Napierville.

Conformément i l'ordre du jour, le i pétitions suivantes ont été lues:-

De John H. Castle, président, et autres, professeurs du collège Baptiste de Toronto;
demandant l'abolition ou une réduction considérable du droit d'importation sur les
livres.

Da John fallam, président, et S. Thompson, secrétaire du bureau de direction de
la bibliothèque publique de Toronto, et de James Goldie, président, et William Tytler,
secrétaire du bureau de direction de la bibliothèque publique de Guelph; demandant
que, dans les cas dument vérifiés, deux exemplaires de tout ouvrage pour l'usage de
bibliothèques publiques puissent être admis en franchise.

De John McDougall et autres, de la cité de Montréal et d'autres lieux; deman-
,dant un acte d'incorporation sous le nom de " La compagnie houillère et de chemin
" de fer de Cumberland."

7 et 8 MAnS. A 18836*-72
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L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état du greffier du Sénat
relatif à la qualification de propriété des sénateurs.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit

BUREAU DU GREFFIER DU SÉXAT,
8 mars, 1883.

Je certifie par le présent que j'ai reçu de l'honorable Joseph Rosaire Thibaudeau,
sénateur pour la division électorale de Rigaud, et de l'honorable Charles Cormier,

*sénateur pour la division électorale de Kennebec, dans la province de Québec, en la
forme prescrite par la cinquième annexe de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867, le renouvellement de leur qualification de propriété, signé par eux devant un
juge de paix les cinquième et sixième jours de'mars courant, lequel est en dépôt à
mon bureau.

EDoUARD J. LANOEVIN,
Grefier du Sénat.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le renouvellement de la qualification de propriété des honorables
messieurs Joseph Rosaire Thibaudeau et Oharles Cormier tel que certifié avoir été rcçu
par le greffier, soit déclaré suffisant.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages
et sépultures du district de Montmagny, pour l'année 1882.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir documents de la session, No 44.)

L'honorable Président a pré3enté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque Canadienne de Commerce en date du 8 février, 1883.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

( Voir documents de la session, Ao 19.)

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte à l'effet d'autoriser l'em-
"prunt de certaines sommes de deniers requises pour le service public," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender et
"refondre les actes relatifs à la mise à la retraite de personnes employées au service
"civil," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mardi prochain.

Alors, sur motion de lhonorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. ,Smith,

La Chambre s'est ajournée.



9 MARS.

Vendredi, 9 Mars, 1883,
Les membres présents étaient :-

L'noiorable DAVID LEWIS MACPHERSOY, Président.

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cochrane,

DeBlois,
DPever,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévrenont,
Raythorne,
flowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,
MVacfarlane,

Masson,
McClelan,
Mc bines,
.McKay,
M!cMaster,
Miller,
Montgomery,
Jluirhead,
Nelson,
Aorthwood,
O'Donotoe,
Odell,
Oyilvie,
Pdquet,
Pelletier,

Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
WVark.

PRIÊRES :

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. McClelan,-iDu conseil de la corporation de Guelph.

Par l'honorable M. Ferrier,-De la compagnie du chemin de fer du Grand-Trone
du Canada.

Par l'honorable M. Vidal,-Du président et autres de la branche auxiliaire
d'Ottawa de la société biblique britannique et étrangère.

Par l'honorable M. Read,-De H. Merrick, M.W., grand maître, et autres, membres
et officiers do l'association orangiste de l'AmérIque-Britannique.

Par l'honorable M. Masson,-Do la compagnie du chemin do for de Montréal et
d'Cttawa et Occidental du Canada.

Par l'honorable M. Ryan,-Do William Van Duzen Lawrence et autres, des Etats
Unis d'Amérique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du président, secrétaire et trésorier de la branche auxiliaire d'Ontario Ouest de
la société biblique britannique et étrangère; demandant l'abolition du droit de
douane imposé sur l'importation des Ecritures-Saintes.

A 1883.
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De la compagnie du chemin de fer Ontario et du Pacifique ; demandant qu'il
soit passé un acte à l'effet d'amender son acte d'incorporation.

De Robert Doull et autres, d'Ottawa ; demandant un acte d'incorporation sous le
nom do " Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Qu'Appelle, lac Long et
"Saskatchewan."

De J. S. Dennis et autres ; demandant un acte d'incorporation sous le nom de
"Compagnie du chemin de fer du Grand Nord-Ouest du Canada."

De G. Livingston, maire de Dresden, et autres, contribuables do la division élec-
torale du comté de Bothwell; demandant que la navigation de la branche est de la
rivière Sydenham soit améliorée.

De J. B. Renaud, président, et A. S. .Morton, secrétaire, de la compagnie cana-
dienne d'éclairage électrique; demandant la passation d'un acte à l'effet d'imposer
une pénalité aux personnes causant des dommages ou mettant obstacle à ses appareils,
de conférer à la compagnie le droit d'imposer des péages pour l'usage des rivières et
cours d'eau améliorées par elle, et autres pouvoirs se rapportant au fonctionnement
de la compagnie.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanants et des bills privés, a
présenté son huitième rapport.

Ordonne, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Vendredi', 9 mars, 1S3.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son

huitième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions sùivantes et a trouvé suffisant l'avis donné

cdenehacud'elles:
De Hugh B. Rathbun et autres, de Deseronto, dans la province d'Ontario, deman-

dant un acte d'incorporation sous le nom de " ,. B. Bathbun and Sons " ;
De la compagnie du chemin de fer de jonction du Grand Occidental à la rive du

lac Ontario, demandant qu'il soit passé un acte pour prolonger le délai dans lequel elle
doit commencer et achever ses travaux, et pour d'autres objets ;

De la compagnie du chemin de fer de transport maritime de Chignectou
(à responsabilité limitée), demandant qu'il soit passé un acte qui amende son acte
constitutif en l'autorisant à augmenter son capital et ses émissions de bons
hypothécaires ;

De la compagnie du chemin de fer de Credit Valley, demandant qu'il soit passéun
acte qui l'autorise à se fusionner avec la compagnie du chemin de fer Ontario et Québec
et la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada; à effectuer un certain traité
avec la compagnie du chemin de fer de jonction de London, et à obtenir plus ample
droit de circulation sur partie du chemin de fer du Nord ;

De la compagnie du chemin de fer Grand Oriental, demandant la passation d'un
acte qui amende son acte constitutif;

De A. P. Hawkins et Cie et autres, d'Angleterre et du Canada, demandant à être
constitués en corporation sous le nom de " Compagnie canadienne (à responsabilité
limitée) d'administration et de construction de chemins de fer;

De William Buckingham et autres, de la cité de Winnipeg, demandant A être
incorporés sous le nom de " Compagnie d'améliorations de la rivière A La Pluie ";

D'Allan Grant et autres, demandant à être incorporés sous le nom de " Compa-
gnie des quais, barrages et améliorations des Quinze ";

De D. B. Chisholm et autres, d'ffamilton, Ontario; demandant à être constitués
en corporation sous le nom de " Compagnie d'assurance sur la vie, la Fédérale ";
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De la compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du Nord Ouest, demandant
des amendements à son acte constitutif;

Des syndics du fonds de secours des veuves et orphelins des ministres de l'Eglise
presbytérienne, et de James J. Brenner et George Mitchell, syndics du fonds de secours
des veuves et orphelins des ministres de l'Eglise presbytérienne des provinces mari-
times, demandant la passation d'un acte à l'effet d'unir ces deux fonds et de les
confier à des ad ministrateurs;

De John Thomas 3llanners et autres, de la cité de .Montréal, demandant à être
incorporés sous le nom de " Compagnie de pont et de manufacture St-Laurent ";

De J. Richardson et autres, directeurs provisoires de la banque du Nord-Ouest,
demandant la passation d'un acte qui amende l'acte constitutif de la dite banque en-
changeant son nom en celui de "Banque britannique canadienne " et sous d'autres
rapports ;

De G'eorge Ilenry Eichols, des cité et Etat de New-Tork, l'un <les Etats-Unis
d'Amérique, et autres, des cités de Montréal et Ottawa; demandant à être incorporés
sous le nom de " Compagnie des phosphates et d'exploitation minière du Canada";

Votre comité a aussi examiné les pétitions
De J. W. Dazcson, C.M.J.F.R.S., président de la Société Royale du Canada, et

autrcs; demandant à être constitués en corporation, et aussi d'être exemptés de la
publication des avis ordinaires;

De .1. S. Carrell et autres, du Canada, demandant à être incorporés sous le nom
de " Compagnie canadienne de télégraphes rapides (à responsabilité limitée) ; et a
constaté qu'il n'a pas été donné d'avis de ces pétiLions.

Votre comité recommande néanmoins do suspendre dans ces doux cas la cin-
quante-unième règle, vu que le comité qui sera saisi des bills pourra veiller à ce quo
personne n'en éprouve do préjudice.

Le tout respectueusement soumis,
Jos. H. BELLEnoSE,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que la cinquante-uniòme règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport aux pétitions de la Société Royale du Canada et de la compagnie
canadienne de télégraphes rapides (à responsabilité limitée), tel que recommandé
dans le huitième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

StAT,
CIIAMBRE DE COMITÉ,

Vendredi, 9 mars, 1883.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter

son neuvième rapport:
Votre comite recommande que le délai fixé pour la présentation des bills privés

qui expirera lundi, le douze du courant, soitprolongé à mercredi le quatorze du courant.
Le tout respectueusement soumis,

Jos. H. BELLEROSE,
Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bderose, secondé par l'honorable M. Armand,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

A 1883.
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L'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Allan, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un
état des voyageu faits entre le Canada et le Brésil par la société- postale de
l'Atlantique, en exécution de la eonvention conclue par elle avec les gouvernements
canadien et brésilien, le dit état devant contenir les indications suivantes à venir
jusqu'au 1er février, 1883: Nom du paquebot-S'il appartient à la compagnie ou
est affrété-Tonnage-Aménagements pour passagers-Nombre de passagers de
chaque port et leurs destinations-Espace pour le fret-Quantités brutes et natures de
fret de chaque port et destinations-Prix de transport des marchandises et des
passagers-Jours de partance fixés par le gouvernement canadien et jours des
départs-Volume des malles transportées-Amendes payées pour retards ou inaccom-
plissement du contrat-Subvention payée par le Canada-Subvention payée par le
Brésil-Durée des trajets d'aller et d'aller et retour ; aussi toute correspondance
entre le gouvernement canadien et la compagnie au sujet de la présente suspension
du service et d'un accroissement de la subvention; aussi, au sujet d'une subvention
pour l'établissement d'un service régulier entre la France et le Canada.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable M. Allan a présenté un bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte
d'incorporation de la banque du .Nord-Ouest."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte
du service civil de 1882," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser l'emprunt de
certaines sommes de deniers requises pour le service public."

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honoroble M. Afontgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième foid, lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.



78 12 MNARS. A 1883.

Lundi, 12 Mars, 1883.

Les menibres présents étaient

L'hororable DA VID LEWIS 2IACRIHERSON, Plrésident,

Les honorables messieurs

Alexander,
AUlan,
A linon,
ArchibalJ,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Rotsford,
Bourinot,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,
Chafiers,
Chapais,
Cochrane,

PRIEREs.

DeBlois,
Dever,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guivremont,
lamilton,

Ilaythorne,
Ilowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,

.Maefarlane,
IdacInnes,
McClelan,
.McInnes,
McKay,
.Atcaster,
Miller,
Montgomery,
.Muirhead,
Nelson,
JNorthwood,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pduet,
Pelletier,

Plumb,
P.ower,
.Pozer,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith.
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Vark.

Les pétitions suivantes ont été présentées etrdéposées sur la table:

Par l'honorable 31. Vidal,-De la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.

Par l'honorable M. Grant,-Du président et autres, de li bianche auxiliaire de
.lew-Gtasgow de la société biblique britannique et étrangère.

Par l'honorable M. Plumb,- -De J. Ryan, président de la compagnie de chemin de
fer et de transport de la vallée de la Nelson, et de .ugh Sutherland, président de la
compagnie de chemiin de for et de transport de Winnipeg a la Baie d'udson, et
autres, de la Puissance du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:

De la compagnie de jonction do chemin de fer et des carrières de Napiervlle;
demandant un acte à l'effet d'amender son acte d'incorporation.

L'honorable M. Power a appelé l'attention de la Chambre sur certains détails qui
prétent à objection dans l'administration de la ligne des vapeurs faisant le service
des malles entre le Royaume- Uni et le Canada, sur l'opportunité d'apporter des modifi-
cations aux stipulations du contrat actuel, afin d'en rendre l'opération plus avanta-
geuse au Canada, ou sur la nécessité de mettre fin à ce contrat; et a demandé au
gouvernement s'il a donné ou s'il se propose de donner avis aux entrepreneurs de son
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intention de mettre fin au dit contrat; et dans ce cas, quelle est la nature des change-
ments que le gouvernement se propose d'apporter aux conditions dla dit contrat.

Après débat,

L'ordre du jour ayant été hi pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"faire droit à Peter Nicholson," et pour la comparution du pétitionnaire et son
audition par un conseil,

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a
propose:

Que Martha Jane Cheyne soit appelée à la barre de cette Chambre pour être avser -
mentée et interrogée.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative.

Alors, Martha Jane Cheyne a été appelée à la barre de la Chambre, et ayant été
assermentée, a été interrogée comme suit:

Q. Veuillez dire vos nom, état et demeure.
R. Je me nomme Mtartha Jane Cheyne; je demeure en la cité de Détroit, dans

l'Etat du Michigan, un des Etats- Unis d'Amérique; je suis la femme de Robert Forest
Cheyne. Je suis mariée depuis le six avril 1882; mon nom de naissance est Martha
Jane Dill.

Q. Regardez l'écrit qui vous est représenté sous la cote A et qui est un avis de
demande de divorce de la part de Peter Nicholson. Avez-vous signifié une copie
conforme de cet avis à Rosetta Nicholson; et en quel temps et lieu?

R. J'ai signifié une copie conforme de l'avis coté Aqui m'est représenté à
Rosetta Nicholson le sixième jour d'avril 1882, en la maison d'un nommé Jones avec
qui elle demeure en la cité de Détroit, dans l'Etat da Michigan, un des Etats-Unis
d'Amérique. La maison porte le numéro 241, Beaubien Street, en la dite cité.

Q. Dites comment vous avez fait cette signification ?
R. J'ai signifié la dite copie à la dite Rosetta Nicholson on lui remettant cette

copie à elle-même en personne, après lui en avoir donné lecture.
Q. Connaissez-vous la dite Rosetta Nicholson et le pétitionnaire Peter Nicholson ?
Ri. Je les connais tous les deux.
Q. Avez-vous comparé la copie que vous avez signifiée de cet avis avec l'avis

original, coté A, maintenant représenté, et avez-vous constaté que la dite copie était
conforme à cet original ?

R. J'ai fait cette comparaison et j'ai constaté la conformité des pièces.
Q. Avez-vous fait l'affidavit annexé au dit avis original, lequel affidavit porte

avoir été assermenté à Windsor, dans le comté d'Essex, le sixième jour d'avril 1882 ?
R. J'ai fait cet affidavit.
La dite Martha Jane Cheyne e reçu ordre de se retirer.

L'honorable sir Alexander Carmpbell, secondé par l'honorable M. Eaulbach, a
proposé :

Que la preuve produite est satisfaisante et qu'elle soit censée avoir été donnée le
jour de la lecture de la pétition.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative, et il a été ordonné en conséquence.

L'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. 2llacfarlane, a proposé:

Que Robert Forest Cheyne soit appelé à la barre de cette Chambre afin d'être
assermenté et interrogé.
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La question do concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative.

Alors Robert Forest Cheyne a été appelé à la barre de la Chambre, et ayant été
assermenté, a été interrogé comme suit:

Q. Veuillez dire vos nom, profession et demeure.
R. Je me nomme Robert Forest Cheyne; je demeure en la cité de Détroit, dans

l'Etat du Michigan; je suis industriel.
Q. Regardez l'écrit représenté par vous sous la cote A, intitulé: " Acte pour

faire droit à Peter .Nicholson," et regardez aussi l'écrit représenté par vous sous la
cote B, ce dernier étant un ordre du Sénat, en date du dix-neuvième jour de février,
1883, ces deux écrits certifiés par lo greffier du Sénat; avez-vous signifié copie d1e ces
écrits et du certificat du greflier du Sénat, dont ils sont revêtus, à Rosetta Nicholson;
et en quel temps et lieu avez-vous fait cette signification ?

R. J'ai signifié un double des écrits cotés A et B et du certificat dont ils sont revê.
tus à Rosetta Nicholson le samedi, troisième jour de mars 1883, en la maison d'un
nommé Jones avec qui elle demeure, en la cité de Détroit, dans l'Etat du Michigan,
un des Euats-Unis d'Amérique. La maison porte le numéro 2 il de Beaubien Street,
en ladite cité de Détroit.

Q. Dites comment vous avez fait la dite signification.
R. J'ai signifié les dits doubles des pièces A et B à Rosetta Nicholson en les lui

remettant à elle-même en personne, après lui en avoir donné lecture.
Q. Connaissez-vous la dite Rosetta Richolson et le pétitionnaire Peter .Nicholson t
R. Je les connais tous les deux.
Q. Avez-vous comparé les dits doubles des pièces A et B avec ces mêmes pièces et

avez-vous constaté qu'ils en étaient des copies conformes ?
R. J'ai fait cette comparaison et j'ai constaté la conformiti des copies avec les

originaux.
Le dit Robert Forest Cheyne a reçu l'ordre de se retirer.

L'honorable M. Kaulbach a présenté à la Chambre, le cartificat du greffier du
Sénat, lequel certiticat a été la par le greffier comme suit:

BuaBAu DU GREFFIER DU SÉNAT.

Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat du Canada, certifie par le présent
qu'avis du jour fixé dans l'ordre rendu par le Sénat, lundi, le dix-neuvième jour de
février dernier, relativement à la deuxième lecture du bill intitulé : "Acte pour faire
droit à Peter Nicholson," a été affiché sur les portes du Sénat, conformément à l'ordre
permanent du Sénat, applicable en pareil cas, durant quatorze jours à partir du jour
auquel a eu lieu la première lecture du dit bill.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, en la cité d'Ottawa, province
d'Ontario, Canada, ce septième jour de mars A.D., 1883.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Grefer du Sénat.

BUREAU DU GREFFIER DU SÉNAT,
12 mars, 1883.

Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat du Canada, certifie par le présent
qu'atis du jour fixé dans l'ordre rendu par le Sénat le Eeptiòme jour de mars courant,
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relativement à la deuxième lecture du bill intitulé: "Acte pour faire droit à Peter
Nicholson " a été affiché sur les portes du Sénat durant tout le temps qui s'est écoulé
entre le dit septième jour de mars et le douzième jour de mars courant inclusive-
ment, et que conformément au dit ordre, j'ai donné à la dite 1Rosetta Nicholson, avis de
la dite deuxième lecture en lui adressant en la cité de Détroit, Etat du Michigan, un
télégramme payé d'avance.

EDOUARb J. LANGEVIN.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table.
L'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. Macfarlane, a proposé:
Que l'interrogatoire du prisonnier à la barre du Sénat tant généralement que sur

toute collusion ou connivence qui pourrait exister entre les parties soit suspendu
quant à présent, mais qu'il soit donné instruction à tout comité auquel le bill sur ce
sujet sera renvoyé, de procéder à cet examen.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, les télégrammes
suivants:

Télégramme de Détroit, Michigan.
G mais, 1S83.

A Edouard J. Langevin,
Greffier du Sénat.

Dans l'affaire du divorce Nicholson faites suspendre procédures. Je Jésire être
entendue. Je suis la femme de Peter Nichoso., je viens d'être notifiée; mon avocat
-écrit.

ROSETTA NICHOLsON.

OTTAwA, 7 mars, 183.
A Dame .Rosetta Nicholson,

Détroit, Michigan.

Deuxième lecture du bill de divorce Nicholson remise à lundi prochain comme
premier ordre du jour. EDOUARD J. LANGEviN,

Greffer du Sénat.

L'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. acfarlane, a proposé:
Que le dit bill pour faire droit à Peter Nicholson soit maintenant la la seconde fois.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,

résulue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.

L'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. Macfarlane, a proposé:
Que le dit bill intitulé : " Acte pour faire droit à Peter Nicholson," soit

renvoyé à un comité spécial composé des honorables messieurs Botsford, Macfarlane,
Read, Lewin, Almon, Ogilvie, J. R. McInnes, Uaythorne et du proposant, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes et pièces, et que toutes personnes assignées à comparaître
devant le Sénat en cette affaire aient à comparaître devant le dit comité.

La questiou de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
F



Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser l'em-
"prunt de certaines sommes de deniers requises pour le service public," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-til ?
Elle a été résolue dans l'affirmativo.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte à
"'l'effet d'incorporer la banque du Nord-Ouest," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acte qui amende l'acte du service civil du
Canada, 1882."

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre g repris sa séance, et
L'honorable M. Haythorne, du dit comité, a fait rapport qu'il a pris le dit bill en

considération, et l'a chargé de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau demain.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"'Acte portant amendement de l'acte du bureau des postes, 1875."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, sec(ndé par 'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.

A 1883-12 MARS.
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Mardi, 13 Mars 1883.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA V1D LEWIS MACPRERSON, président.

Les honorables messieurs

Alexander, Deblois,
Allan, Dever,
Almon, Ferguson,
Archibald, Ferrier,
Armand, Flint,
Baillargeon, Girard,
Bellerose, Glasier,
Benson, Grant,
Botsford, Guévremont,
Boucherville, de Hamilton,
Bourinot, Haythorne,
Campbell, Howlan,

(Sir Alexander),Kaulbach,
Carvell, Leonard,
Chafers, Lewin,
Chapais, Macdoald,
Cochrane,

.Macfarlane,
MacInnes,
Masson,
McCielan,
XcInnes,
McKay,
McMaster,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Pdquet,
Pelletier,

Plumb,
.Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,
èSkead,
ksmith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

PartaRs.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Ferrier,-De l'Université McGill du Canada.

Par l'honorable M. McClelan,-De la compagnie du chemin da for Central d'On-
tario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du conseil do la corporation de Guelph ; demandant que l'on encourage l'établis-
sement des bibliothèques publiques en admettant en franchise deux copies de chaque
ouvrage importées spécialement pour l'usage de toute bibliothèque publique.

De la compagnie du chemin de fer Grand-Trono du, Canada; demandant
qu'aucun bill à l'effet de constituer une cour de commisaires de chemins de fer, ne
devienne pas:loi.

Des président, secrétaire et trésorier de la branche auxiliaire d'Ottawa de la
société biblique britannique et étrangère; demandant l'abolition du droit de douane
imposé sur l'importation des Eoritures-Saintes.
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Da Il. Merrick M.W., grand-maître, B. A., et autres, membres et officiers de
l'a"sociation oraiigîsto (le l'Amiérique-Britannique ; demandant un acte d'incorporation
sous le nom de "l'Association Loyale Orangiste de l'Amérique-Britannique."

De la compagnie du chemin de fer Montréal, Ottawa et Occidental demandant
qu'il soit passé un acte.à l'effet de lui permettre de changer son nom en celui de
" La compagnie du chemin de fer de Nominingue et de prolonger sa ligne de chemin
de for, et pour d'autres objets.

Do William Van Duzen Lawrence et autres, des Etats-Unis d'Amérique; demandant
un acte d'incorporation sous le nom de " La compagnie Davis et Lawrence."

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres -permanents et des bills privés,
a présenté son dixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alo;rs lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE cOMITÉ,

Mardi, 13 mars, 1883.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son

dixième rapport :
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné

de chacune d'elles:
De la compagnie d'assurance la Nationale, demandant la passation d'un acte qui

l'autorise à entrer en liquidation et à renoncer à sa charte;
De William Woodrugf, de la cité de Londres, et autres, demandant à être cons-

titués en corporation sous le nom de " La Banque de Londres en Canada ";
De Wilson, Smyth et Muirhead, solliciteurs de Peter Woods et autres, de Brantford

et anilton, demandant à être ineorporés sous le nom de " Banque du comté de
Brant en Canada ";

Do John McDougall et autres, de la cité de Montréal et autres lieux, demandant
à être constitués en corporation sons le nom de " Compagnie du chemin de fer et
des houilles de Cumberland ";

De la compagnie du chemin de fer de jonction et des carrières de Napierville,
demandant qu'il soit passé un acte qui amende son acte d'incorporation;

De l'association des Granges (à responsabilité limitée), compagnie constituée par
lettres patentes du lieutenant-gouverneur d'Ontario, demandant qu'il soit passé un
acte pour la constituer en compagnie autorisée à opérer dans tout le Canada;

Do la compagnie des poudres de l'Acadie, constituée en corporation d'après les
lois de la Nouvelle-Ecosse, deman dant à être constituée par acte fédéral avec pou-
voir d'opérer dans tout le Canada;'

De la société des missions de l'église méthodiste Wesleyenne, demandant la pas-
sation d'un acte qui amende son acte constitutif en changeant son nom et en lui
accordant de plus amples pouvoirs;

D'Andrew .McDonald et autres, des Territoires du NordOuest, demandant à être
constitués en corporation sous le nom de " Compagnie du chemin de fer de la Mon-
taqne au Bois, de la Qu'Appelle et de Prince Albert " ;

De la compagnie du chemin de fer de Kingston et Pembroke, demandant la passa-
tion d'un acte qui amende son acte constitutif ainsi que l'acte amendant ce dernier ;

Do la compagnie d'assurance "la Citoyenne ", demandant la passation d'un acte
-qui amende son acte constitutif en réduisant son capital social jusqu'à concurrence
-d'un sixième.

Le tout respectueusement soumis, H.
Président.
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L'honorable M. Hacfarlane, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé:
"Acte pour faire droit à Peter RNicholson," a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAIMBRE DE COMITÉ No 2,

Mardi, 13 mars, 1883.

Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour faire
droit à Peter Yicholson," a l'honneur de présenter son premier rapport comme suit:

Votre comité recommande qu'il lui soit permis d'employer un sténographe pour
prendre les témoignages qui seront produits.

Le tout respectueusement soumis,
ALEX. MACFARLANE,

Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable
M. Kaulbach, il a été.

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération, demain.

L'honorable sir Alexander Campbell, a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte pour amender de nouveau "Il'Acte d'interprétation."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

L'honorable sir Alexanler Campbell, ministre de la justice, a présenté à la Chambre
une réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général en date du5 mars
1883 priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un
état indiquant le nombre des vétérans de 1812 et 1815, décédés depuis que la somme
de 850,000 a été votée; le nombre des vétérans qui reçoivent aujourd'hui une alloca-
tion sur le vote du Parlement de 1875, et le nombre des demandes d'aide qui ont été
présentées de la part des veuves des vétérans décédés depuis le vote de 1875.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Toir documents de la session, No. 31).

L'honorable M. Carvell a présenté à la Chambre, un bill intitulé: " Acte pour
"constituer en corporationla compagnie canadienne de télégraphes rapides (à res--
"ponsabilité limitée.) "

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, mardi prochain.

L'honorable président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la
banque d'Hamilton en date du 18 février, 1883.

Oadonné, qu'elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:

(Voir documents de la session No. 19.)

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un certificat du greffier du Sénat
relatif à la qualification de propriété des sénateurs.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-
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BUREAU DU GREFFIER DU SÉNAT,
13 mars, 1883.

Je certifie par le présent que j'ai reçu de l'honorable Walter Hamilton Dickson,
de Niagara, dans la province d'Ontario, sénateur, et de l'honorable Robert B. Dickey,
d'Amherst, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, en la forme prescrite par la cinquième
annee du l'Act.e de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, le renouvellement de leur
qualification de propriété, signé par eux devant un juge de paix les sixième et
septième jours de inarn courant, lequel est en dépôt à mon bureau.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greoler du Sénat.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le renouvellement de la qualification de propriété des honorables
messieurs Walter Hamilton Dickson et Robert B. Dickey, tel que certifié avoir été
reçu par le greffier, soit considéré comme suffisant.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
" d'amender et refondre l'acte des pénitenciers de 1875 et les actes qui l'amendent,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte pour amender et refondre la législation sur
" les pensions de retraite des employés du service civil du Canada."

(En comité.)

Le titre lu et remis.
La première section a été lue et amendée comme suit :
Page 1, ligne 10, après " et " insérez: " ceux."
Page 1, ligne 21, après " Communes " insérez: de la bibîliothèque du Parlement."
La deuxiòme section et les suivantes jusqu'à la douzième ont été lues et agréées.
La douzième section a été lue et amendée comme suit :
Page 4, ligne 20, retranchez depuis "avant" jusqu'à " par" dans la vingt-

deuxième ligne " et insérez: " que cette province en soit devenue partie intégrante."
Les treizième et quatorzième sections ont été lues et agréées.
La qiiinîzième section a été lue et amendée comme suit:
Page 4, ligne 34, après I Parlement " insérez: " dans les quinze jours à compter

du commencement <le chaque session."
Page 4, ligne 38, apròs " salaire " insérez : " son &ge, la durée de ses services."
Les clauses restantes ont été lues et agréées.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements.
Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
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Et les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Smnith, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour mettre de nouveau la Chambre en comité
générai sur le bill intitulé: " Acte qui amende l'Acte du service civil du Canada,

Sur motion de l'honorible sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:

"Acte à l'effet d'incorporer la banque Centrale du Canada," auquel elle demande
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Simipson, secondé par l'honorable M. Glasier, ila
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, v ndredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

la Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 14 Mars 1883.

Les membres présents étaient:

L'honorable DAVID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Campbell,

(Sir Alexander),
C0arvell,
ChaOrers,
-Chapais,

Pm2ams :

Cochrane,
De Blois,
Dever,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Ramilton,
Haythorne,
Rowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

Macdonald,
RMacfarlane,
MacInnes,
Xasson,
McCklan,
McInnes,
McKay,
2dcMaster,
Miller.
Montgomery,
Muirlead,
lÇelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
1Pdquiet,

Pelictier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Read,

•Robitaille,

Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Butherland,
Trudel,
Vidal,
:Wark.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada ; demandant qu'aucun
bill à l'effet de constituer une cour de commissaires de chemins de fer, ne devienne loi.

Des président, secrétaire et trésorier de la branche auxiliaire de New Glasgow de
la société biblique britannique et étrangère ; demandant l'abolition du droit de douane
imposé sur l'importation des Écritures-Saintes.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender et refondre
"la législation sur les pensions de retraite des employés du service civil du Canada,"
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette.

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte portant amendement de
" l'acte du bureau des postes, 1875 ", a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, vendredi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le premier rapport
du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour faire droit à
Peter Nicholson."

Et le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
L'honorable M. .Macfarlane, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans.

l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise de
nouveau en comité général sur le bill intitulé: " Acte qui amende l'acte du service-
civil du Canada, 1882."

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
La première section a été lue et âmendée dans la la version anglaise seulement.
La quatriòme section a été lue et amendée comme suit:
Page 2, ligne 36, après " révolus " insérez:
" Et à cet effct, le minimum d'âge mentionné dans le paragraphe (a) de la section

"vingt-six du dit acte, sera réduit à quinze ans au lieu de dix-huit, minimum éèabli
par ce paragraphe."
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La sixième section a été lue et amendée comme il suit:
Page 3, ligne 3, après " et " insérez:
" (b) Qu'aucun des employés attachés au service du département ne possède les

"connaissances requises; et"
Page 3, ligne 4, retranchez " (b) " et insérez " (c)."
Les septième, huitième, dixième, onzième, douzième et quinzième sections ont

été lues et agréées.
L'annexe a été lu et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. ffaythorne a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende.
ments.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Les dits amendements étant las une seconde fois par le greffier, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable -
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 15 Mars 1883.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LEWIS MACPBERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bonrinot,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chafers,
CMapaiks,

PIMÈRES:

DeBlois,
.Dever,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Raythorne,
ffowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,

Macfarlane, Plumb,
-MacInnes, Power,
Masson, Pozer,
McClelan, Read,
.McInnes, Robitaille,
McKay, Ryan,
McMaster, Scott,
Miller, Simpson,
Montgomery, Skead,
Muirhead, Smith,
Nelson, Stevens,
Northwood, Sutherland,.
O'Donokoe, Trudel,
Odeli, Vidal,
Pdquet, Wark.
Pelletier,
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les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Maclnnes,-De la compagnie du chemin de fer de Midland lu
Canada.

Par l'honorable M. Allan,-Des président, secrétaire et trésorier de la branche
auxiliaire du Haut-Canada de la société biblique britannique et étrangère.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

De l'Université McGill; demandant qu'aucun bill donndnt des privilèges excep-
tionnels pour la profession d'arpenteur de la Puissance, aux gradués du collège
militaire royal de Kingston ne devienne loi.

De la compagnie du chemin de fer Central d'Ontario; demandant qu'aucun bill
pour constituer une cour de commissaires des chemins de fer ne devienne loi.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, des télégraphes et hàvres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte concernant la compagnie du chemin de
" fer du Nord du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 38, après " respectivement " insérez la clause A.

Clause A.

" La compagnie pourra faire, avec toute compagnie on toutes compagnies avec
lesquelles, aux termes de la deuxième section de l'Acte passé l'an quarante et unième
du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-six, il lui est loisible de contracter pour le louage
et les autres objets mentionnés au dit acte, des conventions afin de garantir le
payement de l'intérèt des bons, débentures ou autres effets de telle autre compagnie
ou de telles autres compagnies, en tout ou en partie, au lieu de payer un loyer; et elle
pourra, ensuite de pareilles conventions, garantir le payement du dit intérêt directe-
ment aux acheteurs ou porteurs des dits bons, d'ébentures ou autres effets ; pourvu,
néanmoins, qu'aucune telle convention de garantie ne soit exécutoire qu'autant
qu'elle aura été soumise à la délibération et aura obtenu l'approbation des deux
tiers des actionnaires et des porteurs de bons de la compagnie, assistant et votant, on
personne ou par fondés do pouvoirs, à une assemblée convoquée pour cet objet." -

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambr'-, demain.

L'honorable M. Macfarlane, du comité nommé pour s'enquérir des meilleurs
moyens à prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et
délibérations du Sénat, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu pas le greffier comme suit:-

SÉNAT,
CHANBRE DE COMITÉ,

Mardi, 13 mars, 1883.
Le comité spécial chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour

,obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et délibérations du Senat,
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et de faire rapport de temps à autre de son opinion à cette Chambre, a l'honneur de
présenter son second rapport:

Votre comité recommande que M. C. Campbell soit encore employé à rédiger
PIndex du Iansard du Sénat, moyennant le prix de deux cents piastres, les messieurs
Rolland-étant convenus, en considération de ce travail à faire par M. Campbell, de
déduire Par la somme totale qu'ils doivent recevoir, une piastre par page de l'Index.

Le tout respectueusement soumis.
ALEx. MACFABLANE,

Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Power,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.

L'honorable M. Read, du comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents
du Sénat et d'en faire rapport, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Jeudi, 15 mars, 1883.

Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et d'en
faire rapport pour la présente session, a l'honneur de présenter son deuxième rapport:

Votre comité recommande que le salaire de M. R. W. Stephen, assistant comptable,
soitporté de douze cents piastres (81,200) à quatorze cents piastres ($1,400) par
année.

Le tout respectueusement soumis.
ROBERT IREAD,

Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Miller,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.

L'honorable M. Macdonld, secondé par l'honorable M. Nlson, a proposé:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général
pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chanbre copie
de la correspondance échangée entre le gouvernement eanadien et le gouvernement
impérial, et entre le gouvernement canadien et le gouvernement de la Colombie-
Britannique relativement au stationnement permanent d'un ou de plusieurs vaisseaux
de guerre de Sa Majesté sur les côtes de la Colombie-Britannique.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable M. Pdquet, secondé par Phonorahle M. Pozer, a proposé:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général
-pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre
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10. Une copie des soumissions pour les ouvrages, soit en terre soit en bois, qu'il
y avait à exécuter au camp de Berthier en 1882 pour le tir à la cible, le prix de ces-
diverses soumissions, le nom des personnes auxquelles elles ont été accordées.

2o. Un état des soumissions produites au département de la milice pour le trans-
port, aller et retour, des tentes et autre matériel; à qui accordées et quel prix payé;

30. Un état des soumissions pour la cantine et à qui octroyée;
4o. Aussi une liste des soumissions pour fournir le pain, les viandes et autres

choses requises pour la tenue de ce camp, avec la liste des noms et des prix acceptés
et la quantité fournie par chacun et le montant payé dans chaque cas.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résoluedans.
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable sirAlexander Campbell, ministre de la Justice, a présenté à la Chambre,
une réponse à uno adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date du 6
mars, 1883, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette
Chambre copie des mémoires adressés à Son Excellence par la société royale du
Canada et par l'institut canadien de Toronto et de tous documents se rattachant à ces
mémoires concernant la représentation du Canada à la conférence internationale pro-
jetée par le congrès des Etats-Unis, en vue de la détermination d'un méridien uni-
versel.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

( Voir documents de la session, No 48.)

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulér
"Acte pour amender et refondi e la législation sur les pénitenciers."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé " Acte qui
amende l'act du service civil, 1882,"

L'bo-oraîble sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Snith, a proposé:
Que le bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à

un comité général avec instruction de l'amender de nouveau.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans.

l'affirmative, et il a été
Ordonné, que la Chambre soit mise de nouveau en comité général sur le dit bill.

présentement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise de-
nouveau en comité général sur le dit bill.

(En comité.)

Ordonné, que le dit bill soit de nouveau amendé comme il suit:
Page 3, ligne 44, après " l'examen " insérez ce qui suit comme paragraphe 5:
"%. Quant aux procureurs, avocats, ingénieurs, architectes, 'actuaires et arpen-

"teurs, ils pourront être dispensés de l'examen à la suite d'un rapport du sous-chef,
"approuvé par le chef du département, portant que l'examen n'est pas nécessaire."
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

l'honorable M. fHaythorne a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
-examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement.

Ordonné, que le dit amendement soit maintenant reçu.
Et le dit amendement étant lu une seconde fois par le greffier, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 16 Mars 1883.
Les membres présents étaient,:-

L'honorable DA VID LRWIS MACPHERSON, Président.

Les nonorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
.Armand, .
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Potsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Campbell

(Sir Alexander),
Oarvell,
ýChaffers,
V7hapais,

PMREÈs :

DeBlois,
Dever,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Ramilton,
Haythorne,
ffowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
Mandonald,

Macfarlane,
.Masson,
McClelan,
McInnes,
.McKay,
.McMaster,
-Miller,
.Montgomery,
Muirhead,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Pdquet,
Pelletier,

Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ryan,
~Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Allan,-De la compagnie du chemin de fer du N.ord du Canada
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Par l'honorable M. Plumb,-de J. B. Robertson, président, et J. A. Archambault,
secrétaire de la compagnie du chemin de fer de Québec Central.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son onzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITE,

Vendredi, 16 mars, 1883.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son

onzième rapport:
Votré comité a exéminé les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné

de chacune d'elles :
De John J. JIcDonald et autres, du Canada, demandant à être constitués en

corporation sous le nom de " Compagnie du chemin de fer du Pacifque et de la
rivière la Paix ";

De D. Blain et autres, de Toronto, demandant à être constitués en corporation
sous le nom de " Compagnie du chemin de fer d'Edmonton et de la rivière la Paix";

De H. Merrick, grand-maître, et autres, officiers et membres de l'association
orangisto de l'Amérique Britannique, demandant à être constitués en corporation
sous le nom do " l'Association orangiste loyale de l'Amérique Britannique ";

De la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et du Pacifique, demandant la
passation d'un acte qui amende son acte d'incorporation ;

De Thomas Reynolds, de Londres, Angleterre, et autres, des Etats-Unis d'Amérique
et du Canada, demandant à être constitués en corporation sous le nom de " Com-
pagnie royale canadienne de vapeurs à passagers " ;

De la compagnie du chemin de fer du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest,
demandant qu'il soit passé un acte qui amende son acte constitutif en changeant son
nom en celui de " Compagnie du grand chemin de fer septentrional du Canada," en
établissant son bureau principal à Montréal et en lui accordant de plus amples
pouvoirs;

De la compagnie du chemin de fer Montréal-Ottawa-Occidental, demandant qu'il
soit passé un acte pour changer son nom en celui de " Compagnie du chemin de, fer
de Rominingue," l'autoriser à prolonger sa ligne et pour d'autres objets.

Votre comité a aussi examiné la pétition de William Vanduzen Lawrence et
autres, des Etats-Unis d'Amérique, demandant à être constitués en corporation souB.
le nom de " Compagnie Davis et Lawrence," et a constaté que l'avis est insuffisant
sous le rapport de la durée.

Votre comité recommande néanmoins de suspendre dans ce cas la cinquante-
-nième règle vu que le comité auquel le bill sera renvoyé pourra veiller à ce-que
personne n'en éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis.
Jos. H. BELLEROSE,

.Président.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Baillargeon, il
a été

Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant
qu'elle a rapport à la pétition de la compagnie Davis et Lawrence, tel que recom--
nandé dans le onzième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

L'honorable M. Botsford a présenté à la Chambre, une pétition de Rosetta Nicholson,
ar son conseil, William .McDougall, demandant que par ordre du Sénat son maâri ait.
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à lui fournir les moyens de faire valoir la juste dépense qu'elle entend apposer à la
pétition de son dit mari en obtention de divorce.

Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. McClelan, il a été
Ordonné, que la pétition de Rosetta Nicholson soit maintenant lue et reçue.
Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Leonard, il a été
Ordonné, que la dite pétition et l'affidavit l'accompagnant soient renvoyés au

comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé "Acte pour faire droit à Peter
Nicholson."

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un rapportdu ministre
de la Justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'année finissant le 30 juin, 1882..

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session, .No. 29)

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bil intitulé: " Acte à l'effet.
d'amender et refondre l'acte des pénitenciers de 1875, et les actes qui l'amendent,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
&Mith, il a été

Ordonné, qu'il soit rayé des ordres dujour.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
amender de nouveau l'acte d'interprétation,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
)Smith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain;

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la
Bànque Centrale du Canada," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Mclnnes,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise, en,
comité général sur le bill intitulé: "Acte portant amendement de l'acte du bureau
des postes, 1875."

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Montgomery'a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l'ho*norable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M..-.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

La Chambre conformément à l'ordre, a pris en considération l'amendement pro-
posé par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au bill intitulé : ". Acte
concernant le chemin de fer du Nord du Canada."

Et le dit amendement ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé- par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

-Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le second rapport
du comité spécial chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour obtenir
et faire publier un compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat.

Et le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
L'honorable M. .Macfarlane, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Qu'il soit adopté.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné, on conséquence.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du second rapport du
comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat,

Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable sir Alexander
Campbell, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi, le 5e jour d'avril prochain.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte concernant les bômes et autres ouvrages établis en eaux navigables sous l'au-
torité d'actes provinciaux ou autrement."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, qu'il soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.



46 Victoria. 19 MARS. 97

Lundi, 19 Mars, 1883.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS JkiACPHERSOY, Président,

Les hororables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
,Baillargeon,-
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Boyd,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,

PR12aEs:

Chapais,
DeBlois,
Dever,
JFerguson,
,Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Rlaythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,
Macfarlane,

MacInnes,
Masson,
McInnes,
McKay,
MJcMaster,
Miller,
Montgomery,
àluirhead,

* lelson,
-Northwood,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,

Plumb,
Power,
Pozer,
Biead,
Reesor,
Robitaille,
Scott,
Simpson,
,Skead,
Smii,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table':

Par l'honorable M. Yidal,-De Thomas B. Merritt, président dubureau local de
compagnie du chemin de fer Welland du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du chemin de fer de Midland du Canada ; demandant qu'aucun bill à l'effet de-
constituer une cour de commissaires des chemins de fer, ne devienne loi.

Des président et secrétaire de la branche auxiliaire du Haut-Canada de la société,
biblique britannique et étrangère ; demandant l'abolition du droit do douane imposé
sur l'importation des Ecritures-Saintes.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été renvoyé
le bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la Banque Centrale dn Canada," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Glasier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bil a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
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Elle a élé résolue dans l'affirmative.
Ordonné, qne le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre quu le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable sir Alexander Caiïtpbell a présenté à la Chambre, un bill. intitulé:
"Acte pour amender l' acte relatif aux banques, compagnies d'assurance, compagnies

de prêt, sociétés de construction et corporations de commerce en état d'insolvabilité."
le dit bill a ôté lu la première fois.
Ordonné, que le dit bil soit lu la seconde fois jeudi, le 5 avril prochain.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la Chambre,
un état montrant les dépenses du pénitencier de la Colombie-Britannique, pour 'année
fiscale expirée le 30 juin, 1882.

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session, No. 29)

L'honorable si r Alexander Canipbell, secondé par l'honorable M. Smith, a proposé:
Que lorsque le Sénat s'ajournera mercredi prochain, il reste ajourné à mercredi,

le 4 aviil prochbain, à huit heures du soir.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Snith, a proposé:
Que la 73e règle de cette Chambre soit amendée en supprimant les mots 'sous

serment " dans la cinquième ligne de la dite règle et en y substituant les mots "par
"déclaration conformément à l'acte passé l'an 37 du règne de Sa Majesté sous le titre:
"Acte pour la suppression des serments volontaires et extrajudiciaires."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été ré.solue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Power a appellé l'attention sur l'état des affaires publiques de la
session et a demandé au gouvernement quand il se propose de présemter les diverses
mesures mentionnées dans le discours de Son Excellence à l'ouverture de la session.

Délzae.

L'honorable Président a présenté à la Chambre,-un état des baptêmes, mariages
-et sépultures dans le district de Québec pour l'année 1882.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit :

(Voir documents de la session, No. 44)

L'honorable Président a présenté à la Chambre,-une liste des actionnaires de
la banque de la Puissance en date du 14 mars, 1883.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

Voir documents de la session, No. 19)

L'honorable M. Macfarlane, du comité spécial auquel a été renvoyé le billintitulé:
" Acte pour faire droit à Peter Nicholson," a présenté son second rapport.
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Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMIT£',

Lundi, 19 mars, 1883.

Le comité spécial auquel, par ordre du Sénat en date du lundi douzième jour de
mars courant, a été renvoyé le bill intitulé: "Acte ponr faire droit à Peter
Nicholson," avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et pièces et d'entendre en
témoignage les personnes citées devant le Sénat, et auquel, par ordre du Sénat en
date du vendredi seizième jour de mars courant, a aussi été renvoyée la pétition de
la défenderesse Rosetta Nicholson, demandant que par ordre du Sénat son mari ait à
lui fournir les moyens de faire valoir la juste défense qu'elle entend opposer à la
pétition de son dit mari eu obtention de divorce-a l'honneur de présenter son second
rapport:

Que le samedi dix-3eptième jour de mars courant, après lecture de la pétition de
la défenderesse Rosetta Nicholson, et sur la production de l'affidavit de la dite défen-
dei'esse à l'appui de sa dite pétition, et sur la requête de son conseil, votre; comité a
rendu l'ordre suivant:

Ordonné, que le pétitionnaire on divor.:·e Peter NzoIhoison paie immédiat ament au
conseil de la défenderesse la somme de vingt piastres ($20) à tître d'honoraire pour
la vacation de ce jour, et qu'à l'avenir, sous réserve de toute discrétion à exercer par
le comité, il ait à payer au conseil de la défenderesse chaque fois que le fomnité tien-
-dra séance, une somme de dix piastres (810) à tître d'honoraire pour chaque vaca-
tion.

Que le dit ordre a été exécuté.
Qu'aujourd'hui, lundi dix-neuvième jour de mars courant, votre comité a rendu

l'ordre suivant:
Ordonné, que le pétitionnaire Peter Nicholson paie à la défenderesse Rosetta

Nicholson ses frais de séjour à Ottawa, à raison de deux piastres ($2.00) par jour à
compt.er du dix-sept mars courant, ce jour compris, jusqu'à nouvel ordre de la part de
,ce comité.

Le tout respectueusement soumis.
ALEX. MAoPARLANE,

Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'horíorable M.
Kaulbach, il a été

Ordonné, que le dit rapport suit pris en considération par la Chambre, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender de nou-
,veau l'acte d'interprétation," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
. CSmtith,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 20 Mars, 1883.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LEWIS MACPHERSON, Président,

les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Alnon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Boyd,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carrell,
choffers,

PRIÈRES:

Chapais,
Cochrane,
DeBlois,
Dever,
Ferguson,
Flint,
Girard, -
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hayiorne,
Bowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,

Naefarlane,
Macinnes,
Nlasson,
McClelan,
McInns,
McKay,
McMIIaster,
Miller,
MJontgomery,
Muirhear!,
.zelson,
Yorthwood,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,

Pelletier,
Plunib,
Power,
Pozer,
Read,
Beesor,
Robitaille,
Scott,
Sinpson,
,Skean,.
Smitlh,
Stevens,
Sut herland,
Trudel,

idal,
'Vark.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :-

Par l'honorable M. Ogilvie,-Du conseil du bureau de commerce de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada ; demandant que le bill'
maintenant devant le Parlement concernant la compagnie du chemin de fer de la
vallée de la Credit, ne devienne pas loi.

Et de la compagnie du chemia de fer Central de Québec ; demandant qu'aucun
bill à l'effet de constituer une cour de commissaires :les chemins de fer, ne devienne
loi.

L'honorable M. Simnpson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des
Communes au sujet des impressions du Parlement, a présenté son troisiéme rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu p::r le greffier, comme suit

SALLE DE COMITÉ,
20 mars 1883.

Le comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement a
l'honneur de faire son troisième rapport comme suit :-

Votre comité a l'honneur de présenter comme son troisième rapport le rapport
du sous-comité chargé de vérifier les comptes d'impressions, celui du greffier du
comité des impressions pour l'année dernière, accompagné du bilan annuel des imDres-
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sions du Parlement, depuis le 1erjuillet 1881 jusqu'au 30 juin 1882, lesquels ayant
,été adoptés par le comité, sont respectueusement soumis à la considération des deux
Chambres.

Le tout respectueusement soumis.

RAPPORT DU SOUS-COMITE.
SALLE DE COMITÉ,

20 mars, 18S3.
Le sons-comité du comité mixte des deux Chambres au sujet'des impr sýiius -da

Parlement auquel a été renvoyée l'audition des comptes d'impression o l'année
dernière et qui a été chargé de s'assurer s'il serait nécessaire de faire des chan ëmerts
dans la distribution des documents imp1 rimés par ordre du comité, a l'honneur dc faire
rapport comme suit:

L'état annuel des crimptes d'impression du Parlement et les piòces justi at vos,
reçus, chèques, etc., ont été soumis à votre sous:comité pir votre grdffier et b'en que
ces comp;etes et pièces justificatives aient été antérieurement vérifiés par l'afditeur
-général et certifiés par lui comme -étant exacts, néanmoins votre sous--olnite a
comme d'habitude soigneusement examiné ces comptes; t il a la satiàfaction e fare
rapportqu'il les a trouvés exacts et que les livres, chèques et pièoCs justificative
sont tenus en ordre parfait.

Votre sous-comité a. examiné les, listes de distribution et il trouve qj'il est
impossible de faire des changements notables à préseut,; le nombre des livres fleus et
des documents imprimes est seulement suffisant pour les bsoôins de fa distri-
bution telle qu'elle se fait actuellement et il n'en reste qu'un très petit nombre comm,
réserve.

Totre sous-comité recommande qu'avant la prorogation da Pailement, votre
comité prenne en sérieuse considération la question de la distribution, et fasse rd
c'est possible, des arrangements avec le gouvernement, pour utiliser, poiir leo
besoins de distribution, le grand nombro de copies de livres bleu:, etc., qu'il fàit
imprimer pour les divers départements. Votre §ous-comité. est d'avis qu'il est
nécessaire de se procurer, d'une- manière ou d'une autre, pour la disibu Lion, des
copies supplémentaires des différents documents imprimés par vous.

Lattention de votre sous-comité a été attirée sur la -mauvaise qualité du pipier
fourni par l'entrepreneur, et ordre a été donné à votre greffier de lui écrireà ce
sujet; et nous espérons que tout motif de plainte disparaîtra.,

* Votre comité verra sans doute avec plaisir qu'une grande réduction dans le coût
des impressions contrôlées par nous a encore été opérée ; le coût du service dans
toutes ses branches a été pour l'exercice 1880'-81 de...... ........... 850,155 63

Même service, exercice 1881-82 ............ 38,70 24

Réduction........................................ $ 11,44G 39
Le coût du service des impressions est bien au-dessous du phiffre que votre sous-

,comité pensait qu'il pourrait atteindre, et îl~estrfortement d'avis qk lors de la con
clusion dé nouveaux contrats, des effortsdevraient être faits pour obtenir un meilleur
genre d'impression et de reliure.

Dans le cas où il deviendrait nécessaire d'aceroître la distribution et, par consé-
ient, d'augmenter le coût du service,.votre sous-comité pensé que le crélit demandé

ne devrait pas.être moindre que celui qui a été voté l'a dernier, savoir, $60.000.
n' terminant, votre sous-comité est heureux de pouvoir exprimer sa satisfactiod

le la manière parfaite avec laquelle 'votre grefier et le personnel de la distribution
'ont rempli leurs devoirs respectifs.

Le tout respectueusement soumis.
IMP6ON

THS. WIfITE Bous-com
AW DEs.RDINs,
Gzo. WRoss, J
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RAPPORT DU GREFFIER DU COMITÉ.

Au président et aux membres du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions

MESSIEURS,-J'ai l'honneur de soumettre le relevé annuel des recettes et des
dépenmes afférentes aux impressions du Parlement pour l'année fiscale expirée le 30-
juin 1882.

L'auditeur-général a vérifié ce relevé et l'a attesté dans les termes suivants:
"J'atteste l'exactitude du compte ci-dessus en tant que mes fonctions me permettent
d'en connaître. Je n'ai aucuns moyens de déterminer la quantité de papier ou autres
articles en magasin."

La seule observation que j'aie à faire sur ce certificat, c'est que la voûte dans
laquelle le papier est emmagasiné est ouverte, en tout temps, sur demande, si l'audi-
teur désire en faire l'inspection ; le décompte des paquets de papier qui s'y trouvent
et les réquisitions faites par l'imprimeur, permettront de constater la quantité de-
papier en innasin.

Quant à d'autres articles, nous n'en avons pas que je sache.
Le relevé fait voir une diminution dans les dépenses de cette année comparées

avec celles de l'année précédente. Le crédit voté pour le service des impressions a
été réduit l'an dernier de $70,000 à $60,000.

Le relevé ci-dessus pourrait donner lieu à une nouvelle réduction si le comité
le-juge à propos.

William Oairns, l'un des messagers sessionels, a abandonné sa position dans le
bureau de distribution. Il est absolument nécessaire que la vacance soit remplie
aussitôt que possible, vu qu'il a fallu demander de l'aide pour prévenir l'accumulation
de l'ouvrage.

Les divers services ont été exécutés comme à l'ordinaire, mais je dois de nou-
veau attirer l'attention dit comité sur la variation dans la teinte du papier, fait que
l'on remarque plus spécialement pour les livres bleus. Je. m'en suis plaint à l'entre-
preneur à diverses reprises, mais il paraît croire qu'il est impossible qu'il en soit
autrement.

Le tout respectueusement soumis.

HENRY 1EARTNEY,
Greffier du comité mixte des impressions.

Salle du comité,
2 mars, 1883.
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Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Glasier, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, joudi, le

cinquième jour d'avril.

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Smith, a proposé:
Que le greffier soit autorisé à recevoir de l'honorable John Boyd le renouvellement

de sa déclaration de qualification de propriété.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordoané, en conséquence.

L'honorable M. Reesor a présenté à la Chambre, un bill intitulé: " Acte à l'effet
de protéger les personnes s'établissant sur les terres fédérales dans le Manitoba

"et les territoires du Nord-Ouest."
Le <lit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi, le' cinquième jour d'avril

prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour constituer en corpo-
"ration la compagnie canadiennes de télégraphes rapide " (à responsabilité limitée),
a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Carvell, secondé par l'honorable M. Ogilvie, il a été
Ordonné, 'que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

L'ordre du jour étant l, pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
^ amender et refondre la législation sur les pénitencies;"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi, le cinquième jour d'avril prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant les bômes et
"autres ouvrages établis en eaux navigables sous l'autorité d'actes provinciaux
ou autrement," a été la la seconde fois.

Sr motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé pur l'honorable M.
,Smil/, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le second rapport
du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : ""Acte pour faire droit à
.Peter Nicholson."

E le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté:
La question de concours ayant été mise sur la dite motion,.elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comite général sur le bill intitulé': "Acte pour amender de. nouveauwl'acte dinter-
M prétation."
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(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. de Bourcherville a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l'honorable sir Alextnder Campbell, secondé par l'honorable M.
,Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
X. Smith,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 21 Mars, 1883.
Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LEWIS MACTfHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander, Chapais, AMaofarlane, Plurb,
Allan, Cochrane, Masson, Power,
Almon, Dever, McOlelan, Pozer,
Archibald, Ferguson, McInnes, Read,
Arnand, Flint, mcKay, Reesor,
Baillargeon, Girard, Miller, Robitaille,
Bellerose, Glasier, Montgomery Scott>
Benson, Giant, 3zuirhcad, Simpson,
.Botsford, Guévreniont, lVelson, Skead,
Boucherville, de, RIaythorne, Northwood, Smith,
IBourinot, 1Howlan, O'Deniohoe, Stevens,
-Boyd, Kaulbach, Odeli, Sutherland,
Campbell Leonard, O9ilvie, Trudel,

(Sir Alexander), Lewin, Pdquet, Vidai,
Carvell, Maedonald, Pelletkr, Wark.
Chaffers,

PRIÈRES:

Les pétitions suivantes ont été présentéos et déposées sur la table:

Par l'honorable M. de Bouchervile,-De Sa Grâce l'Archévêque de Québec et
autres, de la province do Quibec.

Par l'honorable M. fuir7iead,-De lua compagnie de bômes du Nord-Ouest, dans l
comté de Northumberland, pruvince du Nouveau-Brunswick.
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Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:

De Thomas B. Merritt, président du bureau local de la compagnie du chemin de
fer Welland du Canada; demandant qu'aucun bill à l'effct de constituer une cour de
commissaires des chemins de fer, ne devienne loi.

L'honorable M..Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a.
présenté son douzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Mercredi, 21 mars, 1883.
Le comité des ordres permanants et des bills privés a l'honneur de présenter son.

douzième rapport:
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné

de chacune d'elles:
De la compagnie'du chemin de fer de la Souris et des Montagnes-Rocheuses,.

demandant qu'il soit passé un acte qui amende ses actes constitutifs, en changeant
son nom en celui de " Compagnie du chemin de fer du Manitoba et des Montagnes-
Rocheuses," en fixant le point de départ et en prolongeant le délai dans lequel doivent
être commencés les travaux de la ligne principale du dit chemin de fer;

De A. J. Cattanach et autres, du Canada, demandant à être constitués en corpora-
tion sous le nom de "Compagnie électrique Faure ";

De la compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick, demandant la pasEation.
d'un acte à l'eflet d'autoriser ses directeurs à augmenter son capital, à ratifier la
location de certaines lignes de chemin de fer consentie par la compagnie du chemin
de fer du Nouveau-Brunswick et du Canada, et à d'autres effets ;

De J. S. Dennis et autres, d'Ottawa, demandant à être incorporés sous le nom
de " Compagnie canadienne du grand chemin de fer du Nord-Ouest " ;

De Robert Doull et autres, d'Ottawa; demandant à être constitués en corporation
sous le nom de " Compagnie des bateaux et du chemin de fer de la Qu'Appelle, du
Lac Long et de la Saskatchewan ";

De la compagnie canadienne d'éclairage électrique, demandant la passation d'un
acte qui porte des peines contre ceux qui endommageront ou gêneront les travaux de-
la compagnie, qui l'autorise à exiger des péages sur les riviôres et dans les eaux où
elle a exécuté des travaux, et lui accorde d'autres pouvoirs nécessaires à son opération.

Le tout respectueusement soumis.
.Tos. H. BELLEROSE,

Président.

L'honorable M. Vidal, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes.
au sujet des impressions du Parlement, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SALLE DU COMITÉ,
20 mars, 1883.

Le comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement a
l'honneur de présenter ce qui suit comme quatrième rapport:

Votre comité a examiné les documents suivants, et recommande qu'ils soient.
imprimes, savoir:-

[Sur renvoi de la Chambre des Communes],-Appendice du rapport du comité spécial
formé à la dernière session pour s'enquérir des effets de la politique nationale sui les
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indust ries a;ri'oels d iis la Puisýance du Cantada, 10,000 copies on langue anglaiso et
5,000 co ies en laigu française.

Rapipt donnart de; renseignements complots sur toutes les malières îelatives
au chemin de for du Pci que canadion jusqu'à la date la plus rapprchée. (Nio 27).

RTipport de la Cie du L -ni de fer du Pacifirie canadien on compte avec le
gouV\ernm t da' Ca(nada, samir: Mémoire sur la substitution par le chemin de fer
du Paii le s:ek du (I.d: de for de credir Valley, p>ur 8 i,00i,000 dépoéSes
Cn ec e · de la n :respondance relativo au:: obligations hyp9UhôCaires du
Paciiiane cwiica. (No :7 a.c.)

M3mor:"du m sur !C pro:gròs dos travaux de construction du ch.emin de for du
Paci ue' cana d îi, dt de Montréal, le 21 février, 1883. (No 27d)

ueu rt onant ds reneignemnts complets sur toutess les matières
rela' si mi in0 dle fer du Pa(iOque canadien jusqu'à la date la plus rapprochée.
(No

Coipie des dveres conniuncations reçues de la Cie du chemin de for du
Pacifiqu~e canadin u sjet dnartageo et du uîansport dos terres auxquelles elle a
droiten vertu du contrat pavé entre elle et le gonvernement.. (No 27f.)

Répense à O:dre,-Liste des officiers-rapporteurs nommés pour l'élection
générale de 1882 autres que les régistratcars ou shérifs, et une iiste des shérifs' et
régistrateurs des districts dans lesquels tels autres officiers-rapporteurs ont été
niommIlés. (No 33,)

R'fn-c à O(rdr,-Etat de la quantité de tonnes de charbon exporté de chaque
port de la lVnclie-Ecosse,. pendant l'année expirée le 30 juin, 1-82, et pendant lest
six mois expirés le 31 décembre, 1882, et les pays où il a été exporté ; aussi,
indiquant séparément les quantites expédiées par voie ferrée et par cau dans les ports
de Québec et d'Ontaro, et los noms de ces ports. (No 3f.)

r-;lomnents pour la disposition des terrains houilliers, approuvés par Son
Excell e l'Administrateur du gouvernement en conseil, en date du 2 mars, 1883,
substitués à ceux du 17 décembre, 1881. (No 36a.)

Copie des ordres en conseil, instructions et formules de demandes d'octrois,
conformément aux erscriptonsde l'acte 45 Vic., chap. 18. (No 37.)

léponse à Adresse (Sénat),-Correspondance sur le sujet du service postal entre
le Canada et le Royaumc-Uni et sur le.prix de transport reçu par les propriétaires
de la ligne de paquebots qui exécute ce service. (No 39.)-

Réponse à Ordre,-Etat donnant la quantité de matériel roulant acheté pour le
chemin de kr Intercolonial pendant l'année finissant lo 31 décembre, 1882, les
personnes de qui il a été acheté et lo coût de chaque espèce. Aussi, un état montrant
co.qui a été construit pendant l'année aux ateliers du gouvernement, nommant chaque:
espèce. (No 40)

Réponse à Ordro,-Etat indiquant les recettes et les frais d'exploitation du
chemin do fer Intorcolonial calculés pour les six mois de chaque année expirée le 31
décembre, 1880, 1881 et 1882. (No 40a.)

Réponse à Adresso,-Ordres en conseil et commission adressée à certaines per-
sonnes, concernant les réclamations présentées au gouvernement' touchant la cons-
truction du chemin de fer Intorcolonial, etc., etc. (No 40b.)

Réponse à Ordre,-Courespondance échangée en 1882 avec le gouvernement ou
quelqu'un de ses miembres, touchant la construction d'un pont de chemin de fer sur
la rivière St-Jean, à St-Jean. (No 47)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
imprimés

Cie du chemin de fer du Pacifique Canadien.-Compte d'avance de rails-compte
.des octrois en terre-compte courant--et compte de subventon.' (No 21b.)

Relevé des dépenses du pénitencier de la Colombie anglaise pour l'année fiscale
expirée le 30 juin, 1882. (No 29a.)

Réponse à Ordrel-Etat comprenant les -noms et- résidencé de tous les miliciens
-de 1812 qui ont reçu leur pension pendant la dernière~année fiscale, ainsi que le

nontant donné à chacun. (No 31a.)
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Réponse à Ordre,-Copie des rapports faits par la Banque de St-Jean, au gouver-
nement, tant -annuels que mensuels, depuis 1875. Aussi, copie des certificats ac-
cordés par la trésorerie à la dite banque, lors de l'ouverture de ses opérations. (No 34.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant,- 1. le nombre de fabriq nes de tabac licenciées
à la date du 1er février, 1883; 2. la quantité de tabac canadien employé dans les.
manufactures de tabac depuis 1880; 3. la quantité respective de cigares et de caven-
dish, manufacturés depuis le 1er mai, 1880, jusqu'au ler.février, 1883. (No 35.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître le nombre de saisies opérées à chacun
des ports douaniers diu Canada pendant la dernière année fiscale, le chiffre des amendes
perçues, et la manière dont on en a disposé; etc., etc. (No 38.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître toutes les demandes faites pour
drawbacks sur les matériaux employés pour la construction des navires, pendant
l'année expirée le 30 juin, 1882, donnant le nom de la personne qui a fait la demande;
etc., etc. (No 45.)

Réponse à Ordrc,-Correspondance relative à la construction d'une rallonge au
quai de St-Jean-Port-Joli, comté de l'Jslet; etc., etc. (No 46.)

Réponse à Ordre,-Etat contenant les noms des personnes au service du départe-
ment des douanes, dans la ville de Montréal, comme commis surnuméi aires, et qui
ont été constamment employées pendant pas moins de six mois préalablement au 1er
jour de juillet, 1882.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPSON,

Président.
Sur motion de l'honorable M. Vidail, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit rappoT soit pris en considération par la Chambre jeudi, le.

cinquième jour d'avril prochain.

L'honorable M. lfacdonald, secondé par l'honorable M. Nelson, a proposeé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état
indiquant pour l'année 1882 le nombre des individus détenus après jugement dans les
prisons, m; isons de réforme et lieux de détention sous le contrôle des autorités locales
des différentes provinces, la nature des offenses qui ont motivé les condamnations et
la durée de celles-ci, faisant mention spéciale des Chinois et des Indiens.

La question de concours ayant été mise.sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le goux"ýrneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Un message de la Chambre des Communes 'par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte à l'effet de modifier l'acte constituant la compagnie du chemin de fer d'Ontario

et Québec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été-
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi, lo sixième jour d'avril

prochain.
Un message de la Chambre des Communes dans les mots suivants:

CEIAMBRE DES COMM1UNES,
Mardi, 20 mars, 1883.

Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, demandant à leurs Ilonnént s de-
permettre aux honorables MK. Carvell Baytorne et fowlan, trois de leurs collègues
de comparaître et de témoigner 7 devant le comité spécial 'chargé de considérer la
question de la communication, au moyen dé vapeur,' entre rl'le du Prince-Edouard
et la terre' ferme.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté

J. G. BOURINoT,
Greffer des Commnure
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Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Snith, il a été

Résolu, qu'il soit permis aux honorables messieurs Carvell, Raythorne et Rowlan,
de comparaître et de rendre témoignage devant le comité spécial chargé de considérer
la question de la communication au moyen de vapeurs entre l'Ile du Prince-Edouard
et la terre ferme, tel que demandé par cette Chambre dans son message reçu aujour-
d'hui. s'ils le jugent à propos.

Ordonné, que la di te résolution soit communiquée à la Chambre des Communes
par l'un des maîtres en chancellerie.

l'honorable Président a présenté à la Chambre,-un certificat du greffier du
Sénat concernant la qualification de propriété de l'honorable M. Boyd.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

BUREAJU DU GREFFIER DU SNAT,
21 mars, 1883.

Je certifie par le présent qu'en conformité d'une résolution adoptée par le Sénat
le vingtième jour de mars courant, l'honorable John Boyd, le vingt-et-unième jour de
mars courtant, a fait et souscrit devant moi le renouvellement de sa qualification de
propriété, à la page 63 du régistre tenu à mon bureau.

EDOUARD J. LANGEviN,
,Gregìer du Sénat.

L'honorable Président a présenté à la Chambre,-un état des baptêmes, mariages
et sépultures dans le district de Chicoutimi, pour l'année 1882.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir documents de la session, No. 44)

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender de
"nouveau l'acte d'interprétation," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre'des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son coneours.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en

comité général sur le bill intitulé: " Acte concernant les bômes et autres ouvrages
établis en eaux navigables sous l'autorité d'actes provinciaux ou autrement."

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
La première section a été lue et amendée comme il suit:
Page 1, ligne 4, après" bôme " retranchez" quai"
Page 1, ligne 5, aprés "établira" insérez: " soit "
Page 1, ligne 7, après " Kéwatin " insérez: "ou autrement"
Poge 1, ligne 13, retranchez " quais"
Page 1, ligne 14, après" l'avenir " insérez: "soit"
Page 1, ligne 19, après " Kéwatin" insérez: "ou autrement"
Page 1, ligne 23, retranchez " quai."
Page 1, ligne 27, après " emplacement" insérez: " et devra donner avis pendant

"un mois du dépôt de ses plans et de sa demande par annonce insérée dans la Gazette
du Canada et dans deux journaux publiés au lieu ou le plus à proximité du lieu ou

" sera situé le bôme, barrage ou aboiteau."
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Page 1, ligne 36, retranchez: "quai"
Page 2, ligne 3, retranchez " quais"
Page 2, ligne 9, retranchez depuis " intéressée "jusqu'à I Les "dans la 16e ligne.
Page 2, ligne 16, retranchez " quais "
Page 2, ligne 17, après " acte " insérez: " soit"
Page 2, ligne 21, après "Kéwalin " insérez : " ou autrement"
Page 2, ligne 22, retranchez" trois " et insérez: "douze"
Page 2, ligne 25, retranchez "quai"
Page 2, ligne 27, retranchez "trois "et insérez: "douze"
Page 2, ligne 30, retranchez "quai
Page 2, ligne 34, après " procès" insérez: " pourvu que si l'emplacement et le

Spl-t d'un bôme, barrage ou aboiteau qui serait présentement le sujet d'un procès
"rpa-ee qu'on le prétendrait nuisible à la navigation, sont subséquemment et dans les
"douze mois après l'entrée en vigueur du présert acte, approuvés sous Plautorité de la
"deuxième section du présent acte, cette approbation donne à ce bôme barrage ou
"aboiteau, en tant qu'il gênerait la navigation, le caractère d'ouvrage légalement

autorisé à compter du jour de l'entrée en vigueur du présent acte."
Page 2, ligne 36, retranchez depuis " dépendances "jusqu'à " le " dans la 37e

ligne.
Le titre a été la de nouveau et amendé comme suit:
Après " navigables " insérez : "soit"; après " provinciaux " insérez: " soit

autrement."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Wark a fait 1:apport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements.
Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Los dits amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion. de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorabie M.

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbel, secondé par lhonorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée à mercredi, le quatrième jour d'avril prochain, à huit
heures du soir.
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Vendredi, 4 Avril 1883.
Les membres présents étaient :-

L'honorable DAVID LE WIS MACPR ERSOR; Président,

Les honorables messieurs

Alexander, Carvell,
Allan, Chafers,
Almon, Chapais,
Arclibald, Cochrane,
Armand, Dever,
Baliargeon, Dickey,
Bellerose, Ferguson,
Benson, Ferrier,
Botsford, Flint,
Bouche rville, de Girard,
Bourinot, Glasier,
Boyd, Grant,
Canpbell,- Guévremont,

(Sir A lexander),Haythorne,

PRIÈRE:

Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,
.Macfarlane,
Macnnes,
MicClla,
.McInnes,
McKa y,
Mlc3Mabter,
Miller,
M•ontgomery,
Northwood,

O'Donohoe,
Fdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Scott,
Simpson,
Skead,
* Smith,
Stevens,
Tradel,
TWark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

- Par l'honorabL M. MfcMaster,-De Doniel Wilson, L.L.D., et autres, professeurs
et conférenciers de l'école de science pratique de Toronto.

Par l'honorable M. de Boucherville,-De L. B. S. Charlebois, M.P.P., et autres, de
Laprairie,-De James Thonson, maire de St-Lambcrt, et autres, de Longueuil,-De
B. Normandin, maire, et autres, de la ville de Longueuil.

Par l'honorable M. McClelan,-Du révérend C. W. Dutcher et autres, de St.
Andrews, Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Northwood,-Du préfet et des maires du comté d'Essex.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue :

Du conseil du bureau de commerce de Montréal; demandant qua le bill pour
constituer une cour de commissaires des chemins do fer ne devienne pas loi.

L'honorable sir Alexander Camnpbell, ministre ide la justice, a présenté à la Cham-
bre, une réponse additionnelle à une adresse à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 2 mars 1883, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre à cette
Chambre copie des mémoires, de la correspondance et des communications en la posses-
sion de quelque département ou fonctionnaire du gouvernement sur le sujet du service
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postal entre le Canada ét le Royaume-Uni, et sur les prix de transport reçus par les
propriétaires de la ligne de paquebots qui exécute ce service.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir documents de la session, No. 39.)

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de modifier les actes concernant la procédure dans les causes crimi-
"nelles et autres matières se rattachant à la loi criminelle," auquel elle demande le,
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:.
"Acte concernant la compagnie d'assurance des Citoyens du Canada," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la banque de London, en Canada," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Leonard, secondé par l'honorable M. Archibald, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie d'assuranco du Manitoba-
et du .Nord-Ouest contre l'incendie," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherville,.

il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte à l'effet d'incorporer l'Université de la Saskatchewan et d'autoriser la fonda-

tion de collèges dans les limites du diocèse de la Saskatchewan." auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, vendredi prochain. '

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé r
" Acte à l'effet de pourvoir à la punition de la séduction et des crimes de même
mature," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Lewin, il a eté-
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

a
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender la loi criminelle et d'étendre les dispositions de l'acte
"concernant les offenses contre la personne," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

,Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude à l'égard des contrats entraînant le

paiement de deniers publics," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires et un
4itat des affaires de la compagnie de prêt et de placement canadienne britannique en
date du 31 décembre, 1882.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:

( Voir documents de la session, No )

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages
et sépultures du district de Gaspé, pour l'année 1882.

Et aussi un état des baptêmes, mariages et sépultures du district de Trois-Rivières,
pendant l'année 1882.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:

( Voir documents de la session, No 44)

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 5 Avril 1883.
Les membres présents étaient:-

L'honorable pAVID LBWIS MACPIERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Boyd,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
ChafTers,.

Chapais,
Cochrane,
.Dever,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Gudvremont,
Hamilton,.
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,

Lewin,
Macdonald,
Racfarlane,
Maclnnes,
.McClelan,
McInnes,
McKay,
XcMaster,
Miller,
-Montgomery,
.Muirhead,
.Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Pdquet,

Pelletier,
Plumb,
IPower,
Pozer,
-Read,
Reesor,
Robitaille,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Vidal
Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Ferrier,-Des président, secrétaire et trésorier de la branche
auxiliaire de Pictou, Nouvelle-Ecosse, de la société biblique britannique et étrangère.

Par l'honorable M. Plumb,-De la compagnie du chemin de fer Atlantique du
Canada.

Par l'honorable M. elson,-Du conseil du bureau de commerce de la Colombie-
Britannique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui,7antes ont été lues:

De Sa GrAce l'Archevêque de Québec et autres ; demandant l'adoption de mesures
plus sévères relativement à l'octroi de licences pour la vente des boissons enivrantes
-et à la règlementation dos maisons où se vendent ces boissons dans la province de
-Québec.

De la compagnie de bômes du Nord-Ouest, incorporée par un acte de la législature
de la province du .Nouveau-Brunswick, déclarée subséquemment ultrà vires par la Cour
Suprême du Canada ; demandant la passation d'une loi pour régulariser son existence
-et lui permettre de continùeo ses opérations.
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L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se pré-
sentait pour être introduit.

Alors, l'honorable John Shultz a été introduit, entre l'honorable sir Alexander
Campbell et l'honorable M. Girard.

L'honorable M. Shultz a présenté le bref do Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le grefdier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CARNADA.

W. J. Bitchie, député-gouverneur.

[L.S.]

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé John Shultz, de notre province de 3lanitoba, dans-
notre Puissance du Canada

SALUT:-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et
difficiles, qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada ;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous
vous commandons, dit John Shultz, que mettant de côté toutes difficultés et excuses
quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de
notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra-
être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y
manquer.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada: TÊuorN, l'honorable.
Sir WILLIAM JoHNsToN RITcHIE, député de notre très-fidèle et bien-aimé-
cousin et conseiller le très-honorable Sir JoHN DouGLAss SUTHERLAND
CAMPBELL (communément appelé. le marquis de LORNE) chevalier de
notre très-ancien et très-noble ordre du Chardov, chevalier grand'croix
de notre ordre très-distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Gou-
verneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc., etc. A notre-
Hôtel du Gouvernement, en notre cité d'Ottawa, en notre Puissance du
Canada, ce vingt-troisième jour de septembre de l'année de Notre-
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-deux, et de notre Règne la quarante-
sixième.

Par ordre,
R. POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

L'honorable MI. Schultz s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant Edouard Joseph Langevin, écuyer, commissaire nommné à
cet effet, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la tabler
le certificat du commissaire énonçant que l'honorable.John Schultz, membre du Sénat,
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a fait et signé la déclaration de qualificatiori prescrite par l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du -Nord, 1867.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand,
l a été

Ordqnné, que le temps fixé pour recevoir les rapports de comités sur les bills
privés, expiré jeudi le 22 mars, soit prolongé à vendredi, le 20 d'avril courant.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considéiration du second rapport du
comité chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et d'en faire rapport pour
la présente session,

ii'honorable M. Botsford, secoùdé par l'honorable M. Miller, a proposé:
Que le dit rapport soit renvoyé au même comité pour être de nouveau pris en

considération.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte p'ur amender l'acte
relatif aux banques, compagnies -d'assurance, compagnies de prêt, sociétés de

' construction et corporations de commerce en état d'insolvabilité," a été lu la seconde
fois.

Sùr motion de l'honorable sir Alexander Oampbell, secondé par l'hodorable -M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comitégénéral, demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le troisiènie.rapport
-du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Comnmun s'sur les impressions du
Parlement, et

Le dit rapport étant lu de nouveau 'par le greffier,
'Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé -par l'honorable M. Gldsier, -ilà

été
Ordonné, qu'il soit adopté.

L'ordre du jourzayant été la pour la seconde lecture du 'bill intitulé: " Acte 'à
l'effet de protéger les personnes s'établissant sur les terres de la Puissance dans

" le}Manitoba et les territoires du Nord-Ouest,"
Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Girard, il a été
Ordonné, que le dit bill soit remis à mercredi le dix-huitième jour d'avril courant.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "l Acte pour amender et refondre
la législation concernant les pénitenciers," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
-Smith, il a été

Ordonné, què le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le quatrième rap-
port du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes sur les impressions
-du Parlement, et

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, sec ndé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
4 Acte à l'effet de constituer en corporation Les révérends Pères Oblats de Marie
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Immaculée dos Territoires du Nord-Ouest," auquel elle demande le concours de cette-
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. de Boucherville,.

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie des phosphates et mines de la Puissance,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte autoiisant la fusion de la Banque de la Nouvelle-Ecosse avec la Banque Union
"de l'Ile du Prince-Baouard," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. ffaythorne,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé
« Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte intitulé: -' Acte concernant les banques
" et le commerce de banque et les différents actes qui le modifient," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable-

M. Snith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte concernant ' Le Crédit Foncier Franco-Canadien,' " auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de la Chambre des Communes par son groffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de réduire de nouveau le capital social de la compagnie d'assurance
"de Québec contre ll'incendie," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé
" Acte relatif à certaines offenses contre l'Etat."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le.dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur motion do l'honorable sir Alexander Campbell, second6 par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 6 Avril, 1883.
Les membres présents étaient

L'honorable D AVID LE WI, MACPRHERSON, Président,

Les honorables messieurs .

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bonrinot,
Boyd,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,

PRIÈRSs:

Chaffers,
Chapais,
Cochrane,
DeBlois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
-Hamilton,
Rlaythorne,

Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,
Macfarlane,
McClelan,
Mchnes,
Zlcay,
McMaster,
Miller,
Montgomery,
Iéuirhead,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,

Pdquet,
Pelletier,
Plunb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
,Scott.
Simpo4,
Skead,
Smith,
Stevens,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Plumb,-Du conseil municipal du village de Parkdale, dans le,
comté d'York.

Par, l'honorable M. Wark,-Du président et du secrétaire de la soclété du Nouveau-
Brunswick pour la protection des animaux.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues

De Daniel Wilson, L.L.D., et autres, professeurs et conférenciers de l'école de
science pratique de Toronto ; demandant que le bill à l'effet de pourvoir à l'admission
des gradués du collège militaire royal à la profession d'arpenteur de la Puissance-
sans la cléricature et l'examen d'usage, ne devienne pas loi; ou si le dit hill devient.
loi, que les mêmes privilèges soient accordés aux gradués de la dite école et de,
toutes autres écoles scientifiques dans la Puissance.

De J. Bourgeault, maire, et autres, de Laprairie, province de Québec ; demandant
qu'aucune charte ne soit accordée aux promioteurs du projet he trer pour la construc-
tion d'un pont sur le St-Laurent, en face de la cité de Montréal.

De James Thomas, maire, et autres, de St-Lambert et de la paroisse de Longueuil;
demandant qu'il soit passé un bill à l'effet d'incorporer .la compagnie de'ponts et
de manufactures du St-Laurent.
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De B. Normandin, maire, et autres, de la ville de Longueuil; demandant qu'il
soit passé un bil! à l'effet d'incorporer la compagnie de ponts et de manufactures du
St-Laurent, pourvu toutefois que la compagnie soit tenue de faire les travaux néces-
saires pour empêcher tous dommages par des inondations ou autres causes.

Du révérend C. W. Dutcher et autres, de St. Andrews, Nouveau-Brunswick;
demandant l'adoption de mesures propres à empêchei la profanation du dimanche
par les compagnies de chemins de fer et, autres corporations.

Du préfet et des maires du comté d'Essex ; demandant l'établissement d'une
cour de commissaires de chemins de fer.

L'honorable M. Guévremont, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Généràl

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
do toutes correspondances échangées entre le bureau des terres à Winnipeg, ou le
dé, artement de l'intérieur et toutes personnes réclamant la propriété ou des droits à
la propriété No 133 sur l'arpentage du gouvernement, située dans la paroisse de Ste-
.Ayathle, comté de Provencher, province de Manitoba ; aussi copie de tous ordres. on
consei1 ou ordres du département dé l'intérieur au sujet de la dite propriété et de ceux
qui peuvent y avoir droit.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dahi
l'affirmative, et il aêété

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouveirneur
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du'Conseil Privé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte à l'effet de modifier l'acte
" constituant la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec," a été la la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé. au comité des chemins de fer, télégraphes et

hâvres.

Cònfôrmément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier les
"actes concernant la procédure dans les causes criminelles et autres matières se ratta-
" chant à la loi criminelle," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
,Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie
"d'assiirance des Citoyens du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion do l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer
" l'Université de la Saskatchewan et autoriser la fondation de collèges dans les
limites du diocèse de la Saskatchewan," a été lu la seconde fois.

Sur.mótion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

prives.

SA8a,
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
de modifier la loi criminelle et d'étendre les dispositions de l'acte concernant le a

" offenses contre la personne,"
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte relatif aux banques,
"compagnies d'assurances, compagnies de prêt, sociétés de construction et corpora-
" tions de commerce en état d'insolvabilité."

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Boyd a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné
-le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
,dement.

Sù'otion~-de l'hohorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
mith, il a'été

Ordonné, que le dit bill soit la la trois'ème fois maintenant.

_Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La gíestion a~été mise; ce bill passerai-il?
Elle a été résolue dans l'aflirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des C*oninunes, et iaforme cette

Chambre gue le Sénat a passé ce 1ill, auquel il demdande son concours.

Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: "Acte pour amender et refondre la législation
" sur les pénitenciers."

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Les sections uné à quatorze ont été lues et agrééé.
La quinzième section a été lue et amendée comme suit:
Page 4, ligne 5, retranchez depuis " qui" jusqu'à " contiendra" dans la 6e ligne.
Les clauses restantes ont été lues et agréées.
L'annexe B a été lue et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréée.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. McClelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
*xaminé le dit bill en entier, l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un
amendement.

Ordonné, que le dit amendement soit reçu maintenant, et
Le dit amendemnmt ayant été lu la seconde fois, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honraþWe M.

.Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la txoisième fois, landi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de constituer le conseil d'administration du fonds de construction
"d'églises et presbytères de l'eglise presbytérienne en Canada pour le Manitoba et
<'le .Nord-Ouest," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. Montgomery, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de réunir la caisse des veuves et ophelins des ministres presbytériens

e on rapport avec l'église presbytérienne des provinces inférieures ; et la caisse des
"veuves et orphelins de l'église presbytérienne des provinces maritimes en rapport
"avec l'église d'Ecosse, et de créer une corporation pour administrer ces caisses,"'
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bourinot, secondé par l'honorable M. Botsford, il

aété
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Allon, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été.
Ordonné, que le bill reçu de la Chambre des Communes jeudi le cinq d'avril

courant, intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie des phosphates et mines
de la Puissance," soit mis sur les ordres du jour pour être lu la seconde fois mardi
prochain.

L'honorable M. Allan, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes
pour la bibliothèque du Parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suitC
Les membres du Sénat formant partie du comité mixte de la bibliothèque du

Parlement présentent le rapport suivant:
lie comité s'est spécialement occupé de la nécessité de prendre les moyens d'aug-

menter et de rendre plus utile la bibliothèque qui est loin d'être complète surtout
en ce qui regarde les sections importantes des ouvrages sur l'Amérique du Nord, et
des recherches scientifiques, et cela-i cause des dépenses encourues. pour l'achat des
ouvrages de droit depuis l'établissement de la Cour Suprême.

A la dernière session, il a été convenu, conformément à l'avis du comité, de
transférer à la Cour Suprême, les séries des rapports judiciaires de la Grande-Bretagne
et des Etats-Unis. L'expérience a démontré qu'iJ n'était pas à propos de séparer ces
rapports des ouvrages sur le droit.

Dans le but de rendre la bibliothèque de la Cour Suprême aussi complète que pos-
sible et en même temps de décharger la bibliothèque du Parlement de la dépense con-
sidérable nécessaire pour maintenir cette collection aussi complète que possible, le
comité a décidé de recommander de transporter d'une laçon pErmanente au bâtiment
de la Cour Suprême la plupart des ouvrages de droit et de donner au département
de la Justice le soin de maintenir et de contrôler cette bibliothèque de droit qui ne
devra plus être considérée comme faisant partie de la bibliothèque du Parlement.
Il est entendu cependant que les membres des deux Chambres auront le droit de se
servir de ces livres en tout temps et partout où il leur conviendra de les consulter..
On ne conservera à la bibliothèque, ou on ne conservera pour son usage que les livres
de droit qui sont nécessaires à la législation.

En approuvant le rapport du sous-comité sur ce sujet, rapport ci-annexé, le
comité désire exprimer l'opinion que la bibliothèque du Parlement ne peut être
complétée de façon à la rendre aussi utile qu'il est désirable et à faire honneur au
Canada, sans augmenter son crédit actuel. Le comité propose donc que les cinq,
années à venir, la somme de douze mille piastres soit votée annuellement, pour-
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complèter la bibliothèque, surtout les sections mentionnées plus haut, en laissant au
département de la Justice le soin de demander l'argent nécessaire à la bibliothèque
de droit transférée à la Cour Suprême.

Le comité prend la liberté d'attirer l'attention sur le rapport de son sous-comité-
relativement à la question des salaires du personnel de la bibliothèque; il demande
aux deux Chambres d'accepter les recommandations qu'il renferme.

Le comité a pris en considération la requête de M: J. G. Bourinot, greffier de la
Chambre des Communes, soumise avec le présent, demandant qu'on l'aide à publier
un ouvrage auquel il travaille depuis quelques années, sur les usages et la procédure-
du Parlement. Certain du mérite et de l'utilité de ce traité, le comité recommande
qu'il en soit acheté, pour l'usage des membres, trois cents exemplaires, à raison de-
cinq piastres chacun.

Le comité désire que la bibliothèque se procure une série complète de tous les
Journaux des Chambres, statuts, documents officiels des différentes provinces qui font.
partie du Canada, depuis leur origine, et aussi la série des publications officielles du.
Canada, depuis la confédération, lesquels seront mis de côté, à la bibliothèque, pour
y être consultés, sans qu'il puisse jamais être permis de les laisser sortir de l'édifice..
Le comité a, en conséquence, donné ordre au bigliothécaire de demander ces docu-
ments à qui de droit, et il demande à l'Exécutif d'aider cette entreprise.

BUREAU DE L'ORATEUR,
CHAMBRE DES COMMUNES,

5 avril, 1883.

Le sous-comité auquel a été renvoyée la question du* crédit annuel accordé à la
bibliothèque, a l'honneur de faire rapport comme suit:-

Le sous-comité croit que la première question à décider est celle qui a trait à la
bibliothèque de droit. On en est venu à la conclusion que l'arrangement actuel
d'après lequel les rapports sont conservés dans l'édifice de la Cour Suprême et les
livres de texte dans la bibliothèque du Parlement, ne saurait être justifié. Ces livres
devraient être réunis et mis sous notre contrôle.

Le sous-comité recommande que tous les livres de textes: sauf les éditions les
plus récentes et les livres de textes traitant du droit constitutionnel, et tels autres qui
doivent se trouver dans une bibliothèque parlementaire générale, comme par exemple
les ouvrages sur le droit criminel, soient conservés avec les rapports dans l'édifice-
de la Cour Suprême ; que cette bibliothèque du droit soit mise sous le contrôle de
l'administration du ministère de la Justice, lequel aurait à demander le crédit n éces-
saire pour la maintenir et l'administrer, et qu'elle ne soit plus considérée comme
faisant partie de la bibliothèque du Parlement, sauf cependant pour les membres des.
deux Chambres, la réserve du droit d'avoir accès à ces livres et de les consulter dans
la bibliothèque ou dans les édifices du Parlement, suivant qu'ils le préféreront.

Le sous-comité recommande que l'achat futur de livres de droit pour la bibliothèque
du Parlement soit limité aux rapports des tribunaux des provinces et de la Cour-
Suprême et aux livres de textes sur des questions de droit constitutionnel, qui
n'entraîneront qu'une dépense limitée.

Le sous-comité considère que par suite de la dépense pour l'achat de livres de-
droit depuis l'établissement de la Cour Suprême, les achats pour 13 autres départe-
ments ont été si sérieusement diminués, que la bibliothèque se trouve aujourd'hui dans,
un état arriéré fort à regretter.

Il y a une lacune déplorable en ce qui concerne les livres sur l'Amérique du,
Nord, et pourtant notre bibliothèque devrait être 'complète sous ce rapport. Les
plus anciens livres sur cette matière qui nons manquent, ne peuvent être achetés que-
par occasion et à des prix élevés.



6 AVRIL. A 1883.

Le sous-comité trouve aussi que la bibliothèque est très-insuffisante en livres
traitant do sujets scientifiques, et qu'à cet égard il y aurait beaucoup à suppléer, de
même qu'il y aurait des achats annuels considérables à faire.

Le sous-comité désirerait attirer l'attention du comité sur le fait qu'une grande
partie du crédit annuel est nécessairement dépensé pour défrayer l'achat de livres
éci its en la langue française,.et qu'en conséquence la dépense annuelle de cette
bibliothèque doit être plus considérable que pour la plupart des bibliothèques
publi.utes, où le gros des achats est de livres en une seule langue.

Néanmoins le crédit accordé est loin d'approcher des ressources mises à la
disposition d'autres bibliothèques, ainsi qu'il apparaîtra en consultant le mémoire
annexé à ce rapport.

Dans de précédendes occasions il n'a pas été jugé opportun, vu l'état du revenu
public, de demander une augmentation du crédit, mais le sous-comité croirait man-
quer à.son devoir dans les circonstances actuelles, s'il hésitait à proposer cette
démarche.

Le sous-comité croit qu'il devrait être accordé pendant cinq ans un crédit spécial
de $2,000 par année, qui serait consacré exclusivement à l'achat de livres sur l'Amé-
rique du Nord, et que le crédit général, pendant la même pêriode, devrait être en
outre d'au moins $10,000 par année, et il recommande que cette proposition soit
soumise à l'approbation du Parlement.

Le sous-comité recommande de plus que tous les ouvrages rares et de prix 'de lla
bibliothèque soient placés dans une chambre séparée, et ete des précautions spéciales
soient prises par le bibliothécaire pour leur conservation.

Le tout respectueusement soumis.

GÉORGE A. KIRKPATRICK.
Ottawa, 21 mars, 1883.

MtmoIRz des dépenses annuelles pour le compte de certaines grandes bibliothèques
publiques, compilé d'après des:documents officiels':
La Bibliothèque publique de Boston (contenant 400,000 volumes) reçoit de lavìlle

une subvention annuelle de $115,000 en sus d'un revenu provenant d'un fonds placé
en fidéicommis.

La Bibliothèque publique de Cincinnati (123,000 vols.) a dépensé l'au dernier
451,465.

La Bibliothèque Astor et la Bibliothèque Lennox, de lVew-York, possèdent chacune
une dotation d'au-delà d'un million cent mille piastres.

La Bibliothèque publique de Manchester (160,000 vols.) dépense annuellement
environ $55,000.

La Bibliothèque du Congrès à Washington (410,000 vols.) reçoit du Congrès une
subvention annuelle de $52,840 pour augmentation et entretien.

La Bibliothèque publique de Melbourne, Victoria, Australie, près de ($100,000 vols.)
L'année dernière la subvention a été de $25,000.

La Bibliothèque du Alusée Britannique dépense annnellement $50,000 en achat,
de livres, sans compter les augmentations énormes en v rtu de l'acte concernant les
droits d'auteur, $12,500 pour l'achat de manuscrits, et eu.viron $12,500 pour reliure
et entretien des livres.

La Bibliothèque de l'Université Cowell (New-York) a un revenu annuel de près de
.850,000.

Une nouvelle bibliothèque a été récemment établie dans l'Etat d'Indiana au
moyen de fonds s'élevant à $750,000 qui doivent être dépensés pour l'achat de livres
d'ici à dix ans, et dans la partie nord-ouest de Chicago, une somme d'au-delà de
deux millions de piastres a été léguée pour fonder une bibliothèque gratuite dans cette
partie de la ville en sus de la grande bibliothèque publique qui existe à Chicago
,depuis 1872.



Le sous-comité auquel a été renvoyé e la question des salaires du personnel de la
bibliothèque, a l'honneur de faire rapport comme suit :-

1. le comité mixte de la bibliothèque, à la date du 13 avril, A.D., 1880, a fait
un rapport embrassant toute cette question et a fixé les salaires et défini le principe
qui devrait régir les aligmentations (voir le Journal de la Chambre des Communes, page
232), et depuis, ce rapport a été mis à effet.

2. M. Laperrière demande d'être promu au rang de commis principal ; mais le
comité ne voit pas qu'un tel officier soit nécessaire dans le service de la bibliothèque
et, conséquemment, il ne peut'recommander cette promotion.

3. Il s'est présenté une difficulté dans le cas de MM. Fletcher et Campbell, par
suite du changement apporté dans la classification des commis par l'acte du service
civil de la dernière session.

Pour que ces deux messieurs puissent obtenir l'augmentation de 850 pour l'année
courante et la suivante, à laquelle ils ont droit aux termes du rapport déjà mentionné
et pour laquelle ils ont été recommandés, il est nécessaire, d'après les prescriptions de
l'auditeur-général, qu'il y ait une recommandation du comité approuvée par le
Parlement.

Le sous-comité est d'avis que MM. Fletcher et Campbell ont droit à cette augmen-
tation, et il recommande que le comité adopte sa manière de voir et la soumette au
Parlement pour son concours ; et alors le crédit nécessaire sera sans doute voté.

4. M. L. J. Casault a demandé une augmentation à son salaire qui avait été fixé
par le précédent rapport à $850 par année et le logement.

Le sous-comité est d'opinion que les appointements de M. Casault sont propor-
tionnés à la charge de messager en chef et de gardien, mais il a constaté que M.
Casoult est parfaitement au fait du service de la bibliothèque et qu'il se rend extrê'ne-
ment utile en aidant aux commis à répondre aux demandes des députés et du puL1e ;
en considération de ses aptitudes et des services qu'il rend, le sous-comité recommanide
qu'une augmentation finale de $50 soit faite à son salaire.

Mais le sous-comité recommande que dans le cas où la charge de M. Casault
deviendrait vacante, la question du salaire attaché à cette charge soit considérée de
nouveau, vû que le comité est d'avis que le salaire devrait être diminué si le nouveau,
titulaire ne remplissait que les devoirs assignés à un messager en chef et gardien.

Lé sous-comité ne fait pas d'autres recommandations au sujet des salaires, car
l'application du rapport de 1880 semble devoir règler d'une manière satisfaisante
toutes les questions qui pourraient être soulevées au sujet des autres officiers.

3 AVRIL, 1833.
A l'honorable GEo. A. KIRKPATRIOK,

Orateur de la Chambre des Communes.

MONsIEUR L'ORATEUR,- Pendant les dix dernières années, j'ai consacré la majeure -
partie de mes loisirs à préparer un traité sur les règles; les usagos et la procédure
suivis dans le Sénat et la Chambre des Communes. Ce travail a été compilé avec le
plus grand soin, et a été tiré des sources les plus autorisées tant en Angleterre qu'en
Canada.. Il èxplique l'origine de chaque règle et de chaque usage et la pratique qui
s'y rapporte; il indique la différence, s'il en est, entre la pratique du Parlement
canadien et celle des chambres anglaises. Dans tous les cas douteux et imprévus, la
pratique du Parlement anglais est indiquée et appuyée par de nombreux exemples.

e ne suis attaché constam.nent à donner à ce travail le caractère pratique que mon
expériénce officielle pendant quinze ans dans les deux Chambres m'autorise à consi-
dérer comme le plus utile aux hommes qui s'occupent de questions parlementaires..

Ce travail est divisé en vingt-deux chapitres dont chacun donne l'exposé complet
du sujet qui y est traité. Ces chapitres sont aussi divisés en parties distinctes qui
permettent de trouver à l'instant chaque sujet spécial. Le chapitre suivant explique-
la chose,:

46 Victoria. 6 Ava11.,
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CHAPITRE XIV.-Bills d'intérêt public.

I. Dépôt des bills concernant les taxes on bills d'argent.
Il. Procédure lors du dépôt des bills dans les Jeux Chambres.

III. Bills concernant les matières commerciales.
1V. Bills imposant des charges ou fardeaux au public, délibérés en premier

lieu en comité général.
V. Deuxième lecture des bills.

VI. Motion portant que la Chambre se forme en comité général.-
Instructions.

VII. Renvoi des bills aux comités spéciaux.
VIII. Avis des-amendements à proposer en comité général.

IX. Bills rapportés des comites spéciaux.
X. Procédure en comité général.

XI. Rapport du comité général.
XII. Bills non déférés au comité général.

XIII. Troisième lecture des bills.
XIV. Motion pour passation des bills.
XV. Bills communiqués à chaque Chambre, et procédure dans le cas d'amende-

ments à ces bills.
XVI. Sanction royale des bills.

XVII. Remise en vigueur d'un bill.
XVIII. Bill déposé par erreur.

XIX. Diligence pour la passation des bills.
XX. Un bill une fois déposé ne peut être changé sans l'autorisation de la

Chambre.
XXI. Erreurs pendant la passation d'un bill, et manière de les corriger.

XXI. Perte d'un bill pendant la session.
XXIII. Un bill rejeté ne peut être présenté de nouveau pendant la même session.
XXIV. Des actes peuvent être amendés pendant la même session.

Cette méthode de diviser les chapitres jointe à un index bien fait, donnera beau-
-coup plus de facilité pour consulter l'ouvrage.

Les chapitres consacrés aux bills d'intérêt privé seront aussi trouvés très utiles,
car je me suis appliqué à citer les divers précédents que l'on rencontre si fréquem-
ment dans le vaste domaine constitutionnel de la législation fédérale.

J'ai cru qu'il serait aussi très utile de faire dans un chapitre préliminaire une
courte revue des divers changements constitutionnels qui ont conduit à l'établissement
du système largement libéral de gouvernement parlementaire dont le Canada jouit
actuellement. Le lecteur trouvera dans ce chapitre un sommaire des diverses mesures
constitutionnelles sous l'empire desquelles les provinces anglaises de l'Amérique
du Nord ont été et sont actuellement gouvernées, ainsi que la mention des autorités
qui sont nécessaires pour comprendre clairement notre système parlementaire.

Le travail auquel j'ai dû me livrer pour perfectionner ce traité a été très considé-
,rable, mais je ne le regretterai pas s'il répond au but auquel il est destiné. Mon
expérience au bureau de la Chambre m'a convaincu qu'un ouvrage de ce genre
complété avec soin, est d'une valeur inappréciable pour quiconque s'occupe de ques-
tions parlementaires.

Mon désir est de faire publier cet ouvrage à temps pour la prochaine session du
,parlement. La correction des éprouves et la préparation de l'index prendront
nécessairement plusieurs mois. Qu'il me soit permis d'ajouter ici que les précédents
cités comprendront la session actuelle.

Je me dois à moi-même de dire que si j'eusse employé le même temps et le même
travail à d'autres études d'un caractère plus général, j'aurais obtenu une rétribution
plus forte que celle que je recevrai probablement pour la publication' d'un

-livre dont la circulation sera de toute nécessité restreinte au Canada. 1éanmoins,
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j'ai pensé que les membres des deux Chambres apprécieraient, comme il mérite de
l'être, le fait de m'être voué à ces études qui me permettent de rendre des services
plus utiles au parlement.

En conséquence, je prends respectueusement la liberté de soumettre le résultat
de -es travaux à votre bienveillante considération et à celle des autres membres du
comi té de la bibliothèque du parlement, et si le comité approuve mon traité, j'ai tout
lieu d'espérer qu'il en fera un rapport propre à m'encourager à le publier aussi tôt et
de la meilleure manière qu'il me sera possible de le faire.

J'ai l'honneur de me souscrire, bien Aspectueusement,
Votre obéissant serviteur,

JNo. Gzo. BoumNoT.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, mercredi

prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est aj.ournée à lundi, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 9 Avril 1883.
'Les membres présents étaient

L'honorable DA VID LE WIS MACPHERSO, Président.

Les nonorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bnoisford,
Boucherville, de,
'Bourinot,
Boyd,
CampbeIl

(Sir Alexander),
Carvell,

Chaffers,
Chapais,
DeBlois,
Dever,
Dickey,
-Ferguson,
Flint,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Ramilton,
Haythorne,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

Mandonald,
Maefarlane,
Masson,
MIcClelan,
McInnes,
McKay,
.McMaster,
Miller,
Montgomèry
veson,

.Northwood,
O'Donokoe,
Pdquet,
Pelletier
Plumb,

Power,
.Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
,Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
fTrudel,
Viday
WarI.
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table

Par l'honorable M. Flint,-De h. J. Rubertus, d'Ottawa.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Plumb, il a été
Ordonné, que la pétition ci-dessus mentionnée de E. J. iubertus, demandant que

le bill à l'effet d'amender l'acte incorporant la compagnie du chemin de fer d'Ontario-
et de Québec, ne soit pas passé sans qu'on y insère une clause pour le récompenser des.
services rendus par lui comme premier promoteur de la dite ligne de chemin de fer,
soit lue maintenant. a

La dite pétition a été lue par le greffier et déposée sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

Des président, secrétaire et trésorier dela branche auxiliaire de IPictou, de la
Nouvelle-Ecosse, de la société biblique britannique et étrangère ; demandant l'abolition,
du droit de douane imposé sur l'importation des Ecritures Saintes.

De la compagnie du chemin de fer Atlantique du Canada; demandant que le bill
pour constituer une cour de commissaires des chemins de fer, ne devienne pas loi.

Du conseil du bureau de commerce de la Colombie-Britannique; demandant qu'il
soit passé un acte pourvoyant à une distribution équitable des biens des insolvables..

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son treiziòme rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit

SÉNAT,
CHAMBRE DE coMtsT,

Lundi, 9 àvril, 1883.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
treizième rapport :

Totre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné
de chacune d'elles: -

De la compagnie de placement de Londres et Ontario (à i-esponsabilité limitée),,
demandant la passation d'un acte qui déclare le sens et intention du préambule et de
la quatrième section de son acte constitutif;

D'Adarn Brown, président, et Walter Townsend, secrétaire de la compagnie du
chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault Ste-Marie, demandant la passation
d'un ~acte qui change le nom de la dite compagnie en celui de " Compagnie du
ebemin do fer de jonction du Nord et du Pacifique," et qui amende aussi, sous d'autres
rapports, son acte constitutif.

Le tout respectueusement soumis,
Jos. K BELLEROSE,

President.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,,
auquel:a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'elet d'incorporer l'Université de la
"Saskatchewan et d'autoriser la fondation de collè -es dans les limites du diocèse de
"la Saskatchewan," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bitl en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été-
Ordonné, que le dit bill soit pris-en considération par la Chambre, demain.
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L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pour
"amender et refondre la législation sur les pénitenciers,"

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Snith a proposé:
Que le dit bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé

de nouveau à un comité général présentement.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
La Chambre s'est alors ajournée à loisir, et s'est mise en comité général sur le-

dit bill.

(En comité.)

Il a été proposé que le dit bill soit amendé de nouveau comme suit:
Page 1, ligne 11, après " administratif " insérez:
"2. Le ministre de la Justice soumettra un rapport annuel sur les pénitenciers,

= prisons et autres établissements sous son contrôle au gouverneur, pour qu'il soit
Sdéposé sur le bureau des deux Chambres du parlement dans les vingt et un jours du
" commencement de chaque session ; ce rapport présentera la situation des péniten-
" ciers, prisons ou autres établissements, leurs recettes et leurs dépenses et tels autres
".renseignements qui pourront être jugés nécessaires."

Le dit amendement a été agréé.
Il a alors été proposé que le bill soit de nouveau amendê comme suit:
Page 14, ligne 36, après "prison" insérez:. "pourvu toutefois, que lorsqu'un

"détenu aura mérité et aura à son crédit une rémission de peine de l'un des
"nombres de jours ci-après mentionnés, il puisse recevoir pour chaque mois subséquent
"durant lequel il continuera à donner satisfaction par son industrie, sa diligence,
"son assiduité dans l'accomplissement de son travail et sa soumission au règlement
"de la prison, une addition de rémission dans les proportions suivantes:

"(a) Lorsqu'il aura trente jours de rémission a son crédit, sept jours et demi de
"rémission pourront lui être accordés pour chaque mois subséquent;

(b) Lorsqu'il aura cent vingt jours de rémission à son crédit, dix jours de
"rémission pourrontlui être accordés pour chaque mois subséquent;

" (c) Lorsqu'il aura deux cent quarante jours de rémission à son crédit, douze
jours et demi de rémission pourront lui être accordés pour chaque mois subséquent;

"(d) Lorsqu'il aura trois cent quatre-vingt-dix jours de rémission à son crédit,
"quinze jours de rémission pourront lui être accordés pour chaque mois subséquent."

Page 14, ligne 39, retranchez depuis " conduite " jusqu'à " infractions " dans la
42e ligne et insérez: "chaque mois, la moitié de la rémission de peine à laquelle
"autrement il aurait eu droit" .

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. McLelan, du dit comité, a fait rapport qu'il avait pris le dit bill
de nouveau en considération, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la
banque de London, en Canada," a été lu la seconde fois.

eur motion de l'honorable M. Leonard, secondé par l'honorable M. Beesor, il a été-
Ordonné, que le dit bill -soit renvoyé au comité des banques et du commerce.



Conformément à l'ordre du jour, la bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer en
corporation la companie d'assurance du Manitoba et du Nord-Ouest contre l'incendie,"
a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. de Boucherville, secondé par l'honorable M. Boyd,
il a eté

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à
l'effet de pourvoir à la punition do la séduction et des crimes de même nature,"

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill soit remis à vendredi prochain.

l'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
" de mieux prévenir la fraude à l'égard des contrats entraînant le paiement de
" deniers publics,"

Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. .Alan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit remis à vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte autorisant la fusion de la
"banque de la Nouvelle-Ecosse avec la banque Union de l'Ile du Prince-Edouard,"
a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Alion, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte
" concernant certaines offenses contre l'Etat,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Bmith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'--st mise
en comité général sur le bill intitulé : " Acte à l'effet de modifier les actes concernant
" la.procédure dans les causes criminelles, et autres matières se rattachant à la loi
criminelle."

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

.Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par Phonorable
M. Smsith,

La Chambre s'est ajournée.

9) AV RILr. . I 883.130
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Mardi, 10 Avril, 1883.
Les membres présents étaient:-

L'honorable D A fID LE WIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Boyd,
Campbell

(Sir Alexander),
-Chaffers,

PRIÈaS:

Chapais,
DeBlois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Hay thorne,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,

Macfarlane,
Masson,
McClelan,
McInnes,

êcfKay,
M3icMaster,
.Mzller,
Montgomery
-Nelson,
Northwood,
O'.Donohoe,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,

Power,
Pozer,
Read,•

Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

*Du conseil municipal du village de Parkdale, dans le comté d'York; demandant
.qu'il soit adopté des mesures restrictives à l'effet de protéger la vie et la propriété sur
la traversée du chemin de fer de la rue Queen ; la dite rue étant le principal grand
-chemin entre le village de Parkdale et la cité de Toronto.

Des président et secrétaire de la Société du Nouveau-Brunswick pour la protection
,des animaux; demandant qu'il soit passé un bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier
la loi concernant la cruauté envers les animaux."

L'honorable M. Simpson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Com-
munes pour les impressions du Parlement, a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit-:

SÀLLE DE COmT,
6 avril, 1883.

Le comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du parlement
piésente le cinquième rapport de ce comité, lequel est comme suit

Votre comité a examiné les documents suivants, et recommande qu'ils soient
Ïmprimés, savoir: -

Réponse à Ordre, -Relevé détaillé de toutes les sommes dépensées pour la com
mission du chemin de fer du Pacifique Cana lien, et l'impression de la preuve oL
<du rapport. (No 27g.)
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Copie des contrats passés pour le chemin de fer du Pacifique canadien, conformé-
ment aux prescriptions de l'Acte 37 -Vic., chap. 14, clause 19, contrats Nos 94, 95,.
96, 97, 98. (No 27i.)

Réponse supplémentaire à Adresse (Sénat),-Correspondance relative au service
postal entre le Canada et le Royaume-Uni, et au tarif de transport exigé par les pro--
priétaires de la ligne de steamers qui font tel service postal. (Dans les documents de
la session seulement). (No 39a.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant la nature du matériel roulant acheté pour
l'Intercolonial compris dans l'item de $153,853.84, à la page 238, part. II des comptes
publics de 1882. (No 40f.)

Réponse à Ordre,-Etat des diverses sommes payées à titre de dédommagement
pour expropriation de terrains sur les rues Mill et Pond, à St-Jean, N.-B., pour le
chemin de fer Intercolonial, et les noms des arbitres. (No 40h.)

Réponse à Adresse,-Copie des mémoires adressés à Son Excellence par la
société royale dlu Canada et par l'institut canadien de Toronto, concernant la repré-
sentation du Canada à la conférence internationale qui sera appelée à déterminer un
méridien unique suivant les vues du Congrès des Etats-Unis. (No 48.)

Réponse à Adresse,-Correspondance entre le gouvernement du Canada et celui
des Etats-Unis ou des chambres de commerce au sujet de la question d'une récipro-
cité commerciale entre les deux pays. (No 55.) ~

Réponse à Ordre,-ýEtat donnant les quantités, sous leurs différents noms, tel que
mentionné aux rapports du commerce, des liqueurs distillées et fermentées importées.
et consommées au Canada depuis 1868 à 1882, ces deux années comprises, calculées
en gallons impériaux, chaque province séparément, avec leur valeur et tes droits
payés. (No 59.) (4,000 copies en langue anglaise et 1,000 copies en langue française.)

Réponse à Ordre,-Correspondance au sujet de la levée hydrographique des
grands lacs, du fleuve et du golfe St-Laurent et des autres côtes maritimes du
Canada. (No 64.) (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à Adresse,-Correspondance, etc., sur-ce que le gouvernement a pris
à sa charge le paiement du montant octroyé par la ville de Pembroke pour aider au
chemin de fer du Canada Central. (No 69.)

Réponse à Adresse,-Copie des chartes ou constitutions octroyées par la cou-
ronne ou le parlement impérial aux provinces du Cap-Breton, de la Nouvelle-Ecosse,
de l'le du Prince-Edouard, du Nouveau-Brunswick, de la Colombie Anglaise et lie
Vancouver. (No 70.) (Documents de la session seulement.)

Réponse à Ordre,-Correspondance au sujet de l'établissement d'une communi-
cation directe par bateaux à vapeur entre Montréal, Québec, St-Jean, N.-B., Halifax
et les ports de mer de l'Allemagne. (No 71) (Laissant de côté les parties déjà
imprimées.)

Troisième rapport du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, avec les
états y annexés. (Appendice No 1.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas.
imprimés

Réponse à Adresse,-Etat détaillé de toutes dépenses faites au sujet· de la
commission à l'honorable James Cockburn, C.R., de refondre les statuts fédéraux, et
copie de la commission, et de tous rapports faits'par lui à ce sujet. (No 17a.)

Réponse à Adresse,-Correspondance concernant la nomination d'un commissaire
pour réviser les statuts du Canada; aussi, un état détaillé de tous paiements faits au
sujet de telle nomination. (No 17b.)

Carte indiquant le tracé de construction du chemin de fer du Pacifique canadien,
entre Callander et les Moulins d'Algoma, 191 milles. (No 27A.)

Réponse à Ordre,-Correspondance relative au transfert à Richmond, de:
William D. McCallum, chef du] mouvement des trains à Truro, N.E. (No 40c.)

Répon; se à Ordre,-Etat des accidents arrivés aux convois sur le chemin de fer
Intercolonial par suite de rails brisés ou autrement, lorsqu'il n'y a pas ou perte de
vies ou blessures. (No 40d.)
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Réponse à Ordre,-Copie de la réclamation du docteur Le Bel, de St-Gervais,
pour avoir soigné l'un des employés de l'Intercolonial, nommé Dionne, l'automne
dernier; ainsi que copie de la réclamation du docteur Renouf pour le même objet,
-et un état des sommes à eux payées. (No 40e.)

Réponse à Ordre,-Etat de toutes les soumissions présentées pour la construction
des hangars à marchandises et des entrepôts de l'Intercolonial à St-Jean, N.-B.
.(No 40g.)

Etats généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans certains districts du
Bas-Canada. (No 44.)

Réponse à Ordre,-Copie du contrat pour la construction de la salle d'exercices
à lona, Ontario, du rapport d'inspection de cette salle, et état des paiementsfaits à
l'entrepreneur, à compte de cette entreprise. (No 50.)

Réponse à Adresse,-Copie de l'ordre en conseil destituant M. Octave:C. de la
*Cevrotière de sa position de gardien d'un phare situé dans la paroisse de Lutbinière.
(No 51.)

Réponse à Ordre,-Copie de l'annonce relative à la construction du brise-lames
à Port-Lorne, N.-E., et des diverses soumissions reçues. (No 52.)

Réponse à Ordre,-Copie de la correspondance touchant la construction d'un
brise-lames à New Harbor, comté de Guysborough, N.-E. (No 52a )

Réponse à Ordre,-Corrspondance échangée avec M. J. A..Miller, ci-devant juge
*de la Cour du Banc de la Reine, Manitoba, au sujet de sa démission. (No 53i)

Réponse à Ordre,-Copie du rapport de l'ingénieur qui a fait le levé du havre de
.Summerside, I.P.E., l'été dernier, en vue d'améliorer la navigation du dit' havre.
(No 54.)

Réponse à Ordre,-Etat du nombre de cadets qui ont obtenu leurs diplômes
-au collège militaire royal depuis son établissement; et du nombre ucen';qui ont
-obtenu des commissions dans le service impérial. (No 56.)

Réponse à Ordre,-Etat des soumissions reçues pour la, réfection du phare de
-Quaco, N.-B., le nom de l'adjudicataire des travaux. (No 57.)

Réponse à Ordre,-Correspondance relative aux accidents arrivés aux navires
canadiens naviguant sur les grands lacs et la baie Georgienne, pendant les trois der-
mières années. (No 58.)

Réponse à Ordre,-Etat relatif au nombre de navires enregistrés dans la pro-
vince de Québec; aussi, un état indiquiant le nombro des navires venduîz. et perdus
depuis le 1er janvier, 1873, jusqu'au 1er janvier, 1832. (No 58a.)

Déclaration de la Cour Suprême du Canada, à l'effet que la cédule D des règles
de la dite cour soit amendée. (No 63.)

Béponse à Ordre,-Copie de la correspondance se rapportant aux droits sur le
sel. (No 65.)

Réponse à Ordre,-Correspondance au sujet de l'installation d'un sifflet de brume à
l'entrée du port de Shelburne, N.-B. (No 66.)

Réponse à Adresse,-Correspondance échangée entre le gouvernemcnt du Nou-
veau-Brunswick et le gouvernement fédéral au sujet de la création d'une nouvelle
cour de comté dans cette province et de la nomination d'un juge pour la dite cour.
(No 67.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître le nombre de causes jugées par le*-
juge et les différents juges subrogés de la cour maritime depuis sa création jusqu'au
1er février, 1882. (No 68.)

Réponse à Adresse,--Correspondance, etc., concernant les suppliques de divers,
marins du port de Québec, demandant d'être relaxés de prison pour retourner en
mer, etc., à la demande de R. Temple, patron du navire anglais le Genii. (No 72.)

Liste des actionnaires et état des affaires de la Cie Britannique Canadienne de
pre et de placement, à la date du 31 décembre, .1882. (No 73.) (Sénat.)

Votre comité recommande aussi, respectueusement, qu'il soit fait droit aux
-4emandes présentées par le comité permanent d'Immigration et de Colonisation et
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par le comité spécial chargé de prendre en considération la question du commerce
interprovincial, etc., aux fins que la preuve reçue devant euc, de jour en jour, soit,
imprimée pour l'usage de ces comités.

Le tout respectueusement soumis,
J. SIMPSON,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Alexander,-
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, jeudi
prochain.

L'honorable sir Alexander 'ampbell, ministre de la justice, a présenté à la Chambre-
une réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 6 mars
1883, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre'copie des
sounussions reçues pour la construction du canal Murray, ainsi que copie des rapports
et devis ettimatifs d'ingénieurs, des pétitions, ordres en conseil et de la correspondance
se rapportant à cette entreprise; aussi un état indiquant les quantités des diverses
natures de travaux, portées au devis primitivement arrêfé qui a servi de base aux
soumissions ; indiquant aussi les réductions de travaux qui auraient été convenues
dans l'adjudication du contrat; indiquant aussi le m'ontant total des diverses soumis-
sions calculées d'après les quantités premières et d'près les quantités réduites dans
chaque cas.

Ordonné, qu'elle eoit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(TVoir documents de la session, No. 83)

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honoiablo M. Ryan, il a étd
Ordonné, que le bill reçu de la Chambre dei Communes, jeudi le cinq d'avril, et

intitulé: "Acte concernant le crédit foncier franco-canadien," soit mis aux ordres
du jour pour la seconde lecture demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en.
"corporalion les révérends Pères Oblats de Marie Immaculée des territoires du
" Nord-Ouest," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. de Boucherville, secondé par l'honorable M. Boyd,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au' comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender de
"nouveau l'acte intitulé: 'Acte concernant les banques et le commerce de banque,,
"et les différents actes qui le modifient,' " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, jeudi prochnin.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de réduire de.
nouveau le capital social de la Cie d'assurance de Québec, contre l'incendie," a été

lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Allan, il a étê
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
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L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à
"l'effet de constituer le conseil d'administration du fonds de construction d'églises et
"presbytères de l'église presbytérienne en Canada pour le Manitoba et le Nord-Ouest,"

L'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. liontgomery, a proposé:
Que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
L'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, a propacZé en

amendement:
Que le dit bill ne soit pas lu maintenant la seconde fois, mais qu'il soit renvoyé

au comité des ordres permanents et des bills privés.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

'affirmative.
La question ayant été a'ors mise sur la motion principale, tel qu'amendée, elle a,

été résolue dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie des phosphates et mines de la Puissance," a été la la second'e fois.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des.

bills privés.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité
des ordres permanents et des bills privés sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incor-
porer l'Université de la Saskatchewan et d'autoriser la fondation de collèges dans le*
limites du diocèse de la Saskatchewan,"

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier les
actes concernant la procédure dans les causes criminelles et autres matières se ratta-
chant à la loi criminelle," a été lu la troisième fois,

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette,

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie d'a-ssurance des Citoyens dm
Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'e>
faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la.
Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 18, après " faire " insérez: " et rien de contenu au présent acte no

" préjudiciera- à aucun droit des créanciers de la dite compagnie oi des erèianciers da
"ses actionnaires."

Là dit amendement ayant été lu une seconde fois et la question de coaeours étant.
mise sur icelui il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bid, tel qu'amendé, soit lu la troisiôno Ibis maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
Lia question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son
concours.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte relatif à la compagnie du chemin.de fer de Montréal, Ottawa et Occidental, et
"pour changer son nom en celui de " Compagnie du chemin de fer de Montréaltet
" Occidental " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde.fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:.
" A cte pour incorporer la Société Royale du Canada," auquel elle demande leconcours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bourinot, secondé par l'honorable M. Botsford, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte autorisant la Compagnie Nationale d'Assurance à liquider ses affaires et
" reoncer à sa charte, et pourvoyant à sa dissolution " auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

lie dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, jeudi prochain.

Alors, sur motion de l'hqnorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

LaiChambre s'est s'ajournée.
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Mercredi, 11 Avril, 1883.
Les membres présents étaient :-

L'honorable DA VID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

.Alexander, chafJers, Lewin, Pelletier,
Allan,. Chapais,- Macdonald, Plunb,.
Almon, DeBlois, Macfarlane, Power,
Archibald, Dever, Masson, Pozer,
Amand,. Dickey, MClelan, Robitaille,
Baillargeon, Ferguson, Mclnnes,- Byan,
Bellerose, Flint, McKay, Simpson,
Benson, Glasier, McMaster, Skead,
Botsford Grant; Miller, Smith,
Bouchervill, de, Guévremont,, Montgomery, Stevens,
Bourinot, Hamilton, Nlson, Sutherlùnd
Boyd, Haythorne, lVorthwood; Trudel,
Campbell, Kaulbach, O'Donohoe Vidal,

(Sir Alexander), Leonardi Pdquet, Wark.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer,,télégraphes et havres, auquel
-a été renvoyé le bill intitulé: '. Acte à l'effet de modifier l'acte constituant la compa-
" gnie du chemin de fer d'Ontario et Québec," a fait rapport qu'il avait examiné ,e
,dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion, de l'honorable M. Allan, secondé par :l'.honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois,, demain.

L'honorable M. Allan a appelé l'attention de la Chambre sur la réponse à une
adre.,e de cette Chambre à SDn Excellence le Gouverneur Général en date du sixième
jour do mars, 1883, par laquelle Son Excellence était priée de vouloir bien faire trans-
mettre à cette Chambre copie des mémoires adressés à Son Excellence par la Société
Royale du Canada et par l'Institut. Canadien. de Toronto, et de tous documents se
rattachant à ces. mémoires, concernant la représentation du Canada à la conférence
internationale projetée par le Congrès des Etats-Unis en.vue de déterminer l'adoption
d'un méridien universel-et a demandé si le gouvernement se propose de prendre des
mesures pour faire reprèsenter le Canada à la conférence internationale susmen-
tionnée. ierpéetrl aaaàl ofrneitrainl umn

Débat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte à l'effet d'amender 'l'Acte pour incorporer la Société des Missions de

"l'Eglise Méthodiste Wesleyenne en Canada,' auquel, elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été-
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'élucider l'intention et la portée de certaines dispositions de 'l'Acte
<'pour incorporer la compagnie de placement de Londres et d'Ontario (à responsa-
" bilité limitee),' " auquel elle demando le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
".Acte à l'effet d'amender les divers actes incorporant la ' Compagnie du chemin de
"fer du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest,' et de changer son non en celui
"de 'Compagnie du chemin de ferdu Manitoba et du Nord-Ouest du C'anada,'" auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'hcnorable M. Plunb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de modifier l'acte concernant la compagnie du chemin de fer de Credit-
Valley," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. llan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer une compagnie sous le nom de ' La Compagnie,

" Rathbun,' " auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.

L'honorable Président a présenté àla Chambre,-Un état des baptêmes, mariages.
et sépultures dans le district de Terrebonne, pour l'année 1882.

Ordcnné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit

(Yoir documents de la session, No. 44.)

Conformément. à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de réunir la;
" caisse des veuves et orphelins des ministres presbytériens en rapport avec l'église
" presbytérienne des provinces inférieures, et la caisse des veuves et orphelins de
"l'église presbytérienne des provinces maritimes en rapport avec l'églised'Ecosse, et
"de créer une corporation pour administrer ces cassses," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bourinot, secondé par l'honorable M. Botsford,.
il a été

,Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills.
privés.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du premier rapport
du comité mixte nommé pour aider Son fonneur le Président dans l'administration-
de la bibliothèque du Parlement,

A 1883.
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Sur motion de l'honorable M. Alan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit remis à mercredi prochain.
L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre de nouveau en comité

général sur le bill intitulé: " Acte pour amender et; refondre la législation sur les
pénitenciers,"

Sur motion de l'honorable Bir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain et qu'il soit le premier ordre du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant le Crédit
Foncier Franco-Canadien " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été-
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité
des ordres permanents-et des bills privés sur le bill intitulé : " Acte à l'effet d'incor-
"porer l'Université de la Saskatchewan et d'autoriser la fondation de collèges dans-

les limites du diocèse de la Saskatchewan,"
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été-
Ordonné, que le rapport soit adopté.
L'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Lewin, a propoàé:
Que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Vidal, a proposé en amende-

ment:
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit amendé-

en retranchant dans la première ligne de la 15e section les mots " et les collèges
pourront " et en insérant à la place le mot " pourra "; et en retranchant le mot
"leur " dans la troisième ligne de la dite section et en insérant à la place le mot
" ses."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans,
l'affirmative.

La question ayant été alors mise sur la motion principale, tel qu'amendée, elle a
aussi été résolue dans l'affirmative.

Alors sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Lewin, il a

Ordonné, que le dit bill tel qu'amendé soit la la troisièmes fois présentement.
Le dit bilI tel qu'amendé a été la la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill, avec divers amendements, auquel il demande
son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: "Acte concernant la compagnie d'assurance des Citoyens du Canada," et infor-
mer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à l'amendement fait
par le Sénat. au dit bill, sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Camtpbell, secondé par l'honorable,
M. Cemith,

La Chambre s'est ajournée..
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Jeudi, 12 Avril, 1883.
Les membres présents étaient

L'honorable DAVID LEWIS MACPIERSO 0; Président,

Les honorables messieurs

Alexander, Chapais,.
Allan, Deblois,
Almon, Dever,
.Archibald, Dickey,
Armand, Ferguson,
Baillargeon, Ferrier;
Bellerose, Flint,
Benson, Glasier,
Botsford, Grant,
Boucherville, de. Guvremont,
Bourinot, Ramilton,
Boyd, faythorne,
Campbel', owlan,

(ir Alexander),Kaulbach,
Carvell, Leonard,
Chaffers,

Lewin,
Macdonald,
Macfarlane,
Masson,
McClelan,
McInnes,
Mc Kay,
McMaster,
Miller,
Montgomery,
Nelaon,
Northwood,
O'Donohoe,
Pdquet,
Pelletier,

Plumb,
Power,
Pozer,
.Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

PMÈRE:

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été
renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de réduire de nouveau le capital social de la
" Cie d'assurance de Québec contre l'incendie" a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé, par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

-Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du eimmeroe, auquel a été ren-
" voyé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la banque de London, en Canada,','
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable' M. Leonard, secondé par l'honorable M. Arclibal,
dl a été

Ordonné, que-le.dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera.t.il ?
:Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, aqquel a été ren-
voyé le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte à l'effet d'incorporer la banque-
du Nord-Ouest," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 18, à la fin de la première section, insérez: " mais ce change-

"ment n'affectera point les droits ou les obligations de la banque; et toutes actions,
'!poursuites ou procédures pourront être suivies ou commencées par ou contre la
" anque sous son nouveau nom comme elles auraient pu l'être sous son premier
" nom."

Page 1, ligne 19, retranchez depuis "sera" jusqu'à "dans " dans la vingtième
ligne.

Page 1, ligne20, retranchez depuis "lToronto " jusqu'à la fin de la deuxième
section.

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Tidal, secondé par l'honorable.M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, demain.

Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise de nouveau
en comité général sur le bill intitulé: " Acte pour amender et refondre la législat on
"sur les pénitenciers."

(En comité.)

Il a été proposé que le bill soit de nouveau amendé comme suit:
Page 14, ligne 36, après "prison" insérez: "pourvu toutefois que lorsqu'un

"détenu aura mérité et aura à son crédit une rémission de peine de l'un <les
" nombres de jours ci-après mentionnés, il puisse recevoir pour chaque mois subé-
" quent durant lequel il continuera à donner satisfaction par son industrie, sa dili-
" gence, son assiduité dans l'accomplissement de son travail et sa soumission au
"règlement de la prison, une addition de rémission dans les proportions suivantes:.

" (a) Lorsqu'il aur# trente jours de rémission à son crédit, sept jours et d'omi de
rémission pourront lui être accordés pour chaque mois. subséquent;

" (b) Lorsqu"il aura cent vingt jours de rémission à son crédit, dix jours de
" rémission pourront lui être accordés pour chaque mois subséquent."

Page 14, ligne 39, retranchez depuis " conduite " jusqu'à " infractions " dans la
42e ligne et insérez: " chaque mois la moitié de la rémission de peine à laquelle
"autrement il aurait eu droit."

La question de concours ayant été mise sur les dits amendements, ils ont été
agréés.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable'M. McClelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec
divers nouveaux amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant
Et les dits amendements ayant été lus la seconèbfis, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable' M.-

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill, soit lu la troisièm, fois maintenant.
Le dit bili, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
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La question a été mise, ce bill, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

ýChambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant la pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
" de modifier l'acte constituant la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec,"

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte con-
" cernant certaines offenses contre l'Etat,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Snith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre, la Chambre a procédé à la prise en considération du
*cinquième rapport du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes pour
les impressions du Parlement, et

Le dit rapport ayant été la par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Kaulbach,

il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé : "l Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte
"intitulé : ' Acte concernant les banques et le commerce de banque,' et les différents
"actes qui le modifient."

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
les sections une à dix inclusivement ont été lues et agréées.
La onzième section a été lue et amendée comme suit :
Page 3, ligne dernière, après " Canada " insérez: " Et aux jours de fête mention-4 nés au dit acte en premier lieu cité sera ajouté à l'avenir celui appelé "le lundi de

" Pâques ".
La section suivante a été ajoutée au bill.

Clause A&

"Les états annuels exigés par les actes ci-dessus cités et par le présent acte
'" devront venir au trente et unième jour de décembre de l'année qui précèdera
" immédiatement chaque session du Parlement."

Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Allan a fait rapport. de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill on entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers
-amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Et les dits amendements ayant été lus la seconde fois, ils ont été agréés.
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Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
S.mith, il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte relatif à la compagnie
"du chemin de fer de Montréal, Ottawa et Ocaidental, et pour changer son nom en
"celui de 'Compagnie du chemin de fer de Montréal et Occidental,'" a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
hâvres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitilé: " Acte autorisant la C>mpagnie
.Nationale d'Assurance à liquider ses affaires et renoncer à sa charte et pourvoyant

"à sa dissolution," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

-Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet d'amender l'acte incorporant la compagnie du chemin de fer de
4l'Atlantique au Nord-Ouest," auquel elle demande le concours de cette Cham, re.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer de la Montagne-de-Bois à
" Qu'Appelle," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de proroger l'acte qui incorpore certaines personnes sous le nom de
"président, directeurs et compagnie de la Farmers' Bank of Rustico," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Haythorne, secondé par l'honorable M. McOlelan,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet d'incorporer la banque Canadienne du comté de Brant," auquel elle

-demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été la la première fois.
Sur môtion de l'honorable M. Mc'lelan, secondé par l'honorable M. ffaythorne,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

in message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitule:
"Acte à l'effet de modifier l'acte passé en la quarante-cinquième année du règne de

Sa Majesté, intitulé: 'Acte à l'eJet d'abroger les droits sur les billets. promissoires,

I43
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" traites et lettres de change,' et d'expliquer la loi relative aux timbres sur les billets.
" promissoires et les lettres de change," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Lo dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Botsford , secondé par l'honorable M. Bourinot, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a présenté à la
Chambre le rapport du ministre de l'Agriculture du Canada, pour l'année 1882.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session, o 14.)

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.

par l'honorable-

Vendredi, 13 Avril 1883.
Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS MACPHERSOR, Président,

Les hororables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
lBourinot,
)Boyd,
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cochrane,

PaItaEs:

DeBlois,
Dever,
.Dickey,
Perguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Bamilon,
Baythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

Macdonald,
Macfarlane,
Masson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
McMaster,
Miller,
Montgomery,
.Nelson,
lorthlwood,
O'DonoJhoe,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,

Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,.
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,.
Trudel,
Vidal,
Wark.
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Skeadj-De la société métropolitaine pour la protection des
animaux et autres, citoyens d'Ottawa.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son quatorzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Vendredi, 13 avril, 1883.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son,

quatorzième rapport:
Relativement au bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer le conseil d'adminis-

tration du fonds de construction d'églises et presbytères de l'église presbytérienne en
Canada pour le Manitoba et le Yord-Ouest, votre comité a constaté qu'il n'a pas été
présenté de pétition, mais que les avis exigés par la cinquante-unième règle ont été-
régulièrement publiés.

Le tout respectueusement soumis,

Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. -Montgomery,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté et que le dit bill soit la la seconde fois,
lundi prochain.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation les
" révérends Pères Oblats de Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rap-
port à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a
été

-Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce·bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
OrdonnI, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie des
" phosphates et des mines d' la Puissance," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amende-
ments qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné,.que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont:été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 21, retranchez "représentants" et insérez "successeuis."
Page 1, ligne 22, retranchez <'respectifs."
Page 3, ligne 43, après " argent " insérez: "ne devant pas excéder en totalité.

le montant du capital versé de la compagnie."
Les dits amendements ayant été lus- une seconde fois et la question de concours-

ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.
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Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois mainteigum.
Le dit bill, tel qu'amendé, a-été(alors la la troisième fois -en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements 'auxquels il demande
son concours.

Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Archibald, il a été
Ordonné, que le bill reçu de la Chambre des Communes, mercredi, le onzième

jour d'avril courant, et intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer une compagnie sous le
"nom de " la conpagnie Rathbun " soit mis sur les ordres du jour pour la seconde
lecture mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "' Acte à l'effet d'amender l'acte
d'incorporation de la banque du .Auest," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
j..t. a été résolue dans l'affirmative.
Ordo'ané, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier
l'acte constituant la compagnie du chemin de fer d'Ontario et de Québec," a été la.a
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour ayantété lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
"d'amender de nouveau l'acte intitulé : ' Acte concernant les banqucs et le com-

merce de banque ' et les différents actes qui le modifdent," tel qu'ainendé,
. Sur motion de l'honorable M. Smith, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour ayant été la iour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'eff'et
" d'amender la loi criminelle et d'étendre les dispositions de -l'acte concernant les
" offenses contre la personne,"

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorablé M. Pelletier, il a été
Orddané, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour laseednde lecturedu bill intitulé ""cte à'effet
"de pourvoir à la 'puîiitionde la séduction et.des crinesàde même 'nature,"

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. :Lewin,!il Va été
Ordonné, qu'il soit remis à.mardi'prochain.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde-lecture du bil intitulé: "'Acte -à'l'effet
de mieux prévenir la fraude à l'égard des contrats. entraînant le paiement-des

" deniers publics,"
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Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
. Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société
"Royale du canada," a été lu la seconde foie.

Sur motion de l'honorobleM. Bourinot, secondé par l'honorable M. Botsford, il aété
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordre3 permanonts et des bills

prives.

Conformément à l'orire du jour, le bilL iq*rtulé: "Acte à l'effet.d'anrder ' l'acte
pour .incarporer la Société des Mssions de l'Eglise Métholiste Wésleyenue en

"Canada,'" a été lu la seconde fois.
Sur, motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit billisoit renvoyé au camité des ordres permánents et des

bills privés.

Conformément à l'ordre du jouri, le bill intitulé: "Acte àl'effet d'amender Vaçte
"pour incorporer ta compagnie de placement de Londres et d'Ontario (à responsabilité
"limitée)," a, été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secoadé pir l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bil intitulé: " Acte à l'effet d'amender les
"divers actes incorporant la compagnie du chemin de fer -du Portage, Westbourne,
"et du Nord-Ouest, et de changer sou nom en celui de compagnie du chemin de fer
"'du Manitoba et du Nord-Ouest, du Canada," a été lu la seconde fois.

.Sur motion de l'honorab e M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que lé dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier l'acte
concernant la compagnie du chemin de fer de la Credit Talley," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

htvres.

nformément. à'ordre-du.jour,-e-bill.intit.ulé: " Acteàl'effet d'amender l'acte
incorporant la compagnie du chein~dò~féïd'é~'Atlanqigüe au Nord-Ouest," a-été- lala
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et-

hfivres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer
la compagnie du chemin de fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

hâvres.
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L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
' l'effet de modifier l'acte passé en la quarante-cinquième année du règne de Sa
'<Majesté, intitulé : Acte à l'efet d'abroger les droits sur les billets promissoires, traites et
"lettres de change, et d'expliquer la loi relative aux timbres sur les billets promis-
"soires et lettres de change,"

Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Bourinot, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de steamers à passagers la Royale Cana-
"dienne," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer l'université de la Saskatchewan et d'autoriser
" la fondation de collèges dans les limites du diocèse de la Saskatchewan " et informer
cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par
le Sénat au dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable M. Smith, secondé par l'honorable M. Botsford,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 16 Avril 1883.

Les membres présents étaient

L'honorable D AVID LEWIS MACPHERSON, Président.

Les nonorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Boyd,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,
Chapais,

P.RiÈREs :

DeBlois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Ramilton,
Baythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

Macdonald,
Marfarlane,
Masson,
McClelan,
McInnes,
McfKay,
MczMaster,
Miller,
Montgomery,
Muirhead
3elson,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,

Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
-Robilaille,
Ryan,
Schultz,
&mpson,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel.
Vidai,
Wark.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et bâvres, auquel
-a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin
" de fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle," a fait'rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement,
-qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été la par le greffier comme suit:.
Page 7, ligne 43, retranchez depuis " régiront " jusqu'à la fin du bill.
Le dit amendement ayant été la une seconde fois et la question de concours étant

-mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue daus l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte
" concernant certaines offenses contre l'Etat,"

149
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Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi le vingt-quatrième jour d'avril courant.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde leoturè dW bill intitulé: " Acte à
"l'effet de proroger l'acte qui incorpore certaines personnes sous le nom de président,
"directeurs et compagnie de la ' Farmers' Bank of Rustico.'"

Sur motion de l'honorable M. Haythorne, secondé par l'honorable M. McClelan,.
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre dÙ jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la
"banque canadienne du comté de Brant," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McOlelan, secondé par l'honorable M. Haythorne,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer le
4 conseil d'administration du fonds de construction d'églises et presbytères de l'églis&
" presbytérienne en Canada pour le Manitoba et le .Nord-Ouest," a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. Sutherland, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des billbý

privés.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte à
"l'effet de modifier l'acte passé en la quarante-cinquième année du règne de. Sa'
"Majesté, intitulé: ' Acte à l'effet d'abroger les droits sur les billets promissoirés,
"traites et lettres de change,'et d'expliquer la loi relative aux timbres sur les billets
"promissoires et les lettres de chanoe,

Sur motion de. l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Bourinot, il a été*
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte à.
"l'effet d'incorporer la compagnie de steamers à passagers -la Royalo Canadienne,"

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson; il a>été
Oidonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender l'acte pour constituer en corporation la compagnie du
"chemin de fer Grand Oriental," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la premièrefois.'
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand,.

il a été
Ordonné, qte le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender et maintenir en vigueur l'acte d'incorporätion de la
" cmpagnie du havre de Grafton, et pour' d'autresfins," auquel elle demaide le-
côîcours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de la Chambre des Communes 'ar son gr-effier, avec un bill intitulé:-
1Acte à l'effet d'amender l'acte d'incorporadton de 'la ompagùie du chemin de fer de
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"Kingston à Pembroke: et l'acte qui l'amende," auquel elle demande le concours d&
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bilThoit.lu la& seconde fois' mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son gieffier, ,avec un bill intitulé
" Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer du-
" Pacifique d'Ontario,'", auq el elle demande le conco.urs de cette-Chabre.

Le ditbili'aét* lù a emière foisr
Sur motion de l'honort ble M. Power, secondé par l'honorable M. Lewin, il a ét&
Ordonné, que le dit bill soit lula seconde.fois, neroredi prochain.

Un message.de da Cham edes 6ómmunes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'cffet d'accorder certains pouvoirs à la compagnie ,despondres de l'Acadie,'
auquel elle demande'le concours de.cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. M&iller, secondé par l'honorable M. Power il a ét&,
Ordonné, que le .dit bill soit lu la seconde foi mered.ditAd biis soe 1. cr prochain.
L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages

et sépultures du.district d'Arthabaska pour l'année 1882.
Ordonné, qu!il soit déposé sur la.table, et il est comme suit:'

{ Toir documents de la session -o. 4.)

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambres'est ajournée.
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Mardi, 17 Avril 1883.
Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LEWIS MACPHERSOY, Président,

Les honorables messieurs

A Pxander,
AI.an,
Almon,
Archibald,
.Armand,
Bellerose,
Bensrn,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Boyd,
Campbell,

(Sir Alexanier),
Garvell,
Chafers,
Chapais,
De Blois,

Pmaws :

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Ramilton,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,

Macfarlane,
Masson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
XcMaster,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
.Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelktier,
Plumb,

Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Schultz,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:-

Par l'honorable M. Sutherland,-De Archibald Wright et autres, deWinnipeg.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:

De la Société métropolitaine pour la protection des animaux, et autres, citoyens
d'Ottawa ; demandant qu'il soit passé un acte à l'effet d'amender la loi relative à la
protection des animaux.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: "Acte autorisant la fusion de la banque de la fouvelle-Ecose
" avec la banque Union de l'Ie du Prince-Edouard," a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bijl en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Miller, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième tois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Cbambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte autorisant la Compagnie Nationale d'Assurance à liqui-
"der ses affaires et renoncer à sa charte, et pourvoyant à sa dissolution," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M. Kaulbach, il a
*été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors 'i la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.'
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

,Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie-
" d'assurance du Manitoba et du Nord-Ouest contre l'incendie," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
-sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Girard, il a été
Ordomné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cotte

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte concernant le Crédit Foncier Franco-Canadien," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M. Carvell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisièiùe fois maintenan t.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des' Communes, et informe cette·Çhambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auqnel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte pour incorporer la compagnie
" de placement de Londres et d'Ontario (à responsabilité limitée)," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les
.recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été las par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 22, retranchez depuis " Canada " julqu'à " décrète ".

Dans le titre du bill retranchez depuis " effet ' jusqu'à " l'acte" et insérez:
" d'amender ".

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concours
ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.
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Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que !e greffier se rende à la Chambre des Communes, et iDforme cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Bellerose, du comité des. ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet de réunir la caisse des veuves et
" orphelins des ministres presbytériens en rapport avec l'église presbytérienne des
(provinces inférieures, et la caisse des veuves et orphelins de l'église presbytérienne

"des provinces maritimes en rapport avec l'église d'Ecosse, et de créer une corpora-
"tion pour admiinistrer ces caisses," a fait rapport qu'il avait examiné le diL bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Ch ambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bourinot, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce hill passera i-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société Royale du,
Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de'l'honorable M. Bourinot, secondé par l'honorable M. Botsford, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bellorose, du comité des ordres permanants et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte pour incorporer
" la Société des Missions de l'Eglise Méthodiste Vesleyenne en Canada," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait cha«rgé d'en faire rapport à la
Chambre avec divers amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 41, retranchez " cession volontaire " et insérez: " cessions volon-

"taires."
Page 2, ligne 3, après "piastres " insérez: " et ces acquisitions seront assujet-

"ties aux lois relatives à l'acquisition d'immeubles par les corporations religieuses,
"qui seront en vigueur à l'époque de l'acquisition dans la province ou le territoire-
"oùseront situés ces biens fonds."

Page 2, ligne 15, après " province " insérez: " ou le territoire."
Page 2, ligne 17, retranchez " corporation " et insérez: "société."
Les dits amendements ayant été ls une seconde fois et la question de concours

étant mise sur iceux, ils ont été agréés.
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Sur notion de l'honorable M. Vidai, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le ditbill, tel qu'amendé; a,été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce-billtel:qu'amendéi passera-t-il?
Elle a été résolue pans l'affirmative.
Ordonné,-que le greffier se rende Arla:Chambre des Communes, et informe cette

Chambre:que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

I/honorable P¼ésident a présentêà laý Chambre, ui état des baptêies,- mariages
et sépultures du district de Joliette, pôiirl'année 1882.

Ordoahte, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session, .No. 44)

L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte àA
"l'effet d'amender de nouveau l'acte intitulé: ' Acte concernant les banques et le
"commnerce de banque et les différents actes qui le modifient,' " tel qu'amendé,

L'honorable sir Alexander Campbed, secondé par l'honorable M. Smith, a proposé:
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Bead, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé en amende-

ment :
Que le bill ne soit pas lu, maintenant la troisième fois mais qu'il soit renvoyé de-,

nouveau à un 'comité général'dans le butýde retrancher l'amendement qui fait du lundi
de Pâques un jour de congé.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion la Chambre s'est
divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS.,

Les honorables messieurs

Alexander,
Chafirs,
Flint,
Glasier,
Baythorne,

Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McInnes,

McMaster,'
Muirhead,
Pelletier,
Power,
Pozer,

Read,
Reesor,
Simpson,
Wark.--19.

N6N-CoONTENTËs:

Les honorables messieure

.Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
.Benson,
Botsford,
B.vclaéirilë,dë,l de
.Bourinot,

Campbell
(Sir Al&canderY,

Chapais,
DeBlois,
.Dever,
Ferguson,
Girard,

.Macdmald,
Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
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Macpherson
(Piéíidé e,

Miller,
Northwood,
Ogilvie,
Pdquet,
P1lumb,
Robitaile,-

Ryan,
sehultz,
Scott,
Skead,
,Smith,
Sutherland,
Trude4
'Vidal.-2..
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La question ayant été mise alors sur la motion principale, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Et le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

'Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer une
compagnie sous le no:n de la compagnie Rathbun," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. filler, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
"d'amender la loi criminelle et d'étendre les dispositions de l'acte concernant les

offenses contre la personne,"
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
de pourvoir à la punition de la séduction et des crimes de même nature,"

L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Vidal, a proposé:
Que le dit bill soit la la seconde fois maintenant.
APr'òs débats,
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable

M. Smith, il a été
Ordonni, que la continuation du débat sur la dite motion soit remise à demain, et

qu'elle soit le premier ordre du jour.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé:" Acte à l'effet
"de mieux prévenir la fraude à l'égard des contrats entraînant le paiement des
"deniers publics,"

Sur motion de lhonorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte
"pour constituer en corporation la compagnie du chemin de fer Grand Oriental,"
a eté la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le dit bill soiý renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Camp bell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 18 Avril 1883.
Les membres présents étaient

L'honorable D AVID LEWIS MACPRBRSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Boyd,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carveil,
Chafers,
Chapais,
De ßlois,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Ramilton,
Raythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
Macdonald,

Macfarlane,
Masson,
McClelan,
Mclnnes,
McKayi
Mc.Master,
Miller,
.Montgomery,
.Muirhead,
Yelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,

Power,
. ozer-,

Read,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Schultz,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland;
Trudel,
Vidal,
Wark.

PRnÈts :

Conformément à l'ordre la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion di
l'honorable M. Power, savoir:

Que le bill intitulé: "Acte à l'effet de pourvoir à la punition de la séduction et
"des crimes de même nature," soit lu la seconde fois maintenant.

Après de nouveaux débats,

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue, sur
division, dans l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Alors, sur motion de l'honorable. sir Alexander. Campbell, secondé par l'honorable

M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables

mesäieurs Power, ·Boucherville, de, Botsford, Kaulbach, .McCletan, McInnes (New.
Westminster), Miller, Pelletier, Plumb, Scott, Vidal ét du proposant qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde- lecture du bill intitulé: "Acte pour
"la protection des colons qui s'établissent sur les terres fédérales dans le Mamtoba
"et les territoires du Nord-Ouest"

Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. McClelan, il a ét.
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.
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L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du premier rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes nommé pour aider le
Président dans l'administration de la bibliothèque du Parlement,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi. proehain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de proroger
"l'acte qui incorpore certaines personnes sous le nom de président, directeurse#
"compagnie de la Parmers' Bankof Rustico," a été li la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. HaythMrne, secondé ipar l'honorable M. Allan, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément t l'ordre d:i jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier
" l'acte passé en la quarante-cinquième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
"Acte à l'effet d'abroger les droits sur les billets promissoires, traites et lettres de
"change, et d'expliquer la loi relative aux timbres sur les billets promissoires et les
"lates de change," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Bourinot, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général;-demain.

Lordre du jour ayant été la pourla seconde lecture du.bill intitulé: " Acte à l'effet
"d'incorporer la compagnie de steamers à passagers la Roy¿de Canadienne,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, :secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: Il Acte à l'effet
"d'amender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Kingston à
4.Pembroke, et l'acte qui l'amende,"

Sur motion .de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
>Smith, il a été

'Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'crdre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte
"constitutif de la compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé,au comité des. chemins de fer, télégraphes

et hâvres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'accorder certains
" pouvoirs à la compagnie:des poudresde l'Acadie," a. été la la sec.nde fois.

Sur motionlej'honorable M. Miller, eecondé par.l'hpnorable M. Arch'ibald, il a été

Ordonné,.que.le, dit.bill soit renvoyé au comité,des ordres .permapents et des bils
privés.

.Conformëment àPI'ordre dt jour, le bill intitulé : " Acte à l'effet de modifier la loi
"criminelle et d'étendraies dispos.itiops de l'acte concernant les offenses. contre la
"personne," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Scott,,.secondé,par l'honorableM. Pelletier, il a étà
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité gén.éral, mardi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de mieux pré
" vEnir la fraude à l'égard des contrats entraînant le paiement de deniers publics,"
a é,é lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender les actes concernant la compagnie· du chemin de fer de
" Jonction du Grand-Occidental à la. Rive du Lac Ontario," auquel elle demande le
coneours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte à l'effet de ,constituer la compagnie de chemin de fer et de vapeurs deëla
Qu'Appelle, du lac Long et de la Saiskatchewan," auquel elle demande le concours de

cette Chambre.
Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Montgonery, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie de houille et de chemin de
"fer de Oumberland," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Power, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir .4lexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 19 Avril, 1883.
Les membres présents étaient

L'honorable DAVJD LEWIS A4CPRERSON, président.

Les honorables messieurs

Alexander, DeBlois, Macdonald, Plumb,
Allan, Dever, Macfarlane, Power,
Almon, Dickey, Masson, Pozer,
Archibald, Ferguson, Mcfltelan, Read,
Armand, Frrier, MaInnes, Robitaille,.
Bellerose, Flint, McKay, Ryan,
Benson, Girard; McMaster, Scott,
Botsford, Glasier, Miller, . Simpson,
Boucherville, de, Grant, M1ontgomery, Skead,
Bourinot, Guévremont, Muirhead, - Smith,
Boyd, Hamilton, Nelson, Stevens,
Campbell HIayhorne, Northwood, Sutheriand,

(Sir Alexander), Howlan, O'Donohoe, Trudel,
Carvell, Kaulbach, Ogilvie, Vidal,
Chaffers, Leonard, Pquet, Wark.
Chapais, Lewin, Pelletier,

PliRIÊRS.

Conformément à l'ordre du jour, la pétitione suivante a été lue:

D'Archibald Wright et autres, citoyens de la cité de Winnipeg; demandant que-
le Sénat use de son influence auprès du gouvernement pour faire construire le bureau
de poste temporaire dans la dite cité sur le lot situé en arrière du bureau de poste
actuel.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été
renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la banque Canadienne du comté
" de Brant," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. McClelan, secondé par l'honorable M. Haythorne, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambro des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,.
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour constituer en corporation la ' Com-
" pagnie canadienne de télégraphes rapides (à responsabilité limitée),'" a fait rapport
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qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la ChanMbre-
voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été las par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 25, retranchez depuis " 2 " jusqu'à "pouvoirs " d:ts la ligne 4,

page 2, ce qui comprend toute la section 2, et insérez:
" 2. La Compagnie aura le pouvoir:-
" (1.) D'établir, par tout moyen électrique quelconque, un réseau do communi-

cations télégraphiques et téléphoniques entre tous points quelconques en Canada,
. " (2.) De relier ce réseau à tout système semblable établi dans qgelque province

"du Canada.
"(3.) De le relier, si elle a obtenu au préalable le consentement du Gouverneur-

'<général en conseil, à quelque ligne télégraphique ou téléphonique que ce soit,-en
"Canada.

" (4.) De construire, acheter, louer, exploiter ou empiunter par traité quelque.
"ligne télégraphique ou téléphonique terrestre que ce soit en Canada."

Page 2, ligne 10, retranchez depuis " à " jusqu'à la fin de la section et insérez:
" Moncton, Nouveau-Brunswick, à moins que quelqu'autre endroit ne soit choisi par-
" un règlement."

Page 2, dernière ligne, après "directeurs " insérez les clauses A, B, C, D, E, F,.

*.Clause A.
" 8. La Compagnie pourra établir, entretenir et maintenir ses lignes le long ou à

travers des routes publiques, ponts, cours d'eau ou autres lieux semblables, Qu sous
"des eaux navigables, se trouvant entièrement en Canada ou divisant le Canada-
"d'avec un autre pays; pourvu que ces lignes ne gênent point le droit public de cir-
" culation, et pourvu aussi que rien dans les présentes dispositions ne soit réputé con-
" férer à la Compagnie la faculté de construire aucun pon t sur des eaux navigables;
" et la Compagnie pourra entrer dans tous terrains ou lieux publics, et lever et se
"réserver telles parties de ces propriétés qui pourront être nécessaires pour les dites.
"lignes, et pourra prendre dans toute partie d-is terres domaniales du Canada non
"concédées et non occupées, après avoir obtenu le consentement de la couronne, des
l poteaux ou matériaux de construction nécessaires pour faire ou réparer les lignes
"ou les constructions dépendant du service de ces lignes; et pourra aussi faire passer-
"ses lignes par tout pont et sur toute rivière quelconque; et en cas de désaccord avec
"la Compagnie et un propriétaire ou occupant d'un terrain qu'elle pourra prendre
"pour les objets susmentionnés, ou en cas de désaccord au sujet de quelque dommage
"causé par la construction des .lignes, la Compagnie et le dit propriétaire ou occu-
"pant choisiront chacun uu arbitre, et les deux arbitres choisis nommeront un tiers;
"et la décision de deux d'entre eux sur l'objet en contestation, rendue par écrit, sera
"finale; et si le propriétaire ou occupant, ou si l'agent de la Compagnie néglige
"ou refuse de choisir un arbitre dans les quatre jours après avoir reçu notification,
"par écrit, et sur preuve de cette notification à la personne, ou si les deux arbitres
"étant dùment choisis, ne peuvent convenir d'un tiers arbitre; en pareil cas, il sera
" loisible au ministre des Travaux Publics du Canada de aommer l'arbitre ou le tiers
"arbiti o, lequel possèdera les mêmes pouvoirs que s'il avait été choisi de la manière-
"prévuu ci-dessus. Partout où ses lignes passeront à travers quelque bois, la Com-
"pagnie pourra couper les arbres et les sous-bois sur un espace de cinquante pieds
"de chaque côté des dites lignes; mais elle ne devra abattre ou mutiler aucun arbre
"planté ou conservé pour donner de l'ombre ou servie d'ornement, ni aucun arbre
"fruitier."

Clause B.
" 9. Dans les cités et villes et dans les villages constitués en corporations, la.

"Compagnie n'emploiera ou ne plantera point de poteaux d'une hauteur de plus de,
"quarante pieds au-dessus de la surface de la rue, ni établira de lignes de poteaux le

long d'aucune rue, sans le consentement du conseil ou de la corporation municipale.
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ayant juridiction sur la rue. Les poteaux seront, autant que possible, droits et
"perpendiculaires, et, dans les cités, devront être peinturés, si quelque règlement du
"conseil ou de la corporation l'exige. Lorsqu'il existera déjà des lignes télégra-
"phiques, la Compagnie ne plantera point de poteaux sur le même côté de la rue où
"seront les poteaux de ces télégraphes, sans le consentement du conseil ou de la
"corporation ayant j:ridiction sur les rues. La Compagnie ne coupera ni ne muti-
" lera aucun arbre planté ou conservé pour l'ombrage ou par ornement. L'ouverture
" du sol des rues pour la pose des poteaux ou pour le passage des fils sous terre,
" s'exécutera sous la direction et la surveillance de l'ingénieur ou de tel autre
"officier que la conseil ou la corporation pourra nommer, et de la manière prescrite
" par ce conseil ou cette corporation; et la surface de la rue devra être remise, dans
"tous les cas,'en son premier état par la Compagnie et à ses frais.

" Si, dans les cas d'incendie, il devenait nécessaire, pour éteindre le feu ou sauver
les propriétés, de couper les fils, le fait qu'en pareille circonstance, il y aura eu des

"fils de la Compagnie de coupés par les ordres de l'ingénieur en chef ou de tout autre
"officier chargé de la conduite de la brigade des pompiers, ne donnera point droit à
"la Compagnie de )iétendre ou de demander une indemnité pour les dommages
"qu'elle en aura PU éprouver.

"L'amende, pour chaque infraction à la présente section, sera de dix piastres au
"moins et de cent piastres au plus et elle sera recouvrée, avec les frais de poursuite,
" par la personne à qui cette infraction aura causé quelque dommage.

" Aucun acte du parlement qui obligerait la Compagnie, si l'on venait à
"découv;ir un moyen utilement praticable pour faire passer les fils de téléphone sous
"terre, d'adopter ce moyen et qui abrogerait le droit possédé par elle en vertu de la

présente section, de continuer à poser ses fils sur des poteaux à travers les cités,
"villes ou villages constitués en corporations, ne sera considéré comme une atteinte

aux privilèges accordés par le présent acte."
Clause C.

"10. Les directeurs de la Compagnie pourront, de temps en temps, fixer et régler
les prix exigibles pour la transmission et la remise à destination des dépêches
expédiées par ses lignes ou câbles; mais ce tarif sera sujet à l'approbation du
Gouverneur général en conseil, qui pourra, toutes les fois qu'il le jugera à propos,

" le faire changer.
" (1) Pourvu, toutefois, que le taux exigible pour la transmission l'une dépêche.

" de dix mots de texte par les lignes terrestres de la Compagnie en Caiada ou par
"toute partie de ces lignes, n'excède pas vingt-cinq cents, et que le prix exigible
"pour chaque mot de texte au-dessus de dix dans la dite dépêche ne soit pas de plus
"d'un centin ; et pourvu aussi que le taux additionnel exigible pour la transmission

des correspondances par cable sous-marin ou par toute autre voie quelconque à travers
"un détroit ou bras de mer n'excède pas le taux que la présente section autorise à

percevoir pour la transmission par les lignes terrestres de la Compagnie."
Clause D.

11. Il sera du devoir de la Compagnie (sauf les dispositions de la section sui-
vante) de transmettre toutes les dépêches dans l'ordre de leur dépôt, sous peine

"d'une amende de vingt piastres au moins et de cent piastres au plus, à recouvrer,
" avec les frais de poursuite, par la personne ou les personnes dont la dépêche n'aura
"pas été transmise suivant l'ordre, sans préjudice de son recours pour tout dommage

éprouvé par ce retard."
Clause E.

" 12. Toute dépêche relative à l'administration de la justice, à l'arrestation de
"criminels, à la découverte ou à la prévention de crimes et les dépêches ou correspon-
"dances d'Etat jouiront toujours de la priorité sur toutes les autres, si cette priorité
" est demandée par une personne attachée à l'administration de la justice ou une
"personnu à ce autorisée pal le secrétaire d'Etat du Canada."

Clause F.
"13. Si quelqu'un, inteiitionnellement ou malicieusement brise, abat ou détruit

quelque fil, poteau, construction, machine, appareil ouvrage appartenant à la Comr-
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",pagnie, ou qui sera établi ou fait en vertu du présent acte ; ou, intentionnellement,
"commet quelque autre acte, tort ou méfait, pour troubler, gêner ou empêcher
"l'exécution, l'entretien ou le maintien de quelque ouvrage,-il sera passible envers la

Compagnie du triple de la valeur du dommage prouvé par le serment de deux ou
"plusieurs témoins dignes de foi ; lesquels dommages avec les frais de poursuite à
"cet effet, seront recouvrés, par voie sommaire, devant deux ou plusieurs juges de
"paix pour le district ou le comté dans lequel l'infraction aura été commise, ou dans
"toute cour de loi compétente ; et à défaut de paiement, le délinquant sera7 emprisonné

pendant tel espace de temps, n'excédant pas six mois, que la cour ou les juges de
" paix estimeront à propos."

Clause G.

"14. Nonobstant la section précédente et sans préjudice de ses dispositions
"réparatrices ou autres, si une personne, intentionnellement ou malicieusement, gêne
"l'usage de quelque ligne, ouvrage, bâtiment, machine§ou autre propriété de la Compa.
"gnie, ou les endommage, elle sera coupable de délit, et sera punie d'un emprisonne-
"ment de deux ans au plus, ou d'une amende de huit dent piastres au plus; et, à
"défaut de payer cette amende, d'un emprisonnement d'un an au plus."

Clause B.

" 15. Si les travaux de la Compagnie ne se commencent pas dans les deux ans à
"compter de la passation du présent acte, cet acte sera nul et sans effet."

Clause I,

"16. La Compagnie sera sejette à toutes les conditions imposées, et aura tous
"les pouvoirs et privilèges conférés aux compagnies de télégraphe par le chapitre
" soixante-sept des Statuts refondus de la ci-devant province du Canada et par
" l'acte passé l'an trente-huitième du règne de Sa Majesté sous le -titre : ' Acte con-
" cernant la construction et l'entretien des lignes de télégraphe élec.trique'sous-
"marin,' en tant que ces conditions, pouvoirs et priviléges ne sont pas incompatibles
4avec le présent acte."

Dans le préambule:

Page 1, ligne 8, retranchez depuis " électriques" jusqu'à "et ' dans la 10e
ligne et insérez I en Canada."

Page 1, ligne 11, après " demande " insérez: "et de les autoriser à ériger, entre-
tenir et exploiter des lignes de télégraphe en Canada."

Sur motion de l'honorable M. Carvell, secondé par l'honorable M. Ogilvie, il a été
Ordonne, que le dit bill, tel qu'amendé, soit pris en considération par la Chambre,

lundi prochain.

L'honorable M. ' Macfarlane, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill
intitulé:. " Acte pour faire droit à Peter Richolson," a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE coITÉ No 8,
18 avril, 1882.

Le comité auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour faire droit à Peter
-Nicholsont," avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, pièces et documents et d'entendre
en témoignage, conformément à l'ordre de votre honorable Obambre, toutes personnes
assignées a comparaître devant le Sénat en cette affaire; et auquel a été aussi ren-

Ki
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voyée la pétition de la défenderesse Rosetta Saxton ou Rosetta Richolson, a l'honneur
de présenter son troisième rapport:

En exécution de l'ordre de renvoi du lundi 12e jour de mars dernier, et confor-
mément à la soixante-dix-neuvième règle du Sénat, votre comité a entendu sous lafbi.
du serment les témoins produits par le pétitionnaire en divorce et par la dite défen-
deresse sa femme, et a aussi interrogé sous serment le dit pétitionnaire et la dite
défenderesse tant généralement que relativement à toute collusion ou connivence qui
pourrait exister entre eux; et les dépositions des témoins, du pétitiqnnaire et de la
défenderesse ont été rédigées par écrit in extenso psr un sténographe et sont annexées
au présent rapport avec tous les documents, justifications et pièpes apportés devant
votre comité.

Que le pétitionnaire s'est conformé jusqu'à présent aux ordres de votre comité
en ce qui regarde le paiement par lui des honoraires du conseil de la défenderesse et
des frais de séjour de cette dernière; ordres relatés au long dans le second rapport
de votre comité à yotre honorable Chambre en date du dix-neuf mars dernier.

Le jeudi vingt-deux mars dernier votre comité a pris la décision suivante:
Ordonné, que la smome de soixante et quinze piastres soit remise par le péri-

tionnaire au greffier de ce comité pour payer les dépenses des témoins de la défen-
"deresse, sous réserve de tout ordre ultérieur de ce comité.

Cet ordre a été exécuté.

Le jeudi vingt-deux mars dernier votre comité a pris une autre décision en ces
termes:

" Ordonné, qu'attendu l'état de pauvreté de la défenderesse, le pétitionnaire aura
"à lui payer la somme de quinze piastres pour ses frais de voyage."

Cet ordre a été exécuté.
Le vendredi treize avril courant, l'honorable William McDougall, C.R•, conseil

de la défenderesse, a présenté à votre comité la requête suivante:
" Que le comité autorise le greffier ou officier en ayant le dépôt, à payer sur

"l'argent applicable à cet objet, les frais de voyage et de séjour d'Borace H. Jones,
"témoin venu du Détroit et entendu de la part de la défenderesse par le comité."

Votre comité a décidé sur cette requête que le dit témoin Horace H. Jones ne soit
pas payé de ses dépenses.

Et ayant dûment considéré le dit bill ainsi que les témoignages, doc.uments,
pièces et justifications produits devant lui, votre comité est d'avis que le préambule
du dit bill n'a pas été prouvé, et en conséquence il recommande à votre honorable.
Chambre de ne point passer ce bill.

Le tout respectueusement soumis,

ALEX. MAcFARLANE,

Président.

Alors, sur notion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorablee
M. Kaulbach, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi
prochain.

Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Ferrier,
il a été

Ordonné, que le bill reçu de la Chambre des Communes, mercredi le dix-huitième,
jour d'avril et intitulé : " Acte à l'effet d'amender les actes concernant la compagnie
" du chemin de fer de Jonction du Grand-Occidental à la rive du lac Ontario," soit
mis sur les ordres du jour pour la seconde lecture, demain.
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Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajourbée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé : " Acte à l'effet de modifier l'acte passé en la
" quarante-cinquième année du règne de Sa Majesté, intitulé: ' Acte à l'effet d'abroger
"les droits sur les billets promissoires, traites et lettres do change, et d'expliquer la
"loi relative aux timbres sur les billets promissoires et les lettres de change.'"

(En comité.)

Là titre à été li êt reïniä.
La première section a été lue et amendée comme suit:
Page 1, ligne 16, après " en " insérez: " avant le dit quatrième jour de mai."
La deuxième section a été lue et agréée.
Le titre a été la et amendé comme suit:
Ligne 4, retranchez tous les mots après " change."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorablé M. Vidiil a fait rApg*t, de l pat 4 ú dit ônfté, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec
divers amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Et les dits amendements ayant été lus la seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion <à l'honorable M. Èotsford, secondé par Vi hon'orable M. 4ourinot,

il a été
Ordonné, qué le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la traisième fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, lé bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorpor'r la
" compagnie de steamers à passagers la lhyale Canadietùè," . été la la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Plinb, secondé pat l'hdnôrible M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres pe-manents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte à l'effet d'amender l'acte
"d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke, et l'acte
"qui l'amende," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

hivres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Ate à l'effet de constituer en corporation la Compagnie Davis et Lawrence," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pou.r constituer en corporation la compagnie du chemin de fer de Québec à la
"baie de James," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'bonorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.
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Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable -
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 20 Avril 1883.
Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS .MACPH2MSON, Président,

Les hororables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
.Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
.Bourinot,
Boyd,
Canpbell,

(Sir Alexander),
Chaffers,
Chapais,
.DeBlois,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guivrenont,
-Hamilton,
'Raythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

Macdonald,
Macfarlane,
Masson,
3McClelan,
McKay,
McÀ.Master,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
.elson,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,

Plumb,
Poteer,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ryan,
iScott,
, Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Suterland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

PRaÈRBs:

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Allan,-De la compagnie du chemin de fer du Pacifique"
canadien, et de la compagnie du télégraphe Anglo-Américain (à responsabilité limitée).

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel elle a été renvoyé le bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer le conseil
"d'administration du fonds de construction d'é£tlises et presbytères de l'église presby-
"térienne en Canada, pour le Manitoba et le Nord-Ouest," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été -
Ordonné, qne le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

A 1883-.
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La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
SIe a été résolue dans l'affrmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette,
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes ethâ.-res,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "l Acte à l'effet d'amender l'acto pour constituer
" en corporation la compagnie du chemin de fer Grand-Oriental," a fait rapport qu'il
avait examinéle dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à laChambre sans
amendement.

Sur motion del'honorable M. Tidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendemant.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte relatif à la compagnie du chemin de
« fer de Montréal, Ottawa et Occidental et'pour changer son nom en celui de compa-
"gnie du chemin de fer de Montréal et Occidental," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Amand,
ilaété

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenent.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence. ,
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Vidal, du. comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill'intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte constitutifde la
" compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Plunb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement,

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et,, hvres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte d'incorporation
" de'la compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest " a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bil a été alors la la troisième fois en conséquence.



20 AVRIL. A i88j.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Vidai, du comité des chemins de fer, télégraphes et halvres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender les divers actes
"incorporant la compagnie du chemin de fer du Po-tage, Westbourne et du Nord-
"Ouest, et de changer son nom en celui de compagnie du chemin de fer du Manitoba
"et du Nord-Ouest, du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entipr, et l'avait chargé d'en faire rapport a la Chambre avec divers amendements,
qu'il , oumottrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été las par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 31, retranchez depuis "sera" jusqu'à la fin de la 2e section, et

insérer : "déterminé de temps en temps par règlement, mais ne pourra être supérieur
"à onze ni inférieur à sept, et le quorum en sera de cinq."

Paîge 2, ligne 2, retranchez depuis ",directeurs " jusqu'à "au" et insérez: " par
"lettre enregistrée déposée."

Dans le préambule.

Pa -e 1j ligne 2, retranchez: "quatrième " et insérez: " troisième."
Pege 1; ligne 1, après " acte" insérez: " tel qu'amendé par un acte de la légis-

".lature de la province du Manitoba, passé en la quarante-quatrième année du règne
d Fl8 Majisté, chapitre quarante et un; "

Page 1, ligne 13, Après " effet " insérez: " et que le nom de la compagnie aS té
"changé par cet acte; '

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que les dits aniendements soient pris on considération par la Chambre,

lundi procht in.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages
et sépultures dans le district de Kamouraska, pour l'année 1882.

Aessi,,un état des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de St-François,
pbùrl année 1882.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit

(Voir documents de la session, No. 44.)

Sur Motion de l'honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M. Pdquet, il a été
Ordonné,-que le bill reçu do la Chambre des Communes, le 19 courant, intitulé.i

"Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie Davis et Laworence," soit
mis sur les ordres du jour pour la seconde lecture, lundi prochain.

Conformément A l'ordre du jour, lé bill intitulé: "Acte à l'effetde modifier l'acti
"passé en la quarante-cinquiômo année du régne de Sa Majesté, intitulé: ' Acte à
" l'effet d'abroger les droits str les billots promissoires, traites et lettres de change,

et d'expliquer la loi relative aux timbres sur les billots promissoires et les lèttres
"de change,' " a été, tel qu'amendA, la la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été iésolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe ctte

Chambre quo le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, aùxquels il deirande
son concours.



46 Vittoria. 20 AVniL;

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
"l'effet de constituer la compagnie de chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, du
. Lac Long et de la Saskatöheàn,"

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour ayait àf. lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à
l'effet de constituer en corporation la compagnie de houille et de chemin de for de
(umberland,"

Sur motion de rhonorable M. Mcfarlane, secondé par l'honorable M. Kaulback,
il a été

Ordonn, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
"leffet d'amender les actes concernant la compagnie.du chemin de fer de.Jonction du
"Grand-OcidenWt À, la rive du lc Ontario,"

Sur motion dé l'honorable M. 'facMaster, secondé par l'honorable M. M Wller, il a
-été

Ordonne, qu'i soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jdur Ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte poâr
"constituer en oorl*ration la compagnie du chemin de fer de Québee à la baie
James,"

Sur motion de l'honorablo M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a
'te

Ordonne, qu'il soit remis a lundi prochain.

AWrs , da iòo de' l'oùurable air Alexader Oampbel, éeorfedé Ér l'idràMe

L. BaftlWa bfeWe djôuri6e A luùdi prochain, à trois heurs de l'apir-.ididi.

16e,

M



170 23 AVRIL. A 1883-..

Lundi, 23 Avril, 1883.
Les membres présents étaient :-

L'honorable DAVID LEWIS MACPBBRSON, Président,

Les honorables messieurs

Alezander, Oqhapais, Macfarlane, Pozer,
Allan, Deblois, McClelan, Read,
Almon, Dever, Mclnnes, Reesor,
Archibald, Dickey, McKay, Robitaille,
Armand, Ferrier, Miller, Ryan,
Bellerose, • Flint, Montgomery, Scott,
Benson, Glasier, Muirhea¢, simpson,
Botsford, Grant, Northwood, Skead,
Roucherville, de Guévremont, . O'Donohoe, Smith,
Bourinot, Haythorne, Ogilvie, Stevens,
Boyd, Howlan, Pdquet, Sutherland,
Campbell, Xaulbach, Pelletier, Trudel,

(Sir Alexander), Leonard, Plumb, Vidai,
Carvell, Macdonald, Power, Wark.
Chaffers,

PRIÈRE:
L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, auquel

a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'efdet d'amender l'acte d'incorporation de la
" compagnie du chemin do fer de Xingeton à Ptnbroke, et l'acte qui l'amende," a&
fait rapport qu'il avait examiré le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapoi t à la Chambre sans arterdement.

Sur motion de l'huoinable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordcnné, quo le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Ie dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe c ette.

Chambre que le Sénat a passeé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Simpson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Com--
Emun os pour les impressions du Parlement, a présenté son sixième rapport.

Ordcnné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:-

SALLE DE COMITÉ,
20 avril, 1883.

Le comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du parle ment.
présente le sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a examiné les documents suivants et recommande qu'ils s oient
imprimés, savoir:-

Réponse à Ordre,-Etat indiquant séparé ment, pour chaque année depuis l'éta-
blissement de la caisse de retraite,-

1e. Le nombre de personnes ayant droit aux bénéfice de l'acte.
2o. Le nombre de personnes pensionnées chaque année.
30. Le nombre de personnes qui ont reçu une gratification do retraite pour chaque-

année.
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4o. Le montant versé chaque année au fonds de retraite par ceux qui ont été pen-
sionnés ou qui ont reçu une gratification de retraite.

5o. Le nombre des retraités qui sont décédés, chaque année.
6. Le montant versé au fonds pour ceux qui sont décédés. (No 21b). (Dans les

documents sessionnels seulement.)
Tracé de la section est, de Current River à Nipigon, et le tarif de transport du

chemin de fer du Pacifique canadien, section ouest. (No 27j.)
Réponse à Ordre,-Etat indiquant le montant payé pour du matériel roulant

acheté pour lIntercolonial, chaque année depuis le 1er juil [et, 1878, et l'endroit où il a
été fabriqué; etc., etc. (No 40i.)

Réponse à Ordre,-Correspondance entre la compagnie du Grand Tronc de che-
min do fer du Canada et le gouvernement du Canada relativement à l'acquisition ou
vente de l'embranchement sur la Rivière-du-Loup du dit chemin de fer, maintenant
la propriété du gouvernement du Canada; etc., etc. (No 76b.)

Etat dressé d'après les dossiers des élections à la présente Chambre des Com-
munes, indiquant le nombre de votes inscrits pour les candidats respectifs dans les
divers districts électoraux, et dans leurs diverses subdivisions; etc., etc. (No i7.)

Réponse à Adresse, -Jugements dans la cause de Russell vs. la Reine dans la Cour
Suprême du Canada et au Conseil Privé, etc., dans toutes les causes relatives à la
question du droit d'une législature provinciale de passer des lois affectant la vente
des liqueurs enivrantes ou les heures de telle vente. (No 80).

Réponse à Adresse,-Correspondance, etc., se rapportant aux études faites en
1882, pour la construction d'un canal entre les lacs Shushwap et Okanagon, dans la
Colombie anglaise. (No'81).

Réponse à Adresse (Sénat),-Soumissions reçues pour la construction du canal
Murray, ainsi que copie des rapports et devis estimatifs d'ingénieurs; etc., etc. (No
88).

Réponse à Ordre,-Etat indiquant le nombre total de demandes de concessions
de terro pour fins de colonisation conformément au projet numéro un et au projet
numéro deux des règlements concernant les terres, en date du 23 décembre, 1881;
etc., etc. (No 8 4).

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne -soient pas
imprimes:-

Réponse à Ordre,-Relevé de la quantité totale de terres vendues par la Cie du
chemin de fer du Pacifique canadien, et du prix total à être payé pour ces ventes,
chaque mois, jusqu'au 1er mars, 188.; etc., etc. (No 27k).

Réponse à Ordre,-Requêtes demandant de nouveaux canons pour la batterie de.
campagne de Richmond; etc., etc. (No 31c).

Répon!.e à Ordre,-Correspondance relative à la supplique de John Stewart, de
Woodbridge, l'un des volontaires de 1837-38, dentandant de l'assistance soit par un
octroi de terre ou autrement; etc., etc.. (No 31d).

Réponse à Ordre,-Pétitions venant de la province de Québec au sujet de la
législation projetée relative à la vente des liqueurs enivrantes. (No 59a).

Réponse à Adresse,-Dépêches au sujet des lois du Canada et des provinces
relatives à l'imposition de restrictions sur la vente des boissons enivrantes; etc., etc.
(No 59b). .

Réponse à Adresse,- Correspondance relative à la nomination de l'honorable
Hector Fabre à la position qu'il occupe maintenanten France; etc., etc. (No 60).

Réponse à Ordre,-Correspondance échangée entre tout membre du gouvernement
et tous hôteliers licenciés au sujet de mesures législatives affectant la4 vente des
liqueurs. (No 61).

Réponse et réponse supplémentaire à Adresse,-Correspondance échangée avec
les municipalités et pétitions présentées par elles, touchant la nomination de
constables fédéraux pour conduire les prisonniers des prisons de comté aux péniten-
ciers. (Nos 62 et 6-2a).

Réponse à Adresse,-Etat du nombre de causes entendues dans chacune des cours
de comté des comtés de King et Albert depuis le 1er juin, 1882, etc., etc. (No 67a).

171



23 Avart. A 1883.

Réponse à Ordre,-Corespondance échangée entre le gouvernement et les juges
de cours de comté du Canada, et autres, concernant la résolution présentée à la

,Chambre lors de la dernière session du Parlement par le ci-devant ministre de la
Justice au sujet de l'augmentation projetée du tra*tement de tels juges. (No 67b).

Etat des affaires de la Cie Anglo-Canadienne de Prêt et Placement, le 31 décem-
bre, 1882. (No 73).

Réponse à Adresse,-Coriróspondance au sujet de l'érection de sémaphores sùr le
qai de la Riviòre-du-Loup, dans le comté de Témiscouata, et sur le " Brandy-Pot."
No 74).

Réponse à Ordr,-Rapports faits .jusqu'à ce jour, touchant les mouvements de
la glace au quai de la Rivière-du-Loup et à celui de la Rivière-Ouelle. (No 75).

Réponse à Adresse,--Correspondanco échangée entre le gouvernement du Canada
et la Cie du chemin do fer Grand Trone du Canada relativement à une ássémblée dé
la dite c'>mpagnie dans là but de prendre en considération l'achat de bons et actions
du chdmin de fer de Wèllington, Grey et Bruce, et aussi, l'achat de certaines actions
et parts de la compagniè dà chemin de fer de Hamilton et du Nord-Ouest et de la
,Cie du cherhin de fer St Laurent et Ottawa; aussi, correspondance concernant l'achat
ou la vente du chemin dë fet do-la rive Nord; etc., etc. (o 76).

Réponse à Ordre,-Rapports de tous les accidents qui ont en lieu sur la ligne de
la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canda ou sur adun de ses
embranchements, entratadtt soit des pertes de vie ou des dommages matériels, etc.,
(No 76a).

Réponse à Ordre,-PlPinte portée contre Rubert BEbert, éèuier, employé comme
agent et chef de gare à Montmagny, relativement à une ,acusation de manùvre
ifraudulénse pbrted Ëai P. B. Caài•ain, échier, député dé l'Islet. (No 78).

Réponse à Ordre,-Etat du montant perçu pour droit de qddiage au quai publid
-à Digby. N.-E., pendant chacune des années comprise entre 1879 et 1882, inclusi-
vernent. (No 79).

Réponse à Ordre,-Etat dônnant le montant brut des recettes provenant dé lI
védto ou de la location des terres de l'artillerie ou des réserves de la marine dans les
provinces d'Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, dépuis le loi

Jour de juillet, 1856, jusqu'ai lr jour de juillet, 1882; etc., été. (No 82.)
Réponse à Adresse-Rolevé de toutes les sommes payée s à l'honorable JhM'

O'Connor depuis qu'il s'est démis de sa chärge; etc., ete. (No 85.)
L'attention de votre comité ayant été attirée èur la nécessité de donner plub

d'espace au bureau de distribution pour faciliter l'expédition du travail qui s'y fait,
il à constaté, après renseignements pris, qu'il n'y a pas de place vacante disponible à
utiliser à cette fin; et il recommande respectueusement que, pendant la vacance, les
Orateurs des deux Chambres soient priés de se concerter avec lo département des,
Travaux Publics pour approprier autrement les pièces dont ils ont la jouissance (on y
ajoutant, si possible) do manière à faciliter l'expédition du travail on donnant un local
plus étendu. Un magasin plus convenable est aussi nécessaire pour le papier d'im-
primerie et pour mettre en sûreté les féuilles imprimées des rapports des départ.
monts et des " Débats ", avant leur livraison au relieur.

De plus, votre comité expose respectueusement que, pendant la dernière vacance,
son greffier a adressé, d'après les instructions du comité, une circulaire aux législa-
tures des diversea provinces du Capada demandant un *change de documents, etc.
Des réponses affirmatives ont été reçues des provinces de Québec et d'Ontario. L'
législature de la Nouvelle-Ecosse a répondu " que la question serait prise en considé-
ration"; mais il n'y a pas ou de communication subséquente. Les autres provinces
ne paraissent pas s'être occupé des circulaires qui leur ont été adressées, car elles n'y
-ont pas répondu.

LM tout respectueusement soumis.

J. SIMPsoN,
Prdsident.
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Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Glasier, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération por la Chambre, mercredi

prochain.

L'honorable sir Alexander Campbell, a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender l'acte des brevêts de 1872."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

L'honorable M. Glasier, secondé par.l'honorable M. Simpson, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
des rapports présentés au département des Travaux publics et de la correspondance
échangée entre ce département et M. J. A. Lyon ou toute autre personne, do eis 1878,
au sujet de l'enlèvement des chicots d'arbres et autres obstructions qui emarrassent
le lit de la rivière Saint-Jean, fouveau-Brunszoick.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du premier rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes nommé pour, aider Son
Honneu· le Président dans l'administration de la bibliothèque du Parlement,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération des amendements faits
par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitulé: "Acte pour
constituer en corporation la compagnie canadienne'de télégraphes rapides du Canada
(à responsabilité limitée),

Sur motion de l'honorable M. Carvell, secondé par l'honorable M. Ogilpie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre, la Chambre a procédé à la prise en considération du
troisième rapport du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour
faire droit à .. eter R.icholson," et

Le dit rapport ayant été lu dé nouveau par le greffier,
L'honorable M. Ma cfarlàne, secondé par l'honorable M. Haythorne, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,.

résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la prise en considération des
amendements proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au
bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender les divers actes incorporant la compagnie du
chemin de fer du Portage, Westbourne et du Nord-Ouest. et de changer son nom en
celui de compagnie du chemin de for du iManitoba et du Nord-Ouest, du Canada."

Les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier et la question de
concours ayant été mise sur iceux, ils ont été séparément agréés.

Alors, sur motion do l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Vidal, il
a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
lie dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer en
" corporation la compagnie Davis et Lawrence " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M. Carvell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

prives.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en
corp)ration la compagnie de chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, da lac

Long et de la Saskatchewan," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Plumb, il a été,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Conformément à l'ordre du Jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer en
" corporation la compagnie de houille et de chemin de fer de Cumberland," a été la la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Kaulbach,
il a été,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
'hvres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Actes à l'effet d'amender les
"actes concernant la compagnie du chemin de fer de Jonction du Grand-Occidental
"à la rive du lac Ontario," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

l'ordre du jour ayant été lu. pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
constituer en corporation la compagnie du chemin de fer de Québec à la baie de

"James,"
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le dit ordre soit rayé et que le dit bill soit renvoyé au comité des

ordres permanents et des bills privés.

Un message dO la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"i Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer de
" Transport Maritime de C&iqnectou (à responsabilité limitée)," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
8ur motion de l'honorable M. Bourinot, secondé par l'honorable M. Botsford,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Aete à l'effet d'élucider l'intention et la portée de certaines dispositions
" de l'acte pour incorporer la compagnie de placement de Londres et d'Ontario, (à
responsabilité limitée)," et pour informer cette Chambre que les Communes ont agréé
l'amendement fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Oampbell, secondé par l'honorable
M. Snuthl,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 24 Avril, 1883.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS MACFHBRSO; Président,

Les honorables messieurs

Alexander, De Blois, McClelan, Pozer,
Allan, Dever, Mcrnnes, Read,
Alnon, Dickey, McIay, Reesor,
Archibald, Ferrier, Miller, Robitaille,
Armand, Flint, Montgomery Ryan,
Bellerose, Glasier, Muirhead, Simpson,
Benson, Grant, Northvood, Skead,
Botsford, fGuévremont, O'Donohoe, Siith,
Boucherville, de, Haythorne, Ogilvie, Stevens,
Boyd, Howlan, Pdquet, Sutherland,
0Cmpbell Kaulbach, Pelletier, Trudel,

(Sir Alexander), Leonard, Plumb, Vidal,
Chaffers, Macdonald, Power, Wark.
Chapais, Macfarlane,

PiÈaEs :

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la compagnie du chemin de fer du Pacifique; demandant qu'il lui soit permis
de présenter une pétition pour un acte l'autorisant à louer les lignes de la compagnie
du chemin de fer de la Credit Valley, de la compagnie du chemin de fer d'Ontario et
de Québec et une partie de la ligne de la compagnie du.chemin de for de l'Atlantique et
du Nord-Ouest, et à faire tous les arrangements accessoires et nécessaires à cet objet.

De la compagnie du télégraphe Anglo-Américain; demandant quo le bill à l'effet
d'incorporer la compagnie canadienne de télégraphes rapides, ne soit pas passé, qu'elle
soit entendue par son conseil contre le dit bill, ou que des clauses convenables et
suffisantes y soient insérées pour protéger la pétitionnaire en lui accordant une com-
pensation pour ses droits et intérêts auxquels on porte atteinte.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de proroger l'acte qui incorpore certaines.
" personnes sous le nom de président, directeurs et compagnie de la Farmers' Bank
of Rustico", a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu'il soumettrait auesitôt
que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 17, retranchez depuis " quatre-vingt-onze " jusqu'à la fin de la

,première section.
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Page 1, ligne 26, retranchez depuis " banque " jusqu'à " chaque " dans la 28e'
ligne, et insérez : " et la circulation des billets de la banque sera ensuite réduite
"d'après la disposition suivante:"

Les dits amendements ayant été -lus une seconde fois, et la question de concours
étant mise sur iceux ils ont été agréés..

Sur motion de l'honorable M. Haythorne, Fecondé par l'honorable M. McClelan,
il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative. •

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette -
Cham bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'honorable sir Alexander Campbell, du comité spécial auquel a été renvoyé le
bill intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir à la punition de la séduction et des crimes

de même nature," a présenté son premier rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et il a été la par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

Mardi, 24 avril, 1883.

Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de pour-
"voir à la punition de la séduction et dos crimes de mêmb nature," a l'honneur de
présenter son premier rapport:

Votre comité, en obéissance à l'ordre de renvoi de mercredi, dix-huitième jour
d'avril courant, a examiné le dit bill et il recommande de discontinuer pour la pré-
sente session la considération de ses dispositions.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAMPnELL,

.Président.

Sur motion de l'honorable Bir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ryan, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant certaines
" offenses contre l'Etat," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
messieurs Bellerose, Botsford, Boucherville, de, Boyd, Dickey, Jfowlan, Macfarlane,
Miller, .Power, Scott, Trudel, Vidal et du proposant, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité généra sur le
bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier la loi criminelle et d'étendre les dispositions
"de l'acte concernant les offenses contre la personne,"

Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.
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L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le
bill intitulé: " Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude à l'égard des contrats entrat-
"nant le paiement de deniers publics,"

Sur motion de l'honorable X. Pelletier, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Carnpb(dl, secondé par l'honorable.
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 25 Avril, 1883.
Les membres présents étaient :-

L'honorable DAVID LEWIS MAPRERSON, Président,
Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
,4lmon,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Boyd,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
OhafaerE,

PmuhREs :

Chapaiz,
DeBlois,
.Dever,
Dickey,
Ferrier,
Flint,
Glasier,
Grant,
Gudvremont,
Haythorne,
Rowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Macdonald,

Macfarlane,
McClelan,
.Mclnnes,
McKay,
ucMaster,

Miller,
Montgonery,
Muirhead,
.Northwood,
O'Donokbe,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,

Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Sinpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidai,
Warbo.

la pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Robitaille,-Du révérend Josué Paradis et autres, de GaspE,
province du Qudbee.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et h*res,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte A l'effet d'amender les actes concernant
"'la compagnie du chemin ße fer de Jon6tion du Grand.Qceidental à la rive du lac
"Ontario," a fait rapport qu'1 avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a
4é

Ordonné, que le dit bill soit lu la tioisiéme fois maint6nant.
Le dit bill'a été alors la la troisiême fois en cons«quence.

'77
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La question a été miýe, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Commu:ies, et informe cette

Chambre que le Sé;at a passé ce bill sans amendement.

ILhonorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été rcu-voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer la compagnie de
" chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, du lac Long et de la Saskatchewan," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rap-
port à la Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
Page 7, ligne 19, retranchez depuis " secrétaire " jusqu'à sera " dans la 21e

ligne.
Le dit amendement ayant été la une seconde fois, et la question de concours ayant

été mise sur icelui il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, demain.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son seizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE nE COMITÉ,

Mercredi, 25 avril, 1883.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son

seizième rapport:
Relativement au bill intitulé: "Acte pour constituer en corporation la compagnie

du chemin de fer de Québec à la baieJames," votre comité a constaté qu'il n'a pas.été
présenté de pétition, mais que les avis exigés par la cinquante-unième règle ont été
régulièrement publiés.

Le tout respectueusement soumis.

Presi dent.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Arman, il
:a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté et que le -dit bill soit lu la seconde fois,
-demain.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son. quinzième rapport.

'OrUoitn,,qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE M CO É,

'Mercredi, 25 aviil, 1883.
Le comité spécial des ordres permanents et de'bills pivés a l'hónueur de pré-

--senter son quiñzimme rapport:
Votre comité a pris en considération la pétition de la compagnie du chemin de

fer Canalien du Pacifique, demandant qu'on lui permette do présenter une pétition
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en obtention d'un acte qui l'autorise à affermer et à faire toutes' choses nécessaires
pour affermer les lignes.de la compagnie du chemin de fer de Credit Valley. de la
compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec et partie de la ligne de la compagnie
du chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-Ouest.

Bien que le délai fixé pour la présentation de pétitions en obtention de billI
privés soit expiré depuis quelque temps déjà, les raisons du retard apporté dans ce
cas-ci ont paru satisfaisantes à votre comité; et il recommande en conséquence de
suspendre la quarante-neuvième règle et de permettre à la dite compagnie du chemin
de fer du Pacifique de pétitionner comme elle le demande..

Le tout respectueusement soumis.
Jos. HI. BELLEROSE,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand,
il a été

Ordonné, que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue, tel
que recommandé par le dit rapport.

La pétition suivante a été présentée et déposée.sur la table

Par l'honorable M. Allan,-De la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bUis privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la
" compagnie Davis et Lawrence," a :fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
-entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la-Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ogilvie, secondé par Thonorable 1. 'Carvell, il a été
Ordònné, que le dit bill soit lu la troisième fois -maintenant.
Le dit bill a été alors lu la -troisième fois en -conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que-le greffier se rende à la Chambre des Communes, et>iùforme cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

-L'honorable M. Bellerose,'du comité des ordres permanents et des billsprivés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet 'd'accoi-der certains pouvoirs à
- la compagnie des Poudres de l'Acadie," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Alan, secondé -par: lhonorable M. Miller, il a été
- Ordonné,,quele dit billsoit lu la trbisièmefoismaintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, cebill passera-til ?
Elle a-été résolue: dans 4'àffirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre -des Conimunes, et -informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce b ill sans amendement.

L'honorable M. eBellerose, du coitité des, ordresjyermanents et de:bils privés,
auquel a étét-envoyé le bill intitulé: "Acte à.l'effet d'inrprer, la coignie de.

steamers à passagers la Royale'Canadieùne," a'fait rapport q'il avaitexaminé le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire .rapport à la' Ch atbre avéé divêr amen-
dements qu'il soumettrait aussitôt que la Chat bre votidra bien les reoevoir.

Ordonné, que le dit-rapport soit reçu maintenant, et
Li
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Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 26, après "canadienne " insérez: " à responsabilité limitée."

Dans le préambule du bill.

Page 1, ligne 5, après "canadienne " insérez: " à responsabilité limitée."

Dans le titre du bill.

Après "canadienne" insérez: " à responsabilité limitée."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, demain.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer une compagnie sous
"le nom de ' La compagnie Rathbun,' " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements
qu'il soumettrait aus;itôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit
Page 2, ligne 6, retranchez depuis " et" jusqu'à 'selon " et insérez: " d'acquérir

et vendre ae tels permis ".
Page 2, ligne 3', après " d'affaires " insérez: " et le domicile de la compagnie

en la province d'Ontario, sera établi à Deseronto."
Page 3, ligne , retranchez depuis "8 " jusqu'à " Acte " et insérez: "'L'acte ".
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a été.
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.

L'ordre du jpur ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"la protection des colons qui s'établissent sur les ternes fédérales dans le Manitoba
"et les territoires du Nord-Ouest,"

Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. McClelan, il a été-
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la prise en considération du
sixième; rapport du comité mixte du-Sénat et de la Charnbre des Communes pour-
les impressions du Parlement, et

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. McInnes, il a été.
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour ayant été lu.pour la prise en considération du bill intitulé: "Acte
" pour constituer 'en corporation la ' Compagnie canadienne de télégaphes rapides) à

' responsabilité linmitée)' " et des amendemente proposés par le comité des chemins
de fer, télégraphes et havres,

Sur motion de l'honorable M. Carvell, secondé par l'honorable M. Ogilvie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain, et qu'il soit le prenior item dee ordres du jour.
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L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité
spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir à la punition
"de la séduction et des crimes do même nature,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour ayant été la pour mettre la Chambre en comité général sur le bill
intitulé: " Acte à l'effet de modifier la loi criminelle et d'étendre les dispositions de*
" l'acte concernant les offenses contre la personne,"

Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le
bill intitulé: " Acte' à l'effet de mieux prévenir la fraude à l'égard des contrats
"entraînant le paiement de deniers publics,"

Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de constituer la " Grange Trust " en corporation,"-à responsabilité
limitée auquel elle demande le concours de cette Chambre.

'Le dit bill a été lu la première fois.*
Sur motton de l'honorable M. Plumb, secondé par l'hofiorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de réunir la compaguie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg
"à la Baie d'Hudson et la compagnie de chemin de fer et de transport de la.Vallée de
"la Nlson, en une seule corporation sous le nom de ' Compagnie de chemin de fer et
" de vapeurs de Winnipeg à ,a Baie d'fudson,"' auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des billa

privés.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
"Acte concernant les- certificats de capitaines et seconds de navires de l'intérieur et
"de cabotiers," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bil a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un.bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer de la Saskafchewan et du
"Nord-Ouest," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Sutherland, secondé par l'honorable M. Pdguet, il a.

été
OrdonnE, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffiler, pour rapporter le
bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender les divers actes incorporant la 'Compagnie-
" du chemin de fer du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest,' et de changer son
" nom en celui de ' Conpagnie du chemin de fer du Mlfanitoba et du Nord-Ouest, du
«1 1 Canada.'" et•

Aussi, le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'acte passé en la quarante-
"cinquiòme année du règne de Sa Majesté, intitulé: ' Acte à l'effet d'abroger les
"droits sur les billets promissoires, traites et lettres de change,' et d'expliquer la
"loi relative aux timbres sur les billets promissoires et les lettres de change," et
informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements.
faits par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

lUn message de la Chambre des Communes par son. greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte pour amender l'acte relatif aux banques, compagnies d'assurances,
"compagnies de.prêt, sociétés de construction et corporations de commerce en état
"d'insolvabilité," et pour informer cette Chambre que les Communes ont passé le
dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable.
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 26 Avril, 11883.
Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID L E WiS MACPR ERS0N, président.

Les honorables messieurs

Alexander, DeBlois, .McClelan, Pozer,
Allan, Dever, Mainnes, Read,
Almon, Dickey, McKay, Robitaille,
Archibald, Frrier, " McMaster, Ryan,
Armand, Flint, .Miller, Schultz,
Bellerose, Glasier, Montgonery, Scott,
Benson, Grant, Muirhead, Simpson,
Botsford, Guévremont, Northwood, Skead,
Boucherville, de, Rlaythorne, O'Donohoe, Smith,
Boyd, Howlan, Ogilvie, Stevens,
Campbell . Kaulbach, Pdquet, Sutherland,

(Sir Alexander), Leonard, . Pelletier, •Trudel,

Oarvell, Macdonald, Plumb, . Vidal,
Chafers, Macfarlane, Power, Wark.
Chapais, Masson,

Piutans.
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Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:

De la compagnie du chemin de fer canadien ;du Facifique ; demandant qu'il soit
passé un acte à l'effet de l'autoriser à affermer les lignes réunies de la compagnio du
chemin de fer de Oredit Valley, de la compagnie du chemin de fer d'Ontario et da
Québec, et de la compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-Ouest.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Guévremont, il a
été.,

Ordonné, que le bill reeu, de la, Chambre des Communes, lundi, .le seizième jour
"d'avril courant, intitulé: "Acte à l'effet d'amender et maintenir en vigueur- l'acte
"d'incorporation de la compagnie du Ilâvre de Grafton, et pour d'autres fns," soit
mis sur les ordres du jour pour la seconde lecture, lundi prochain.

L'ordre du jour aýyant été lu pour la prise en considération du bill intitulé:
"Acte pour constituer en corporation la 'Compagnie canadienne de télégraphes
"rapides (à responsabilité limitée),'" et des amendements proposés par le comité
des chemins de fer, télégraphes et havres,

L'honorable M. Carvell, secondé par l'honorable M. Ogilvie, a proposé.
Que les dits amendements soient agréés.
Après débats,
Sur motion de l'honorable M. Haythorne, secondé par l'honorable M. McClelan, il

a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain, et qu'elle

soit alors le premier ordre du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer la
"compagnie de chemin de fer et du vapeurs de la Qu'Appelle, du lac Long et de la
" Saskatchewan," a été, tel qu'amendé, la la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera t il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la
"compagnie de steamers à passagers La Royale Canadienne," a été, tel qu'amendé,
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
don concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte
« des brevêts de 187," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Emith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à pn comité général, lundi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du premier rapport.
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes nommé pour aider Son
Eonneur le Président dans l'administration de la bibliothèque du Parement,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a ét.
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi piochain.

183
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte
" constitutif de la compagnie du chemin de fer de Transport Maritime de Càignectou,
"(à responsabilité limitée)," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Masson, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour constituer en cor-
" poration la compagnie du chemin de fer de Québec à la baie de James," a été lu la
second'e fois.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
hévres.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
prop,-iés par le comité des ordres permanents et des bills privés, au bill intitulé:
" Act e à l'effet d'incorporer une compagnie sous le nom de ' La compagnie Rathbun,'
et

1 Les dits amendements ayant été lus la seconde fois, et la question de concours
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a
été

O-donné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intituléZ
" Acte à l'effet de modifier et refondre les actos concernant les douanes," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Stmith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
." Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer du Pacifique à la rivière,
"de la Paix," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Miller, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambra des Communes par son greffier, avec un bi Il intitulé:
" Acte à l'effet d'incorpore.r la compagnie de fidéicommis et de construction de
4 chemins de fer du Canada (à responsabilité limitée)," auquel elle demande le con-
ours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Glasier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, lundi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffidr, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer du
"Nord, du Nord-Ouest -et du Sault Sainte-Marie, et de changer le nom de la dite compa-
"gnie en celui de compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M; Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie des Phosphates et Mines de la
Puissance," et pour informer cette Chambre que les Communes ont agréés les
amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.

par l'honorable

Vendredi, 27 Avril 1883.
'Les membres présents étaient

L'honorable DAVID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

-Alexander,
Alla',
Almon,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
-Botsford,
Boucherville, de,
Boyld,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,

h7affers,
'Chapais,

DeBlois,
.Dever,
Dickey,
Ferrier,
Flint,
a lasier,
Grant,.
Guévremont,
Raythorn,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Macdonald,
.Macfarlane,
Macinnes,

-Masson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
McMaster,
Miller,
Montqomery,
3duirhead,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,
*Pdquet,
Pelletier,
Plumb,

Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidai,
Wark.

PaiÈREs:
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Conformément à l'ordre du jour la pétition suivante a été lue:

Du révérend Josué Paradis et autres, de Gaspé, province de Québec; demandant
-un havre de refuge à l'embouchure- de la rivière Grand Pabos dans ce comté.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de*fer, télégraphes et havres, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: ' Acte à l'effet de constituer en corporation la compa-
" gnie de houille et de chemin de fer de Cumberland," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport àla Chambre avec
divers amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les-
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 32, après" Oxford" insérez " Station."
Page 2, ligne 14, après "Canada " insérez: " Tout bureau de la compagnie en

"(Canada scra un domicile pour les significations à faire à la compagnie, qui devra
avoir un bureau au moins dans le comté de Cnberland, Nouvelle-Ecosse."

Page 2, ligne 17, retranchez depuis "rutre " jusqu'à la fin de la 6e section et
insérez: " en la manière règlée par la septiâme section de l'acte refondu des chemins
"de fer, 1879."

Page 3, ligne 14, retranchez depuis "trésorier" jusqu'à "seront" dans la 16e
ligne.
* Page 3, ligne 17, api ès " compagnie " insérez: " et tout billet fait, accepté ou
<'endossé, et toute telle lettre de change, faite, tirée, acceptée ou endossée comme
"susdit, seront présumées l'avoir été avec l'autorisation nécessaire,. jusqu'à preuve
"du contraire."

Page 3, ligne 20, retranchez depuis " trésorier " jusqu'à " faisant " dans la 2le
ligne.

Page 3, ligne 24, après " égard " insérez: " à moins que le billet ou la lettre de
change n'aient été émis autrement que ci-dessus prescrit."

Page 3, ligne 32, api ès " eux " retranchez la 12e section et insérez la clause A.

Clause A.

"6. Si quelque actionnaire refuse ou néglige d'opérer quelque versement sur une
" action ou des actions possédées par lui, les directeurs pourront déclarer son action

ou ses actions confisquées de la manière prévue par les statuts, ainsi que le mon-
" tant déjà payé sur ces actions; et les actions ainsi confisquées pourront être Vendues

aux enchères publiques par les directeurs, après tel avis qu'ils prescriront de donner
" et le produit de leur vente appartiendra à la compagnie et lui sera attribué; pourvu
"toujours que dans le cas où le produit de la vente de ces actions serait plus que
"suffisant pour payer tous les arrérages et intérêts, ainsi que les frais de vente, le
"surplus des deniers sera remboursé sur dniande au propriétaire des actions ainsi
"vendues et il ne sera pas vendu plus d'actions qu'il n'en faudra pour couvrir les
" dits arrérages, intérêts et frais,; et pourvu aussi que si les dits arrérages de verse-

ments, intérêts et frais sont payés avant qu'aucune action ainsi confisquée n'ait été-
"vendue, la dite action retournera à la personne à laquelle elle appartenait avant.

d'avoir été confisquée, tout comme si les dits versements eussent été régulièrement
'payés."

Page 3, ligne 45, après " donné " insérez: " par lettre enrégistrée adressée à
"chacun des actionnaires à sa dernière adresse connue et par annonce."

Page 4, ligne 19, retranchez depuis "directeurs" jusqu'à "et" dans la 20e
ligne.

Page 4, ligne 30, après "d'avis" insérez: "par lettre enrégistrée adressée à
"chacun des actionnaires à sa dernière adresse connue et par annonce."

Page 4, ligne 35, retranchez depuis "directeurs " jusqu'à " et."



46 Victoria. 27 AviL,

Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, §econdé par l'honorable M. Xaulbach,
il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit pris en considération par la Chambre,.
lundi prochain.

L'honorable NI. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, auquel
a été renvqyé le bill intitulé : " Acte à* l'effet de modifier l'acte concernant l'acte
" relatif à la compagnie du chemin de fer de Credit Valley," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport àla Chambre avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les
recevoir.

Ordonné, que le dit rappnrt soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont.êté lus par. le greffier comme suit:
Page, ligne 9, retranchez depuis " suit "jusqu'à la fin de la troisième clause et

insérez les clauses A, B, C et D, comme suit
Clause A.

Dans le cas où la Compagnie du chemin de fer de Credit- Talley se fusionnerait,.
dans les deux ans à compter de la passation du présent acte, avec la Compagnie du
chemin de fer d'Ontario et Québec ; ou dans le cas où, soit le chemin de fer de Credit-
Valley soit le chemin de fer de la compagnie fusionnée serait, dans le délai susdit,
loué à la Compagnie du chemin de fer canadien du Pacifque ; ou dans le cas où la
Compagnie du chemin de.fer de Credit- Valley prendrait à louage dans le délai susdit
le chemin de fer de London-Junction ; ou dans re cas où soit la Compagnie du chemin
de fer de Credit- Valleyl, Foit la compagnie fusionnée ferait, dans le délai susdit, des
arrangements d'exploitation conimuneavec la Compagnie du Sud du Canada;-les
droits de circulation accordés par l'acte ci-dessus à la Compagnie du chemin de fer de
Credit- Valley pourront continuer à être exercés par cette compagnie ou par la com-
pagnie fusionnée ou par la Compagnie du chemin,de fer canadien du Poci1gue, sui-
vant le cas ; sauf le contrôle et moyennant l'observation des règlements de circulation
et des dispositions relatives à l'établissement des. péages, loyers ou indemnités, que
mentionne la troisiême section de l'acte ci-dessns.

Clause B.
2. Si les dites compagnies ne pouvaient s'entendre sur l'étendue des droits de

circulation accordés ci-dessus ou la manière de les exereer, ou sur les péages, les
loyers ou l'indemnité à payer pour ces droits, ou sur quelque autre chose se rappor-
tant à l'exercice de ces mêmes droits,-tdutes les dispositions de la cinquième section
de l'acte par le présent amendé demeureront applicables, comme si elles étaient repro-
duites ici, et en terme exprès, appliquées à la compagnie fusionné, ou à la Compagnie
du chemin de fer canadien du Paciflque, suivant le cas.

Clause C.
3. Il sera loisible à la Compagnie de Credit-Valley ou à la compagnie fusionnée

si la première venait à se fusionner avec la Corpagnie du chemin de fer d'Ontario et
Québec, de lôuer sa ligne«à la Compagnie du chemin de fer canadien du Pacifque à
telles conditions que pourront être convenues.; pourvu que le louage et ses conditions
soient autorisés ou approuvés par les deux tiers en sommé des actionnaires de la com-
pagnie faisant ce louage, présents ou représentés à une assemblée générale spéciale de
ses actionnaires, convoquée à cet effet, par un avis énonçant l'objet de la réunion.

Clause D.

4. Le chemin de fer de Credit- Talle, est par le présent acte déclaré ouvrage,
d'utilité pour le Canada.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Miller, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit pris en considération par la Chambre,.

lundi prochain.

187-
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L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son dix-septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
VENDREDI, 27 avril, J883.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
dix-septième rapport

Sur le bill intitulé: " Acte à l'effet de réunir la compagnie de chemin de fer et
" de steamers de Winnipeg à la Baie d'ffudson et la compagnie de chemin de fer et
"de transport de la vallée de la Nelson, en une même corporation, sous le nom de
"' Compagnie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg à la Ba ie d'Budson,' "
votre comité a constaté qu'il n'a pas été présenté de pétition en obtention de ce
bill et qu'il n'a pas été publié d'avis dans la Gazette du Canada ni dans aucun journal
local.

Comme les circonstances qui ont nécessité cette mesure se sont produites trop
récemment pour permettre la publication des avis ordinaires, votre comité recom-
amande de suspendre la 51e règle par rapport à ce bill, d'autant que le comité qui en
sera saisi pourra veiller à ce que personne n'éprouve de préjudice par suite de cette
irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
Jos. IH. BELLEROSE,

Président.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

,qu'elle a rapport à un " Acte à l'effet de réunir la compagnie de chemin de fer et de
" stcmners de Winnipeg à la Baie d'Hudson et la compagnie de chemin de fer et de

-" traisport de la vallée de la -elson, en une corporation, sous le nom de ' Compagnie
" de chemin de fer et de steamers de Winnipeg à la Baie d'Hudson,' " tel que recom-
mandé par le dix-septième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, lundi prochain.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son dix-huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Vendredi, 27 avril, 1883.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneir de présenter son

,dix-huitième rapport :
Votre comité a examiné la pétition de la compagnie du chemin de fer canadien

du Pacifique, demandant qu'il soit passé un acte à l'effot de l'autoriser à affermer les
lignes fusionnées de la compagnie du chemin de fer -le Oredit Valley, de la compa-
gnie du chemin de fer d'Ontario et Québec et de la coimpagnie du chemin de for de
l'Atlantique et du Nord-Ouest, et a constaté qu'il n'a pas été donné d'avis de cette
pétition.

Comme les circonstances qui ont nécessité la présente demande se sont produites
trop récemhient pour permettre la publication des avis ordinaires, votre comité

. recommande de suspendre la 51e règle par rapport à cette pétition, d'autant que le
.comité qui sera saisi du bill pourra veiller à ce que personne n'en·éprouve de
préjudice.

Le tout respectueusement soumis.
Jos. H. BELLEROSE,

Président.



46 Victoria. 27 AVRIL. I89-

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a
été

Ordonné, que la.cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant
qu'elle. a rapport à la pétition de la compagnie du chemin de fer canadien tu
Pacißfque.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte qui établit des dispositions pour recevoir la déposition des témoins relative-
"inent à des affaires criminelles pendantes devant les cours de justice des autres états.
"de Sa Majesté ou devant les tribunaux étrangers."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

L'honorable- sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un
"Acte concernant la Haute Cour de Justice d'Ontario."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bi soit lu la seconde fois, mardi prochain.

bill intitulé:

L'honorable sir Alexander. Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé r
"Acte relatif aux juges des cours de comté dans la province d'Ontario."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Conformément à l'ordre la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion de
l'honorable M. Carvelt, savoir:

Que lès amendements faits par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres
au bill intitulé: " Acte pour constituer en corporation la .compagnie canadienne de.
"télégraphes rapides (à responsabilité limitée)," soient agréés.

Après débat,
L'honorable M. Miller, secondé par l'honorable M. Haythorne, a proposé:
Que les dits amendements ne soient pas maintenant agréés mais que le dit bill

soit renvoyé maintenant à un comité général pour nouvelle considération.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s'est

divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

CONTENTs:

Les honorables messieurs

Alexander,
Almon,
Archibald,
Bovchervil', de,
Boyd,
Carvell,
Cha{crs,
Chapais,
DeBlois,
Dever,
Flint,

Glasier,
Grant,
Guévremont,
Baythorne,
Kaulbach,
Leoncrd,
.McCle*zn,
.McInnes,
.McKay,
McMaster,
Macdonald,

'Macfarlane,
miller,
Montgomerv,
Muirhead,
N orthwood,
O'Donohue,
Ogilvie,,
Paquet,
Pelletier,
Power,

Pozer,
Read,
Robitaille,
Scott,
Simp3on,
Skead,
Stsven,
Sutherland,
PidaL

Wark.- 42.

NoN-CONTENTS:

Les honorables messieurs

ganpbil
. (Sir Alexander), .

Dickelh

I7Owlan,
lacpeson.

(1>résidclat),

Allan,
Arnand, .
Benson,
.Betsford,

Masson,
Plumb,
Smrith,-1L.
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Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question ayant été mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a été

résolue aussi dans l'affirmative.
Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en

comité général sur le dit bill.

(En comité.)

Le titre a été la et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les sections une à sept inclusivement ont été lues et agréées.
La huitiôm'e section a été lue et amendée comme il suit:
Page 3, ligne 15, après " fruitier " insérez : " la compagnie fera le moins de dom-

" mage possible dans. l'exécution des divers pouvoirs à elle conférés par le présent
acte, et indemnisera chaque fois qu'elle en sera requise les possesseurs ou proprié-

"taires des bois ou autres intéressés dans les bois où seront abattus des arbres ou sous
bois, de tous les dommages qu'ils auront soufferts par suite de l'exécution des pou-

" voirs conférés par le présent acte."
La neuvième section a été lue et agréée.
La dixième section a été lue et amendée comme il suit:
Page 4, ligne 13, retranchez "dix" et insérez "vingt."
Page 4, ligne 14, retranchez "terrestre," et retranchez depuis " 'anada " jusqu'à

" n'excède " dans la 15e ligne et insérez: " entre deux points quelconques."
Page 4, ligne 16, retranchez " dix " et insérez: " vingt."
Page 4, ligne 17, retranchez depuis " centin " jusqu'à la fm de la section.
Les sections onze, douze, treize et quatorze ont été lues et agréées.
La section quinze a été lue et amendée comme suit:
Page 5, ligne 11, retranchez depuis "-commencent " jusqu'à "à " dans la 16e

ligne et insérez: " et ne se poursuivent bond fide dans le délai d'une année."
La seizième section a été lue et amendée comme il suit:
Page 5, dernière ligne, après "acte " insérez: "pourvu que la compagnie ne'

puisse se fusionner avec aucune compagnie, ou association ou ne puisse passer
"aucune convention pour participer à des profits avec aucune personne, compagnie
"ou association ou pour unir et consolider son capital avec celui d'aucune autre
"compagnie ou vendre on autrement aliéner les ouvrages de la compagnie ou les

droits conférés par le présent acte à aucune personne, compagnie ou association."
Le préambule lu de nouveau et agréé.
Le titre lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. DeBoucherville a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende-
ments.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Carvell,'il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit pris en considération par la Chambre,

lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est -ajournée à loisir, et s'est mise
-en comité général sur le bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender la loi criminelle et.
d'étendre les dispositions de l'acte concernant les offenses contre la personne."
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(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. MlTontgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
am1endement.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender de nouveau l'acte relatif à la compagnie du chemin de fer du
'VY'uveau-Brunswick," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. M,)ntqomery,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Un message de la Chambre.des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte intitulé : Acte concernant les
" banques et-le commerce de banque, et les différents actes qui le modifient," et informer
cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits
par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
-. Smith,

La Chambre s'est ajournée à lundi, à trois heures de l'après-midi.

191
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Lundi, 30 Avril 1883.
Les membres présents étaient

L'honorable DA TID LEWIS MACPHERSO; Président.

Les nonorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
.Bot.sford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Boyd,
Campbell

(Sbr Alexander),
Carvell,
Chaffers,

PRIÈRES:

Chapais,
DeBlois,
Dever,
Dickey,
Ferrier,
Flint
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
liaythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Macdonald,

Macfarlane,
Masson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
McMilaster,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,

Power,
.Pozer,
Read,
Reesor,
.Robitaille,.
Ryan,
1 chultz,
Simpson,
Skead.
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Warkc.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:-

Par l'honorable M. Vidal,-de Jessie McEwen, président, et Jennie Foulds secré-
taire de l'association canadienne pour le suffage des femmes.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la-
banque de l'Ouest, du Canada, en date du 27 avril, 1883.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir documents de la session No. 19)
L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bilintitulé: "Aete à

"l'effet d'amender la loi criminelle et d'étendre les dispositions de l'acte concernant
"les offenses contre la personne,"

L'honorable M. Scott, secondé par l'honorable Y. Baythorne, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenai t.
L'honorable M. Almon, secondé par l'honorablu M. Macdonakl a propog en

amendement :
Que le dit bill ne soit pas la la tFoisiôme fois ma'nteant, mais qu'il soit lu d'hui

em six mois.
Aprs débat4,
La question de concurs ayant été mise sur la dite motion, la Chan re s'est

divisée, et les noms ayant été demandés ils ont été piis eonine s
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CONTENTS:

Les honorables messieurs

Alexander, Carvell,
Allan, Chaffers,
Almon, Dickey,
Archibald, Ferrier,
Armand, Flint,
Benson, Glasier,
Botsford, Guévremont,
Boucherville, de Howlan,
Boyd, Kaulbach,
Campbell, McInnes,

(Sir Alexander),McKay,

Chapais,
Dever,
Grant,
Haythorne,

Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,

. (Président.)
Masson,
Miller,
Montgomery,
Nuirhead,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,

NON-cONTENTS :

Les honorables messieurs

Leonard, Power,
McClelan, Pozer,
McMaster, Reesor,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question ayant été mise sur la motion principale, telle

aussi résolue dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

qu'amendée, elle a été-

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et. s'est mise-
en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude à
"l'égard, des contrats entrainant le paiement de deniers publics."

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McMaster a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait.

examiné le dit bill en entier, y avait quelque progrès et l'avait chargé de demander
permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. McMaster, il a été-
Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer la
"' Grange Trust 'en corporation,"-(à responsaqilité limitée) a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.-

Conformément à l'ordie du jour, le bill intitulé: " Acte concernant les certificats
"de capitaines et seconds de navires de l'intérieur et de cabotiers," a été lu la seconde
fois.
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30 AvRI. A 1883.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
,Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie du chemin de fer de la Saskatchewan et du Nord-Ouest, " a été lui la

seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Sutherland, secondé par l'honorable M. Almon, il a. été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphos

et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour la protection des
* colons qui s'établissent sur les terres fédérales dans le Manitoba et les territoires du
-Vord.Ouest," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable H. Reesor, secondé par l'honorable M. Haythorne, il a été
Ordonné, que le dit bill soit rayé des ordres du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender et de
- maintenir en vigueur l'acte d'incorporation de la compagnie du hàvre de Grafton, et
" pourd'autres fins," a été'lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Rowlan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et hâvres.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir,.et s'est mise
-en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte des brevêts de
" 1872."

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Howlan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait'examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable ir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

,Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu.la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il.?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet do modifier et
" refondre les actes concernant les douanes," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable air Alexander· Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie du chemin de fer du Pacifique à la rivière de la Paix," aétélu la seconde

fois.
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Sur motion de L'honorable M. .Miller, secondé par l'honorable M. &utherland, il a
.été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes
et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la
"compagnie de fidéicommis et de construction de chemins de fer du Canada (à res-
ponsabilité limitée) " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Alexander, il
.a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier
"l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer du Nord, Nord-Ouest et du

Sault Ste-Marie, et de changer le nom de la dite compagnie en celui de compagnie
"de chemin de fer du Nord'et de Jonction du- Pacifique," ,a été 'lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

1hâvres. n

Conformément à l'ordre, la Chambre a pris en considération les amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et bâvres, au bil1 intitulé:
"Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie de houille et de chemin de

fer de Cumberland."
Et les dits amendements ayant été lus par le greffier, et la question de concours

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
- - Alors, sur motion* de l'honorable -M. Macfarlane, secondé par l'honorable M.

Xaulbach, il a été .:
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, itel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

-Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son conconis..

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération des amendements
faits par le comité des chemins de fer, télégrÏphes et havres au bill intitulé:' " Acte

à l'effet d'àniende'rl'aôte concernant la compagnie di chemin de fer de'Credit Talley,"
Sur motion de l'honorable M.-Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, 'le bill intitulé : "Acte pour réunir ,Ia
compagnie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg à la Baie 'd'Eudson et la

"compagnie de chemin de fer et de transport de la vallée de la Nelson, en, une- seule
corporation, sous le nom de 'Compagnie de' chemin de fer et à vapeur de Wia-

"'nipegà la Baie d'EHudson," a éte lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au -comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

L'ordre du jour ayant été la pour la prise en considération des amendements
faits par le comité général au bill intitulé: " Acte pour constitu. r en corporation la
"compagnie canadienne de télégraphes rapides,"-(à respor.sabilité limite.)
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L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Macfarlane, a propose:
Que les dits amendements soient agréée.

Après débats.

A six heures le Président a laissé le fauteuil pour le reprendre à sept heures et
demie.

7.30 p.m.

La Chambre a repris le débat sur la motion de l'honorable M. Power, savoir:
Que les amendements faits par le comité général au bill intitulé: " Acte pour consti-
"tuer en corporation la compagnie canadienne de télégraphes rapides,"-à responsa-
bilité limitée soient agréées.

Après un nouveau débat,

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,'
résolue dans l'affirmative.

L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Macfarlane, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Le dit bill a été alors sur division lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour conférer certains pouvoirs à la compagnie canadienne de l'éclairage
"électrique," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Miller, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été-
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte d'inspection générale, 1874," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Smith, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer de la.
Montagne-de-Bois à Qu'Appelle."

Et aussi, le bill intitulé: " Acte à l'effet de proroger 1 acte qui incorpore certaines
" personnes sous le nom de président, directeurs et compagnie de la Farmers' Bank
" of Rustico," et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé-
aux amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

Un messnge de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : " Acte pour amender l'acte à l'effet d'incorporer la banque du .Nord-Ouest,"
et pour informer cette Chambre qu'elle a passé ce bill avec divers amendements-
auxquels elle deniande son concours.
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Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 23, retranchez de pais "nouveau" jusqu'à la fin du dit bill et

-insérez ce qui suit comme clauses A, ., a,. D et E.

Clause A.

"2. Les deuxième, troisième et sixième sections du dit acte sont par le prése'nt.
" abrogés."

Clause B.

"3. Le capital social de la banque sera d'un million de piastres, monnaie légale
"du Cnnada, divisé en dix mille actions de cent piastres en monnaie légale susdite,
"chacune, lesquelles actions appartiendront et appartiennent en vertu du présent acte
"aux différentes personnes qui les souscriront, et à leurs représentants légaux ou
"ayant-cause ; et le bureau principal de la banque sera établi en la cité de Toronto.'

Clause C.

"4. Dans le but d'organiser la dite banque, les personnes ci-dessus dénommées
" en seront les directeurs provisoires, et elles pourront, ou la majorité d'entre elles,
"faire ouvrir des livres d'actions après en avoi- dûment donné avis; et sur ces livres
"d'actions seront et pourront être reçues les souscriptions des personnes désirant
"devenir actionnaires de la banque; et ces livres seront ouverts à Toronto, Ontario,
"et ailleurs, à la discrétion des directeurs provisoires, et ils seront tenus . ouverts
"aussi longtemps qu'ils jugeront à propos; et aussitôt que la somme de cinq cent
"mille piastres du fonds social aura été souscrite, et que cent mille piastres auront
"été réellement versées dans quelqu'une des banques- actuellement incorporées en
"Canada, il sera et pourra être loisible aux directeurs provisoires de convoquer une
"assemblée des souscripteurs, par avis publié pendant au moins quatre semaines dans
" la Gazette du Canada et dans deux journaux dont l'un à Toronto, Ontario, et cette -
"assemblée se tiendra à Toronto à l'époque indiquée dans l'avis; et à cette assem-
"blée les souscripteurs éliront sept directeurs, ayant, en actions, la qualification

requise, lesquels administreront dès lors les affaires de -la corporation, prendront
"soin des livres d'actions ci-dessus mentionnés et resteront en chargejusqu'au second
' mardi de juin de l'année qui suivra celle durant laquelle ils auront été élus, et
"jusqu'à ce que leurs successeurs soient dûment et régulièrement élus de la manière

prescrite par la loi pour l'élection annuelle des directeurs; et aussitôt après que
"cette élection aura eu lieu, les fonctions des directeurs provisoires oesseront."

Case D.

"5. La dite banque devra obtenir du bureau de la trésorerie avant de com-
mencer ses opérations et dans les deux ans de la passation du présent acte, le

"certificat requis par la septième section de " l'Acte concernant les -bmques et le
"commerce de banque," passé en la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté,
"chapitre cinq; et s'il n'a pas été versé au moins deux cent mille piastres du capital
"souscrit.de la banque avant qu'elle n'ait.reçu ce certificat le montant qu'il faudra
" pour complèter la dite som-me sera demandé et versé dans le cours d'un an à
'<compter de la date du dit certificat, et dans le cas où la' banque manqueràit à se
"conformer à quelqu'une des prescriptions de la présente section, le présent acte et
"le dit acte antérieur deviendront et seront nuls et de nul -effet, et la charte par le
" présent octroyée et tous les droits et privilèges qu'elle confèrent casseront
"d'exister."

Clause.

"6. Rien de contenu dans le présent acte ne sera interprêté comme affectant ou-
* modifiant en aucune manière que çe soit les souscriptions d'actions dans le capital
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social de la banque faites et inscrites dans les livres d'actions avant la passation du
"présent acte ; mais -toutes :lettres, souscriptions d'actions seront aussi valides et
"obligatoires.que:si le présent acte n'eut pas été passé.'

Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Smith, il a été-
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

demain.

Alors, sur motion de l'honorable'M. Smith, secondé par l'honorable M. Botsford,_
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 1er Mai 1883.
Les meml res présents étaient

L'honorable DA VID LEWIS MACPRERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand.
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,.
Bourinot,
Boyd,
Campbell,

{,(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,

PmntREs :

Chapais,
De Blois,
Dever,
Dickey,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Rowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Macdonald,
Macfarlane,

Masson,
McfClelan,
.McInns,
McKay,
McMaster,

' Aller,
Montgomery,
Muirhead,
.Nelson,
Yorthwood,
O'Doàoliöe,
-paquet,
Pelltier,'
Plumb,
Power,

Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Schultz,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

L'honorable M. Pdquet, secondé par l'honorable M.. Almon, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général pour

prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état indi-
quant:

lo. Les divers produits alimentaires -dont le ministère du Revenu de l'Inté-
rieur a ordonné l'analyse aux chimistes nommés officiellement;

2o. Les substances minérales et y4gépales employées comme médicaments
ro gues), et le rapport des analystes dìî gouvernement à leur sujet, constatant le

egré. de pureté ou de falsification de ces substances médicamenteuses.
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans.
l'amlrmative, et il aété *

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général par, ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Un '-messagede la Chambre 'deï Communes pour rapporter le billintittlé:
" Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de steamers à passagers la Royale Cana-
" dienne," et informercetteChambre que les Communes ont agréé les amendementsr
faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

L'honorable M. Vida4-du comité des, chemins de fer, télégraphes, et havres
auquel a été renvoyé le bill intifulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif de
"la compagnie du chemin de fer de transport maritime de Cldgnectou (ài:esponsabitit*
<'limitée)," a fait rapport qu'il. avait examiaé le dit bi.ll 'en entier, et: l'avait chargé
d'en.faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudra bien les recevoir.

'Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été luspar le grffier comme suit:
Page 1, ligne 23, retranchez " ou" et insérez: " et ".
Page,2, ligne 14, retranchez depuis " monétaires." jusqu'à " ser>nt " dans la 15e

ligne.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la quebtion de concours

ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. 'Botsford, secondé par l'honorable M. Masson, il a été

:Ordonné, qué le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, demain.

L'honorable M. Vidai, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, auquel.
a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour constituer en corporation la compagnie
" du chemin de fer de Québec à la baie de James," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers
amendements qu'il soumettrait 'aussitôt que la Chambre voudra bien les, reuevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits -amendements ont été,lus par le greffier comme suit:
Page 6, ligne 7, après "personnes 'insérez: ",quelconques ".

Page 6, ligne 16, retranehezdepuis "trésorier " jusqu'à " sera " dans la 17e ligne.
Page 9, ligne 3,ý retranchez " deux" et insérvz : " trois.".
Les dits amendemente ayant'été lus une seconde fois,'et la question de concours

ayant'été mise sur iceux ils ýont été agréés.
Sur motion de l'honorable' M. Bellerose, -secondé par l'honorable-M. Armand, il a.

été
Ordonné,'que.le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bilt,tel qu'amendé, a été alors lu la' troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé': " Acte pour
"-établir des disposition.s pour recevoir-la preuve dans :les affaires criminelles .pen-
" dantes dans des cours de justice des autres possessions de Sa Majesté devant Aes
«-tribunanxétrangers," a été,lu la'seconde fois. '

Sur-,motion'de l'honorable air Àlexander 'dmpbell, secondé par l'honorble;'.
Emith, il a été.
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Ordonné, quele dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la Haute Cour
.de .ustice d'Ontario," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
,Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte relatifs aux juges des
"cours de comté dans la province d'Ontario," a été.lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Botsford, il a été

Odoiné, qu'il soit renvoyé à un comité général, demain.

L'or re du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte
" pour i a ender de nouveau l'acte relatif A la compagnie du chemin de fer du Non-
4 veau-B iinswick,"

Sur otion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Masson, il a été
Oidiutlé, que le dit bill soit remis à demain.

Couf nmément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise de
nouveau en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet de mieux prévenir la
"frau le à l'égard des contrats entraînant le paiement de deniers publics."

(En comité.)

1.e titre a été la et remis.

la première section a été lue et amendée comme il suit:

Page 1, ligne 5, retruchez " fédéral " et insérez: "du Canada, ou le gouvernemen
de que-lqu'une des provinces du Canada."

Page 1, ligne 9, retranchez " public."
P:ge 1, ligne 10, retranchez depuis " but " jusqu'à " soit" dans la le ligne et

"in érez: " d'induire cet officier. ou employé à favoriser par son influence."
Page 1, ligne 14, retranchez depuis" sera " jusqu'à " possible " dans la 15e ligne.
Page 1, ligne 20, retranchez depuis" et " jusqu'à " possible " dans la 21e ligne et

insérez : " si un officier ou employé du dit gouvernement acdepte ou convient d'accepter
"une telle offre ou proposition, un tel don ou prêt, ou une telle promesse, convention,
' conpensation ou considération quelconque, il será réputé complice, et sera."

La deuxième a été lue et amendée comme il suit:

Page 1, ligne 24, retranchez " fédéral " et insérez du Canada ou le gouvernement
- de quelque province du Canada."

Page 1, ligne 26, retranchez " le but" et insérez: " l'intention."
Page 1, ligne 30, retranchez depuis " quelque " jusqu'à " sera" dans la 31e ligne

-et insérez " officier ou employé du dit gouvernement."
Page 1, ligne 32, retranchez depuis " conviction "-jusqu'à " d'une " dans la 33e

ligne.
Page 1, ligne 38, retranchez depuis 4 et " jusqu'à " possible " dans la 40e ligne et

insérez : " si un soumissionnaire ou quelque officier ou employé du dit gouvernement
" accepte ou convient d'accepter un tel don, prêt, offre, promesse, convention, consi-
* dération ou compensation quelconque, il sera réputé complice, et sera."
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La troisième section a été lue et amendée·comme il suit:

Page 2, ligne 2, retranchez " fédéral" et insérez: " du Canoda ou du gouverne-
" ment de quelque province du Canada."

La quatrième section a été lue et amendée comme il suit:

Page 2, ligne 17, retranchez "le dit gouvernement " et insérez: "les dits gou-
-vernements."

La cinquième section a été amendée de manière à se' lire comme il suit:
"Nulle poursuite, en vertu du ?résent acte, ne pourra être intentée après l'expi-

" ration de deux ans à compter de 1offense."
Le titre a été la de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. MMaster a fait rapport, de la. part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la 'Chambre avec
divers amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus, et
Les diLs amendements ayant été lus une seconde fois ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable à£. Scott, secondé par l'honorable M. Raythorne, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois, demain, et que

dans l'intervalle le dit bill soit imprimé, tel qu'amendé, pour l'usage des membres.

Coformément à l'ordre, la Chambre a pris 'en considération les amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitulé:
"Acte à l'effet de modifier l'acte concernant la compagnie du chemin de fer de Credit
-" Taley."

Et les dits amendements ayant été'lus par le greffler, et la question de corcours
ayant été mise sur iceux séparément, ils ont été agréés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Miller, il a
-été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois, demain, et que
dans l'intervalle le dit bill soit imprimé, tel qu'amendé, pour l'usage des membres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier de
* nouveaxu l'acte d'inspection générale, 1874," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable 'L
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre, la Chambre a pris en considération les amendements
faits par la Chambre des Communes au bill intitulé: "'Acte pour amender l'acte à
4 l'effet d'incorporer la banque du .Nord-Ouest," et

Les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable, M. Beesor, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre deq Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au dit bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité'ëénéral sur le· bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier et refondre les actes
" concernant les douanes."
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(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Les sections une à cent quatrevingtséiže-inéhisivement- ont été lues 't agréées..
La section cent quatre-vingt dix-sept a été lue et amendée' dans- le texte anglais

seulement.
Les sections cent quatre-vint dix-huit à: d entN igt-cing ii'éiusivement ont

été lues et agréées.
La section deùxucent vingt-six a ét6lüe et ainendée co6mme il'suit:
Page 56, ligne 32, après " susdit" insérez: "ou contre un officier qdelcoíque-

des douanes."
Les clauses restantes ont été lues et agréées.,
Le titré a été lu de nouveâu'et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit. comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'entfàire ia õrt à ïa Chambre avec divers.
amendements.

Ordonné, que les dits amendenents soient reues manfen1t.
t les dit' amendements ayant été lus la seconde fois ils ont'étéagréés.

Sur motion de l'honorable ir Alexander Campbell, secondé par l'honorable m.
Smith, il. a été

Ordonné, qn le dit bill, tel q'amendé,'sôit lu la troisièmë fois, demain.

L'honorable sir Àlexander Campbell a présenté à 'la' Chambre, ·un 'bill intitulé':
' Acte pour amender de nouveau l'acte relatif aux sauvages, 1880."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bilf soit lu la"åecoride ois, vendredi prochain.

Alors, sur motion de l'hoiora ble sir A.4lexander Campbell, secôndé par l'honôrable
M. Smith,

'La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 2 "Mai 1883.
les membres pré8ents étaient:-

S L'honorable DA VID LEWIS A PBRBSO, Président,

ÍLes honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,-
Archibald,
Armand,.
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Boyd,
Campbell

(8ir Aléeander),
Carvell,
C'haffers,

PRIÈREs :

Ch~apais,
.De,lois,
:Dever,
Dickey,
Ferrier,
Fliint,
Girard,
Glasier,
Gr ant,
Guvremont,
Raythwne,

' lowlan,
X au(6àch,
Zeoñard,"

Macdonald,
Macfarlane,
Ma8son,
XcOlelan,
' McInnes,'
McKay,
McMaster,
Mzller,
.Montgomery
Muirhead,
Nelson
Northwdôd,
O'Dooe,
Pdquet,

Pelletier,
Plùmb,
Power,
Pozer,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Ti-udel,
vidai,
1Wark .

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:-

De Jessie McEwan, présidente, et Jennie Foulds, secrétaire de l'association cana-
dienne du suffrage des femmes, demandant que les eonditions apportées à l'exercice
du droit électoral, s'appliquent égalernent aux femimes et aux hommes.

L'honoràble M. Vidai, deomité aes chemins "de "fer, âtê1giaphes et havres,.
auquel a été renivoyé lè bill intitulé: " Acte l'effet d'amender l'acte d'incorporation
" du~chemin de for du Nord, du Nord-Ouest et du B'ault-SteMàrie, et changer le nom
" de la dite cmnpagniëeén ce.ui de coinpagnie du hlin de fer du Nord "et de Joic-
" tion du Pacifique," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chfiilfre sans améndeieiit.

Sur motion de l'honorableM. Alla», secondè par l'honorable M. Pelletier, il a ét-
Ordonné, que-le ditbilÏ soitloYlàiroiène'fois[vendiediprochain.

L'honorable M. Tidal, du ooinité des.chemins de fer; téelégraphes et havres, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: "ActeA l'effet de réunir, la compagnie de chemin de
"fer et de vapeurs de Winnipeg à laýBaied'Hudso,et, la compagnie .de chemin .de.
" fer et de transport -de 1 Vallée de la .Zelson en une seule corporation sous le nom
" de ' Côómpagniede chermin de ferý, et :vapeur de Winnipeg A la. Baie ý d'Hudson"
a.fait rapport qu'il avait examinu le dit .1ill, en entior, et l'avait chargé, d'en faire
rapport à la Chambre avec divers aniendements, qu'il soumettrait aussitôt que la.
ChImbrq.orawbieniesrepevqir

Ordonn; que le'dit rapport soit reçu maintenant, et

2 MAI. 203



Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:

Page 7, ligne 42, retranchez depuis " piastres " jusqu'à " et " dans la 48e ligne
et insérez: " Et les billets à ordre et lettres de change qui seront faits, tirés, acceptés
" ou endossés par le président ou le vice-président de la compagnie, et contresignés
"par le secrétaire, obligeront la compagnie ; et les billets et lettres ainsi faits, tirés,
'<acceptés ou endossés seront censés l'avoir été avec l'autorisation nécessaire."

Page 8, ligne 5, retranchez depuis "sans "jusqu'à "pourvu" et insérez: "valable
"autorisation."

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

vendredi prochain.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, auquel
a été renvoyé le bill intitulé : ' Acte à l'effet de constituer en corporation la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique à la Rivière à là Paix," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et

Les dits amendements ayant été lus par le greffier comme suit:

Page 7, ligne 2.2, retranchez depuis: " piastres " jusqu'à " et " dans la 31e ligne,
-et insérez: " et les billets à ordre et lettres de change qui seront faits, tirés, acceptés
" ou endossés par le président ou le vice-président de la compagnie, et contresignés

par le secrétaire, obligeront la compagnie; et les billets et lettres ainsi faits, tirés,
" accepté, ou endossés seront censés l'avoir été avec l'autorisation nécessaire."

Page 7, ligne 36, retranchez depuis " émis " jusqu'à " pourvu " dans la 37e ligne
insérez: " sans valable autorisation ".

Sur motion de l'honorable M. Sutherland, secondé par l'honorable M. Nelson,
il a été

Ordonne, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,
demain.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et hâvres,
.auquel a été renvoyé le bill intitulé:·" Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du
chemin de fer de la Saskatchewan et du Nord-Ouest," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rappDrt à la Chambre avec
,divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les.
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et

Les dits amendements ayant été lus par le greffier comme suit:

Page 4, ligne 37, après " endroit " insérez: "en Oanada."
Page 7, ligne 41, retranchez depuis " piastres " jusq tà « et " dans la 48e ligne,

-et insérez: " et les billets à ordre et lettres de change qui seront faits, tirés, acceptés
ou endossés par le président ou le vice-président de la compagnie, et contresignés

"par le secrétaire, obligeront la compagnie; et les billets et lettres ainsi faits, tirés,
"acteptes ou endossés seront censés l'avoir été avec l'autorisation nécessaire."

Page 8, ligne 4, retranchez depuis" émis "jusqu'à " prescrit " dans la 5e ligne,
,et insérez: " sans valable autorisation."

Sur motion de l'honorable M. Sutherland, secondé par.l'honorable M. Nelson il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

-vendredi prochain,

, 2 -MAI. A 1883.=24
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Conformément à 'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte
"d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de transport maritime de Chignec-

tou (limitée)," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe -cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "-Acte à
"l'effet de mieux prévenir la fraude à l'égard des contrats entratnant le paiement de
"deniers publics,"

L'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Allan, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. Power, a proposé:
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, tel qu'amendé, mais

qu'il soit renvoyé à un comité général pour y ajouter la clause suivante comme
clause 4.

" 4. Quiconque dans le but d'aider à l'élection d'un député au parlement du
"Canada, pendant qu'il exécutera un contrat pour la construction de travaux publics, e
"ou qu'il attendra le paiement de deniers relativement à un tel contrat, souscrira,.
"fournira, donnera ou promettra de donner ou fournir une somme d'argent ou une-
"valeur quelconque, directement ou indirectement, en personne ou par l'intermédiaire
"d'un tiers, à qui que ce soit, sera coupable de délit et, sur conviction du fait, sera
'passible, à la discrétion du tribunal, d'úne amende de cinq cents piastres au
"moins, et, à défaut de paiement de l'amende ainsi encourue, le contrevenant sera
"condamné à la prison pour un terme de six mois ou plus, à moins que l'amende ne
"soit payée plus tôt."

Après débat,

La dite motion en amendement a été retirée avec la permission de la Chambre..
La question ayant été mise sur la motion principale, elle a été résolue dans.

l'affirmative, et
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte à
l'effet de modifier l'acte concernant la compagnie du chemin de fer de Credit Talley,"--
tel qu'amendé.

L'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, a proposé:
Que le dit bill soit amendé de nouveau par l'insertion de la clause suivante

à la fin du bill:

Clause B.

" Pourvu que rien de contenu au présent acte ne porte atteinte à aucune action.
"ou poursuite pendante, ni à aucun contrat,,marché ou accord ci devant conclu entre
"la dite compagnie et quelque corporation ou individu, ni aux prescriptions ou con-,
"ditions qu'impose à la dite compagnie le chapitre 166 des Statuts revigés d'Ontario."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans,
l'affirmative.
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Alors, sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier,
il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, la la troisième fois' en conséquence;
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans i'affirmative.,'
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

-Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Aete à.l'effet de modifier et
" refondre les ast'es concernant' les douanes," a été, tel qu'amendé, la la troisième fois.

La question a été mise, ce bill; tel clu'amendé, paisseat4il ?
Elle a été résolue dansl'affirmatîe.
Ordonné, que le greflier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

-Chambre que le Sénat a passé cé bill avec divers àmendements, auxquels 'il demande
son concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour-metteQ la Chambre en comitégénéra! sur le-bill
intitvjé: "Acte concernant les certificats de capitaines et seconds de navires de

l'intérieur et.cabotiers,"
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Botaford, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
conférer certains pouvoirs à la compagnie canadienne de l'éclairage électrique,"

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Oidonné, q'il oit reinis à vendredi prochain.s

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sar le bill intitulé : cActe qui établit des -dispositions pôiÈ recevoir
la déposition de témoins relativement à des affaires criminelles pendantes devant les
-ceurs dejustice des'autres états de 8s Maj esté ou devant les tribunaur étirangèis."

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Girard'a fait rapport de la partdu dit comité, qu'il avait examiné

-le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable sir .A lexander Campbell, secondé'par l'honorable M.

.Botsford, ila été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il.?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

-Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours. -,

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acte concernant à la Haute Cour de Justice d'On-
-tario."
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(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Read a fait rapport de la part du dit comité, qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé'd'en faire rapport sans amendemeit.

Sur motion de l'honorable sir Aléxader Campbel, secondé par l'honorable M.
Bot.sforrd, il a,été

Odonné, que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l; Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce billi, auquel il demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, .et s'est mise en
comité général surle bill intitulé: "Acte relatif aux juges des cours do comté'dans

la province d'Ontario.'

Encomité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Leonard a fait rapport de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le diP bill en entier, et l'avait char é d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion deonärgble sir.aiampbl, secondé par l'honorable I.
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième foispréentement.
Ledit bill a té;aloralga la, troipimQfoisen cons quence.
La qestionéi. nre, ce.liill psejarP:'-.?
Elle a été résolue dais l'aâlrrnative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Çhambre quie le Sénat a passé ce bil, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour,,)e bill intitulé,: "Acte po urp mender de nouveau
" Plactp relatif à la compagnie du chpmide r , dufouveau-Bruyick," a e lu la
seconde fois.

Sur motiondelhonprable,. Bqsfq, seco dp ar l'honorable M. WarR, il a été
Ordonné, que le dit bil soit renvoye au comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

La Chambre, conforméme.at À l'ordre,. s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
-comité général sur le bill intitulé: "Acte à l'effet de, modifier de nouveaul'acte
" d'inspection générale," 1874.
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(En comité)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Nelson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examines

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement
Sur' motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M..

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"<Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte concernant le havre de Pictou," auquel.
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Botsford, il a été'
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un b.ill intitulé:.
"Acte autorisant la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada à
"étendre à cinquante ans son traité de trafic avec la compagnie du chemin de fer de
"la rive Nord," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Montgomery, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des-

bills privés.

Un message de la Chambre. des Communes par son greffier, avec un bill intitulé-
.Acte concernant la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique," auquel elle-

demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Atlan, secondé par l'honorable M. McKay, il a été-
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:-
<'Acte à l'effet de modifier la toi concernant la cruauté envers les animaux," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Montgomery, ili

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé::
<'Acte à l'effet de refondre et-modifier les divers actes concernant la milice et la.

" défense du Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.



46 Victoria. 2 et 4 MAI.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
-Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, vendredi prochain.

L'ordre du jour étant la pour la prise en considération du premier rapport du
comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif à la bibliothèque du
Parlement,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. McKay, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
N. Botsford,

La Chambre s'est ajournée à vendredi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Vendredi, 4 Mai, 1883.
Les membres présents étaient

L'honorable DA VJD LEWIS MACPERSON président.

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,

Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,>
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,

PaIREas.

Chafers,
Chapais,
DeBlois,
Dever,
Dickey,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Kaubach,
Leonard,

Macdonald,
Macfarlane,
McClelan,

alnnes,
McKay,
M1iller,
.Tlontgomery,
.luirhead,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Pdquet,
Pelletier;
Plumb,

La pétition suivante a été reçue et déposée sur la table:--

Par riionorable M. Devey,-Du bureau de commerce de StJean, houvea-
BIrunswick.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été r'n-
voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer la Grange Trust en corporation," afait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d-'en faire rapport '
la Chambre sans amendement.

209

Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
scott,
Skead,
Stevens,
,Sutherland,
Trudel,.
Vidal,
Wark.
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. Sur motion de l'honorable M. dllan, secondé par l'honorable M. MiWer, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
llle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son dix-neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
le dit rapport a été lu par le greffier comme suit:

CuAmXna DY, COMt,
Vendredi,4 mai, 1883.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
dix-neuvième rapport:

Sur le bill intitulé: " Acte autorisant la compagnie du Grand Tronc de chemin
"de fer du Canada à étendre à cinquante ans son traité de trafic avec la compagnie du
"chemin de fer de la rive Nord,"

Votre comité a constaté qu'il n'a pas été présenté de pétition à votre honorable
Chambre en obtention de ce bill et qu'il n'a pas été publié d'avis dans la Gazette du
Canada ni dans les journaux locaux.

Le tout respectueusement soumis,
Jos. H. BELLEROSE,

.Président.
L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été

renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de fidéicommis et de
construction de chemin de fer du Canada (limitée)," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avpit chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ayant été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 14, retranchez depuis " constituée " jusqu'à " sont."
Page 1, ligne 21, retrauchez depuis " compagnie " jusqu'à " Le " dans la 25e

ligne.
Page 2, ligne 34, retranchez depuis " par " jusqu'à I et " dans la 38e ligne et

insérez . " l'acte du Canada relatif aux clauses des compagnies par actions, 1869."
Page 3, ligne 14, après " personne" insérez : " autorisées par la loi à construire,

"éqwiper, ériger, entretenir ou exploiter de tels travaux et entreprises."
Page 3, ligne 35, retranchez depuis "l par " jusqu'à " à " dans la ligne 34 et

insérez " la loi."
Page 4, ligne 6, après " 11 " insérez: "Après que la somme de cinq cent mille-

piastres aura été versée sur le capital."
Page 4, ligne 15, retranchez depuis" compagnie " jusqu'à " avoir " et insérez:

" pourra."
Page 4, ligne 41, retranchez depuis" piastres " jusqu'à " et " dans la 48e ligne

et.insérez : " et les billets à ornre et lettres de change qui seront faits, tirés, acceptés
" ou endossés par le président ou le vice-président de la compagnie et contresignés.
"par le secrétaire et trésorier, obligeront la compagnie ; et les billets et lettres ainsi
"faits, tirés, acceptés ou endossés seront censés l'avoir été avec l'autorisation néces-
" saire."

Page 5, ligne 2, après " chaugé" insérez " et le président, le vice-président, le
"secrétaire ou trésorier ne seront individuellement exposés à aucune responsabilité à
"leur égard, à moins que les dits billets à ordre ou lettres de change n'aient été émis
" sans volable autorisation."
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Page 8, dernière ligne, après "d'affaires " insérez la clause A:

Clause A.

Les dispositions de " l'acte du Canada relatif aux clauses des compagnies par
"actions, 1869" sont incorporées dans le présent acte, excepté en ce qu'elles ont
"d'incompatible avec ce dernier."

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Miller, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

demain.
Sur motion de -l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable-

M. Botsford, il a été
Ordonné , que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui elle reste ajournée à

demain à trois heures de l'après-midi.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte-
d'incorporation de la compagnie du chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault
Ste-Marie, et changer son nom en celui de -compagnie Op chemin de fer du Nord et de.
jonction du Pacifique," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordnné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
"l'effet d'amender de nouveau l'acte des sauvages de 1880,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Botsford, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements:
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et hsvres, au bill intitulé:
"Acte à l'effet de réunir la compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Winnipeg
"à la Baie d'Hudson et la compagnie de chemin de fer et de transport de la Vallée
"de la Nelson en une seule. corporatiousous le nom de ' Compagnie de chemin de-
"'fer et de vapeurs de Winnipeg à la Baie d'Eudson,' " et

Les dits amendements ayant été lus par le greffier, et la question de eoncours-
ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.

Alors, sur motion de, l'honorable M. Benson, secondé par l'honorable M. Blumb,.
il a été

Ordonn4 que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambro que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et bàvres, au bill intitulé:
"Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de fer du Paci-
"fque à la Rivière de la Paix."

Les dits amendements ayant été lus par le greffier, et la question de conc ours
ayant été mise sur chaque, ils ont été agréées.



212 4 MAI. A 1883.

Alors, sur motion de l'honorable M. Sutherland, secondé par l'honorable M.
lVelson, il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe

cette Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements .
-proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et hâvres, au bit intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer de la Saskatchewan et
« du Nord-Ouest."

Les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier, et-la question de
concours ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Sutherland, secondé par l'honorable M.
Nelson, il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, ii la troisième fois.en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à -l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
-en comité en gênéral sur le bill intitulé: " Acte concernant les certificats de capitaines
-et seconds de navires de l'intérieur et cabotiers."

(En comité).

Page, 1, ligne 20, retranchez depuis " Amérique " jusqu'à "Examens" dans la 230
ligne.

Page 2, ligne 27, retranchez "ou de service"
Page 2, ligne 47, retranchez" deux" et insérez: "trois"
Page 3, ligne 12, retranchez "deux" et insérez: " trois"
Page 3, ligne 29, retranchezdepuis "Amérique " jusqu'à" M."
Page 4, ligne 2-3, après " rétribution " insérez : " non' plus qu'aur navires em-

ployés à-la pêche seulement, ni aux barges ou autres embarcations sans mâts, voiles
ou agrés, qui ne sont pas mues par la vapeur."

Page 6, ligne dernière, après " acte " insérez la clause A.

Clause A.

"Le ministre de la marine et des pêcheries fera déposer une copie du présent
" acte dans toutes les principales douanes du Canada, avec l'indication des différents

ports ou seront institués des bureaux d'examinateurs, et avec aussi copie des règle-
"ments passés par le gouverneur en Conseil pour la gouverne des ré-examinateurs,
' dans les soixante jours qui suivront l'adoption du présent acte."
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Mfontgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende-
ments.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, fsecondé par l'honorable M.

Botsford, il a été
Ordonné, que le d't bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, demain.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à
"l'effet d'accorder certains pouvoirs à la compagnie canadienne de l'éclairage élec-
" trique,"

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier de
"nouveau l'acte concernant le havre de Pictou," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

- Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte relatif, à la compagnie
" du chemin de fer canadien du Pacifique," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Miller, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et bhvres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier la loi
"concernant la cruauté envers les animaux," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par 'h'orable M. Vdal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à
<'l'effet de refondre et modifier les divers actes concernant la milice et la défense da
"Canada,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Botsford, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé.-
' Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de quais, d'estacades et d'amélioration des

Quinze," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill à été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'hoûorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender l'acte incorporant la compagnie du câble européen,
américain, canadien et asiatique (limitée)," et de changer le nom de la compagnie
en celui de 'Compagnie du cfble américain, britannique et continental (limitée),"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de lhonorable M. .Miller, secondé par l'honorable M. Almon, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des billa

prnves.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Actu à l'otïot d'amender de nouveau l'acte relatif à l'incorporation d'une compagnie
pour établir un télégraphe sous-marin entre la côte Pacifique du Canada et l'Asie ",
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Macdonald, secondé par l'honorable M. Dever, il a

ýété
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de houille et de chemin de fer
de Cumberland," et

Aussi le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer une compagnie sous le nom
de " La compagnie Rathbun," et informer cette Chambre que la Chambre des
Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans
amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffiler, pour rapporter le
bill intitulé : " Acte concernant les bômes et autres ouvrages établis en eaux navi-
4 gables, soit sous l'autorité d'actes provinciaux soit autrement," et pour informer
cette Chatinbre qu'elle a passé ce bill avec divers amendements, auxquels elle demande
son concours.

Les dits amendements ont été las par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 4, retranchez " à l'avenir " et retranchez depuis " aboiteau" jusqu'à

.' soit " dans la 5e 'ligae et insérez " ne sera établi"
Page 1, ligne 8, retranchez " ne sera en tant qu'il pourrait" et insérez: " de

manière à"
Page 1, ligne 9, retranchez " réputé légalement autorisé"
Page 1, ligne 19, retranchez " si " et insérez: " à moins que"
Page 1, ligne 20, retranchez " en a " et insérez :" n'en ait " retranchez" si" et

insérez: " que"
Page 1, ligne 21, retranchez "sont" et insérez: "ne soient."
Page 2, ligne 1, retranchez depuss "Tout," jusqu'à " légales " dans la ligne 13,

tous doux inclusivoment.
Pvge 2, ligne 34, après " ce dessins" insérez: "dans le cours des dits douze mois

"etapròs l'avis et le dépôt des plans et de la description de l'emplacement, et l'an-
"non. e mentionnés dans la troisième section."'

Sar motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Botsford, il a été

Urdonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,
-de mai O.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Rotsford,

La Chambre s'est ajournée à demain, samedi, à trois heures de l'après-midi.
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Samedi, 5 Mai 1883.
Les membres présents étaient

L'honorable DA.VID LE WIS MACPBHERSO, Président.

Les nonorables messieurs

Alexander, aell,Kaulbach, Plub,
Allan, Chaffers, Leonard, Power,
Almon, Chapais, Macdonald, -Pozer,
Archibald, DeBlois, -Macfarlanel Bead,
Armand, Dever, MeClelan, Robitaille,
Baillargeon, Dickey, iUcInnes, Scott,
Bellerose, Ferrier, .UcKayi Skead.
Benson, Flint, .MWer, Stevens,

.Botford GirrdMont gomery, Sut herland,Botsford, Girard,Nesn
Boucherville, de, Grant, Velson, Trudel,
Bourinot, Guévremont,
Camp bell Raythorne, O'.onohoe, Wark.

(Sir Alexander), Howlan, ndquet,

PRIÈRES:

L'honorable M. Macfarlaiae, du comité chargé de s'enqurirdes meilleurs moyens
îà prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact d.es débats et délibé-
rations du Sénat, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :-

SÉN1AT,
Samedi, 5 mai, 1883.

Le comité spécial chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour
obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et déeibveat ions duSénat
et de faire rapport de temps à autre de ses vues à cette Chambre, a i'hun-neur de
présenter son troisième rapport:

Votre cofriité recommande d'accepter la proposition contenue dans la lettre
ci-jointe adressée par U. George C. lTolland au préside-nt de ce comité.

Votre comité on recommandant ainsi d'accepter la soumission de* H. Rfolland,,
croit devoir mentionner que la Chambre des Communes a placé les sténographes de
son hausard au nombre des employés permanents.

Comme pedant les huit années que les messieurs olland ont été les sténo-
graphes officiels du Sénat, ils ont fait avec soin et exactitude le compte-rendu des,
débats de votre honorable Chambre, votre comité recommande de plus d'accorder à

.prende otrabtpour une période de 'deux ans.

Le tout iespectueusement soumis.
ALEX. MAcPAR.LAVE,"

-Président.
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OTTAWA, 2 mai 1883.
Au y-ésident du comité des débats diu Sénat:

HONORABLE MoNIEUR,-J'ai l'honneur, de faire l'offre suivant pour exécuter le-
compte-rendu des débats du Sénat pendant la prochaine session du Parlement, le
travail devant être exécuté comme il l'a été jusqu'ici par mon frère et par moi-même,
et publié sous forme de Hansard comme suit :

1. L'édition totale sera de 1,200 exemplaires ; 700 pour la distribution quoti-
dienne pendant la session, et le reste, 500 exemplaires, devant être reliés en volumes,
pourvus d'un index convenable, et délivré au greffier du Sénat aussitôt que possible
après la clôture de la session.

2. Le caractère, le papier et la reliure seront semblables à ceux du Hansard
de 1882.

3. Les sénateurs auront vingt-quatre heures après le tirage de l'édition non
révisée, tous les jours, pour faire les corrections nécessaires dans le compte-rendu de
leurs discours.

4. Le nombro d'exemplaires du tirage quotidien que le comité pourra indiquer,
sera délivré aux maîtres de poste du Sénat et des Communes et à la presse.

5. Je m'oblige à exécuter le travail à la satisfaction du Sénat.
6. le compte-rendu imprimé des débats' de chaque jour, jusqu'à six heures du

soir, sera fourni aux maîtres de poste du Sénat et des Communes avant les trois
heures le lendemain ; et quand les débats se continueront dans la soirée, les comptes-
rendus seront imprimés et délivrés avec toute la diligence possible, de manière à
donner le débat'entier de chaque jour dans la même édition, autant du moins que me
le permettront les facilités d'impression en mon pouvoir.

7. J'exécuterai tout ce service moyennant la somme de $4,500, à moins que le
volume n'excède cinq cents pages, auquel cas je devrai recevoir trois piastres cin-
quante centins par chaque page additionnelle.

8. Je devrai recevoir $250 par semaine durant la session, et la balance contre
livraison des volumes reliés au greffier du Sénat.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.,
GEO. C. IIOLL AND-

Alors, sur motion' de l'honorable M. iMacfarlane, secondé par l'honorable M.
Xaulbach, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi.
prochain.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender et continuer en vigueur
l'acte incorporant la " Compagnie du bvre de Grafton et pour d'autres fins," a fait
rapport.qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à.
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Guévremont,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes,'et informe cette

Chambre que le Sénat a pasé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : "Acte pour amender de nouveau l'acte relatif à
" la compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
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Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill pasbera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a présenté à la.
Chambre une copie des règles à suivre dans l'octroi de terrains miniers autre que
terrains houillers.

Ordonn, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

R1GLEMENTS CONCERNANT LES MINES.

DÉPARTEMENT DE L'INTERIIEUR,
TERREs FÉDÉRALEs,

OTTAWA, 19 avril 1883.
Règlements pour régir la cession des terrains miniers autres que les terrains houillers.

Ces règlements s'appliqueront à toutes terres fédérales renfermant des mines d'or,
d'argent, de cinabre, de plomb, d'étain, de cuivre, de fer, ou autres minéraux de valeur
au point de vue économique, à l'exception des gisements de charbon.

2. Toute personne pourra explorer les terres fédérales non occupées que le gou-
vernement n'a pas affectées ou réservées pour d'autres fins, et y chercher, soit à la
surface ou en pratiquant des fouilles, des gisements de minerai, dans le but d'obtenir,
en vertu des i èglements, la concession de telles terres pour en exploiter les mines.

3. Une concession pour l'exploitation de mines, excepté pour une mine de fer,
n'excèdera pas vingt acres en superficie.

L'étendue de sa surface sera marquée par quatre lignes droites. Sa longueur ne
devra pas excéder trois fois sà largeur.

Ses limites souterraines seront constituées par les plans verticaux correspondant
aux lignes de surface.

4. Toute personne qui aura découvert un gisement de minerai et désirera être
protégée dans ses droits à l'obtention d'une concession minière, en vertu de ces règle-
ments, afin* de pouvoir l'exploiter, devra, pour avoir droit à telle protection, procéder
comme suit:

Elle devra marquer sur le sol l'étendue du terrain demandé en plaçant à ses-
quatre coins des piquets d'au moins quatre pouces carrés, enfoncés à pas moins de
dix-huit pouces en terre, et d'une hauteur égale au-dessus de terre. Si le terrain est
trop rocheux pour qu'on puisse y planter les piguets, elle devra les placer au milieu
d'un monticule ou amoncellement de pierres d'au moins trois pieds de diamètre à sa
base, et de dix-huit pouces de hauteur. Elle devra êcrire avec un instrumemt tran-
chant ou avec de la craie rouge, sur le piquet le plus rapproché du nord.est son nom
au long, avec la date de cette inscription, et les lettre C. M. I., pour indiquer que le
piquet est un piquet No. 1 de concession minière. Prenant ensuite le piquet le plus
rapproché du sud-est, elle le marquera C. M. 2, et mettra ses initiales. Ensuite le
piquet situé le plus au sud-ouest sera marqué C. M. 3, avec les mêmes initiales, et enfin
le piquet qui se trouvera le plus au nord-ouest sera marqud des mêmes initiales et des
lettres C. M. suiaies du No. 4. De plus, sur l'une des faces de chaque piquet qui devra.
être planté de manière à ce que cette face soit tournée vers le piquet suivant d'a près
l'ordre dans lequel ils sont ici nommés et numérotés, elle devra marquer en chiffres le
nombre de verges jusqu'à ce piquet immédiatement suivant.

S'il n'y a pas moyen de mesurer exactement ces distances, elles pourront être,
indiquées approximativement sur chacun des piquets.

(De cette manière, tout explorateur (prospector) subséquent, qui connaîtra ces.
règlements, pourra, lorsqu'il verra un de ces piquets, faire le tour du terrain marqué,
en allant d'un piquet à l'autre, et éviter d'empiéter sur ce terrain soit en faisant des
recherches ou en se choisissant pour lui-même une autre concession dans le voisinage.>



5. Après avoir ainsi marqué la concession qu'il désire obtenir, l'explorateur
devra, dans les soixante jours qui suivront, produire entre les mains de l'agent local
du bureau des terres fédérales pour le district dans lequel est située la concession
minière, une déclaration sous serment suivant la formule A de l'annexe de ces règle-
ments, (laquelle déclaration peut être assermentéa par le dit agent, ou l'avoir été
préalablemet par un juge de paix ou un commissaire) énonçant les circonstances
dans lesquelles il a fait sa découverte, et désignant aussi exactement que possible
l'endroit et l'étendue du terrain qu'il aura marqué tel que plus haut mentionné, et il
déposera, entre les mains de l'agent, en même temps que sa déclaration, la somme de
cinquante piastres qui sera employée tel que prescrit dans la septième clause.

6. L'agent lui donnera un reçu de ce dépôt, suivant la formule B de l'annexe de
ces règlements. Ce reçu autorisera le postulant, ses représentants légaux ou ayants-
droits, à entrer en possession de la concession demandée, et à extraire, durant le
terme d'une année à compter de la date du dit reçu et sujet à la redevance prescrite
dans la clause 19 de ces règlements, tout le minerai qui se trouvera dans ses limites
et à en disposer.

7. Le dépôt de cinquante. piastres sera transmis au Receveur-général par l'agent
des terres, en même temps et de la même manière que les autres revenus provenant
des terres fédéi ales dans son district, et si la personne demandant une concession
minière remplit toutes les conditions prescrites par ces règlements, le dit dépôt
sera considéré comme étant le paiement par elle fait pour l'arpentage de son terrain
minier.

8. En aucun temps, avant l'expiration d'une année, à compter du jour où il aura
fait sa demande et son dépôt comme susdit, il sera loisible au postulant d'acheter la
concession en produisant entre les mains de l'agent locÈl la preuve qi'il a dépensé au
moins cinq centspiastres en opérations minières exécutées de bonne foi sur ce terrain;
telle preu ve devant se composer de sa déclaration assermentée, énonçant en détail la
nature dc ces opérations et le montant qu'elles ont coûté, et être accompagnée des
affidavits de deux personnes désintéressées la confirmant.

9. Dans le cas où le postulant, ou ses représentants légaux comme susdit, ne
prouveraient pas, avant l'expiration d'une année, que la somme prescrite a été
dépensée, ou, ayant fait cette preuve, ne paieraient pas dans ce délai, à l'agent local,
et en argent comptant, l'entier montant du prix ci-après fixé pour telle concession
minière, alors le droit qu'avaient le postulant ou ses représentants sur le terrain
minier, ou le droit qu'ils avaient de l'acquérir, sera périmé, et la concession retour-
nera au gouvernement qui la gardera, avec toutes les améliorations d'une nature
immobilière qui y auront été faites, pour la céder en vertu de ces règlements, à
toute autre personne, ou pour en disposer selon que pourra l'ordonner le ministre
de l'Intérieur ; et le dépôt versé par le postulant sera confisqué au profit de la cou-
ronne.

10. Le prix à être payé pour un terrain minier sera fixé au taux de vingt-cinq
piastres par acre.

11. Si, par suite de son éloignement, ou autre cause, un terrain minier ne peut,
à l'époque du dépôt de cinquante piastres opéré par le postulant à cette fin, être
arpenté par le gouvernement pour cette somme, le postulant devra, ou attendre
jusqu'à ce que l'emploi de quelqu'ingénieur, par le go iV'ernement, pour d'autres
travaux dans le voisinage du dit terrain, permette de fai u exécuter l'arpentage pour
une semme ne dépassant pas cinquante piastres, ou en faire faire l'arpentage plus tôt
à ses propres frais par un arpenteur breveté des terres fédérales, sous la direction de
l'arpenteur général; dans ce dernier cas, au reçu des plans et des notes de l'arpentage
portant l'approbation do l'arpenteur général, le postulant sera crédité, à compte de
Ia redevance échue ou à écheoir, de la somme do cinquante piastres versée par lui
pour subvenir aux frais de l'arpentage.

12. Lorsque deux personnes ou plus réclameront le même terrain minier, le
droit d'achat sera donné à celle qui pourra prouver qu'elle a été la première à décou-
vrir le dépôt de minerai compris dans la réclamation et à prendre possession du.
terrain qui le contient en le marquant de la manière prescrite par ces règlements.

13. La priorité de la découverte -n donnera pas seule le -droit td'aequisition';
mais une personne qui aura fait la découverte subséquemment et indépendamment et
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qui aura rempli les autres conditions prescrites par ces règlements, aura le pas sur le
premier découvreur si ce dernier n'a pas rempli les dites autres conditions. Pourvu,
toutefois, que dans chaque cas où- il sera prouvé qu'un réclamant s'est malicieusement
servi de la découverte antérieurement faite par une autre personne et afirme frauda-
leusement qu'il a fait la découverte d'une manière indépendar.te et qu'il a marqué le
terrain, le dit réclamant, à part les autres conséquences légales qui pourraient s'en-
suivre, n'aura aucun droit au terrain et encourra la confiscation du dépôt accompa-
gnant sa demande.

14. Un seul terrain minier sera octroyé à chaque postulant.
15. Le ministre de l'Intérieur pourra octroyer un terrain pour l'extraction du

minérai de fer, n'excédant pas 160 acres en superficie. Pourvu que dans le cas oà
une personne faisant une demande dans le but apparent de faire l'extraction du
minerai de fer obtiendrait ainsi, soit de bonne foi ou frauduleusement, possession d'un
important dépôt de minérai autre que du fer, son droit à tel dépôt sera limité à
la superficie prescrite ci-devant pour d'autres minéraux, et le reste du ierrain retournera
au gouyernement qui en disposera suivant que le ministre de l'Intérieur le décidera.

16. Lorsqu'il y aura deux postulants ou plus pour un terrain minier quelconque
dont aucun ne sera le premier découvreur ni son cessionnaire, le ministre de l'Inté-
rieur, s'il juge à propos de disposer du terrain, pourra demander leurs offres respeo-
tives, ou des soumissions publiques, ou pourra le vendre à l'enchère, suivant qu'il le

jugera convenable.
17. La cession du droit que possède un premier découvreur d'acheter un terrain

minier portera à l'endos le reçu ou certificat de cession (formules B et C de l'annexe),
et son exécution sera attestée par deux témoins désintéressés; sur dépôt au bureau
de l'agent local du reçu ou certificat et de l'aMte de cession exécuté et attesté tel que
prescrit par les pÉéeentes, accoinpagné d'un honoraire d'enregistrement de deux
piastres, l'agent. local délivrera au cessionnaire un reçu suivant la formule C de
l'annexe, lequel certificat donnera au cessionnaire tous les droits et privilèges qu'avait
le premier déçouvreur sur le terrain cédé; et la dite cession sera transmise, avec
l'honoraire d'enregistrement de deux piastres, au ministre de l'Intérieur par l'agent
local, en iême temps et de la même manière que ses autres rapports concernant les
terres fédérales, et elle sera enregistrée au département de l'intérieur; et nulle
cession du droit que possède un premier débouvreur d'acheter un terrain qui n'est
pas absolue et conforme sous tous rapports aux dispositions de cette clause, et, accom-
pagnée de l'honoraire d'enregistrement ci-haut prescrit, ne sera reconnue par l'agent'
local, ni enregistrée dans le département de l'intérieur.

18. Si, en vertu de la clause précédente, le cessionnaire d'un premier découvreur
demande d'acheter une concession minière, et si son droit est dûment reconnu et
enregistré, tel que ci-dessus prescrit, tel cessionnaire aura droit, en se conformant à
toutes he; dispositions de la clause 8, d'achter le terrain aux prix et conditions pres-
crits dais ces règlements, soit que son cédant ait, ou n'ait pas précédemment acquis
une concession minière en vertu de ces règlements.

19. Les lettres patentes d'une concession minière réserveront à la Couronne, à
perpétuité, une redevance de cinq pour cent sur la vente du produit de toutes les
mines que renfermera ce terrain, ainsi que sur la vente des bois de service ou autre
qui pourront s'y trouver.

20. Chaque mois ou à toute autre époque que le requerra le ministre de l'Inté-
rieur, des rapports attestés sous serment seront faits par le cassionnaire, ou par son
agent ou autre employé en charge de la mine, de tout le produit de son terrain minier
et du prix on montant qu'il en aura reçu.

21. Le ministre de l'Intérieur pourra ordonner que des terrains miniers soient.
marqués en aucun lieu où, d'après le rapport du directeur de la commission géologi-
-que ou d'après toute atre information, il aura raison de croire qu'il y a des gisements
de minerai de valeur au point de vue économique, et il pourra les vendre à ceux qui
en feront la demande et qui, selon lui, seront capables de 'les exploiter et.auront réel-
lement l'intention de le faire; ou bien il pourra de temps à autre faire vendre ces
-terrains aux enchères ou par soumissions. Ces ventes seront faites ,pour argen*
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comptant, et à des prix qui ne devront dans aucun cas être moindres que ceux pres-
crits pour les concessions minières vendues à des premiers découvreurs, et elles
seront assujéties autrement à toutes les diepositions de ces règlements.

INDSAY RUSSELL,
Sous-ministre de l'Intrieur.

ANNEXE DES RÈGLEMENTS MINIERS.

FoRMuLE A.-DEMANDE ET AFFIDAVIT DU DÉCOUVREUR.

Je, (&..B.), de demande par-
les présentes, sous l'autorité des règlements miniers des terres fédérales, la concession
d'un terrain minier situé dans

(donner la description générale de la localité)
dans le but d'en extraire le (donner le nom du métal ou minerai)

et je jure solennellement, par les présentes - (donner le nom d
1. Que j'y ai découvert un dépôt de

métal ou minerai.)
2. Qu'au meilleure de ma connaissan e et croyance je suis le premier découvreur

du dit dépôt.
3. Que j'ignore que le terrain soit autre qu'un terrain inoccupé faisant partie des

terres fédéi- les.
4. Que le jour de

j'ai in.rqué sur le sol, en me conformant minutieusement aux prescriptions de la
chuc qua e des dits règlements miniers, la concession dont je fais la demande, et
qu'<n ce lai-aiit, je n'ai empiété sur aucun terrain minier antérieurement marqué par
aucune autre personne.

5. Que la dite concession minière contient, aussi exactement 'ue j'ai pu la
mesuer ou l'évaluer, une super ficie de acres, et que la description
(et eEquisse, s'il en est) datée et annexée aux présentes et signée par moi, donne
d'une manière détaillée, au meilleur de ma connaissance, sa position, sa forme et ses
dimensions.

6. Que je fais cette demande de bonne foi, dans le seul but d'obtenir le terrain
pour y faire des fouilles moi-même, ou moi et mes associés, ou mes ayants-droits.
Assermenté par moi à (Signature)

ce jour de
FoiRMULE ]3.--REÇU DU DÉPÔT OPÉRÉ PAR *LA PERSONNE DEMANDANT UNE CONCESsION

MINIÈRE.
- O.........

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
BUREAU DES TERRES FÉDÉRALES,

REÇU de <Agence 18
R Ude(A.B.), de

cinquante piastres, en paiement du dépôt prescrit par la clause cinq des règlements
miniers des terres fédérales, accompagnant sa demande No , en date

18 pour la concession d'un terrain minier
dans (insérer la description générale de la localité.)

Ce reçu autorise le dit (A.B.) ses représentants légaux
ou ayants-droits, à entrer en pcssession de la dite concession minière, et pendant la
durée d'un an à dater de ce reçu, et sujet à la redevance prescrite par la clause 19 des
règlements miniers, à extraire et disposer de tout dépôt de minerai renfermé dans ses
limites, et lui donne ou leur donne droit, en se conformant en aucun temps pendant
cette période aux diverses prescriptions des dits règlements miniers à cet effet,
t'acheter le dit terrain, lequel, provisoirement et jusqu'à ce que l'arpentage en soit

fait, peut être connu et décrit comme suit : (Insérer la description détaillée.)
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Si le dit A.B., ou ses représentants légaux ou ayants-droits, manquent de se
conformer, comme susdit, aux conditions qui leur donnerait droit d'acheter dans le
délai dl'un an à compter de cette date, ou, ayant rempli les conditions voulues, ne
verseint pas, pendant ce délai, le paiement entier du terrain, alors le droit d'achat
sera 1 écimé, et le terrain retournera au gouvernement, pour qu'il en soit autrement
disp>: é, suivant que le ministre de l'Intérieur l'ordonnera.

Agent des Terres Fédérales.

FORMULE C.-CERTIFIcAT DE CESSION D'UN TERRAIN MINIER.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
BUREAU DES TERREs FÉDÉRALES,

Agence 18
Le présent fait foi que (B.C.), de a produit une

cession en bonne forme, en date de 18 , et accompagnée
d'un honoraire d'enregistrement do deux piastres, du droit de (A.B.) de
d'acheter le terrain minier dans

(insérez la description générale de la localité)
demandé par~7le dit A.B., le 18

Le présent certificat donne droit au dit B.C., ou ses représentants légaux ou
ayants-droits, à tous les privilèges et droits du premier découvreur, A.B., sur le
terrain cédé et ci-après désigné, c'est-à-dire, d'entrer en possession du dit terrain
minier, et pendant la durée d'un an à partir de la date du rçu No.........., donné
au dit A.B., daté du - jour de 18 ,
et sujet à la redevance prescrite par la clause 19 des règlements miniers, d'extraire et
disposer de tout dépôt de minéral contenu dans ses limites, et lui donne ou leur donne
droit, en se conformant en aucun temps pendant cette période aux diverses prescrip-
tions des règlements miniers à cet effet, d'acheter le dit terrain, lequel, provisoirement
et jusqu'à ce que l'arpentage en soit fait, peut Ôtre connu* et décrit comme suit
(Insérez la description détaillée.)

Si le dit B.C., ou ses représentants légaux ou ayants-droits, manquent de se
conformer, comme susdit, aux conditions qui leur donneraient droit d'acheter dans le
délai d'un an à compter de la date du reçu délivré à A.B., et actuellement déposé
dans mon bureau, ou, ayant rempli les conditions voulues, ne versent pas, pendant ce
,délai, le paiement entier du terrain, alors le droit d'achat sera périmé, et le terrain
retournera au gouvernement pour qu'il en soit disposé autrement, suivant que le
,ministre de l'Intérieur l'ordonnera.

Agent des Terres Fédérales.

L'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Ferrier, a proposé:
Que les 51e, 56e et 57e règles de cette Chambre soient suspendues relativement

-au bill de la Chambre des Communes (No 113) intitulé: " Acte autorisant la coxmpa-
gnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada à étendre à cinquante ans son
·traité de trafic avec la compagnie du chemin de fer de la rive Nord."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été 'résolue
dans l'affirmative.

Alors, sur motion de l'hondrable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Ferrier, il
a été

Odonné, que le dit bill soit placé au 'ordres du jour pour la seconde lecture,
-mardi prochain.



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender de nouveau et refondre tels que modifiés les différents concer-
"nant les terres fédérales y mentionnées," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le-
bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer la compagnie de chemin de fer et de
"vapeurs de la Qu'Appelle, du lac Long et de la Saskatchewan," et

Aussi, le bill intitulé: " Acte pour constituer en corporation la compagnie du
"chemin de fer de Québec à la baie James," et pour informer cette Chambre que
les Communes ont acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills sans,
amendements.

L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte-
concernant les certificats de capitaines et seconds de navires de l'intérieur et de.

"'cabotiers,"
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'ho norable M...

Botsford, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément. à l'ordre, la Chambre a pris en considération les amendements
proposés par le comité des banques et du commerce au bill intitulé: " Acte à l'effet
" d'incorporer la. compagnie de fidéicommis et de construction de chemin de fer dii>
Canada (à responsabilite limitée), a été lu la seconde fois.

Les dits amendements ayant été de nouveau lus par le greffier, et la question de
concours ayant été mise sûr iceux ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été-
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois, lundi-prochain.,

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte con-
"-cernant le havre de -Pictou."

(En comité.)

Quelque tetaps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Sutherland a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il 'avait.
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l'honorable air Alexander Compbell, secondé par l'honorable M..
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été réEolue dans l'affirmative. -
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette,

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

5 MAI. A -1883.
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L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le
bill intitulé : "Acte à l'effet de modifier la loi concernant la cruauté envers les ani-
" maux,"

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Bead, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain et qu'il soit le premier ordre du jour..

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de refondre et
"de modifier les divers actes concernant la milice et la défense de la Puissance du
Canada," a été lula seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable X.
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
"l'effet d'incorporer la compagnie de quais, d'estacades et d'amélioration des Quinze,"

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain et qu'il soit le second ordre du jour.

L'ordre du jour ayant.été la pour la considération des amendements faits par la
Chambre des Communes au bill intitulé: < Acte concernant les bômes et autres
ouvrages établis .en eaux navigables ou sous l'autorité d'actes provinciaux on autre-
ment,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorale:
M. Botsford, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé pur l'honorable
M. Botsford,

La Chambre s'est ajournée à lundi à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 7 Mai, 1883.
les membres présents étaient

L'honorable DAYID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexandei,
Allan,
Almon,
Archiball,
Armond,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chagers,

PIÈRES:

Chapaï.,
DeBlois,
Dever,
Dickey,
Ferrier,
Fiint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Bowlan,
Kaulbach,
Leonard,

Macdonald,
Macfarlane,
Masson,
.icClelan,
McInnes,
MlcKay,
Miller,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,

Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
,!kead,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Vidal,
Wark.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:

Du conseil du bureau de commerce de la cité de St-Jean, Nouvea-Brunuswick;
-demandant la passation d'une loi concernant la faillite.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier la loi concernant la
cruauté envers les animaux."

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.
Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: ' Acte à l'effet d'incorporer la

compagnie de quais, d'estacades et d'amélioration des Quinze," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Scead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant les certificats
-de capitaines.et seconds de navires de l'intérieur et de cabotiers," a été, tel qu'amendé,
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

'Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

.224
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: '- Ate à l'effet d'incorporer la
Compagnie de fidéicommis et de construction du ulicmin,de for du Canada, -à respôn-
sabilité limité," a été tel qu'amendé, lu la troisièmc fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat.a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour ¶a seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
" l'effet d'amender de nouveau l'actedes sauvages, 1880,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
.Botsford, il a été

Ordonné, qu'il soit rayé des ordres du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'acte
"relatif à l'incorporation d'une compagnie pour établir un télégraphe sous-marin
" entre la côte canadienne du Pacifique et l'Asie," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Macdonald, secondé par l'honorable M. Dever, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour la Chambre a pris en considératior le troisième
rapport du comité chargé de s'enquérir des moyens à prendre pour obtenir et faire
publier un compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat,

Et le dit rapport ayant été lu par le greffier,
L'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé,:
Qu'il soit adopté.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à
"l'effet de modifier de nouveau et de refondre 'tels que modifiés les différent actes
"concernant les terres fédérales y mentionnés,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
.Botsford, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée, à loisir, -et s'est mise
-en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender et demodifier les dif-
" férents actes relatifs à la milice et la défense de la Puissance du Canada."

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Clause une à soixante-trois inclusivement ont été lues et agréées.
Clause soixante-quatre a été lue et débattue.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Bo sford a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander permis-
sion de siéger do nouveau.

o0
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Sur motion de l'honorable sir Alexander Jainpbell, secondé par l'honorable M.
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération des amendements
faits par les Communes au bill intitulé: " Acte concernant les bômes et autres
"ouvrages établis en eaux navigables ou sous l'autorité d'actes provinciaux on autre-
"ment,"

Les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier, et la question de
concours ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'hono-
rable. M. Botsford, il a été

Ordonné, que l'amendement suivant soit fait au dit bill comme conséquence du.
troisième amendement de la Chambre des Communes:

Page 1, ligne 14, retranchez " Les" et insérez: " Aucuns."
Page 1, ligne 18, après "autrement" insérez "ne."
Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie se rende à la Chambre des-

Communes et informe cette Chambre que le Sénat acquiesce à ses amendements au.
dit bill avec un amendement conséquent, auquel il demande son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte d'incorporation du chemin de fer de-
" transport maritime de C'hignectou." (à responsabilité limitée.) •

Aussi, le bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de-
" fer du Pacifique à la rivière la Paix."

Aussi, le bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de
" fer de la Saskatchewan et du Nord-Ouest " ; et

Aussi, le bill intitulé : "l Acte ài l'effet dé réunir la compagnie du chemin de fer et
de vapeurs de Winnipeg à la Baie d'Hudson et la compagnie de chemin de fer et de

" transport de la vallée do la Nelso i, en une seule corporation, sous le nom de
" ' Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Winnipeg et de la Baie d'Biudson,' "
et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amende-
ments faits par le Sénat aux dits bill, sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable-
M. Botsford,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 8 Mai, 1883,
Les membres présents étaient:-

L'honorable DAJVID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les hororables messieurs

Alexander, Chapais, Leonard, Pelletier,
Allan, Cochrane, Macdonald, Plumb,
Almon, DeBlois, Macfarlane, Power,
Archibald, Dever, -Masson, Pozer,
Armand, Dickey, McClelan, Read,
Baillargeon, Ferguson, McInnes, Reesor,
Bellerose, Ferrier, McKay, Robitaille,
Benson, Flint, McMaster, Ryan,
Botsford, Girard, .Miller, Scott,
Boucherville, de, Glasier, .Montgomery, Simpson,
Bourinot, Grant, Nêeson, Stevens,,
Campbell, Guévremont, Northwood, Sutherland,

(Sir.Alexander), Raythorne, O'Donohoe, Trudel,
Carvell, lowolan, Ogilvie, Vidal,
Chaffers, Kaulbach4 Pquet, Wark. .

PRRES:

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a. été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin
"de fer canadien du Pagifique," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé. par l'honorable M. Carvell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, demain.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte relatif aux lettres de change et aux billets promissoires dans la province de
"l'Be du Prince-Edouard."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

.L'honorabel1M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-généraI,.

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de
toutes lettres, correspondance et adresses, etc., que les autorités fédérales -ont pu
recevoir du gouvernement ou de-la législature de la province de Québec, au sujet de.
la révision des conditions de l'union dans le sens d'une augmentation de lh subvention
fédérale.

La question de conours ayant été misé sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dité adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général par ceux dessmembres de cette Chambre qui sont membres du ConseilPrivé.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte des élections fédérales de 1874," auquel elledemande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable -sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

.Botsford, il a été
Ordonue, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre -des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte modifiant ' l'Acte concernant les charges de Receveur-Général et'de ministre

"des Travaux Publics,' relativement aux pouvoirs du ministre des Chemins de fer
"et Canaux," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Phonorable sir Alexander Campbell, -secondé par l'honorable M.

IBotsford, il a été
Ordonné, que ledit bill soit la la. seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude à l'égard des -contrats
"entraînant le paiement de deniers pitblics."

Aussi, le bill intitulé: "Acte à,l'effet.de modifier et refondre les actes concernant
" les douanes," et pour informer cette Chambre que les 'Communes ont agréés les
amendements faits par le Sénat aux dits bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son, geMUer, pour rapporter le
bill inii ulé: "Acte portant amendement de l'acte du .burean des postes, 1875," et
pour informer cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill sans amendement.

L'ordre du jour ayant été.lu pour prendre en considération le premier rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des ýCommunes chargé d'aider à Son
Roi neur le Président dans l'administration de .labibliothèque. du Parlement,

Sur motion de l'honorable «M. Allan, secondèé,par-l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à Teffet d'accorder
,certains pouvoirs à la compagnie canadienne de ,léclairage électrique," a été:lu la
seconde lois.

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorableM. Vidai, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des

bills privés.

L'ordre du jour ayanttété -lu- pour la:seconde lecture dasbiil intitulé,: "Acte autorí-
sant la compagnie du Grand Tronc de. cheminde fer du Canada à. étendre à ein-

"quante ans ,on traité de trafic.avec la compagniedu: chemin defer-de la rive Nord,?
L'honora ble M. Vidal, secondé par l'honprable M.,.Motgomery, a proposa:
Que le dit billsoit lu maintenant.Ia seconde.fois.
L'honorable M. de Boucherville, secondé par l'honorable M. Trudel, a proposé

en au) ndeme nt:
Qe le di t bill ne soit pas lu la seconde fois maintenant mais qu'il soit lu d'hui

en six mois.
Après débat,
Six heurus étant sonnés, Son Honneur le Président a laissé le fauteuil pour le

-reprendre à sept heures et demie.



46·Victoria. 8 MA 1. 229

7.30 P.A.
La Chambre a repris le débat sur la motion de l'honorable M. de Boucherville

en amendement à la motion de l'honorable X. Vidal.
Après un nouveau débat.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s'est

divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS:

Les honorablesmesaieura

Almon, Dever, cCJlelan, Pdquet,
Amand,° Mc&iV Peutetier
Baillargeon, Bà# P mmeas, Pbowe
Bovchervill e, Kaulbach, NeIOMw,-
Chafrs, Leonard, O'DoAokwei Tndel 1
Ch~apais,c

Les honorables messieurs

Alexander, Ferrier, -Macdonald, Read,
Allan, Flint, Macpherson, Robitài1ree
Archibald, Girard, (Président), Ryan,
Bourino:, Glaaier, Miller, Simpson,
Qampbell Guévremont, Montgomery, Sutherland,

(Sir .Aexander), Howlan, Ogilvie, Fidal.
Cochrane, McMaster, Plumb, Wark.-27.
Dickey,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été mise sur la motion principale, elle a été réso-

lue sur la même division dans 1 afrmative.
Alors, sur motion de l'honorable M. idal, secondé par l'honorable M. Montgomery,

ila été.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

Cunforneis 'rdidr jbu lirnui'ate s'ét-ajömfé Ab leisir, et diêt facise
en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte
"relatif à l'incorporation d'une compagnie pour établir un télégraphe sous-marin
"entre la côte.canadienne du Pacifique et l'Asie."

(En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Read a fait rapprt, de la part du dit comité, qu'il avait examiné-

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement..
Sur motion de l'honorable M. Macdonald, seconde par l'honorable M. Dever,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisièmefois maintenant:
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'afrmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe coetto

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "'Acte à
"l'effet de modifier de nouveau et de refondre tels que modifiés les différents actes
"concernant lesterres publiques fedérales y mentionnées,"

L'honorable sir Alexander Caipbell, secondé par l'honorable M. Masson, a
proposé :

Qae le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

Après débat,

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Com.mune's par son greffier, avec un bill intitulé:
'Acte concernant le maître de hâvre du. hàvre de Trois-Rivières," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Ryan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
I. Plumb,

La Chambre s'est ajournée.

a
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Mercredi, 9 Mai. 1883.

Mes membres présents étaient

L'honorable DAVID LEWIS MACPRIERSON Président,1

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
.Almon,
Archibald,
Armand,
Bai/largeon,
Bellerose,
Benson,
ïBotsford,
Boucherville, de,
Bourinot,

4Campbell,
(Sir Alexander),

-Carvell,
Charers,

kChapai,

Cochrane,
DeBlois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Ramilton,,
Raythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,

Macdonal,
MacInnes,
Matson,
McClelan,
McInnes,
McKay,
.McMaster,
Miller,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,

"Power,
Pozer,
Read,
Reesor,.
Robitaille,
Ryan,
Schultz,
Scott,
Simpson,'
Skead,
Smnith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vida1,
Wark.

PRIÈREs :

L'honorable sir' Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la
,Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date
,du 15mè jour de mars 1883, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre
à cette Chambre copie de la correspondance échangée entre le gouvernement' cana-
dien.et le gouvernemen't impérial, et entre le gouvernement canadien et le gouver-
nement de la Colombie-Britannique relativement a stationnement permanent d'un
ou de plusieurs vaisseaux de guerre de Sa Majesté sur les côtes de la Colombie-Bri-
tannique.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et .clle est comme suit:-

Toir documents de la session N.o 106.)

.L'honorable sir Alexander Campbelï, secondé par l'honorable M. Botsford, a
-proposé:

Que la soixante-unième règle de cette Chambre soit suspendue pour :le reste de
la session.

La question de concours ayant été mise sur 1 àdite smotion, elle a été résolue
dans l'affirmative et il a-été

Ordonné, en conséquence.

L'honora ble,. Bellerose, du comité des o dres per aà -et" des blls priveés, a.
présenté sgn vingtième rapport;

9 MA-



SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Mercredi, 9 mai, 1883.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son.

vingtième rapport:-
Relativement au bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de la

"compagnie du cble européen, américain, canadien et asiatique (à responsabilitê
"limitée) et de changer son nom en celui de ' Compagnie du câble américain, britan-
"nique et continental (à responsabilité limitée),'" votre comité a constaté qu'il n'a
pas été présenté de pétition en,obtention,dp ce bill et qc'il n'a pas été publié d'avis
dans la Gazette du anadà ni dans aucun journal local.

Comme les circonstances qui ont nécessité cette mesure se sont produites trop-
récemment pour permettre la publicatien des, avis ordinaires, votre comité recom-
mande de suspendre la 51e règle par rapport à ce bill, d'autant que le comité qui en
sera saisi pourra veiller à ce que personne n'éprouve de préjudice par suite. de cette;
irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.

Jos.3. BELLEBOSE,
Président, .

Sur motion de l'honorable. KBffeUerose, secondé par ihonorable M. Armand, il'
a été

Ordonné, que la cinquante-anièmes règle de cette Chambre soit suspeedae, tele
que recommandé dans le vingtième:rapport du comité dos, ordres penna4lentq'et des
billa privés.

Alors, sur motion de l'honozabledhi Plumb, secondz paà l'honorable M Bessol,
il a été

Ordonné, que le dit bill intitl4m"Acte à l'effet damo4fier l'acte constitutifde
"la compagnie du cable européenpuméeicain et asiatique (& responsabilité limit4):
"et de changer son nom en celui diàeotpagnie de cable américain britanniqµ et.
" continental (à responsabilité limitée) " soit placé sur les ordres du jour pour la-
seconde lecture demain.

L'honorable M. BeleQsedu comité dems or*e, permanente et des bille privés,.
auquel a été renvoyéî le;b#i- intituléi:, "Acte:àl',efft -d'incorporer la compagnie die
"quais, d'estacades et d'amélioration de. Quinse,"' ai fait raRport qu'il avait, examiné-
le ditbill en entieri et! lUaait ahargê d'en. faire raj pprt à ,la.0hambre, sans am, n .
mant

Sur motion de-lUhonorabia IL Skead,.secondé pW l'honorableM. Read, il aété
Ordmné, que le; dit bill soit lu la teoisième fois amaintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question:a-été mise, ce bill passera.t-il ?
Elle a été résolue dans. l'affirmative.
Ordoiné, que le greffier se rende àla Chambre dea.(,ommunes, et informe cette.

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie
" duchemin de fer du Pacifque," a étélu la troisième. fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Ellea été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Gommunes, et informag ce#*

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement,

Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise de
nouveau en comité général- sur le bill intitulé :" Acteà 1'èffetde reibndre et de modifier
les différents actes relatifs à la milice et la défence'dellaPuissance du Canad.? .

9- MAI. A 1883.
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(En comité.)
La soixante quatrième section ayant été lue et proposée à l'adption,
L'amendement suivant a été proposé:
Page 12, ligne , après " appartient " insérez: " on en anolque temps que ce -

soit quand il portera l'uniforme du corps auquel il appartient."
Après débat, il a été
Ordonné, que la considération ultérieure de la dito section soit remise.
La soixante cinquième section et les sections suivgntes jusqu'à: lacentième ineli--

sivement ont été lues et agréées.
L'annexe a été lue et agréée.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
I'houorable M. Alm»n a fait vapport; de la,part du dit comit& qu'il avait pris

le-bill en considération,.y avaitifait'qpelqie, pognes et, lavait ehargé de, demandiar
parntission de.siéger de-nouveau. .

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorabe-
M. Almon, il a été

Ordonn, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau- demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte relatif aux lettres. de-
"bange et aux billets promissoires dans la province de 'lle du Price-Eduardi'iai

été lu ila seconde fois
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'holaeable -

M. amith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain,,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte di s
élections fédérales, 1874," a été lu la seconde fois.

Sur motion de' l'honorable sir Alexander Campbell, secondé parl'honomalb M.
Smith, il a été

<.rdonné, que lo dit bill soit lu latroisième fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte modifiant "l'ete doncer-
"nant les charges de Receveur-Général et de ministre des Travaux Pubife"rrelative-
"ment aux pouvoirs du minibtre des Chemina de.fer et Canaux," a été la la seconde-
fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par ,l'honorable M.
Smith, il a été

OrdonnE, que le dit bill soit la la troisième fois, demain.

La Chambre a repris le débat sur la môtion de l'honorable sir Àlexander
Campbell, que le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau et de refondre
"tels que modifiés les différents actes concernant les terres publiques fédérales y
"mentionnées," soit la la seconde fois maintenant.

Après un nouveau débat.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans-

l'affirmative, et .

Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Alors, sur motion de l'honorable sir Aexander Campbell, secondé par l'honorable-

M. Smith, il a été
Ordonne, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.
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Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant lo maître de
hâvre du hâvre de Trois-Rivières," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
_Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de refondre et modifier les divers actes concernant le Revenu de
' l'Intérieur," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Conmunes par son greffier, pour rapporter le
-bill intitulé: ,4 Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de fidéicommis et de construe-
-tion de chemin de fer (à responsabilité limitée)' et informer cette Chambre que la
Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat au dit bill,
-sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte concernant les bômes et autres ouvrages établis en eaux navi.

-gables, sous l'autorité d'actes p'rovinciaux, soit autrement," et informer cette Chambre
*-que la Chambre des Communes a acquiescé à l'amendement, conséquent fait par le
Sénat au troisième amendement de la Chambre des Communes· au dit bill, saxi
amendement.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le Gouvernor gen'ral en date
du 4ème jour d'avril 1883, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à
cette Chambre copie de toutes correspondances échangées entre le bureau (les terres
à Winnipeg, ou le dèpartement de l'intérieur et toutes personnes réclamant la
propriété ou des droits à la propriété No 133 de l'arpentage du gouvernement, sitiuée
dans la paroisse de Ste-Agathe, comté de Provencher, province de Manitoba; aussi
copie de tous ordres en· conseil ou ordres du département de l'intérieur au sujet de la
dite propriété et de celui ou ceux qui peuvent y avoir droit.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

Tir documents de la session -o 107.)

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'hono able
M. Snith,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 10 Mai 1883.
Les membres présents étaient:-

L'honorable DAMID LEWIS MACPRERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,

.Archibald,
-Armand, -
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot, .
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chafers,
Chapais,
'Cochrane,

De Blois,
Dever,
Dickey,
ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard
Gldaer,
Grant,
Guivremont
Hamilton,
Haythorne,
Rowlan,
Kaulbach,
Leonad,
Macdonald,

Macinne,
Masson,
McClelan,
McInénes,
McKay,
McMaster,
filler,

Montgomery,
xelson,
Northwood
O'Donohoe,
"Ogilvie, -
Pdquet,
Pellktier,
Plumb,

P'ower,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Schultz,
Scott,
SimPson,
Skead,
Sqit h,
Stevea,
Sutherland,
Vidal,
Wark.

PRIÈasE:

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte autorisant la compagnie du Grand Trono
"de chemin de fer du Canada à étendre à cinquante ans son traité. de traftc avec la
"Compagnie du chemin de fer de la Rive Nord," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit billen entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur notion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a éfé
Ordound, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte des
élections fédérales, 187-4," a été lu la troi8iéme fois.

La question a été mise, ce bill passara-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans arendemçnt.

Conformément à l'ordre du jourle bill iititulé: "'Acte modifiant 'l'Acte con-
"cernant les charges de Receveur-Général et de 'ministre des Travaux Publics,' rela-
"tivement aux pouvoirs du ministre des Chemins de fer et Canaux," a:été lu la troi-
sième fois.

La que'stion a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

'Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte à
"l'effet de modifier l'acte constitutif de la compagnie du cible européen, américain,
"canadien et asiatique (à responsabilité limitée) et de changer son nom en celui de-
"'Compagnie du câble américain, britannique et continental (à responsabilité

'limitée),'"
Sur motion de l'honorable 1W. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été;
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise-
de nouveau en comité. général sur le bil intitulé: " Acte à l'effet de refondre et
" de modifier les diférents actes relatifs à la milice et la défense de la Puissance du
" Canada."

(En comité.) 1

La soixante ets quatrième clause a été de nouveau prise en considération et-
amendée comme. il suit

Page 12, ligne, , après " appartient " insérez: " et aussi en tout autre temps.
" quand il porteral'uniforme du corps auquel il appartient."

Le titre a été lu de nouveau et agréé,

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance,et
L'honôrable M. Almon a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait.

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avee:
un amendement.

Ordonné, que le dit amendement soit reçu maintenant;,
Et le dit amendement ayant été' lu la seconde fois, il'a ét' agréé.
Sur motion de l'honorablesir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Bmith, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu. la troisième fois maintenant.
le dit oill, tel qu'amend, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dansi l'afirmative-
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre;que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demawe son
concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité"général sur le
bill intitulé: " Acte relatif aux lettres de change et aux billets promissoires dans la
" province de l'Ile du PrinceEdouard,"

Sur motion de l'hunorable sir Alexander Carpbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été •

Ordo,né, qu'il soit remis à demhain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournéeà lbisir; et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: " Acte « 'effet de modifier de .nouveau et de
". refondre tels que modifiés les différents actes concernant les terres publiques fédé-
"rales y mentionnées." -

(En:comité.)
Letitre aété lu, et.remis.
La première clause a été, lue. et, agréée.



.46 Victoria. 10 MAI. 237

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
l'honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris le

billen considération, y avait fait qelque progrès et l'avait chargé de demander per-
anission de siéger de nouveau.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Vidal, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau demain, et qu'il
soit le premier ordre du jour.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajeurnée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: "Acte concernant le maître de havre du havre
" de Trois-Rivières."

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Montgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

-examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
-amendement.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
.mith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence,
la question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende àla Chambre-des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de refondre et
"modifier les divers actes concernant le Revenu de l'Intérieur, " a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Un message de la Chamb'e des Communes par son greffier, pour rap-
porter le bill intitulé: " Acte concernant le chemin de fer du Nord, du Canada," :et
pour informer le Sénat qu'elle a passé le dit bill avec divers amendements, auxquels
elle demande son concours.

Les, dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 58.-Après "respectueusement" insérez ce qui suit comme

clause A

Clause A.

"Nuls pouvoirs ne seront exercés en vertu des première ou troisième sections
"du présent acte sans la sanction.préalable d'une résolution ou de résolutions adop.
"tées par une majorité des deux tiers des porteurs de bons privilégiés de troisième
"classe et des classes subséquentes, et une majorité des actionnaires privilégiés et
"ordinaires, personnellement présents ou représentées par fondés de pouvoirs et
"votant séparément à une assemblée ou des assemblées spécialement convoquées
"dans ce but ; ' pourvu toujours que ,rien de contenu dans le présent acte ne soit
"censé affecter les pouvoirs conférés: à;la compagnie par tous autres actes, sauf en ce
" qu'il peut y être satisfait par l'exercice des pouvoirs conférés par le présent acte."



Page 3, ligne 7.- Retranchez depuis " objets" jusqu'à "acte " inclusivement,
dans la 28e ligne, et insérez ce qui suit comme clause B

Clause B.

"Les paragraphes trente-buit, trente-neuf et quarante de la neuvième section de-
"'l'acte ref.>ndu des chemins de fer, 1879,' s'appliqueront à la compagnie, et elle·
"pourra exercer les pouvoirs qu'ils confèrent."

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Carvell, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

demain.

Un message. de la Chambre des Communes par son greffier, pour rap-
porter le bill intitulé: " Acte qui amende l'acte du service civil du Canadade 1882,"
et pour informer cette Chambre qu'elle a passé le dit bill avec divers amendements,
auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit
Rage 1, ligne 15, après " Bureau " insérez ce qui suit comme clause A et B:

Clause A.

< 2. La section cinq du dit acte est abrogée, et elle est remplacée par lar
"suivante :-

l 5. .Le secrétaire du bureau recevra des appointements, n'excédant pas mille
"piastres par année. Il rendra les services que la nature de sa fonction nécessitera.
"et qui pourraient lui être prescrits, de temps en temps, par atrêté en conseil.
"Les autres membres du bureau recevront cinq piastres par jour, lorsqu'ils vaque-
"iront effectivement à leur travail, dont la durée, toutefois, ne devra pas aller à plus
'<do soixante jours dans une même année.

" (2) Les membres du Bureau seront, sur l'autorité d'un arrêté en conseil,
"indemnisés des frais de voyage et séjour effectivement faits par eux en vaquant
'<ainsi à leur travail.

" (3) Les personnes choisies par- le Bureau pour l'aider à faire les examens;
"pourront recevoir telle somme d'argent, n'excélant pas cinq piastres par jour, qui
"sera fixée par arrêté en conseil."

Clause B.

"3. La section six du dit acte est abrogée, et elle est remplacée par la suivante
"6. Le Bureau des examinateurs pourra se procurer l'aide de personnes ayant

"acquis de l'expérience dans l'éducation de la jeunesse en Canada, et, avec cette aider
"tiendra ou fera tenir des sessions périodiques d'examens pour les admissions au
"service civil, dans les vi(ls d'Halifax, de Saint-Jean (.Nouveau-Brunswick), de
" Charlottetown, de Quebec, de Montréal, d'Ottawa, de Toronto, d'Hamilton, de-

L London, de Winnpeg, de Victoria et en tels autres endroits qui seront désignés.
"par arrêté en eonLeil. Il ne sera pas nécessaire de tenir chague ses4on à tous ces
"endroits ; mais les époques et les lieux des sessions d'examens seront déterminés,
'de temps en temps, par arrêté en conseil. Autant que possible, les examens seront
"écrits. Les dépenses seront soldées au moyen de fonds spéciaux votés d'avance-
M par le parlement.

Page 2, ligne 38, aprés le mot <paragraphe " insérez ce qui suit comme clause Q.

Clause C.

"La section treize du dit acte est abrogée, et remplacée par la suivante
" 13. Le minimum du salaire des premiers commis sera de mille huit cents-

piastres, avec augmentation annuelle de cinquante piastre jusqu'à ce que le chiffre
" de deux mille quatre cents piastres soit atteint.

238 A 1883,1o MAI.
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"(2) Aucune augmentation de salaire par application de la présente section ne
se fera avant le premier jour de juillet prochain."

Page 4, ligne 35, après le mot "service" insérez ce qui suit comme clause D :--
Clause D.

"ne. Les salaires des fonctionnaires, commis et employés mentionnés dans l'an-
"nexe B du dit acte seront réglés sur l'échelle qu'elle etablit. Les salaire-s des fonc-
tionnaires, commii et employés de la seconde:divsio; ,ou division extérieure de

"départements autres que ceux des Douanes, du Revenu de l'intérieur et des Postes
"seront, sans préjudice des dispositions de tout acte y relatif, fixés dans tous les cas
"par arrêté en conseil."

" (2) Est abrogée cette partie de l'annexe B du dit acte qui a trait aux "dépar-
"tements on général."

P'age 5, ligne 14, après le mot fin " insérez ce qui suit comme paragraphe 2:
" 2. En ce qui concerne Jo greffier du conseil privé, et tous les employés sous

"lui, et dant le cas de tout fonctionnaire ou employé de qui le gouverneur en conseil
"exigera ce complement, les mots contenus dans l'annexe B du present acte seront.
"ajoutés au serment à l'endroit où se trouvent les astériques."

Page 5, ligne 15, retranchez" 2" et insérez "3."
Page 5, ligne 18, retrainchez "3" et insérez" 4."
Page 5, ligne 21, retranchez "4' et insérez" 5."
Page 5, ligne 25, retranchez "5 " et insérez "6."
Page 5, ligne 41, après le mot "aux" insérez ce qui suit comme clause E:

clause E.
14. L'annexe B du dit acte est amendée comme il suit : -
(a.) Supprimez ce qui, dans cette annexe,-concerne les .Douanes et le Revenu de

l'Intérieur, et insérez à la place ce qui suit

DOUANES.
Echelle de8uppointements.

Inspecteurs ............... ... .... 0....0... .....
Percepteurs... .......... .. ........ ...... ... 4
Contrôleurs...... . ............ 1200 à 2,500
Premiers commis......... ............. 1,200 à %000
Commis...... .................................. .. 400 à 1,200
Premiers préposés du débarquement...... . 800 à le20$;
Préposés du débarquement................ 400 à 1,000
Jaugeurs............. ................ 600 à 1200
Garde-clefs en chef.......................800 à 200
Garde-clefs.......... ................ 400 à 800
Surveillants des arrivages..................... 800 à 1,000.>
Préposés des arrivages.......... ........ 0 à 60
Messagers......... ........................ 200.à 500
Estimateurs ....................................... 800 à 2,000
Aides-estimateurs..600 à 1,000

REEUDE L'1NTÉRIEUR.ý

Inspecteur en chef................. ..........
Inspecteurs...... ....................
Percepteurs.. ........ .............

Sous-percepteurs.......... ............
Commis (comptables)..................
Agents d'accise de la classe spéciale.......

des lre, 2me et Sme classes..;..
Agents d'accise stagiaires....................
Messagers................................ ....... ..

$ 2,800-
1,600 à 2,500

500 à 2,200
400 à 1,500
600 à 1,200

1,200
600 à 1,000 -

500,
200 à 500
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Auxquels pourront être ajoutés pour la surveillance des manufactures impor-
tantes, un supplément d'appointements pour les agents d'accise de la classe spéciale
qui rempliront ces fonctions n'excédant pas $200 par année.

.(b.) Supprimer ce qui, dans l'annexe, concerna
-et insérer à la place ce qui suit.-

les courriers sur chemins de fer,

Couriers sur chemins de fer.

Il 0, oe I c0 0 - 0 0

;Is, 4 S'ss4 s 0 e

&4 I 1  
UiI 2'ý

m M m M :lm m m

$ I $ ' $ $ $J .$ $
Premiers commis.......... 1,000 1,200 I 1,350 ...... 1,500 .....

1ère classe................... 720 880 800 11,000 880 1,100 960 1,200

ame classe................... ;600 720 1 640 800 I 720 880j 800 1,000

3me classe.......... ...... 480 600 520 640 560 700 640 800

En sus du salaire régulier, les commis autres que les premiers commis recevront
ae ual4oostinoxn'exoédant pas un demi-centin par mille parcouru par eux daims

Vexercice. de leurs fônctions dans les wagons-postes.

Page 7, ligne 1', 'retranchez depuis " aide " jusqu'à " et" dans la ligne 17 et
'insérez annexe B.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbel, secondé par l'honorable M.
JSmith, il taété

Ordonné, que les dits amendements soient pris,n consiêénation.par la Chambre
demain.

lUn messagede la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet d'amender l'acte concernant la compagnie du chemin de fer de Credit
" Valley," et pour informer le Sénat qu'eile a acqmescé 'à l'amendement fait au dit
bill avec unamendement auquel elle demande le concours du Sénat.

Le ditamendement à l'amendement a été alors lu par le greffier comme suit:

Dans l'amendement.

Page 3, ligne 5, après" Ontario " insérez la clause suivante comme clause A

Clause A.

"6. Si, a·aucune-époque ultérieure, la Cie du chemin de fer de Credit Valle
"conclut des conventions de fusion ou d'affermage, o. d'exploitation collective, avec
"la Cie du:Grand Trone, ou des conventions pour l'usage commun de leurs lignes
"respectives, soit directement ou au. moyen d'aucune compagnie affermant oun

trOlant sa ligne, alors les •pouvoirs conféýés par'les clauses 3 et 4 de cet acte, cese
" ront et·'se terniineront." .
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Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorablo M. Carvell, il a été
Ordonné, que l'amendement fait par la Chambre des- Communes à l'amendement

fait par le Sénat, soit pris en considération par la Chambre, demain.

Un message a été reçu de la Chambre des Commune-, pour rapporter le bill
intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie canadienne de télégrapbes Riapides

(à responsabilité limitée)," et pour informer cette Chambre qu'elle a passé le dit
bill avec divers amendements, auxquels elle demande le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffi3r comme suit:-
Page 1, ligne 36, après " Canada " insérez: " Pourvu que s'il est fait quelque tel

"achat, bail ou traité d'explo tation à l'égard de la ligné d'aucune autre compagnie
"de télégraphe ou de téléphone, les pouvoirs à exercer et les prix à exiger soient
"seulement ceux conférés et autorisés par le présent acte."

Page 2, ligne 10, après " de" ajoutez " cinq."
Page 2, ligne 14, retranchez "cinquante" et inérez "dix."
Page 2, ligne 34, retranchez depuis "lignes " jusqu'à "et" dans la 30e ligne.
Page 3, ligne 47, après "sauver" insérez "les personnes ou."
Page 4, ligne 11, après "de" insérez "télégraphe ou de."

Sur motion de l'honorable M. Pewer, secondé par l'honorable M. Carvell, il a été
Ordonnté, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots suivants:
CHAMBRE DES COMMUNES,

Mercredi, 9 mai 1883.
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté les premier, troisième, quatrième et cinquième <le leurs amende-
ments au bill (No 43) intitulé: " Acte à l'effet d'amender " l'Acte pour'incorporer
la Société des Missions de. l'Eglise Méthodiste Wesleyenne en Canada," et désap-
prouve leur second amendement pour la raison suivante : Le Parlement du Canada
n'ayant pas.juridiction dans les questions de droit civil qui relèvent des législatures
-des provinces, il ne devrait pas prescrire les termes et conditions auxquels les trans-
ports devront être faits à la société, laissant les lois de chaque province statuer sur
tels transports.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté, T. G. BouiNoT,

Greffier des .Communes.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Montgomery, il
a été

Résola, qu'un des maîtres en chancellerie se rende à la Chambre des Communes
et informe cette Chambre que le Sénat n'insiste pas sur le second a méndement au
bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender ' l'acte pour incorporer la société des missions
"de l'Eglise Méthodiste Weslezenne en Canada' "auquel les Communes refusent
-d'acquiescer.

Alors, sur motion de l'honorable sir Aexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 11 Mai 1883.
Les membres présents étaient

L'honorable DAVID LEWIS MACZ'HERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander, DeBlois, . Macdonald, Pozer,
Allan, Dever, Masson, Read,
Almon, Dickey, NMClelan, Reesor,
.Archibald, Ferguson, McKay, Robitaille,.
Armand, Ferrier, MMaster, Byan,
Baillargeon, Flint, Mller, Schultz,
Bellerose, Girard, -Montgomery ,Scott,
Benson, Glàsier, Nelson, Simpson,
Boucherville, de, Glant, Northwood, Skead,
Bourinot, Guévremont, O'Donolwe, Smith,
Campbell Hamilton, Ogilvie, Stevens,

(Sir Alexander), Riaythorne, Pdquet, Sutherland,
Carvell, Howlan, Pettetîer, Vda4
Chaffers, Kaulbach, Plumb, 'Wark.
Chapais, Leonard, Power,

L'honorable M. Iaythorne, secondé par l'honorable M. Leonard, a ýproposé:
Qu'une humble adresse soit présentée'à ôbn Excellènce le Gouverneur GénaraPI

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une
copie des jugements rendus derbièrement par la Cour ,Suprême sur fles appels La
:Rene vs. McLeod et La Reine vs. Stewart ; auissi unecopie -des opinions (si elles ont!
été données) des juges Fournier et Henry qui ont différé de sentiment d'avec la"
majorité de la Cour.

Après débat,

La dite motion a été retirée avec laperniission de la Chambre.

L'ordre du jour ayant étélu pour La 'roisième Jecture du bill intitulé: "Acte-
"'autorisant la compagnie dui Grand Tronc de chemin de fer du Canada à étendie à.
"cin ante ans son traité de trafic avec la compagnie du chemin de fer de la "rive

L'honorable M. Vidal a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrier:
Que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
L'honorable M. Power a proposé en amendement, secondé par l'honoràble M..

Kaul&ach.:
Que le dit bill ne soit pas maiàtenant lu la 3e fois, mais qu'il soit renvoyé à un

comité de toute la Chambre avec instruction d'ajouter à la deuxième clause les mots-
suivants:

"Et rien de contenu au présent acte ne sera censé affecter, autrement qu'il y'.
"est expressément mentionné aucun droit existant à l'époque de sa passation.",



Après débat,
La question de concours ayant 4té mise sur la dite motion la Chambre s'est

divisée, et les n.oms ayant été demandés ils ont été prié comme suit:-

CoNTNTs:

les- honorables eieurs

Allan, .Mhapais, xetikan, Pelletier,
Armand, Dever, ucKay, Power,
eBaillargeon, Grant, 'fasson, IPozer,
Bellerose, 4Taythorne, Nelson, Ree.sor,
Bouôherville, de EaùlbaMh, O'Donohoe, '&ott,
Chaffers, Leonaa,, Fldquét, >Stevens,-4.

t&ONCoONTmE&s:

Les honorables •'messieurs

Alexander, Ferrier, Xacdonald, Reafli
4rQhibald, Fint, facpherson, Robitaile,
Benson, Girard, (Président.) Ryan,
Bourinot, Glasier, Miller, &mpsone
Campbell, Gu'évremont, .Montgomery, Skead,

(Sir Alexander),Hamilton, Northwood, 8mith,
lCarveil, Howlan, Ogilvie, Vidal.
.Dickey, . McMaster, .Plumb, Wark.-31.
Pferguson,

Ainsi elle a été résolue dans la-négative.
La question deiconcours ayant été alors mise sur la motion principale, elle a été

résolue, sur division, dans l'affirmative.
Alors, sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. .Ferrier,

il a été
Ordonné,qgue le dit bill soit lu la troisième fois maintenent.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il.?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonnée, qe le grcffier se rende à la Chambre des Communes et informe 'cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à 'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée; loisir, et, s'est mise

en comité,.géneral sr le !bill, intitulé: " Acte A l'effet de modifier de nouveau ,@t
"de refondre tels que modifiés les différents actes concernant les terres publiques
" fédérales y mentionnées."

(En comité.)

Les sections deuràrdix-neufiniusivement ont été lues.et agréés.
La vingtième section a été lue et amendée comme il suit :
Page , Ignez dpuis " pourvu que "jusqu'à "toutes
'Les sections yn t ane, !ingtdux et viigt-trôis ont'êté.lueet agréés.
La vingt- ut ection a l et amendée comme il suit:

ag 5 ,r etancl ez " l'achat soit restreint " et insrez: "les entes
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Les sections vingt-cinq à trente inclusivement ont été lues et agréées.
la trente-unièrie section ayant été lue, il a été proposé d'ajouter ce qui suit

comme paragraphe 4:
"4. Pourvu aussi que la mise en culture de quinze acres par celui qui aura obtenu

"l'inseription d'établissement soit regardée comme l'équivalent du terme de résidence
"exigé pendant la première année qui suit Pinscription."

La question ayant été mise sur la dite motion, elle a été rejetée.
La dite trente et unième section a alors été agréée.
La trente deuxième section a été lue et agréée.
La trente-troisième section a été lue et amendée comme il suit:
Page 16, ligne 37, retranchez " obtenu " et insérez: "déjà obtenu on obtient par

la suite."
Les sections trente-quatre à trente-sept inclusivement ont été lues et agréées.
L•, trente-huitième section a été lue et amendée comme il suit :
Pagre 18, ligne 12, après " procurer " insérez : " des chevaux ei bestiaux."
Les sectiois trente-neuf à quarante et un inclusivement ont été lues et agréées.
La quarante-deuxième section a été lue et amendée comme il suit :
Page 19, ligne 40, retranehez depuis " effet " jusqu'à la fin de la section.
Les sections quarante-trois à quatre-vingt inclusivement ont été lues et agréées.
La quatre-vingt-unième section a été lue et amendée comme il suit:
Page 34, ligne 3, retranchez depuis " place " jusqu'à la finde la section et insérez

ce qui suit:
" 2. Les arrétés et règlements passés par le gouverneur en conseil en vertu des

"prescriptionts de la prézente clause ou de toute autre clause du présent acte, n'au-
" ront force et eftet, à moins <que le présent acte n'y pourvoie autrement d'une
"manière spéciale, qu'après avoir été publiés pendant quatre semaines consécutives,
"dans la Gazete du Canala, et tous ces arrêtés et règlements seront déposés devant
"les deux Chambros du Parlement dans les quinze premiers jours de la session qui
" suivra leur adoption."

La quatre-vingt-deuxième section a été lue et agréée.
La quatre-vingt-troisième section a été lue et amendée dans le texte anglais seu-

lemnt. b
Les sections quatre-vingt-quatre à cent vingt-six inclusivement ont été lues et

agré.és.
L'annexe comprenant les formules A. B. C. D. E. F. G. H. L J. KC. L. M. N. O.

P. a été lue et agi,éée.
Lu titre a été lu de nouveau et agréé.

Quielque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Vidal a fiait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill on entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers
amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus.
Et les dits amendements ayant été lus une seconde fois ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable air Alexander -Campbell, secondé par l!honorable M.

Snith, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la.troisième fois, lundi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise eU considération du premier rapport
du cocnmte mixte du Sénat et de la Chambre des, Communes, nommé pour aider Son
,Honneur le Président dans l'administration de la bibliothèque du parlement,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Peletier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier 'iacte
".constitutif de la compagnie du cable européen, américain, canadien et a>iatique (à
"responsabilité limitée) et de changer son nom en celui de ' Compagnie du eàble
"américain, britannique et continental (à responsabilité limitée, a été l la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. VidaI, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et hâvres.

L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le
bill intitulé: " Acte relatif aux lettres de change et aux billets promissoires dans la.
< province de l'Ile du Prirce-Edouard,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été .

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet de refondre et modifier les
"divers actes concernant le Revenu de l'Intérieur."

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Allan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende.
ment.

Sur motion de l'honorable sir Alexander CampbeYl, secondé par l'honorable M,
smith, il a été

Ordonn, que le dit bill soit pris en considération par la Chambre, landi
prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
faits par la Chambre des Communes au bill intitulé : Acte qui amende l'acte du Service
" Civil de 1882."

Et les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable

M. Smith, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greMer se rende A la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amendement.

Conformément à l'ordre, la Chambre a pris en considération l'amendement fait
par la Chambre des Communes à l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé:
"Acte à l'effet de modifier l'acte concernant la compagnie du chemin de fer de
"Credit Valley."

Le dit amendement ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a éé
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé l'amendement fait au dit bill sans amendement.
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La Chambre, conformémint à l'ordre, a pris en considération, lesi amendements
faits par la Chambre de; Communes au bill intitulé : " Acte-à l'effet d7incorporer la
compagnie canadienne de télégraphes rapides (à responsabilit& imitée.)"

Et les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Carvell, il a été
Ordonné, qu'ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende.à<la Chambre des Communes, et infbrme cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre,. a pris en considération les amendements
fâits par les Communes an bilì intitulê-: " Acte conceriant le cheatin de fer du
Nord, du Canada."

Et les dits amendements ayant été lus de nouveau par le gre«er,
Sbòr motion de l'honorable if. Am, secondé par l'hononblè M Plietier, il ",té.
Ordonné, qu'ils soient agréés.
Ordonne, que le greffier se rende à la Chambro des Commauies, et infilrme cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de Phonrablesir Alezander Canpbell, secondé par Vhonorablet
M. Smith, -

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 14 Mai, 1883.
;Les membres présents étaient

L'honorable DAYD LEWIS MAC PHERSON, Président.

Les nonorables messieurs

Alexander,
.Allan,
-Armand,
BailWargeo,

ellerose,
Benson,
Bouchervie, de,

ourinot,
Campbell

(8w Alexander),
Carvell,
Chaffer,.
Chapgas,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Glaster,
Grant,
Guwvremont,
Raythorne,
Hotola,
Kaulbach,
Leonard,
Macdonald,
lasson,

mcClelan,

McMaster,
k1iller,
Montgomery,
Nelson,

Yorthwood,
O'Donohoe,
pdquet,
Pelletier,
Plumb,
.Power,
Pozer,

Bead,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
schultz,
Scott,
Simpson,
Smith,
Stevens,
Suterlan,
Trude,
V7idal,
Wark.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a,
présenté le rapport suivant.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

LUNDi, 14 mai, 1883.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter le

rapport suivant :
Depuis plusieurs années, les délais dans losque-li doivent être présentés à votre

honorable Chambre les pétitions en obtention de bills privés, les bills privés et les
rapports des comités chargés de l'examen de ces bills, ont été fréquemment prolongés;
et comme cette pratique entraîne des inconvénients et souvent aussi des retards
inutiles dans le progrès de la législation d'intérêt privé, votre comité a recherché si
les règles qui s'appliquent à ces cas ne devraient pas être amendées par une ettension.
de ces délais, en vue d'obvier autant que possible à l'avenir à ces inconvénients et à
-ces retards.

Dans ce but, votre comité a résolu de recommander d'apporter les amendements
suivants aux règles qui gouvernent cette matière, et de s'en tenir à la stricte obser
vation de ces règles, après qu'elles auront été ainsi amendées

1° Que la 49e règle soit à l'avenir la 50e règle, et que la 50e devienne la 49e.
2P, Que la 50e règle, désormais la 49e, soit amendés. en insérant après le mot

"concernant" dans la 4e ligne,, les mots : "les pétitions en obtention de bille privée,
"981 présentation de ces bills, les rapports de comités sur oes bille et ".
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ut Que la 49a règle, déorrais la 5%, soit amendée de manière à se lire comme

Aucune pétition pour obtenir un bill privé n'est reçue par le Sénat après les
vingt premiers jours de la session ; aucun bill privé ne peut lui être présen.C après

" les trente p:emiers jours; et aucun rapport d'un comité p3rmanent ou spécial sur
un bill privé ne peut être reçu aprôs les soixante premiers jour.s de la session."

Le tout respetueusement soumis,
Jos. H. BELLEROSE,

Président

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il
a été

Ordmné, que le dit rapport soit pris en considération mercredi prochain et que-
les membres soient notifiés d'être présents pour le prendre en considération, en con--
formaité avec la dix-septième règle.

L'honorable M. Allan, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Con-
mnes nommé pour aider Son Honneur le Président dans l'dministration de la
bibliothèque du Parlement, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme-
suit:

Les membres du Sénat faisant partie du comité mixte de la bibliothèque ont
l'honneur de faire ce second rapport:

Que dans le but de restreindre la circulation excessive des livres permise par-
les règlements actuels des deux Chambres du Parlement, le comité a décidé de formuler
des règlements additionels qu'il recommande à l'adoption du Sénat, comme ordres
permanents:-

1. Que les membres des deux Chambres soient requis de retourner avant la fin
de chaque session tous les livres de la bibliothèque en leur possession.

2. Que le bibliothécaire fasse connaître au comité de la bibliothèque, au commen-
cement de chaque session, les noms de ceux qui n'auront point observé le susdit
règlement.

3. Que l'émission des billets conférant le privilège d'emprunter. des livres de la
bibliothèque soit restreinte, 1 aux membres du service civil selon que le jugera a
propos l'un ou l'autre des Orateurs (ces billets ne devant autoriser le prêt que d'afn
seul ouvrage à la fois, pendant la vacance), et 20 aux personnes qui s'occupent (le
travaux littéraires, à la iscrétion de l'un des Orateurs.

Les comptes du bibliothécaire pour l'année passée ont été vérifiés et trouvés,
exacts et satisfaisants.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT,
12 mai, 1883.

Alors, sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletierý
il a été.

Ordonné,. que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, jeudi
prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte à
l'effet de modifier de nouveau et de refondre tels que' modifiés les différents actes
concernant les terres publiques fédérales y mentionnées," tel qu'amendé,

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Smith, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Power, seondé par l'honorable M. M:Clelan, a proposé en amen.

dement:
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Que le dit bill ne soit pas maintenant la la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé
en comité général avec instruction de l'amender en ajoutant le paragraphe suivant à
la 31e section :

" Pourvu aussi que la mise en culture de quinze acres par celui qui aura obtenu
"l'inscription d'établissement soit regardée comme l'équivalent du terme ds résidence
"exigée pendant la première année qui suit l'inscription."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans la négative.

La question de concours ayant été mise de nouveau sur la motion principale,
L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Mc'lelan, a proposé en amen-

dement:
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé

au comité général avec instruction de l'amender en retranchant dans la deuxième ligne
de la 37e section les mots " après trois ans de résidence."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans la négative.

La question de concours ayant été mise de nouveau sur la motion principale,
L'honorable M. Power, secondé par l'honotable M. McClelan, a proposé en amen-

dement:
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé

au comité général avec instruction de l'amender en insérant le paragraphe suivant à
la 88e section: " Nulles terres ne seront vendues, inscrites à titre d'établissement
"ou patentées autrement qu'aux conditions de culture qui auront pu être prescrites
"par le Gouverneur en Conseil."

Après:débat,

La dite motion a été retirée, avec la permission de la Chambre.
La question de concours ayant été mise de nouveau sur la motion principale,
L'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. McClelan, a proposé en amende-

ment :
Que le dit bill soit de nouveau"amendé comme suit:

Page 17, ligne 19, après " résidence " insérez: " Pourvu aussi que dans les cas où
"l'établissement aura été mis en culture pour plus de la moitié quand la paterte sera
"demandée, le ministre de l'Intérieur puisse en inférer, sans autre preuve, que la rési-
"dence a été suffisante."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans la négative.

La question de concours ayant été mise de nouveau sur la motion principale, elle
a été résolue dans l'affirmative.

Et le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande son concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le
bill intitulé: " Acte concernant les lettres de change et les billets promissoires dans
"la province de PIle du Prince-Edouard."

Sur motion de l'honorable sir Aleander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé àunicomité général mercredi prochain..



250 14 MAI. A 1883-

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité
général sur le bill intitulé : " Acte à l'effet de refondre et modifier les actes concer-
nant " le .Revenu de l'Intérieur,"

Sur motion de l'honorable sir »Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le rapport du comité général sur le dit bill ne soit pas considéré
maintenant, mais que le-bill soit renvoyé de nouveau à un comité général présente-
ment.

La Chambre, conformément à l'ordre s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le dit bill.

(En comité.)

Ordonné, que la trente et unième clause soit amendée comme suit:
Page 13, ligne 16, retranchez depuis " susdits " jusqu'à " seront " dans la 17e

ligne.
Ordonné, que la quarante-cinquième clause soit amendée comme il suit:
Page 16, ligne 33, après "propriétaire " insérez: "ou le dépositaire."
Page 16, ligne 42, après " propriétaire " insérez: "ou du dépositaire."
Ordonné, que la quarante-neuvième clause soit amendée comme il suit:
Page 17, ligne 29, retranchez depuis "exportés" jusqu'à " ou" dans la 30e

ligne.
Ordonné, que la cent huitième clause soit amendée comme il suit
Page 38, ligne 36, après " commise " insérez : " (par lesquels seuls l'accusation

" portée contre le contrevenant sera jugée tel que le prescrit la loi.")
Ordonné, que la cent quarante-unième clause soit amendée comme il suit:
Page 57, ligne 7, retranchez " au" et insérez: " et."
Ordonné, que la cent cinquante-huitième clause soit amendée comme il suit:
Page 61, ligne 26, après " faire " insérez : " les amendes et pénalités."
Page 61, ligne 27, retranchez " six " et insérez "sept."
Ordonné, que la cent cinquante-neuvième clause soit amendée comme il suit:
Page 62, ligne 7, après "comptes " insérez: " droits."
Ordonné, que la cent soixante et unième clause soit amendée comme il suit:
Page 62, ligne 15, après " autre " insérez la clause A.

Clause A.

Amendes.

"Toute personne qui, après la passation du présent acte, sans avoir une license
"alors en vigueur sous son autorité, exercera le commerce de fabricant de mélanges,
"encourra et paiera, pour une première contravention une amende de cinquante pias-
"tres, et pour toute récidive une amende de deux cents piastres."

Ordonné, que la cent soixante et septième clause soit amendée comme il suit:
Page 63, ligne .36, après "de " insérez: " tous droits et do."
Page 63, ligne 41, après" comptes " inFérez: " droitp."
Ordonné, que la cent quatre-vingt-cinquième clause soit amendée comme il suit:
Page 69, ligne 14, retranchez depuis " malt " jusqu'à " un " dans la 15e ligne.
Ordonié, que la deux cent quarante-deuxième clause soit amendée comme il suit:
Page 87, ligne 50, après " incorporée " insérez: " pourvu toujours que les dispo-

" sitions de la 'présente section n'aient point l'effet d'empêcher qu'on accorde de non-
"velles licences de temps à autre à ceux qui posséderont des licences en vertu de

quelque acte relatif au revenu de l'intérieur lors de la passation du présent acte."
Ordonné, que la deux cent quarante-sixième clause soit amendée comme il suit :
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Page,89, ligne 5, après " de" insérez: " deux cents à"
Ordonné, que la deux cent soixante et dixième clause soit amendée comme il suit:
Page 98, ligne 10, retranchez depuis " pur "jusqu'à la fin de la clause et insérez:

"colui qui déclarera la. marchandi6e pour la consommation, avant que les colis ou
"paquets ne sortent de son établissement licencié."

Ordonné, que la trois cent huitième clause soit amendée comme il suit:
Page 107, ligne 41, retranchez depuis " de " jusqu'à "et " et insérez: " vingt-cinq

" piastres au moins ou de cent piastres au plus."
Ordonné, que la trois cent seizième clause soit amendée comme il suit:
Page, 109 ligne 43, après " les " fr.sérez.: "estampilles ou"

tro t roisie clause soit amendée comme il suit:
Page 11»,.lg 40,. retranchez " six'" et insé•ez.: sept."

e titre a t6 la dé- nouveau et agréâ.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séanie, et
l'honorable M. Allan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

ledit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire raUpqrt aype diverg amendements.
.frdonne, qu les dits:amendements soient.maîntenant! regus,,et
Ies.dits.amendements ayant été lue une seconde fois par le greffier, ils ont été

agçéé's.
Sur motion de Phonorable sir- Alexander Campbel,, secondé par l'honorable M.

.8r4ità, il.a êté,
Orden&, que.le dit bill, tel qu'amendé, soit lu latroisième* fois, demain.

thonorable sir Alexander Campbell a présenté 'à la Chambre, un bill intitulé-:
" ate pour amender de nouveau le chapitre 95 des statuts refondus du Canada relatif
"'aux loteries."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bil soit lu la seconde fois, demain.

L'honorable sir A'exander' Campbell; ministre de- la Justice, a présenté à la
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général en date
du 1er mai, 1883, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette
Chambre un état indiquant:

10. Les divers produits alimentaires dont le ministère du Revenu de l'Intérieur a
ordonné l'analyse aux chimistes nommés offitiellement;

2o. Les substances minérales et végétales emplyés comre miédiaients
(drogues), et le rapport des analystes, du gouvernement à leur ,ujot, coushitant le
dégré-de pureté ou- de falsification de ces substances médicamenteisets.

Ordonné,, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir documents de la session No. 4.)
L'honorable M. Simpson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Comma-

nes relatif aux impressions du Parlement, a présenté son septième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été la par le greffier comme suit:-

SALLZ DU coMITÉ)
VENDREDI, il mai, 1883.

Le comité mixte des impressions- du parlement a l'honneur de pr4senter ce qui
suit comme són septième rapport.:

Votre comité ayant prisen considération cette partie d' son second rapport, qui
lui-a-été'renvoyée,; recommandant que" "le'rapport dé l'honorable James Cockburn,
le commissaire cliargé. de réunir; examiner eti ëlassifierilesstatuts de la Puissance
du Canada ne, Roit pas imprimé," recommande que le dit rapport soit maintenantb
imprimé ainsi que
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Réponse à Adresse,-Etat détaillé, avec dates, de toutes dépenses encourues au
sujet de la commission de l'honorable James Cockburn pour refondre lesstatuts.
(No 17a.)

Réponse à Adresse,-Correspondance touchant la nomination d'un commissair-
pour réviser les statuts (lu Canada. (No 17b.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants soient imprimés,
savoir

Communication, conformément à une résolution de la Chambre, du 20 février,.
1882, de W. C. Van Hore, gérant généal de la Cie du chemin de fer du Pacifique
canadien, datée de Montréal, le l8 avril, 1883, donnant de nouvelles informations sur
la ligne que l'on se propose d'adopter à travers les Montagnes Rocheuses et les
montagnes de Selkirk. (No 271.)

Reponse à Adresse,-Copie du mémorandum officiel de la Cie du chemin de fer
du Pacifique Canadien, daté du 12 septembre, 1882, expliquant sa position et ses
perspectives. (No 27n.)

Répouse à Ordre,-Copie de toutes demandes de ventes ou de locations de ter--'
rains houilliers dans le Nord-Ouest ; etc., etc. (Sous forme de tableau.)

Réponse à Ordre, -Etat complet de toute la houille déclarée en transit ou pour
l'exportation pendant les années expirées le 30 juin, 1881 et 1882 ; indiquant la.
quantité ainsi déclarée à chaque port douanier ; etc., etc. (No 36c.)

Réponse à Adresse,-Correspondance échangée entre le gouvernement de lai
Nouvelle-Ecosse et les départements des Chemins de fer et des Travaux Publics, au
sujet du transfert de l'embranchement de chemin de fer entre Truro et Pictou, et de
la correspondance échangée avec la Cie de chemin de fer et de charbon de Halifax et
du Cap Breton, concernant les affaires du chemin de fer de prolongement vers l'est
dans la Nouvelle-Ecosse. (No 40j.)

Réponse à Ordre,-Copie de tous rapports relatifs à l'étude faite en mai et juin,
derniers d'un projet de chemin de fer d'embranchement entre la station de Harmony,.
sur le chemin de fer de l'[le du Prince-Edouard, et Elmira East Point, I. P-E.; etc..
etc. (No 86.)

Réponse à Adresse,-Copies de toutes dépêches, correspondance et télégrammes&
entre les gouvernements du Royaume-Uni et du Canada et entre Le gouvernement du
Canada et le Hlaut-Commissaire, touchant les négociations pour des arrangements
commerciaux avec la France, l'Espagne ou d'autres contrées; etc., etc. (No 89.)

Réponse à Adresse,-Copie de toute correspondance entre le gouvernement de la
Colombii anglaise et le gouvernement du Canada relativement à l'immigration dans-
la Colombie anglaise; aussi, de toute correspondance au sujet de l'immigration
chinoise. (No 93a.)

Réponi:e à Adresse,- -Copie de la correspondance échangée récemment entre le
gouvernement fédéral et ceiui de la Colombie anglaise, et des ordres en conseil au
sujet de l'immigration dans cette province. (No 93.)

Réponse à Adresse,-Copie de toute représentation par l'une ou l'autre des
Chambres de la législature de Québec au sujet d'une augmentation du subside7pro
vincial. (No 14.) (Dans les documents de la session 4sulemeat.)

Réponse à Adresse,- Correspondance échangée entre le secrétaire d'Etat et le
lieutenant-gouverneur de la province d'Ontario atu sujet de la sentence arbitral
relative aux limites nord et nord-ouest de cette province. (No 95.)

Réponse à Adresse,-Correspondance échangée entre le gouvernement du Canada-
et le département de la marine et des pêcheries, et le gouvernement britannique as..
sujet de la cession au Canada de l'île du Portage, à l'entrée de la rivière Miramiel 1
etc., etc. (No 96.) (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant le montant de droits perçus, du 15 mas
1879, au 1er janvier, 1883, sur les.céréales comprises sous le titre " Grain et produitsf
du grain " dans les Tableaux du Commerce et de la Navigation du Canada; aussi leY
quantités totales de grains et produits de grains importés; etc, etc. (No 100.)
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Réponse à Ordre,-Etat (semblable à ceux publiés dans les Tableaux du Com-
meree et de la Navigation) de tous le; instruments araioires, voitures, wagons et
traîneaux exiiédiés en entrepôt au Manitoba des antres provinces (lu Canada pendant
l'année fiscale expirée le 30 juin dernier. (No 103.)

Réponse à Ordre,-Etat (semblable à ceux publiés dans les Tableau:x-du Com-
merce et de la Nuvigation) de l'importation des instruments aratoires dans le Mani-
-toba et le Noid-Onest, et des wagons, traîneaux et voitures, du 30 juin jusqu'au 31
décembre dernier. (No 103a.)

Réponso à Ordre,-Etat (semblable à ceux publiés dans les Tableaux du Com-
merce et (le la Navigation) (le tous les instruments aratoires, voitures, wagons et
traîneaux expédiés n entrepôt au Nfanitoba des autres provinces du Canada, entre
le 1er juillet et-l 31. décembre dernier. (No 103b.)

Réponse à Adresse,--Copie des renseignements recueillis par l'entremise des
officiers du gouvernement et de toute correspondance avec les autorités impériales
,ou autrement, touchant la durée de la saison de navigation dans la baie d'Hudson,
indiquant, en autant qu'on a pu s'en assurer, les datLs auxquelles les détroits sont
sufdismenicnt libres pour permettre le pasgage des steamers ou des voiliers, les
sondagres qui ont été pratiqués, etc., etc. (No 104.)

Réponse à Ordro,-Copie de la sentence arbitrale sur la demande d'indemnàité
pour dommages présentée par l'entrepreneur du canal (le Grenville et Carillo·n en
-vertu du contrat en vigueur en 1871-72; etc., etc. (No 105.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant les montants portés au compte de la detto
publique de la Puissance du Canada qui ont été dépensés pour obligations de ehemis
de fer, canaux et navigation dans la Colombie Anglaise, le Manitoba, Ontario, Qiélc,
le Nouveau-Brunswick, l'Ile du Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse ptoprenent dite
et l'Ile du Cap-Breton, jusqu'au 1er juillet, 1882; etc., etc. (No 109.)

Rapport du comité des Privilèges et Elections (Chambre des Communes) auquel
a été déféré le rapport transmis par Michael McCormick, officier-rapporteur pour le
district électoral du comté de King, I.. P.-E., à la dernière élection pour le dit district
électoral, et les documents y attachés. (Appendice No 2.)

Rapport du comité spécial (Chambre des Communes) chargé de considérer la
.question d'une communication à.vapeur entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme, et preuve qui l'accompagne. (Appendice No 3.)

Rapport du comité spécial (Chambre des Communes) chargé de considérer le
développement du commerce interprovincial. (Appendice No 4.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
impriniés :-

Listes des actionnaires des diverses banques du Canada (No 19.)
Réponse à Ordre,-Etat faisant voir la réduction opérée par suite du changement

apporté dans le mode de construction sur les sections A et B du chemin de fer du
Pacifique canadien et le montant compris dans ce changement,; etc., etc. (No 2 7p.)

Réponse à Ordrc,-Correspondance relative au steamer faisant la correspondance
entre le chemin de fer Intercolonial et Campbellton, Gaspé et les ports, intermé-
diaires. (No 40k.)

Réponse à Adresse,-Copie des ordres en conseil affectant les articles suivants
des Coiptes Publies pour l'année fiscale expirée le 30 juin, 1882, part. ii, page 204:
"Cie d'Imprimerie du Citizen, $732 et $839.75; L. J. Demers et fils, $816.35, etc., etc.
(No 4 1.)

Réponse à Adresse,-Copie des ordres en conseil affectant les articles suivants
du relevé des paiements portés au compte des Dépenses Imprévues, déféré par la
Chambre au comité des ComptesTPublics, le 23 février, 1883: juillet 12, " La Banque
Nationale," 8625; etc, etc. (No 42.)

Réponse à Adresse,-Copie'des ordres en conseil affectant les articles suivants
du relevé des mandats du Gouverneur Général, émis pendant les exercices 1881-82 et
1882-83,-lequel relevé a été déféré par la Chambre au comité'des Comptes Publics:
-Sauvages du Manitoba," pour complèter les paiements annuels, $202,371.14; etc.; etc.
(No 43.)
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Réponse à Ordre,-Correspondance, etc., concernant la construction d'une
rallonge au quai de Saint-Jean Port-Joli, comté de l'Islet; etc., etc. (No 46a.)

léponse à Ordre,-Etat faisant connaître le nombre de navires, y compris le
tonnage, la nationalité et le port où ils ont fait leur déclaration, qui ont importé du
sucre, du sirop et de la mélasse pendant l'année fiscale expirée le 30 juin, 1881;
etc., etc. (No 58b.)

Réponse à Adresse,-Dépêches, ordres en conseil et rapports touchant le rappel
des troupes de Halifax. (No 88.)

Réponse à Adresse,-Correspondance entre le gouvernement et la compagnie du
chemin de fer d a lac Saint-Jean, relativement au subside octroyé à la dite compagnie;
etc., etc. (No 90.)

Réponse à Ordre,-Etat donnant les noms et les montants respectifs des droits.
de douane remboursés, au port de Toronto, pendant la dernière année fiscale;
(No 91.) .

Réponse à Ordre,-Etat des importations et exportations du 1er juillet, 1882,-au
1er janvier, 1883, donnant les quantités et la description des articles ; etc., etc.
(No 92.)

Réponse à Ordre,-Copie de l'annonce demandant des soumissions pour la cons-
truction d'un steamer pour remplacer le " Glendon "; les diverses soumissions
reçues ; etc., etc. (No 97.)

Réponse à Ordre,-Etat donnant le coût de la fabrique de cartouches à Québec,
et les noms et salaire de tous les officiers et employés ; etc., etc. (No 99.)

Réponse à Ordre,-Correspondance échangée entre le ministre de la marine'et
des pêcheries ýet toute personne ou toutes personnes concernées dans l'emploi du
steamer du gouvernement, le " Newfield," pour aider le steamer naufragé, le
"Moravian "; etc., etc. (No 101.)

Copie des règlements concernant la disposition des terrains miniers autres que
des gisements de houille. (No 102.)

Réponse à Adresse (Sénat),-Correspondance échangée entre le gouvernement.
canadien et le gouvernement impérial, et entre le gouvernement canadien et le gou-
vernement de la Colombie-Britannique relativement au stationnement permanent d'un
ou de plusieurs vaisseaux de guerre de Sa Majesté sur les côtes de -la Colombie-Britan-
nique. (No 106.)

Réponse à Adresse,-Correspondance entre le département des Terres de la Cou-
ronne à Winnipeg ou le département de l'Intérieur et des particuliers réclamant 'le
lot No 133 dans la paroisse de Ste-Agathe, comté de Provencher, Manitoba. (No
107.)

Le tout respectueusement soumis,
J. SimP8oN,

Président.
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris .en considération par la Chambre, mercredi

prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.

y
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Mardi, 15 Mai, 1883.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA AVID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexandei, Dever, Masson, Pozer,
Allan, Dickey, McClelan, Read,
Armand, Ferguson, McKay, Reesor,
Baillargeon, Ferrier, McMaster, Robitaille,
Bellerose, Fint, Miller, Ryan,
Benson, Girard, Montgomery, Scott,
Boucherville, de, Glasier, Nelson, Simpson,
Bourinot, Grant, Northwood, Smith,
Campbell, Guévremont, O'Donohoe, Stevens,

(Sir Alexander), Haythorne, Pdquet, Sutherland,
Carvell, Bowlan, Pelletier, Trudel,
Chaffers, Kaulbach, Plumb, Vidal,
Chapata, Leonard, Power, Wark.
DeBlois, Macdonald,

PRIÈRES

L'honorable M. idal, du comité des chemins de fer, télégraphes et hivres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier 1 acte constitutif de
"la compagnie du cble européen, américain, canadien et asiatique (à responsabilité
limitée)," et de changer son nom en celui de " compagnie du câble américain, britan.
" nique et coüti'entale'(A responsabilité linitée) a fait rapport qu'il avait examiné-
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Carvell, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, demain.

.Conformément à l'ordre du joug, le bill intitulé: " Acte à l'effet de refondre «t
"modifier les actes concernant le Revenu de l'Intérieur," a été, tel qu'amend4, lu la
troisième fois.

La questionwa,été mise, ce bill, tel.qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été,résolue dans l'affirmative.-
Ordonné, que'le greffier se rendre 'à-laChambre des Communes, et informe cetth

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements,,auxquels il demander
son concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour la pise en considération -du premier rappoit
du comité mixte du Sénat et de la Chindbra des Communes nommé pour aider -SÔÈ
Honneur le Président dans l'administration de la bibliothèque du Parlement,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, iLa été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.



L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture da bill intitulé :," Acte pour
amender de nouveau le chapitre 95 doS statuts refondus du Canada relatifs aux
loteries,"

Sur motion do l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smiti, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'honorable M. Power a appellé l'attention sur la nécessité pratique qui existe
de fournir au chemin de fer Intercolonial le moyen de se relier à Montréal et aux
lieux situés à l'ouest de cette ville par une ligne indépendante du Grand Tronc de
chemin de fer; et qu'il demandera au gouvernement s'il est disposé à prendre en
favorable considération la proposition d'encourager la construction d'une telle ligne.

Après débat,

Sur motion do l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 16 Mai. 1883.

Les membres présents étaient

L'honorable DA*VID LEWIS MACPJJERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Armand.
Baillargeon,
,Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
De Blois,

Peu1%3

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Bowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Macdonald,

Masson,
McClelan,
McKay,
JNc Master,
Miller,
Montgomery,
.Nelson,
lVorthwood,
O'Donohoe,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,

Read,
Reesor,
Robitaille,
R4yan,
Schultz,
Scott,
Simpson,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

15 et 16 Ml1. A 1883..,56
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L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a présenté à la
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général en date
du 8 mai courant -1883, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à
cette Chambre copie -de toutes lettres, correspondance et adresses, etc., que les
autorités fédérales ont pu recevoir du gouvernement ou de la législature de la province
de Québec, au sujet de la révision des conditions de .l'union dans le sens d'une
augmentation de subvention fédérale.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :-

(Voir documents de la session, No 94a.)

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a présenté à la
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général en date
du 15 mars 1883, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette
Chambre :

l. Une copie des soumissions pour les ouvrages qu'il y avait à exécuter au
camp de Berthier en 1882 pour le tir à la cible, soit en terre soit en bois ; le prix do
ces diverses soumissions, le nom des personnes auxquelles elles ont été accordées.

2o. Un état des soumissions produites au département de la milice pour le trans-
port, aller et retour, des tentes et autre matériel ; à qui accordées et quel prix payé;

3o. Un état des soumissions pour la cantine et à qui octroyée;
4o. Aussi une liste des soumissions pour fournir le pain, les viandes et autres

choses requises pour la tenue de ce camp, avec la liste des noms et des prix acceptés
et la quantité fournie par chacun et le montant payé dans chaque cas.

Ordond, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:--
( Voir documents de la esssion, No 31f.)

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a présenté à la.
Chambre-une réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général en date
du 23 avril, 1883, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette
Chambre copie des rapports présentés au département des Travaux publics et de la
correspondance échangée entre ce département et M. J. A. Lyon on toute autre
personne, depuis 1878, au sujet de l'enlèvement des chicots d'arbres et autres obstruc-
tions qui ebarassent le lit de la rivière Saint-Jean, Nouveau-Brunswick.

Ordonne, qu'elle soit déposéd sur la table, et elle est comme suit
(JVoir documents de la session, No 122.)

Conformément à l'ordre du jour, le hill isititalè: " Acte à l'effet de modifier l'acte
"constitutif de la compagnie du cible européen, américain, canadien et asiatique et
"changer son nom en celui de compagnie de cble américain, britannique et conti-
"nental (à responsabilité limitée),' a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre, la Chambre a pris en considération le septième rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes pour les impressions-
du Parlen.ent, et

Le dit rapport ayant été la par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Alexander,

il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender de nouveau,
"le chapitre quatre-vingt quinze d*s statuts refondus du Canada relatif aux loteries,"

a été lu la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
,Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit amendé comme suit
Page 1, ligne 9, après " amende" insérez: " ou de tout autre acte concernant les

" loteries en vigueur dans la Puissance du Canada."
Page 1, ligne 11, retranchez " ou " et insérez : " et"
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité
-des ordres permanents et des bi ls privés proposant l'amendement de la quarante-
meuvième et cinquantième règles,

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il
-a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la :Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: " Acte relatif aux lettres de change et aux
billets promissoires dans la province de l'Ile du Prince-Edouard.

(En comité).
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La première section a été lue et agréée.
La seconde section a été lue et amendée comme suit:
Page 1, ligne 16, après " faits " insérez " ou payables."
Page 1, ligne 18, retranchez depuis " au-dessus " jusqu'à "pourront" dans la

20e ligne.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'hui orable M. Pelletier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

-examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre aves
divers amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient regus maintenant.
Et les dits amendements ayant été lus la seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexqnder Campbell, secondé par l'honorable M.

B.mithf il a été
r»donné, que le dit bill soit lu latroisième foisi demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte concernant les certificats de capitaines et seconds de navirds de
" l'intérieur et de cabotiers."

Aussi le bill intitulé: " Ac.te à l'effet dQ refQndre et modiaer les divers açtes
"relatifs à la milice et à la défense de la Puissance du Canada," et pour informer
cette Cbambre que les CommWnes ont agréés lès amendementé faits par le Sénat au.
dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smzith,

La ClGâniré s'éää ajöùrnée
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Jeudi, 17 Mai 1883.
Les membres présents étaient

L'honorable DAVID LEWIS MACP.HERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander, Dever, Macdonald, Power,
Allan, Dickey, Masson, Pozer,
Armand, .Ferguson, McClelan, Read,
Baillargeon, Ferrier, McKay, Reesor,
Bellerose, Flint, McMaster, Robitaille,
Benson, ' Girard, Miller, Ryan,
Boucherville, de, Glasier, Montgomery, Scott,
Bourinot, Grant, Nelson, Simpson,
,Campbell, Guevremont, iNorthwvood, Skead,

(Sir Alexander), Raythorne, O'Donohoe, Smith,
Carvell, Howlan, Pdquet,, Stevens,
Chafer, Kaulbach, Pelletier, Vidal,
Caupas, LeoSard, Plumb, Wark.
DeBlois,

Pai±s :

L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte
" pour amender de nouveau-le chapitre quiatre-vingt-quinze des statuts refondus du

Canada relatif aux loteries," 
Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il

soit renvoyé à un comité général présentement.

Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le dit bill.

(En comité.)
Le titre a été la et remis, . t ,.
La- première section a été lue et amendée comme il suit :-
Page-1; ligne 3î retianchez depuis e suit 'jusqu'à lhifindaubill etinsrezs:-
" 1. Aucune. disposition desvstatuts ,èonqernantiles- loteries; actuelleinent en

vigueur en <anada:om ,dansa quelquhine ýdcs provinces du Canada, pe se lira ou ne
"s'interprétera:comme qualifiant doffense:r; 4v :

." (a) La distribution au sort par une société constituée ,en corporation; aymt
pour objet d'encourager l'art, ou par un officiermou agent drunetelle soel6té, éntre
ses menibres;ou iesopporteurdi billots dâianés d'elle-defpeintures; dessiá ou

"autres ouvrages d'art produits par le travail de ses membres, ou publiés pair elle oâ
" sous sa direction;

ob
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" (b) La participation par un de ses membres ou un porteur de billets émanés.
" d'elle à uno distribution de ce genre."

Le titre a été lu de nouveau et amende comme suit:-
Retranchez depuis " amender " jusqu'à " aux " et insérez: " la loi relative."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ryan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné'

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à. la Chambre avec divers
amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Et les dits amendements ayant été lus la seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la trois'ème fois, demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte
"concernant les lettres de change et les billets promissoires dans la province de l'Ile-
"du Prince-ERdouard,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M,
Smith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre, la Chambre a pris en considération le second rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, nommé pour aider Son
Honneur le Président dans l'administration de la bibliothèque du parlement.

Le dit rapport ayant été la de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Allon, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du premier rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, nommé pour aider Son
Honneur le Président dans l'administration de la bibliothèque du Parlement,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit rayé des ordres du jour.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier. avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de modifier de nouveau 'l'Acte des Pêcheries,"' auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorablo

. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte établissant de nouvelles dispositions concernant la règlementation et la

perception des péages sur les glissoires et autres ouvrages de l'Etat construits pour
" faciliter la descente des bois de service et en grume," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable

M. Smith, il a été
OrdonnE, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: I Acte à l'effet d'amender l'Acte des brevêts de 1872," et pour informer
cette Chambre qu'elle a passé ce bill sans amendement.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé:
"Acte à l'effet de légaliser des procédures qui ont été prises pour la naturalisation de
"certains étrangers dans la province de Manitoba."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Smith,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 18 Mai, 1883,
Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS XACPHERSO, Président,

Les hororables messieurs

Alexander,
Allan,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
-Bourinot,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
DeBlois,

9Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Baythorne,
ffowlan,
Kaulbach,
Leonard,

Macdonald,
àMasson,
McClelan,
McKay,
McMaster,
Miller,
Montgomery,
.Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Pâquet,
Pelletier,
Plumb,

Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Smith,
Stevens,
Trudel,
Vidai,
Wark.

PRIÊREs:

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bill privées,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour conférer certains pouvoirs à la com-
" pagnie canadienne de l'éclairage électrique," a fait .rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport a la Chambre avec divers
amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

261
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Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par legreffier comme suit:
Page 1, ligne 20, retranchez depuis "suit " jusqu'à " La " dans la 38e ligne, ce,

qui comprend la première section en entier.
Page 2, ligne 30, retranchez "docks " et insérez: "écluses."

Dans lepréambule;

Page 1, ligne 14, retranchez depuis "acte" jusqu'à "ses" dans la 17e ligne et
insirez: "qui définisse."

Sur motion de l'honorable M. Plunb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été-
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

'demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte à l'effet de modifier l'acte trente-six Victoria, chapitre soixante-deux, et l'acte-

"quarante-trois Victoria, chapitre dix-sept, concernant les commissaires du havre de
"Québec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte a l'effet de modifier l'acte trente-huitième Victoria, chapitre cinquante-six,
"intitulé: 'Acte concernant le bassin de radoub dans le hâvre de Québec, et autori-
" sant le prélèvement d'un emprunt à son sujet," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable à

Smlith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte à l'effet de refondre et modifier les actes concernant le Revenù»
" de l'Intérieur," et pour informer cette Chambre que les Communes ont agréés les
amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender de
"nouveau le chapitre 95 des statuts refondus du Canada relatif aux loteries;" a été-
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande sôn concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant les lettres de-
"change et les billets promissoires dans la province de l'le du Prince-Edouard," a
été ,lula-troisième fois.

la question a été mise, ce bill passera-4-il ?
Alors, sur motion de l'honorable sir Alekander Campbell, secondé par l'honorable

.X.3mithfil a été
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Ordonné, que le dit-biil ne soit pas passé maintenant, mais qu'il soit amend&
comme huit:

Page 1, ligne 15, retranchez4 tirées"
Page 1, ligne 16, retranchez "faits " et insérez: " payables."
La question a été mise, ce bill tel, qu'amendé passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel, il demande sou con-
cours.

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier de
" nouveau l'acte des Pêcheries," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable K..
Smith, il a été •

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte établissant de nouvelle"
"dispositions concernant la règlemontation et la perception des péages sur les glis-
"soires et autres o rages de l'Etat construits pour faciliter la descente des bois' de
"service et en grume," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable X.
Bmith, il a été d s

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: ' Acte à l'effet de légaliseç e&
" confirmer des procédures prises pour la naturalisation de certains étrangers dans la
province de Manitoba," a été la la seconde fois. g

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'ho iorable M. Smith, a proposé;:
Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée à demain,

samedi, à trois heures de l'après-midi.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. CSith,

La Chambre s'est ajournée à demain, samedi, à trois heures de P'après-midi.
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Samedi,

A 1883.

19 Mai, 1883.

les membres présents étaient :-

L'honorable DA VID LE WIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

-Alexander,
Altan,
Armand.
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Campbell,

(Sir Alexander),
Chafers,
Chapais,
'De Bois,

Dever,
Ferguson,
Flint,
Glosier,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Bowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Macdonald,
MacInnes,

Masson,
McClean,
McKay,
,Miller,
Montgomery,
.Nelson,
Yorthwood,
O'Donohoe,
Pdquet,
Pelktier,
Plumb,
Power,

Pozer,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Scott,
Simpson,
Smith,

.Stevens,
Trudel,
Vidai,
Wark.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a pris en considération les amende-
nents proposés par le comité des ordres permanents et des bills privés au bill intitulé.:

" Acte pour conférer certains p:uvoirs à la compignie canadienne de l'éclairage
"4 électriqueo,"

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Et les dits amendements ayant été lus la seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill, tel qn'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambro que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concoure.

Con formément à l'ord re du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier de nouveau 'l'Acte
des Pêcheries.'"

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
La première section a été lue et amendée comme suit:
Page 1, ligne 17, après " exclusif," insérez: " pourvu aussi que dans le cas de

-" ceux qui sont propriétaires riverains, on n'exige aucun droit de licence."
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
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La deuxième section a été lue et amendée comme suit :
Page 1, ligne 20, après " engins " insérez: "que des cannes et ligne."
Page 1, ligne 27, après "engins " insérez: "que des cannes et ligne."
Les clauses restantes ont été lues et agréées.
Le titre lu de nouveau et agréé.

'Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Montgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende-
ments.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Et les dits amendements étant.las une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

B8mth, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
-son concours.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
-en comité général sur le bill intitulé : " Acte établissant de nouvelles dispositions
" concernant la règlementation et la perception des péages sur les glissoires et autres-
" ouvrages de l'Etat construits pour faciliter la descente des bois de service et en
" grume."

(En comiti.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Read a fait ràpport, de la part du dit comité, qu'il avait examinô

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
nent.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Smith, il a.été

Ordoiné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmativo.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette .

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: "Acte à l'effet de légaliser des procédures
"qui ont été faites pour la naturalisation de certains étrangers dans la provine da
".Manitoba."

(EnIcomité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Plumb a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.
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Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.-
Smith, il a été

Ordonne, que le dit bill soit lula troisième fois maintenant.
Le dit bil a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera.t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte à l'effet damender l'acte tfite-six Viôtrii, chpitiriatre ihtiffléA et

-à'l'effet de pourvoir à la création du département de 1lntérieur,' et pour amender'
« l'acte relatif aux sauvages, 18O.'

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Àlièxander Campbell, secondé par l'honorable M.

Smith, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant.

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois on conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre- des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes pour rapporter le bill inti-
é: " Acte pour amender de nouveau l'acte d'interprétation," et informeé cette

Chambre qu'elle a passé ce bill avec divers amendements, auxquels elle demande lb:
concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 4, retranchez " du dit acte " et insérez: " de l'acte d'interprétation.""
Page 1, ligne :4, après " conseil " insérez: " en vertu de toute loi autorisant à

« recevoir des dépositions sous serment."
Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbel, secondé par l'honorable M.

BMith, il a été
Résolu, que le Sénat acquiesce aux amendements faits par les Communes au dit,,

bill avec l'amendement suivant au second amendement:
Ligne 5, retranchez depuis " loi " jusqu'à " sous " dans la 8e ligne, et insérez:

"lPautorisant à exiger que des dispositions soient reçues."
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat aquiesce à ses amendements avec un amendement au second
amendement, auquel il demande son concours.

Un message de la Chambre des Communes pour rapporter le bill intitulé: " Acte
"à l'effet de modifier de nouveau et de refondre tel que modifiés les différents actes
'<concernant les terres publiques fédérales y mentionnées," et pour informer cette
"Chambre que les Communes ont passé ce bill sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorale.
I. Smith,

La Chambre s'est ajourné," à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 21 Mai, 1883.

Les membres présents étaient:-

L'honorable »À V7D LE WIS MACPHE RSON Président.

Les nonorables messieurs

Alexander, Ferguson, Masson, Plumb,
Armand, Fértier,'> McClelan, Power,
Baillargeon, Flint, .McKay, Pozer,
Bellerose, Glasier, Mcmaster, Read,
Boucherville, de, Grant, Miller, Robitaille,
Campbell Guévremont, Montgomery, Scott,

(Sir Alexander), Raythorne, Nelson, Simpson,
C(arvell, Howlan, Northwood, Stevens,
Chaffers, Leonard, O'.Donholoe, Trudel,
Chapais, ,Macdonald, Pdquet, Vidal,
DeBlois, MacInnes, Pelletier, Wark.
Dever,

PRIÈREs:

L'honorable M. Simpson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Com.
munes relatif aux impressions du Parlement, a présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier' comme suit:-

SALLE DE COMITÉ,
18 mai, 1883.

Le comité mixte des impressions du Parlement a l'honneur de présenter ce qui,
suit comme son huitième rapport::-

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir

Réponse à Ordre,-Etat donnait le nombre d'officiers, sous-officiers et soldats
qui ont suivi un cours d'instruction dans les batteries A et B, chaque année depuis
leur établissement; etc., etc. (No 31e). (Dans lá documents de la session seulement.

eRéponse à Ordre,-Etat desIbaux ou permis de -peche 'dans lesrivières de la
province du Nouveau-Brunswick donnés par- le département 'de la Marine et des
Pêcheries et le montant du loyer tipulé dans chaque cas. (No 37a).

.Réponse A Ordre,-Copie -derinstructions -adressées, aux inspecteurs et autres
officiers des-pêcheries relativement 'lamise 'en force de l'ordre eniconseil du 11juin-
1879, prohibant lawpeche-du saumon'en Canada, saufour les personnes tenant des
baux oudicences du dpartementndedwMarineidt des Pêcheries-; etò., etc. (No'37b).
-n Copie ertifiée d'unt - appjort'de4ihonorable eonselk-privé, approuvé -pr Soné

Excellence le Gouverneur G4énra10n ,conseil concerniantl'afrectationi'd'une somméF
de450,000 auemoins, à titre de primne'd'encouragoment-aux pêcheurs. (No 37c.)



21 MAI. A I883,

Réponse à Ordre,-Correspondance échangée entre le département de la marine
et des pêcheries et l'inspecteur des pêcheries du Nouveau-Brunswick, au sujet de la
réclamation de l'ex-garde-pêche, Amos Perley, de Chatham, pour services se rattachant
.à la pêcherie d'éperlaps de Miramichi. (No 37d.)

Réponse à Adresse,-Copie des ordres en conseil en vigueur fixant la saison
pendant laquelle la pêche du homard est prohibée, et de toutes pétitions adressées au
gouvernement à ce sujet depuis 1879. (No 37e.)

Réponse à Ordre,-Etat de toutes réclamations faites depuis le 2 mars, 1882,,
pour remises de droits sur articles fabriqués pour l'exportation, donnant le nom de
toutes les personnes qui ont présenté une demande, et le montant de chaqueréclama-
tion; aussi, copie de tous règlements promulgués par le département au sujet de telles
réclamations; etc., etc. (No 45a.)

Réponse partielle et répznse. supplémentaire à Adresse,--Correspondance con-
cernant toute réclamation présentée par le gouvernement provincial de l'île du
Prince-Edouard pour le remboursement des dépenses qu'il a faites pour des quais ou
jetées d'utilité publique; etc., etc. (Nos 46c et 46d.) (Documents de la session seulement.)

Réponse supplémentaire à Ordre,-Correspondance entre le Grand Trone et le
gouvernement du Canada au sujet de l'achat de l'embranchement du dit chemin de
fer sur la Rivière-du-Loup ; etc., etc. (No 76c).

Réponse supplémentaire à Ordre,-Etat donnant le montant brut des recettes
provenant de la vente ou de la location des terres de l'artillerie ou des réserves de la
marine dans les provinces d'Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-
Ecosse, depuis le 1er jour de juillet, 1856, jusqu'au 1er jour de juillet, 1982 ; etc., etc.
(No 82a). (Dans les documents de la session seulement).

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaitre le nombre d'agents d'émigration
.employés par le gouvernement ou par le département de l'Agriculture et envoyés du
Canada eii Europe pendant les années civiles 1881 et 1882; etc., etc. (No 93b).

Répoase à Ordre,-Pétition relative au commerce entre le Canada et les Indes
-Occidentales et le Brésil, signée par les principaux marchands de la côte de Gaspé et
-de la Baie des Chaleurs; etc., etc. (No 98).

Papiers relatifs à la construction de deux écluses, et autres travaux, à Greece's
Point, canal de Grenville. (No 105a). (Dans les documents de la session).

Sentence arbitrale de John Page, écr., ingénicur-en-chef, sur la réflamation de
MM. Heney, Stewart et Oie, entrepreneurs de travaux à Greece's Point.-Montant
accordé par la sentence, $17,370. (No 105b). (Documents de la session.)

Réponse à Adresse,-Correspondance concernant les subventions ou octrois à la
province du Manitoba. (No 108.) (Documents de la session.)

Réponse à Adrewse (Sénat),-Correspondance et adresse, etc., que les autorités fédé-
rales ont pu recevoir du gouvernement ou de la législature de la province de Québec,

.au sujet de la révision des conditions de l'union dans le sens d'une augmentation de la
subvention fédérale. (No 108a.) (Documents de la.session.)

Réponse à Ordre,-Etat donnant les montants portés au compte de la dette
publique du Canada pour obligations de chemins de fer, canaux, etc., dans la Colombie
Anglaise, le Manitoba, Ontario, Québec, le Nouveau-Brunswick, l'Ile du Prince.
Fdouard, la Nouvelle-Ecosso et l'Ile du Cap-Breton, jusqu'au 1er juillet, 1882.
(No 109.) (Documents de la session.)

Réponse à Ordre,-Papiers et correspondance échan;.;ée entre le gouvernement
et l'administration du pilotage dans la Colombie Anglaise ou toutes autres personnes,
dans cette province, concernant les pilotes et le pilotage. (No. 111.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître chaque formule de lettres patentes,
-d'arrangements ou de conventions entre les compagnies et le gouvernement au sujet
des concessions ponr fins de colonisation.' (No 117.) (Documents de la session.)

. Réponse. à .Adresse,-Correspondance concernant la permission de couper du
bois et d'exploiter les mines sur les terres situées dans les limites du territoire actu-
ellement en contestation avec l'Ontario, etc., etc. (No 118.)

Réponse à Adresse,-Correspondance échangée entre le gouvernement fédéral'et
les différents gouvernements provinciaux, relativement aux réclamations de chacun
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de cesgouvernemente, pour le remboursement des sommes dépensées par ces provinces,
pour le compte du gouvernement fédéral, pour l'administration de la justice dans ces
diverses provinces; etc., etc. (No 119). (Documents de la session).

Rapport du comité d'immigration et de colonisation (Appendice No 6). (5,000,
copies en anglais et 1,500 copies en français.)

. otre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
imprimés, savoir

Réponse à Adresse (Sénat),-Etat indiquant les divers articles servant à l'ali-
mnentation dont l'analyse a été ordonnée par le département du Revenu de l'Intérieur,
etc. Aussi, les substances végétales et minérales employées comme drogues dont
l'analyse a aussi été ordonnée. (No 40.)

Réponse à Ordre,-Etat des montants collectifs des primes d'assurance contre le-
feu perçues, et des pertes payées, pendant chacune des années 1880, 1881 et 182,
dans chacune des cités suivantes : Montréal, Québec, Toronto, Hamilton, Ottawa,
Halifax et St. Jean, N.-B., par les différentes compagnies d'assurance autorisées à
faire affaires en ce pays. (No 12c.)

Réponse à Ordro,-Etat contenant le nom, l'âge et l'origine de toutes les per-
sonnes qui ont été nommées permanemment ou employées temporairement, dans les,
bureaux des douanes, des postes ou de l'accise, à Montréal, depuis le 1er mai dernier;.
etc.; etc. (No 13b.)

Réponse à Ordre,-- Carte ou cartes montrant le tracé du chemin de fer du Paui-
fique canadien; etc., etc. (No 27o.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant la rédpetion opérée par le changement dans
le mode de construction des sections A et B, chemin de fer du Pacifique canadien ;
etc., etc. (No 27p.)

Papiers relatifs aux sections 14 et 15 du chemin de fer du Pacifique canadien-
Joseph Whitehead, entrepreneur. (No 27.)

Réponse à Adresse (Sénat),-Copies des soumissions pour les ouvrages qu'il y
avait à exécuter au camp de Berthier en 1882 pour le tir à la cible; etc., etc.
(No 31f.).

Réponse à Ordre,-Documents, etc., se rattachant à une saisie de tabac faite tout
dernièrement chez M. N. Bernatchez, et autres marchands de Montmagny; etc., etc.
(No 85a.)

Réponse à Ordre,-Correspondance concernant le steamer reliant l'Intercolonial
à Campbellton, Gaspé; etc. (No 40k.)

Papiers relatifs à la réclamation pour surcharge présentée par . G. C. Katchum
pour transport de rails en 1866, 1867 et 1868, chemin de.4er Intercolonial. (No 401.)

Réponse à Ordre,-Rapports, plans, correspondances et autres documents concer-
nant la construction d'un quai ou d'une jetée à Ste-Anne, sur la rivière Saguenay,,
dans le comté de Chicoutimi. (No 46b.)

Réponse à Ordre,-Correspondance échangée, relativement à la construction
d'un brise-lames sur le côté ouest de la baie Liverpool; etc., etc. (No 52b.)

Réponse à Ordre,-Rapport de l'ingénieur qui a fait un, relevé hydrographique
à Brac, comté de Prince, I.P.E., l'été dernier, en vue d'améliorer le havre de cette-
localité. (No 52c.)

Réponse à Ordre,--Etat donnant les noms, salaires, etc., de chaque officier du
personnel d'instruction du collège militaire royal, etc., etc. (No 56a.)

Réponse à Ordre,-Correspondance qui a eu lieu avec aucun département de
l'administration, pendant les quatre dernfères années, relativement aux bouées et
balises dans le chenal du nord du lac Huron, avec copie de tout contrat passé pour
les mettre en place au printemps et les enlever à l'automne; aussi un état montrant
en détail le coût annuel de ce service; etc., etc. (No 87.)

Réponse à Ordre,--Correspondance, etc., concernant l'immigration des réfugiés
juifs de Russie dans aucune partie.du Canada ; etc., etc.; aussi, un état du coût, s'il en.
est, se rapportant à leur émigration *et entretien. (No 93c.)

Réponse à-Ordre,--Coirespondance relative à la destitution de John D. McMillan.
de son emploi comme garde-pêche, et à la nomination à sa place de David, Baker ;
etc., etc., (No 110.)
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Réponse à Ordre,-Correspondance, etc., touchant l'établissement et le site de sta-
tions de sauvetage à des endroits dangereux sur la côte du lac Ontario; etc., etc.
(No .112.)

Réponse à Adresse,-Documents relatifs à la cession par le gouvernement impé-
rial au gouvernement fédéral, et par ce dernier au gouvernement provincial, de divers
terrains et notamment de celui sur lequel est érigé la terrasse Frontenac, en la cité
de Québec. (No 113.)

Papiers relatifs à la construction de steamers pour le "lac des Bois et le.lao
La Pluie." (No 114.)

Réponse à Ordre, -Correspondance concernant la réclamation, de. James Dau-
phinee, de Bridgewater, dans le comté de Lunenburg, pour remboursement des dépen-
ses encournes par lui dans l'exercice de ses fonctions comme gardien de pêche de ce
comté, (No 115.)

Reponse à Ordre,-Correspondanc, rapports et relevé de paiements relatifs àla
fabrication de canons de grand m dèle pour le gouvernement du Canada. (No 116.)

Réponse à Ordre,--Correspondance concernant le " Charybdis; " état détaillé de
toutes dépenses relatives à ce, navire et correspondance au sujet de la vente de ce
navire:par le gouvernement; etc., etc. (No 120.),

Réponse à Adresse (Sénat,-Correspondance échangée entre le <épartement des
Travaux )?ublics et M. J .A. Lçon depuis 1878, au sujet de..lenlèvement des obstrue-
tions¶ qui 'enbarrassent le lit de la rivière Saint-Jean, Nouveau-Brunswick. (No 121.)

Vo,tre. comité iecommande aussi que le salaire du distributeur, M. Botterell, soit
augmenté de $100, à dater du 1er juillet, 1882.

le tout respectueusement soumis.
- J. SMsN

"-I . P,r&sident.
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Alexander,

il a été . . . .

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.
L to'ý;àeM.Ta a," 1....1

L'honorable M. dai, secondé par l'honorable M.qSiMpson, a proposé,, m. .

Que la quarante-unième et la cinquante-septième règles soient suspendués
enU tant qu'elles. ont rapport an bill intitulé,:: "Acte pour amender l'acte de

la présente session : intitulé: Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de fidéi-com-
mi pt de construction. de chemin de fer (à responsabilité limitée).
da4quxestion de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

" onr l'at dpre a-pré e V idaprsenté à laChambre an bill intitulé: ",Acte pour
nder l'acte de la présente session intiulé:.Aeà l'effetdeconstituerencop

ration compagniede fidéi-commis et de construction de chemin de fer du 'anada
(à responsabilité ;imitée).'c : u i,

Le dit bill a été iu la.remière-fois8.,
Ordonné, que le di' bill soit,lu as ecQndefoisaprésentement.
Le dit bill a été la la seconde fois en conséquence.
Ordonné,,que le dit bill soit luIaHt;oisième fois.
Lë dit bill a ététalqre l' la troisième-fois n conséquence.
La question' aptépuise, ce ill passpra t-il?
Elle:a été résolue dans l'affirmauve.
,Ordonn, que le, ggeffie, s.e rende à Ja,Çhambre des Communes et informe cette

COhambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son.concours.

L'honorable K lexandere aappeUé l'attention de ,, Chambre sur, l'opportu-
nitéde s'adresser au goayerneengnt ý r ' oue osplcir dpdifier'acfr 4
l'Âmériq'ue britanmique 'duIord e d qe I aap g rdiront à"
'avenir dans cette Chambre seront remrlïes par la vote d.suffrage populaire.

Débat.

L'honorable M Guévremont, secondé ptr l'honorable M- Piný , -à p Šrpsé:
Qu'une humble adresse soit" présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général

'pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre tous
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-ordres en conseil passés depuis le 1er janvier, 1882, toutes lettres, correspondances et
requêtes adressées au gouvernement depuis lb dite date, en rapport avec la vente ou
dl'ordro de mise en vente des terrains ou de artie des terrains, dits de l'Ordonnance,
qui m-it sis et situés dans la seigneurie de ore.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirnative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Guevremont, a proposé:
Qt'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie des
ettres et de la correspondance qui ont pu être échangées entre le gouvernement

fédéral et le gouvernement de la province de Québec ou quelqu'un de ses membres,
ou des particuliers de cette province, depuis le 1er janvier, 1881, concernant:

1. La nominàtion de Son Honneur le juge L. -. Loranger.
2. La nomination de l'honorable M. Üousseau à la charge de juge.
3. La résignatin de Son Honnlùr le juge Mathieu.

Après débat la dite motion a été r eirñé avez la permission de la Chambre.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité
.des ordres permanent% et des bíis privés, proposant certains ameidements aux qua-
rante-neuvième êt>einquantième règles,

L'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armiand, a proposé:
Que le dit rappé-t soit adopté.
Après débat,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

Con'formément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à.l'effet d'amender l'acte
trente-six Victoria, èhàpitre soixante-deux, et l'acte quarante-trois Victoria, chapitre

"dix-sept, concernant les commissaires du havre de Québec," a été lu là secondé, f6ii.
Sdr motiô'n de l'hoùioräble sir Ale,Éinér Campbell, secondé par l'honoráble M.

.MXaes il a été
OrJonné, que tè dit bill Èoit l la t~roisiène fois, denmain.

Conformément à,'oi-dre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte
trente-huit Victoria, chapitre cinquante-six, intitulé: 'Acte concernant le bassin

-" de radoub dans le havre de Québec, et autorisant le prélèvement d'un emprunt à ce
* suet,'" Até l ja:e p fois.

s für motin de l'honorable sir e.xader Campbell, secondé par l'honorable M.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

, sur motion de l'honorable air Alera2 r ampbel, secondé par l'honorable

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 22 Mai, 1883.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA AVID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexandei, Ferguson, Masson, Power,
Armand, Ferrier, McClelan, Pozer,
Baillargeon, Flint, McKay, Read,
Ballerose, Girard, Mmaster, Robitaille,
Boucherville, de, Glasier, Miller, Scott,
Campbell, Grant, Montgomery, Simpson,

(Sir Alexander), Guévremont, iVelson, Skead,
Carveil, Haythorne, Yorthwood, Stevens,
Chaffers, Bowlan, O'Donohoe, Trudel,
Chapz,, Leonard, Pdquet, Vidal,
DeBloi3, Macdonald, Pelletier, Wark.
Dever, MacInnes, Plumb,

PRIÈREs:

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Vidal, a
proposé:

Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui eib reste ajournée à demain à
trois heures de l'après-midi, pour siéger jusqu'à six heures, à moins que la Chambre
s'ajourne plus tôt, quand la Chambre restera ajournée jusqu'à set heures et demie
du soir, et chaque séance sera considérée comme une séance distincte.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte refondu des chemins de fer, 1879, et de
"déclarer que certaines lignes de chemins de fer sont des travaux pour l'avantage-
"général du Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de pourvoir aux traitements et aux :llocations de retraite et de voyage
"de certains juges de certaines cours provincialcs," auquel elle demande le con-

cours de cette Chambre.
Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Masson, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant-

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la seconde fois maintenant.
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Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bil a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
' Acte à l'effet d'encourager la fabrication du fer en gueuse en Canada avec le minérai
" canadien," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Masson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé
"'Acte à l'effet de proroger pour un certain temps les actes y mentionnés," auque
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

asson, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'établir de nouvelles dispositions pour l'approfondissement du chenal
"à navires du fleuve Saint-Laurent, entre Montréal et Québec," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Mssmon, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit la la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Qhambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte modifiant de nouveau le tarif des droits de douane," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M

Jfasson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: "Acte pour amender l'acte de la présente session intitulé: 'Acte à
" l'effet d'incorporer la compagnie de fidéi-commis et de construction de chemin de,
"'fer du Canada (à responsabilité limitée).'
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Aussi le bill intitulé : " Acte relatif aux lettres de change etaux billets promis-
soires dans la province de l'Ile du Prince-Edouard."

Aussi k bill intitulé: "Acte pour amender la loi relative aux loteries," et
Aussi le bill intitulé: " Acte quiétablit des dispositions pour recevoir-la déposition

de témoins relativement à des affaires criminelles pendantes devant les cours de
justice des autres Etats de Sa Majesté ou devant les tribunaux étrangers."

Et pour informer cette Chambre que les Communes ont passé ces bills sans
amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le
bill intitulé: "Acte pour amender de .nouveau l'acte d'interprétation, et pour
informer cette Chambre que les Communes ont agréé l'amendement fait par le
-Sénat à ses amendements sans amendement.

L'honorable M. Read, du comité spécial nommé pour examiner les comptes
-contingents du Sénat et en faire rapport, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNÀT,
SALLE DE COMITÉ No 2,

Mardi, 22 mai, 1883.
Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat, pendant

la présente session, et d'en faire rapport, a l'honneur de présenter son troisième
rapport.

Votre comité a examiné les comptes du greffier, du 1er janvier au 31 décembre
1882.

Les comptes montrent que le montant total reçu par le greffier à venir jusqu'au
> 31 décembre 1882, y compris une balance à son crédit de l'année précédente s'élevant
à cinq mille quatre cent quarante-trois piastres et quatre-vingt-sept centwin
,($5,443-.87) est de cent cinquante-trois mille deux cent quatre-vingt-treize piastres'et
quinze centins ($153,293.15). Le greffier a justifié, à la satisfaction dé votre comité,
par la production de pièces à l'appui, d'une dépense de cent quarante-deux mille six

,cent vingt-quatro piastres et quarante-sept contins ($142,624.47) et du versement au
crédit du receveur général de douze cents quarante-deux piastres treize contins
($l,242.13). La balance au crédit du greffier du Sénat, savoir cinq mille neuf, cent

-c inquante-neuf piastres et quatre-vingt-treize contins ($5,959.93) a été cancellée par
l'auditeur général le 30 juin 1882; et le 31 décembre il restait à la banque de
Montréal, à Ottawa, une balance au crédit du greffier du Sénat,-de trois mille quatre

-cent soixante-six piastres et soixante-deux centins ($3466.62), à porter à l'exercice
suivant.

La comptabilité est tenue d'une manière claire -et satisfaisante, et chaque article
-de dépense est accompagné de la justification voulue.

Votre comité recommanderait qu'il ne soit plus rien acheté, à l'exception des
fournitures de bureau pour le Sénat, sans l'autorisation préalable soit du pré.sident du
Sénat, soit du président du comité des comptes contingents, soit du greffier du Sénat,
et que, pour subvenir aux petites dépenses imprévues, il soit alloue une somme de
-cent phistres au concierge du Sénat, lequel sera tenu d'en justifier l'emploi à la sat4s-
faction du comité des comptes contingents. -

Votre comité a soigneusement examiné les factures des articles de bureau ache-
tés pendant l'exercice, et les a trouvé exactes. Dans cet examen, -il a êté
-aidé par M. Young, commis principal du bureau de la papeterie,- département du
.Secrétaire d'E tat. M. Young a constaté que les prix demandés au Sénat étaient les
prix ordinaires du commerce et tels qu'ils sont toujour lo-sque les- commandes sefont par l'intermédiaire -d'une maison, ^,qui, nécèssairement, a beaucoup d'articles -â
acheter qui ne se trouvent pas dansýson-stock.

Votre comité n'est pas prêt à recominandei, pour la présente -année, un changes
nient du mode d'achat de cette fouraiture, mais il a donné ordre à l'assistant-grefXer
-d'acheter certains articles de la première main.
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Votre comité est d'avis que la dépense de ce chef continue d'être confiée à l'assis-
rtant-greffier, cet officier ayant été jusqu'ici chargê: spécialement de sa gestion ainsi
-que des abonnements de la salle des journaux. Il recommande qu'à l'avenir il ne
soit délivré aucune- papeterie,- hors celle qui est contenue dans les valiseslistribuées
à l'ouverture de chaque session, si ce n'est sur une réquisition signée d'un sénateur,
-du greffier ou de l'assistant-greffier; que tout le papier distribué pendant la session
pour l'usage des bureaux et des sénateurs, porte le timbre du Sénat, à moins que les
-sénateurs n'en demandent spécialement d'autres, et que le concierge soit requis de
rendre compte de tous les articles de bureau à lui remis pour les besoins de la distri-
bution.

Votre comité, recommande que le greffier du Sénat soit autorisé à verser au
receveur-général en la prenant sur le fonds des dépenses casuelles, la somme de cent
-vingt et une piastres (8121.00) payable pour la période écoulée entre le 1er juillet et
le 1er octobre 1882, sur les salaires des officiers et serviteurs du Sénat,, au fonds de
retenue des pensions de retraite.

Votre comité voulant reconnaître le mérite de M. McLean, greffiér des bills
privés, recommande que le greffier soit autorisé à lui payer, à l'occasion de sa retraite
du service, une gratification d'une année de salaire, à patir du 1er mai courant.

Votre comité recommande que, en attendant la revision à faire des salaiies des
officiers du Sénat, une gratification de deux cents piastres soit payée à M. A. A.
Boucher, troisième greffier assistant et traducteur français en chef, et que pareille
somme soit au même titre payée à M. A. Garneau, traducteur français.

Votre comité recommande que M. S. J. Jones, préposé à la salle de lecture, ait
la permission de se retirer du service duSénat le 1er novembre prohciain en recevant
une gratification d'une annéee de salaire, et que M. Thmas Wheéler, mespager de
fbanque, soit nommé gardien de la salle de lecture à compter de la même.date. -

'Votre comité recommande qu'une gratification de' cinquante piastres5O) soit
payée à a femmede charge Potier, depuis longtemps employée, à loccssion de sa

Le tout respectueusement soumis.
ROBERT READ,

.Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Mille, il
.a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.

Conformément à l'ordre du jour,' le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier
"l'acte trente-six Victoria, chapitre soixante-deux,· et l'acté quarante-trois Victorià,

chapitre dix-sept, concernant'les--commissaires du hàvre de Québec," a été lu la
.troisième fois. -

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative. -

Ordonné, que.le -greffier ise'rendeà la Chambre- des Communes, et informe cette
*Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier
" l'acte trente-huitième-Victoria, chapitre'cinquante-sii, intitulé: Acte coîïcânant

'le bassin de radoub dansý le hàvre de -Québec, etautorisant le prélèvment d'un
."f temprunt-à son sujet,' ' a été-lu'latroisième fois.-

-La question a été-mise, ce -bill passera-t-il ? ?
Elle a été ,résolue dans l'affirmative. -

Ordonné,-que le greffier'se rende à la Chamabre des Communes, et' inforne 'ctte
hambre que le-Sénat a-passé cebill sans amendement
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Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a pris en considération le huitième
rapport du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux
impressions du Parlement, et *

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable M. Masson, a.

propose :
Que la quarante-sixième et quarante-unième règles de cette Chambre soient

suspendues en autant qu'elles ont rapport au bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender·
"un acte de la présente session concernant les bômes et autres ouvrages établis en
'<eaux navigables soit sous l'autorité d'actes provinciaux soit autrement."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans,
l'affirmative.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté alors à la Chambre un bill,
intitulé : " Acte à l'effet d'amender un acte de la présente session concernant les
"Ubmes et autres ouvrages établis en eaux navigables soit sous l'autorité d'actes
"provinciaux soit autrement."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la seconde fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel elle demande son conconrs.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'autoriser le paiement de subventions pour la construction des lignes
"de chemins de fer ;y mentionnés," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

.Masson, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la seconde fois maintenant.
le dit bil a été alors lu la seconde fois en conséquence.
L'honorable sir Alexander Campbell secondé par l'honorable M. Masson, a

propose :
Que le bill soit lu la troisième fois maintenant.
Alors l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Grant, a proposé en

amendement:
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit amendé

en ajoutant les mots suivants:-
" Et pourvu de plus, quant à la subvention payable à la compagnie du chemin de,

"fer de la Grande Ligne Directe entre l'Amérique et l'Burope pour la construction
"d'un chemin de fer du détroit de Canso à Louisbourg ou à Sydney, que si la dite
"compagnie n'a pas commencé et manque de poursuivre activement les travaux
"effectifs de construction du dit chemin dans les deux ans de la passation du présent
"acte, la dite subvention deviendra payable à toute compagnie qui établira à la satis
"faction du gouverneur en conseil sa capacité de complèter le dit chemin .de fer, et
"qui sera approuvée par le gouverneur en conseil."
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Après débat.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue négativement.

La question ayant alors été mise sur la motion principale, elle a été résolue dans
'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
la question a été mise, ce bill passera-t-il.?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre- des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans ameridement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour conférer certains pouvoirs à la compagnie canadienne de
l 'éclairage électrique," et pour informer cette Chambre que les Communes ont

:agréés les amendements faits par le Sénat sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé
M. Masson,

La Chambre s'est ajournée.

par l'honorable

Mereredi, 23 Mai, 1883.
'Les membres présents étaient

L'honorable DAVID LEWIS MACRERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,,
Armand,
Baillargeon,
.Bellerose,
Boucherville, de,
€Cmpbell

(Sir Alexander),
Carvell,
.hafers,
Chapai%,

..Dever,

Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
*Haythorne,
Howlan,
Leonard,
Macdonald,

MacInnes,
Masson,
McOlelan,
Mc Kay,
Miller,
Montgomery
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Pquet,
Plumb,

Power,
.Pozer,
Read,
.Robitaille,
Schultz,
Scott,
Simpson,
Skead
Stevens,
Trude4
Wark.
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L'honorable M. O'Donohoe a appellé l'attention de cette Chambre sur la question,
de l'immigration qui se dirige de la Grande-Bretagne et de l'Irlande vers le Canada,
et demande au gouvernement s'il a -l'intention de négocier un emprunt. auprès
du gouvernement impérial ou à d'autres sources dans le but d'aider et d'encourager
cette immigration sur une grande échelle.

L'honorable sir Alexander Campbel, secondé par l'honorable M. Scott, a proposé
Qu'en considération des longs et fidèles services de M. Robert Le.Moine,. ancien

greffier du Sénat, il soit reconnu comme officier honoraire de cette Chambre et .qu'on
lui.accorde l'entrée au -Sénat et un siège à la table-danas les occasions de cérémonie.

La question de concours ayant :été mise sur la dite motion, elle a été-résolue
dans l'affirmative.

Ordonné, que le greffier reçoive instruction de faire parvenir à M. LeMoine une
copie dé la dite résolution telle que passée par cette Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
<'Acte pour pourvoir aux avances à faire par le gouvernement du Canada à la com-
"pagnie du pont et de prolongement de chemin de fer de Saint-Jean," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

fasson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois à la prochaine séance de cette

Chambre.

'Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:-
"Acte pour étendre à la CJolombie-Britannique l'acte concernant la pêche par les
"navires étrangers," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Jtasson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois à la prochaine séance de cette.

Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender un acte de la présente session concernant les
" bômes et autres ouvrages établis en eaux navigables soit sous l'autorité d'actes
C provinciaux soit autrement," et pour informer cette Chambre que les Communes
ont passé le dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: "Acte pour amender et refondre la législation sur les pensions de
<'retraite des employés du service civil du Canada," et pour informe- cette Chanm•bre
que les Communes ont passé le dit bill avec divers amendements auxquels elles
désirent le concours du Sénat.

Les dits amendements ont éte lus par le greffier comme suit
Page 1, ligne 30, après "l révoquées" insérez les clauses A. et B.

Claue A.

"2. Le Gouverneur en conseil pourra accorder à toute personne qui aura été-
" employée en une qualité reconnue, dans le service civil, pendant dix ans ou plus
"longtemps, et qui aura atteint l'âge de soixante ans, ou qu'une infirmité corporelle
"rendra incapable de continuer convenablement l'exercice de ses fonctions, une pen--

sion de retraite établie sur son salaire annuel moyen des trois derniéres années, et
"n'excédant pas les taux suivante, savoir:-si cette personne a servi dix ans et moins
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4',de. onze, une pension de dix cinquantièmes du dit salaire moyen ; et si elle a servi.
«. onze ans et moins de douze, une pension annuelle de onze cinquantièmes de ce salaire;

et ainsi de, suite, en ajoutant toujours un cinquantième du salaire moyen pour chaque
année de service en sus, jusqu'au terme de trente-cing ans, qu'une pension .annuelle
de trente-cinq cinquantièmes pourra lui être accordée; mais il ne sera fait aucuni
autre augmentation pour des. services de plus de trente-cinq ans de durée. Si lesa
services n'ont pas été continus, la période ou les périodes d'interruption n.e seront

'1pas comptées, et l'arrêté en conseil rendu dans ce cas sera déposé sur le bureau dea
Chambres du parlement pendant la session en cours ou à la session alors -pro-
chaine,"

Clase B.

"3.. Dans le cas d'une personne entrée dans le service civil après l'ge de trent,
" ans, à raison de certaines capacités ou connaissances spéciales, soit professionnelles
" ou autres, requises pour l'emploi qu'elle a reçu et qui ne s'acquièrent pas ordinaire-
" ment dans le service public, le Gouverneur en conseil pourra ajouter au nombnre>
" effectif d'années de service de cette personne tel autre nombre d'années n'excédant
"point dix ans qu'il paraîtrait juste de lui accorder pour les raisons énoncées dans
" l'arrêté en conseil rendu à son égard; et ce nombre d'ainées additionnel sera réput&
"faire partie de la durée de service sur laquelle se calculera la pension de retrai*de
'<de cette personne ; et en pareil cas, l'arrêté en conseil sera déposé sur le bureau Àes
"Chambres du parlement pendant la session en cours ou à la session alors pro-
" chaine."

Page 2, ligne 45 après "public " insérez " les clauses 0. D. B. F. G. et H.

Clause C.

"5. Pour fournir aux allocations de retraite susmentionnées, il sera fait, sur le sa-
"laire de chaque personne employée dans le service civil à qui le présent acte est appli-
"cable une retenue de deux pour cent par an, si le salaire est de six cents piastres ou
" au-dessus, et de un et quart pour cent1par an, s'il est au-dessous de six cents piastres r
c et la somme ainsi déduite formera partie du fonds du revenu consolidé; mais, 1,
'<retenue ne se fera que pendant les trente-cinq premières années de service,"

Clause D.

"6. L'entière allocation de retraite, telle qu'elle ests établie ci-dessus, ne sera.
"'accordée qu'aux personnes qui auront été assujetties à la retenue pendant dix ans on
"plus longtemps ; la pension de toute personne qui n'aura pas subi cette retenue, on
"qui l'aura subie pendant moins de dix ans, étant sujette à une diminution de un pour-
" eent pour chaque année au-dessous de dix pendant laquelle elle n'aura pas subi la
C retenue; toutefois la pension des personnes qui se retireront du service à l'avenir

"ne sera point diminuée à raison de ce qu'elles n'auront pas subi la retenue susmen-
tionnée, une ou plusieurs années durant, après avoir accompli leurs trente-cinq pre-
mières années de service."

Clause E.
"'7. La retraite sera d'obligation pour toute personne à qui sera offerte l'allbéa-

4'tion susmentionnée ; et l'offre de cette allocation ne sera point considérée eoinMe
impliquant aucun blame contre la personne à qui elle sera faite ; nul ne sera ntou
plus regardé comme ayant un droit absolu à une pareille allocation ; mais Mll

"sera seulement accordée en considération des fidèles et bons services rendus pen-
a dant l'espace de temps sur lequel elle s'établit ; et rien dans le présent acte ne
Sfiera censé amoindrir ou diminuer le droit du Gouverneur de révoquer ou destituer
<'d'un emploi dans lie service civil,"

Clause F.

"8. Si le chef d'un département fait rapport à l'égard d'une personne employe
" dans son département et qui est sur le pont d'être mise à la retraite pour nnecause
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<'autre que la mauvaise santé ou l'Age, que ses services n'ont pas été satisfaisants, le
< Gouverneur en conseil pourra assigner à cette personne une allocation de retraite
<'moindre que celle à laquelle, sans cela, elle aurait eu droit, suivant qu'il le jugera à
"à propos."

Clause G.
"9. Si une personne à laquelle s'applique le présent acte est contrainte par

"quelque infirmité mentale ou corporelle de quitter le service civil avant d'avoir
"complété le temps exigé pour être admise à la pension, le Gouverneur en conseil
"pourra lui allouer une gratification n'excédant pas un mois de salaire, pour chaque
"année de services rendus; et si telle personne est ainsi contrainte de se retirer avant
"ce temps-là, par suite d'une grave blessure corporelle reçue par elle, sans qu'il y ait de

c sa fau e, dans l'exercice de ses fonctions publiques, le Gouverneur en conseil pourra
'lui allouer soit une gratification n'excédant pas trois mois de salaire pour chaqué

"deux années de service, soit une pension n'excédant pas le cinquième de son salaire
"moyen des trois années alors dernières."

Clause H.
"10. Si une personne à laquelle s'applique le présent acte est révoquée, par suite

"de la suppression de son emploi, opérée en vue d'améliorer l'organisation du dépar-
4 tement auquel elle appartient; ou si on la révoque ou la retire d'emploi en vue
4 d'obtenir plus d'efficacité ou d'effectuer une économie dans le service public, le Gou-
"verneur en conseil pourra lui accorder telle gratification ou telle pension de retraite
"qui la dédommage équitablement de la perte de son emploi, sans excéder celle à
4 laquelle aurait en droit cette personne si elle se fût retirée pour cause d'infirmit&
"mentale ou corporelle d'une nature permanente,-en ajoutant dix ans à la durée
"effective de ses services."

Page 4, ligne 37, après " cas " insérez la clause I.:
Clause I.

" 14. Les pensions et les gratifications accordées sous l'empire du présent acte,
"seront payables sur le fonds dit revenu consolidé du Canada."

Et les dits amendements ayant été lus par le greffier,
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

.Masson, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au dit bill sans amendements.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots
suivants

CHAMBREs DES COMMUNEs,
Mardi, 22 mai, 1883.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, informant leurs Honneurs que
eette Chambre a adopté leurs second et troisième amendements au bill (No 101),
intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau "l'Acte des Pêcheries ; " et désap-
prouve leur premier amendement pour la raison, "que les propriétaires riverains ou
concessionnaires spéciaux de la Couronne de France, dont les intérêts seraient protégés
par les lois de pèche comme porteurs de licences, ne sont pas obligés de prendre de
-telles licences.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. B. BoURINoT,
Greffier des Communes.

Sur motion de l'honorable sir* Alexander Campbell, secondé par l'honorable
3L Masson, il a été

Ordonné, que le dit message soit pris en considération par cette Chambre. à, a,
prochaine séance.
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L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du troisième rapport
du comité spécial nommé pour examiner les comptes contingents du Sénat et en faire
rapport pour la présente session,

Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Miller, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
" l'effet de modifier de nouveau l'acte refondu des chemins de fer, 1879, et de déclarer

que certaines lignes de chemins de fer sont des travaux pour l'avantage général du
"Canada"l

L'honorable air Alexander Campbell a proposé, secondé par l'honorable M.
Ferrier:

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise eurla dite motion, elle a été sur division, réso-

lue, dans l'affirmative, et
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en

-comité général sur le dit bill.

(En comité.)

Le titre a été la et remis.
Les sections une à cinq inclusivement ont été lues et agréées.
La sixième section ayant été lue, il a été proposé de l'amender comme il suit:
Page 4, lignes 19 et 20, retranches " non-seulement."
Page 4, ligne 26, retrachez depuis " Pacifique " jusqu'à " sont " dans la 29e ligne.
Page 4, ligne 42, retranchez depuis " Canada" jusqu'à" 2" dans la 48e ligne.
Page 5, ligne 2, retranchez depuis " fer " jusqu'à " ni " dans la 3e ligne.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue

Mégativement.
La dite sixième section ayant été lue de nouveau, il a été
Ordonné, qu'elle soit amendée comme il suit:
Page 5, ligne 5, après " Canada" insérez :
" 3. Les compagnies de chemins de fer soumises par le présent acte à l'autorité

"législative du Parlement auront un délai d'une annee, à compter de l'adoption da
présent acte, pour se conformer aux prescriptions du paragraphe cinq de la section
quinze de ' l'acte refondu des chemins de fer, 1879.'

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dever a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill, y avait fait quelques progrès, et l'avait chargé de demander permission de
-siéger de nouveau.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ferrier, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau à la prochaine
séance de cette Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte concernant la vente des liqueurs enivrantes et la délivrance des licences à
" cette fin," auquel elle demande le concours de cette Ciambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'ho:iorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable L.

.Plumb, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois à la prochaine séance de cette

Chambre.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : " Acte concernant la Haute Cour de. Justice d'Ontario," et pour informer
cette Chambre qu'elle a passé ce bill avec divers amendemente, auxquels elle demande
le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit
Page 1, ligne 12, retranchez depuis "suit " jusqu'à " 3 " dans la ligne 29.
Page 1, ligne 30, retranchez depuis" de " jusqu'à "l pourra " dans la ligne 36, et.

insérez: " la Haute Cour de Justice d'Ontario."
Page 1, ligne 39, retranchez depuis i procès " jusqu'à " Acte " ce dernier mot

inclusivement, dans la 9e ligne de la page 2.
Page 2, ligne 11, retranchez depuis " institution "jusi'à 8 " dans la -gi2.
Page, 3, ligne 1, retranchez " statut refondu " et insérez: "chapitre dei statuts

refondus."
Page 3, ligne 14, retranchez depuis " cas " jusqu'à " Canada," ce dernier mot.

inclusivement, dans la ligne 25.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable IL

.Plumb, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par cette Chambre-

à sa prochaine séance.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il avait reçu la communication,
suivante:

BUREAU DU sECRÉTAIRS DU GOUVEUEUR-GÉNÉ.AL,
OTTAWÂ, 23 mai, 1883.

MoNsIEUR,--J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le gouverneur-
général se rendra à la salle du Sénat pour proroger le parlement, vendredi, le 25 du
courant, à trois heures et demie de l'après-midi.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

P. DE WINTON,
Lieut.-C'ol. A. R., secrétaire du gouverneur-général.

.A l'honorable Président du Sénat.
Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table.

Alors sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Pumb,

La Chambre s'est ajournée à sept heures et demie du soir.
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A SEPT HEUBES ET DEMR.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LEWIS MACPRERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander, Dever, Macdonald, Pdquet,
Armand, Ferguson, MacInnes, Plumb,
Baillargeon, Ferrier, Masson, Power,
Bellerose, Flint, McOlelan, Pozer,
Boucherville, de, Girard, McKay, Read,
Campbell Glasier, Miller, Robitaille,

(Sir Alexander), Guévrenont, Montgomery, Scott,
Carvel4 Baythorne, Neson, Stevens,
Charers, Bowlan, Northwood, Trudel,
Oapais, Leonard, O'Donohoe, Wark.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'encourager la
fabrication du fer en gueuse en Canada avec le minérai canadien," a été lu la

econde fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbel, secondé par l'honorable .

Montgomery, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été sur division,.

résolue dans l'afrmative, et
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité-
général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet de continuer pendant un certain temps les
"actes y mentionnés."

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M Carvell a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier,. et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur nigtiön de l'honòrable .sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.K

Montgomery il a été
Or* ue le.dit bill soitlu la troisième fois maintenant.

e dit b a été,.lu la troisième fois en conséquence.
Laguxestion a été mise, ce bill passera-t-il ?
Påk s4té résdlue dùns l'affrmtive.
Ordonxé, que le greffer se rende à la Chambrç des. Communes, et informe cette'

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau le
tarif des droits de douane," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Montgomery, il a été

Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant
qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit la la troisième fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

-Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour pourvoir aux
avances à faire par le gouvernement du Canada à la compagnie de Pont et de
Prolongement de chemin de fer de Saint-Jean," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Montgomery, il a été

Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant
qu'elle a rapport audit bill, et qu'il soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la ,Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour étendre à la
"Colombie-Britannique "l'Acte concernant la pêche par les navires étrangers," a été
lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
.Montgomery, il a été

Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant
qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit la la troisième fois maintenant.

Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce. bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
,en comité général sur le bill intitulé : " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte
"refondu des chemins de fer, 1879, et de déclarer que certaines lignes de .chemin de
" fer sont des travaux pour l'avantage général du Canada."

(En comité.)

La septième section a été lue et amendée comme il su' t:
Page 5, ligne 13, après "Inon " insérez ce qui suit comme paragraphe 2.
" 2. La disposition suivante est par le présent ajoutée au paragraphe 12 de la le

" section de " l'Acte refondu des Chemins de fer 1879," ét en formera partie :
" Et le pouvoir d'émettre des bons conféré à la compagnie par le présent acte ou

"par sa charte ne sera pas censé avoir pris fin par suite de l'émission de ces bons,
"mais il pourra s'exercer de temps à autre lorsque les bons constituant l'émission-
"auront été retirés ou acquittés et dûment annulés; pourvu toujours que la hmité

-" fixée parl'acte spécial quant au montant de l'émission ne puisse être dépassée."
La huitième section a été lué et agrée.
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La neuvième section a été lue et amendée comme il suit:
Page 5, ligne 27, retranchez depuis: "suivants " jusqu'à "10 " dans la 28e ligne-

de la page 6, et insérez ce qui suit :
" 16. Dans les trois .mois de la passation du présent acte, au cas d'un chemin de

"fer déjà construit sur une section ou un lot de terre dont une partie quelconque est
"occupée, ou dans les trois mois qui suivront la construction d'un chemin de fer à
"l'avenir, ou, avant cette construction, dans les six mois qui suivront la prise de
"possession par la compagnie d'une partie quelconque d'une section ou d'un lot de
"terre pour construire sa voie ferrée, et dans ce dernier cas, après que la compagnie
"aura été requise par écrit à cet effet par l'occupant de la section ou du lot, ele de-
"vra établir et entretenir sur la dite section ou le dit lot, de chaque côté du chemin,
" de fer, des clôtures de la hauteur et de la force d'une clôture ordinaire de division,
"ayant des ouvertures, barrières ou barres, ou des barrières à coulisses ou de course,.
"munies de fermetures appropriées, aux traversées de ferme donnant sur la voie; et
"aussi, à chaque traversée de route, des garde-bestiaux convenables et suffisants pour
"empêcher le bétail et les animaux de passer sur la voie. Mais la présente clause ne
"sera pas interprétée au bénéfice des propriétaires ou locataires, a1 les propriétaires
"des sections ou lots de terre ont accepté une indemnité de la compagnie pour la
"dispenser d'établir des barres ou barrières.

"2. Si, à l'expiration des délais mentionnés, les dites clôtures, barrières et garde-
"bestiaux ne sont pas dûment établis, et jusqu'à ce que la compagnie les ait établis,
" et ensuite, si elle ne les entretient pas en bon état, elle sera responsable de tous
"dommages causés sur sa voie par les trains ou locomotives aux bestiaux, chevaux
'<on autres animaux de l'occupant de la terre sur laquelle n'auront pas été établis ou

entretenus, suivant le cas, des clôtures, barrières ou gaide-bestiaux comme 'exige,
"la présente clause.

" 3. Après que ces clôtures, barrières et garde-bestiaux auront été dûment établis
"et tant qu'ils seront entretenus en bon état, la compagnie n'encourra aucune respon-
"sabilité à l'égard des dits dommages, à moins qu'ils n'aient été causés délibérément
"ou par incurie de la part de la compagnie ou de ses employés."

Les clauses restantes ont été lues et agréées.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dever a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné-

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ayant été las une seconde fois par le greffier ils ont été

agrees.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'hon orable M

Plumý, il a été .,
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit, tel qu'amendé lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. McLelan, a proposé en amen-

deinent:
Que le dit Lill ne soit pas lu la troisième fois maintenant mais qu'il soit de nou-

veau renvoyé à un comité général pour en retrancher les mots "non-seulement " dans
les dix-neuvième et vingtième lignes de la quatrième page; les mots depuis " Paci-
fique " dans:la vingt-sixième ligne jusqu'à " sont " dans la vingt-neuvième ligne de la
même page; les mots depuis " Canada" dans la quarante-deuxième ligne jusqu'au
chiffre 2 dans la quarante-huitième ligne de la même page; les mots depuis " fer"
dans la deuxième ligne jusqu'à -' ni " dans la troisième ligne de la cinquième page..

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue
dans la négative.

La question ayant été mise sur la motion principale, elle a été résolue daus-
l'affirmative.

Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe' cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill avec'divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre, la Chambre a pris en considération les amendements
faits par la Chambre des Communes au bill intitulé: "Acte concernant 'la Hauté
Cour de Justice d'Ontario."

Les dits amendements ayant été las de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable

M. Plumb, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende a la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au dit bill sans amendement. »

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé: "Acte concernant la vente des
"liqueurs enivrantes et la délivrance de licences à cette fin," a été lu la seconde fois.

Sur, motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Flumlb, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.

Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le dit bill.

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée.

Quelque temps après la Chambre à repris sa séance, et
L'honorable M. Haythorne a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

pris le dit bill en considération, y avait fait quelue progrès, et l'avait chargé de
demander permission à la Chambre de siéger de nouveau.

Sur motion de l'hono-rable sir Alexander Campbell, sondé par l'honorable
M. Plunib, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau durant la présente
seance.

Un message de la Chambre des Communes pour rapporter le bill intitulé':
"Acte à l'effet de légaliser des procédures qui ont été faites pour la naturalisation
"de certains étrangers dans la province de Manitoba."

Aussi, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte trente-six Victoria, chapitre
"quatre, intitulé: " Acte à l'effet de -pourvoir à la création du département de
"Flntérieur, et pour amender l'acte relatif aux Sauvages, 1880," et pour informer
cette Chambre que les -Communes ont passé ces bills sans amendementi

Un message de la:Chambre des Communes par son- greffier, pour rapporter le
bill intitulé : "' Acte pour amender et refondre la législation sur les pénitenciers," -et
pour informer cette Chambre qu'elle apassé ce 'billavec divers amendements, auxquels
elle demande son .concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 7, ligne:29, retranchezdepuis " circonstances 'jusqu'à " ministre "dans la

ligne 30, et insérez: " le"
Page 7, ligne.30, retranchez "'il"
Page 7, ligne 31, retranchez depuis " amende" jusqu'à 4 25 " dans la ligne 33t

'insérez: "au sous-préfet et au comptable."
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Page. 8, ligne 47, après "lui" insérez la clause A

clause A:

"Il sera loisible au Gouverneur en conseil de fixer, de temps à autre, les somme&
"à payer annuellement au préfet et aux autres officiers et serviteurs de tout péniten-
"cier établi en- vertu des dispositions du présent acte, eu égard au nombre des détenus
"et à la responsabilité qui par suite incombe à ces divers employés, au] nombre
C d'années de service, et à la somme de travail exigée de chacun ; mais ces salaires

." ne devront pas exceder les sommes spécifiées dans l'Annexe A.
Page 14, ligne 38, retranchez depuis " gouvernement " jusqu'à " nécessaires"

dans la 40e ligne, ce dernier mot inclusivement et insérez: " mais leur travail ne
"pourra être loué à l'avenir à aucune compagnie ni à aucun particulier; pourvu

toujours que le présent paragraphe n'affecte aucun contrat actuellement existant."
Page 19, ligne 18, après " compétente," insérez" et qu'il portera au crédit du

receveur général."
Page 22, ligne 4, après I pénitenciers " insérez ce qui suit comme Annexe'A.

Annexe A.

Préfet, salaire au plus...........................$300
et au moins...................................$ 1,000

Sous-préfet, au plus....... ..................... ..... 1,400
et au moins.. ................. ......................... 600

Gardien en chef, au plus... ........................... 900
et au moins....... ..... . ... 500

Aumônier, au plus.....................................................1,200
et au moins.......... 400

Assistant-aumônier, au plus.......................500
et au moins... ... 300

'Médecin.chirurgien, au plus.................................... 800
et au moins.......... ..... . . ..... 400

·Comptable, au plus....... ....... ................. 1,000
et au moins................... .............................. 500

instituteur, au plus... .................... .......... 600
et aumoins...... .................... 250

-Garde-magasin, au plus ........................... 900
et au mons ............. ......... 400

Econome, au plus........ ....... .................... 700
et'au moins .. 400

(Si les deux charges sont réunies, le salaire
pourra être celui du garde-magasin.)

Maître de métier en chef, au plus ..................... ........ 00
et au moins........ i.... ................... 700

Maître de métier, au plus............................................. 750
et au moins.................................. .500

Gardien de l'hôpital, au plus...................... .. .
e au moins ......................... 500
cacien, au plus.................................................... 900

et au moins................................................ 500
Fermier-jardinier, au plus............ ... 650

etaäu moi.. ..... . ...... 6.. 500
Gardien, au plus.......... ...................... .. 600

et au moins....................... .. 400
-Gardë, au .s..s........................ ... 600

et **. ...................................
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Commissionnaire, au plus.................... ..................... . 600
et au moins ................................................. 400

Conducteur d'attelage, au plus........................400
et au moins ................................................. 300

Autres serviteurs, un salaire n'excédant pas par jour .........
Matrone, au plus ......................................................... 550

et au moins...................... ................ .... ...... 250
Aide-matrône, au plus.................................................. 350

et au moins ..................................... .,........... 200
Deuxième aide-matrone, au plus.................,................... 250

et au moins................. .................................. 175
Institutrice, au plus.................................................. 250
et au moins........................................ 120

Et les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier.
Sur mot-ion de l'honorable M. Alla a, secondé par l'honorable M. Pelletier, il-a.

été
Ordonné, qu'ils soient agrées.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre det; Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amendement.

400-

Conformément à l'ordre, la Chambre a pris en considération le message de la
Chambre des Communes informant le Sénat qu'elle reluse d'acquiescer au premier
amendement fait par le Sénat au bimi intitulé: "..Acte à l'effet de modifier de nouveau
"l'acte des Pêcheries."

Le dit message ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Plumb, il a été
Résolu,-Que le Sénat insiste sur son premier amendement au bill intitulé 

S. Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte des pêcheries":
10 Parce qu'il n'est pas raisonnable d'obliger le propriétaire d'un droit à payer-

pour l'exercice de ce droit.
2 earce que si quelque avantage additionnel (tel que celui de la protection>

est ou doit être conféré au propriétaire d'un droit, une talle spéciale pourrait être
imposée à raison de cet avantage.

Parce qu'il n'est pas exact d'affirmer que les* propriétaires riverains (il n'y a rien
dans le bill ou dans l'amendement au sujet des concessionnaires spéciaux ou autres
concessionnaires de la couronne de France) ne sont pas obligés de prendre de licences,
puisque le paragraphe de la deuxième section prohibe pour tous sans exception la
pêche au saumon avec des rets ou autres instruments.

Ordonné, Que la dite résolution soit communiquée à la Chambre des Communes.
par un des maîtres en chancellerie.

-La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots
suivants

CHAMBRE DES ComMNEs,
Mercredi, 23 mai, 1883.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au, Sénat, informant leurs Honneurs quecette Chambre a adopté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, expri-
mant le désir de cette Chambre, tant en notre nom qu'au nom de ceux. que nous
représentons, de lui faire part que la nouvelle que . les, relations officielles de Son
Excellence avec le Canada doivent bientôt cesser, a causé un sentiment de regret
général dans le peys, et que nous sommes néanmoins, heureux de croire qu'à l'avenir
dans les conseils de l'Empire et partout où l'occasion s'offrira de lui rendre service,
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le Canada trouvera toujo-rs en Son Excellence un ami dévoué, connaissant ses besoins
et ses aspirations, et ayant un désir sincère de favoriser ses intérêts, que le zèle et les
efforts de Son Excellence à se renseigner par elle-même sur le caractère, les produc-
tions et les besoins de chaque section du Canada ont été hautement apprécies par
tous; que nous sommes certains que le pays lui est profondément reconnaissant pour
ses efforts infatigables à faire connaître partout et favorablement nos ressources; que
nous nous rappellerons longtemps avec reconnaissance le vif intérêt qu'a pris Son
Excellence dans tout ce qui est de nature à stimuler et encourager l'énergie intellec-
tuelle parmi nous et à faire avancer les sciences et les arts; que, le succès des efforts
de Son Excellence a fortifié en nous la croyance que le complet développement de
notre vie nationale est parfaitement compatible avec l'union la plus étroite et la plus
loyale à l'empire ; que la présence, au Canada, de Son illustre épouse semble nous
avoir rapprochés de Notre bien-aimée Souveraine; qu'un disant adieu à Son Excel-
lence et à Son Altesse Royale qui s'est rendue chère à tous les cœurs par la bonté
et les grâces sympathiques qu'elle a manifestées en tant d'occasions, nous prions
humblement Son Excellence de transmettre personnellement à Sa Majesté la déclara-
tion de notre loyal attachement et de notre détermination à conserver fermement et
fidèlement les liens qui nous unissent au grand empire sur lequel Elle règne ;-avec
prière à. leurs Honneurs de s'unir à cette Chambre dans l'adoption de cette adresse.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G.IBouRINoT,
Greffier des Communes.

La dite adresse à Son E'ccellence le gouverneur-général a été alors lue par le
greffier comme suit:

A Son Excellence le Très Honorable Sir JoHN DoUGLAS SUTIIERLAND CAMPBELL,
(communément appelé le Marquis de Lorne) Chevalier du Très Ancien et Très
Noble Ordre du Chardon, Chevalier Grand'Croix de l'Ordre Très Distingué de
Saint-Michel et Saint-George, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral
d'icelui, etc., etc., etc.

PLAISE ) VoTRE EXCELLENCE:

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le la Chambre des
Communes du Canada, en parlement assemblés, désirons, au nom de ceux que nous
représentons et en notre propre nom, exprimer le sentiment de regret général avec
lequel le pays a appris que les relations officielles de Votre Excellence avec le Canada
vont bientôt cesser.

Néanmoins, nous aimons à croire que désormais, dans les conseils de l'Empire,
toutes les fois que les circonstances vous mettront à même de lui rendre service, le
Canada troúvera toujours en Votre Excellence un ami constant, bien au fait de ses
besoins et de ses aspirations, et animé d'un désir sincère de servir ses intérêts..

Le zèle que Votre Excellence a mis à se renseigner, par l'observation personnelle,
sur la nature, les ressources et les besoins de chaque section do la Confédération, a été
hautement apprécié par sa population, et nous croyons que le pays doit vous être
profondément reconnaissant de vos infatigables efforts pour faire connaltro au loin
ses ressources avec avantage.

Le vif intérêt personnel que Votre Excellence a pris à tout ce qui peut développer
chez nous l'énergie intellectuelle et contribuer à l'avancement des sciences et des arts,.
vivra longtemps dans notre souvenir et dans notre cœur plein de gratitude. Le
succès qui a couronné les efforts de Vô.tre Excellence nous confirme dans la fermo
opinion que le complet développement de notre existence nationale n'exclut aucune-
ment les rapports les plus intimes et les plus loyaux avec l'Empire.

La présence de votre illustre compagne en Canada semble nous avoir rap'ochés
davantage de Notre bien-aimée Souveraine, et en disant adieu à Votra Excellence et,
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à Son Altesse Royale qui, en manifestant ses bienveillantes et gràcieuses sympa-
thies dans nombre d'occasions, a su gagner tous les cours, nous vous prions humble-
ment de transmettre personnellement à Sa Majesté l'assurance do notre loyal
attachement et de notre détermination de maintenir fermes et stables nos rapports
avec le vaste Empire où Elle règne.

GEO. A. KIRKPATIucK,
Orateur.

CHAMBRE DES CoMMUNES,
le 23 mai, 1883.

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable I1. Scott, a proposé:
Que le Sénat acquiesce à la dite adresse de la Chambre des Communes en rem-

plissant le blanc par les mots " Sénat et ".
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été i ésoluo dans

l'affirmative.
L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Scott, a proposé:
Que Son Honneur le Président signe la dite adresse de la part de cette Chambre.
La question de concours ayant été mise sur ladite motion, elle a été résolue dans

l'affirmativo.
Ordonné, qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes, pour informer

cette Chambre que le Sénat acquiesce à l'adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général exprimant le désir de lui faire part du sentiment de regret général dans le
pays causé par la nouvelle que les relations officielles de Son Excellence avec le
Canada doivent bientôt cesser, en remplissant le blanc par les mots " Sénat et ".

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: " Acte concernant la vente des liqueurs

enivrantes et la délivrance de licenses à cette fin."

(En comité.)

La seconde et les clauses restantes ont été lues et agréées.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorableM. Ferrier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

L'honorable sir Alexnder Campbell, secondé par l'honorable M. Plump, a proposé
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Power, a proposé en amende-

ment:
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qùe la considération

en soit remise jusqu'à ce que la question de juridiction relativement à l'émission des
licences, soit par le parlement fédéral, soit par les législatures provinciales, ait été
décidée.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion en amendement, la
Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
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CONTENTS:

,Les honorables messieurs

Alexander, Bellerose, Haythorne, .Pozer,
Armand, ChaOfrs, Pdquet, Scott et
Baillargeon, Guévremont, Power, Wark.-12.

NoN-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Bovcherville, de, Dever, Macpherson Nelson,
Campbell Ferrier, (Président), O'Donohue,

(Sir Alexander), Flint, Massôn, Plumb et
Carvell, Girard, Miller, Trude,-1'7.
Chapais, ec ay, Montgomery,

Elle a été résolue dans le négative.
La question de concours ayant été miso de nouveau sur la motion principale,
L'honorablo M. Trudel, secondé par l'h mora le M. de Boucherville, a proposé:

Quo la cla'e suivante soit insérée au bIll comme clause No 145.

(cOause 145.)

" Rien dans lo présent acte ne sera censé préjudicier aux droits des législatures
"<locales do ròglor les matières réservées à leur juridiction par l'Acte de l'Amérique
"Britannique du Nord, 1867."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion en amendement, elle
a été, sur division, résolue dans la négative.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le sénat a passé ce bill sans amendement.
L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Masson, a

propose:
Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée à vendredi,

à deux heures de l'après-midi.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secndé par. l'honorable
M. Ma màson,

La Chambre s'est ajournée à vondrédi à deux heures de l'apròs-midi.
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Vendredi, 25 Mai, 1883.
L3s membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LI, WIS MACPRIIRSOY, Président,

Los honorables nessieu rs

Alexander, Dever, Nelson, Powcr,
Baillargeon, Ferrier, Northcood, Robitaille,
Campbell, F7int, O'Donohoe, Schultz,

(Sir Alexander), Glasier, Pdquet, Scott,
Carvell, JMasson, . Pelletier, Skead,
Chqffers, Miller, Plunb, Sith,

PRIÈREs :

Un message de la Chambre des Communes par son grellier, pour reporter le bill
intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte refondu des chemins de fer,

1879, et de déclarer que certaines lignes de chemins de fer sont des travaux pour
"l'avantage du Canada," et informer cette Chambre que la Chambre des Communes
a acquiescé aux amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre dos Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subve-
"nir-à certaines dépenses du service public, pour les années ficales expirant respec-
"tivement le 30 juin 1883, et le 30 juin 1884, et pour d'autres objets se rattachant au
"service public," auquel elle demande le concours de cotte Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable M.

Masson, il a été
Ordonne, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue on tant

qu'elle a rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonne, que le greffier se rende à la Chambre des Commun, s, et informe cotte

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa Eéance.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a informé cette
Chambre qu'il s'était rendu avec les membres du Sénat et de la Chambre des Com-
munes qui sont membres du Conseil Privé auprèsde Son Excellence le Gouverneur-

A 1883.
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Général avec l'adresse du Sénat et de la Chambre des Communes exprimant le senti-
ment de regret général à l'occasion du dénart du Canada de Son Excellence et de
Fou illustre épouse, et qu'il a plu à. Son Excellence de prononcer le gracieux discours
suivant:

HONORABLES MESSIEURS,

Un homme public ne peut recevoir une marque de considération personnelle
plus élevée que celle que vous me conférez par cette adresse. En vous priant d'accepter
l'expression de ma gratitude, je dois aussi vous remercier de vos paroles à l'égard de
la Princesse dont l'affection pour le Canada égale pleinement la mienne. Ce sera
mon orgueil et mon devoir à l'avenir de vous aider de toutes mes forces.

Maintenant que le terme de notre résidence parmi vous approche, et que les cinq
plus heureuses années que j'aie jamais connues sont presqu'écoulées, il m'est donné
de voir dans cette période toutes los dissontions domestiques évitées; l'amitié avec la
grande république voisine, toujours existante et une prospérité non-interrompue
marquant l'avancement do la Puissance.

Dans nulle autre contrée, les dix-sept derniòros années,-c'ost l'espace qui s'est
écoulé depuis votre fédération-n'ont été témoins d'un tel progrès. D'autres pays ont
vu leur territoire s'agrandir et leur sort se fixer par la révolution et la guerro ; mais
pas une goutte de sang n'a souillé les liens qui ont uni ensemble vos populations
libres et amies de l'ordre. Et pourtant dans cette période, si brèvo dans la vie d'une
nation, vous êtes parvenus à fonder une union dont los aspirations, d'un océan à
l'autre, sont identiques.

Une magistrature au dessus du soupçon ; des provinces se gouvernant elles-
mêmes et confiant à un gouvernement central et fort tous los intérêts nationaux ;
toutes les religions tolérées, sans faveur pour aucune; l'état reconnaissant les droits
du travail, par l'exclusion des inutiles seuls ; un gouvernemout que le prévilège no
maintient pas au pouvoir pendant un temps déterminé, mais qui peut changer suivant
les exigences de l'opinion politique et dont les actes, au moyen de la responsai-
bilité ministérielle peuvent toujours être scrutés par le peuple, tels sont les traits de
votre jeune puissance.

Enfin, vous offrez le spectacle d'une nation possédant les moyeus de se faire ros-
pecter par les ressources en hommes dont elle peut disposer sur terre et sur mer.
Pisse ceux-ci n'être jamais requis que pour récolter les biens que la munificence do
Dieu vous a prodigués en si grande adondanco. Mais il est toujours vivace en vous
cet esprit qui a porté vos pères à repousser toutes les invasions du sol et les atteintes
à leurs libertés, et il est certain que vous êtes prêts aujourd'hui comme alors :t
assumer les charges nécessaires pour assurer la permanenee de vos institutions et du
vos lois.

Vous avez le pouvoir de faire des traités, sous votre propre responsabilité, avec
les nations étrangères, et votre Haut-commissaire est associé pour les négociations,
au ministère des affaires étrangères.

Vous n'êtes pas les sujets, mais les alliés du grand pays qui vous a donné nais-
sance et qui est prêt, avec toute son énergie, à se faire le champion do vos .intérêts.
S'aidant l'un et l'autre, le Canada et la Grande-Bretagne travaillent de concer t à
l'avancement commercial de l'un et de l'autre. C'est la reconnaissance de cet état do
choses qui donne une signification à la présentation de cette adresse. Les amitiés
personnelles, quelque chères qu'elles nous soient comme particuliers, n'ont aucune
importance publique. Ce ne peuvent être que des accidents heureux ,on malheureux.
Mais nul accident personnel ne peut affecter la satisfaction que donne l'état des rela-
tiens maintenant existantes entre la vieille métropole et ce jeune pays.

Je me réjouis donc de votre détermination à montrer de nouveau qu'au Canada
est aussi fermement enraciné que jamais l'amour de cette union libre qui assure des'
avantages égaux à vous et à la Grande-Bretagne. Sans cette union, le maintien de
vos institutions etde votre autonomie nationale ne durerait pas une année; tandis que la
perte de l'allia'nce de ces provinces, qui jadis étaient des dépendances de l'Aingleterre,
porterait un rude coup au commerce et à la renommée do celle-ci.
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Je vous remercie encore une fois de cette adresse que je conserverai toujours
précieusement, et puisse l'expiration du service de chaque serviteur public qui -rem-
plira chez vous ces fonctions qui le constituent à la fois votre Premier Magistrat et le
Représentant d'un Empire Uni, être l'occasion de se prononcer en faveur d'un Gouver-
nemen t national libre défendu par cette Alliance impériale.

LORNE.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
25 mai, 1h83.

Ordonné, que la dite adresse à Son Eseellence le (uverneur-Général ainsi que la
réponse de Soa Exr:elleceio soient imap!inméos dans les deux larigues pour l'usagoe des
mem bres. b pu .~o

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelques temps après la Chambre a repris sL séance.

Son Excellence le Tròs-Honorable Sir JOux DouaLAs SUrTERLAND CAMPPELL
(communément appelé le marquis de Lorne), chevalier du très-ancien et très-noble
ordre du Chardon, chevalier grand'croix de l'ordre très-distingué de St-Michel et St-
Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc., etc., etc.,
étant assis dans le fauteuil sur le Trône.

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre " que c'est le
"plaisir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle, dans
"la Salle du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue avec son Président,-
Le greffier de la Couronne on Chancellerie a lu les titres des bills à être pas.sés

comme suit:
Acte à l'effet d'autoriser l'emprunt de certaines sommes de deniers reqlises pouI1r

le service public.
Acte à l'effet d'incorporer la Banque Centrale du Canada.
Acte concernant la Compagnie d'Assurance des Citoyens du Canada.
Acte à l'effet de réduire de nouveau le capital social de la Compagnie d'Assu-

rance de Québec contre l'incendie.
Acte à l'effet d'incorporer la Banque de London en Canada.
Acte à l'effet de modifier les actes concernant la procédure dans les causes crimi-

nelles et autres matières se rattachant à la loi criminelle.
Acte à l'effet de constituer en corporation "Les Révérends Pères Oblats de

Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest."
Acte à l'effet de modifier l'acte constituant la compagnie du chemin de for d'On-

ti rio et de Québec.
Acte à l'effet d'incorporer l'Université de la Saskatchewan et d'autoriser la fon-

dation de collèges dans les limites du diocèse de la Saskatchewan.
Acte autorisant la fusion de la Banque de la Nouvelle-Ecosse avec la Banque

Union de l'Ile du Prince-Edouard.
Acte autorisant la Compagnie Nationale d'As.uranee à liquider ses affaires et

renoncer à sa charte, et pourvoyant à sa dissolution.
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie d'Assurance du Mani-

toba et du Nord-Ouest contre l'incendie.
Acte concernant le Crédit Foncier Franco-Canadien.
Acte à l'effet de réunir la Caisse des Veuves et Orphelins des Ministres Presby-

tériens en rapport avec l'Eglise Presbytérienne des Piovinces Inférieures, et la
Caisse des Veuves et Orphelins de l'Eglise Presbytérienne des Provinces Maritimes
en rapport avec l'Eglise d'Ecosse, et de créer une corporation pour administrer ces
caisses.



46 Victoria. 25 MA I, 295

Acte pour incorporer la Société Royale du Canada.
Acte à l'effet d'incorporer la banque du comté de Brant du Canada.
Acte à l'effet d'i m3mder l'acte incorporant la c'jmpaagnio du chemin do fer do

l'Atlantique au Nord-Ouest.
Acte relatif à la Compagnie du chemin du fer de Montréal, Ottawa et Occidental

et pour changer son nom en celui de " Compagnie du chemin do for de Montréal et
Occidental."

Acte à l'effet d'amender l'Acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer du
Pacifique d'Ontario.

Acte à l'effet d'amender l'acte pour constituer en uorporation la Compagnie du
chemin de fer Grand Oriental.

Acte à l'effet de constituer le Conseil d'Administration du Fonds de construction
d'églises et presbytères de l'Eglise Presbytérienno en Canada, pour le Manitoba et le
Nord-Ouest.

Acte à l'effet d'amender l'acte d'incorporation de la compagnie durchemin de
for de Kingston à Pembroke, et l'acte qui l'amende.

Acte à l'effet d'amender " l'Acte pour incorporer la Conpagnie de Placement de
Londres et d'Ontario (à responsabilité limitée)."

Acte à l'effet de modifier l'acte passé on la quarante cinquième année du règne
de Sa Majesté, intitulé: " Acte à l'effet d'abr3ger les droits sur les billets promissoires,
traites et lettres de change."

Acte pour amender l'Acte relatif aux banques, compagnies d'assurance, compa-
.gnies de pi ôt, .oc,étés de construction et corporations de commerce en état d'insol-
vabilité.

Acte à l'effot d'ameider le*' dives :te4 is ci pirant la " Compagnie du chemin
le for du 'or tage, de Westbournoe et du . or d Onest," et de changer son nom cn
eclui de " Compagnie du chemin de lôr du %lanitoba et du Nord-Ouest du Canada."

Acte à l'effet d'amender les actes concernant la Compagnie du chemin de for de
Jonction du Grand-Occidental à la Rive du Lac Onttrio.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie Davis et Lawrenco.
Acte à l'effet d'accorder certains pouvoirs à la Compagnie des Poudres (10

l'Acadie.
Acte pour incorporer la Compagnie des Phosphates et Mines de la Puissance.
Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte intitulé: " Acte concernant les ban-

ques et le commerce de banque," et les différents actes qui le modifient.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de fer de la Montagne-de-

Bois à Qu'Appelle.
Acte pour amender l'Aéte à l'effet d'incorporer la banque du Nord-Ouest.
Acte à l'effet d'incorporer law Compagnie de Steamers à Passagerw La Rloyale

Canadienne.- (à responsabilité limitée.)
Acte à l'effet de proroger l'acte qni incorpore certaines personnes sous le nom de

Farmers' Bank of Rustico.
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie do Houille et le chemin

de fer do Cumberland.
Acte à l'effet d'incorporer une compagnie sous le nom dc "L% Compagi

liatlibun."
Acte à l'effet de constituer la Compagnie de chemin de fer et de vape ir de la

Qu'Appelle, du Lac Long et de la Saskatchewan.
Acte pour constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer de Québec

à la Baie de James.
Acte à l'effet de constituer la " Grange Trust " en corporation (à responsa.ili!é

limitée.)
Acte à l'effet d'amender et maintenir en vigdeur -l'acte d'incorporation de la

Compagnie dg Havre de Grafton, et pour d'autres tins.
Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte d'inspection générale, 1874.
Acte à l'effet de modifier l'aète constitutif de la compagnie du elmin

de for du Nord, du Nord-Ouest et du Sault Sainte-Marie, et de changer le nom
de ladite compagnie en celui de Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et
d- Pacifique.
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Acte à l'effet d'amender de nouveau les actes relatifs à la compagnie du chemin
de fer du Nouveau-Brunswick.

Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte concernant le Havre de Pictou.
Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer de

Transport Maritime de Chignectou (à responsabilité limitée.)
Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer du Pacifique à la

rivière de la Paix.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de fer de la Saskatchewan et

du Nord-Ouest.
Acte pour réunir la compagnie do chemin de fer et de steamers deWinnipeg et de

la Baid d'Hudson et la Cie de transport et de chemin de fer de la vallée de la Nelsons
en une seule corporation sous le nom de Compagnie de chemin de fer à bateau à
vapeur de Winnipeg à la Baie d'Hudson.

Acte à l'effet de mieux prévenir la fraude à l'égard des contrats entraînant le
paiement de deniers publies.

Acte à l'effet de modifier et refondre les actes concernant les douanes.
Acte portant amendement de l'Acte du Bureau des postes, 1875.
Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte relatif à l'incorporation d'une con-

pagnie pour établir un télégraphe sous-marin entre la côte canadienne du Pacifique
et l'Asie.

Acte concernant les bômes et autres ouvrages établis en eaux navigables soit
sous l'autorité d'actes provinciaux soit autrement.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de Fidéi-commis et de Construction de
chemins de fer du Canada (à responsabilité limitée.)

Acte concernant la Compagnie du chemin de for Canadien du Pacifique.
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie des Piliers et Estacades

et d'Amélioration des Quinze.
Acte pour amender l'Acte dos élections fédérales de 1874.
Acte modifiant " l'Acte concernant les charges de Receveur-général et de

ministre des Travaux Publins," relativement aux pouvoirs du ministre des Chemins
de fer et Canaux.

Acte concernant le maître de havre du havre de Trois-Rivières.
Acte à l'efet d'amender " l'Acte pour incorporer la Société des Missions de

l'Eglise Méthodiste Wesleyenne en Canada.
Acte autorisant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de for du Canada à

étendre à cinquante ans son traitô de trafic avec la Compagnie de chemin de for de la
Rive Nord.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.
Acte qui amende l'Acte du service civil du Canada, 1882.
Acte à l'effet de modifier l'acte concernant la Compagnie du chemin do for de

Credit-Valley.
Acte pour constituer en corporation la " Compagnie canadienne de télégraphes

rapides (à responsabilité limitée.)
Acte concernant les certiicats de capitaines et seconds de navires de l'intérieur

et de cabotiers.
Acte à l'effet deý refondre et modifier les divers actes concernant -la milice et la

défense du Canada.
Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de la Compagnie du Câble Européen,

Américain, Canadien et Asiatique (à responsabilité limitée), et de changer son non
en celui de " Compagnie du Câble Américain, Britannique et Continental (à respon-
sabilité limitée.)

Acte à l'effet d'amender l'Acte des Brevets de 1872.
Acte à l'effet de refondre et modifier les actes ccncernant le Revenu de

l'Intérieur.
Acte à l'effet de modifier de nouveau et de refondre tzls que modifiés les diffé-

rents actes concernant les terres publiques fédérales y mentionnées.
Acte établissant de nouvelles dispositions concernant la réglementation et la

perception des péages sur les glissoires et autres ouvrages de l'Etat construits pour
faciliter la descente des bois de service et en grume.
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Acte pour amender l'Acte de la présente oessiou, intitulé : 4çte 4 l'effet d'incor-
porer la Compagnie defidicommis et de construction de cKemn de fer du' Caa"d "(d'rea-
pysiq mté&

Acte relaif aùx lettres de change et aux billets promissoires dans la province de
l'le du Prince-Edouard.

Acte pour amender la loi relative aux loteries.
Act4 qui établit des dispo'sitions pour recevoir la déposition de témoins relative-

menti des affaires criminelles pendantes devant les cours de justice des autres Etats
deSa Majesté oudevant les tribunaux étrangers.

Acte pour amender de nouveau l'Acte d'interprétation.
Acte pour confýr 9r certains pouvoirs à la Compagnie Canadienne de l'Eclairage

Electrique.
Acte à l'effet de modifier l'acte trente-six Victoria, chapitre soixante-deux, et

acte quarante-tróis"Victoria, chapitre dix-sept, concernant les 'Oommiss4ires du
Havre de Québec.

Acte à l'effet de modifier l'Acte trente-huitième Victoria, chapitre cinquante-six,
intitulé: "Acte concernant le bassin de radoulï dans le havre de Quakc, et'autori-
sant le prélèvement d'un emprunt à son sujet."

Acte établissant de nouvelles dispositions pour ap fondissement du chenal à
navires du fleuve Saint-Laurent, entre Montréal et péec.

Acte à l'effet d'autoriser le paiement de subventions pour la construction de
certaines lignes de chemins de fer y mentionnées.

Acte pour pourvoir aux traitements et "aux allocations de retraite et de voyage
de certains juges de certaines cours provinciales.

Acte pour pourvoir aux avances à faire par le gouvernement du Canada à la
Compagnie de Pont et de Prolongement de chemin de flr de Saint-Jean,

Acté à l'effet d'amender un acte de la présente session, concernant les bômes et
autres ouvrages établis en eaux navigables sous l'autorité d'actes provinciaux ou
autrement.

Acte pour étendre à la Colombie-Britannique l'acte concernant la pêche par les
navires étrangers.

Acte concernant la Haute Cour de Justice d'Ontario.
Acte pour amender et refondre la législation sur les pensions de retraite des

employés du service civil du Canada.
Acte pour amender l'acte trente-six Victoria, chapitre quatre, intitulé: Acte à

l'effet de pourvoir à la création du Département de -l'ntérieur, et pour amender l'Acte
relatif aux Sauvages, 1880.

Acte modifiant de nouveau le tarif des droits de douane.
Acte à l'effet de légaliser des procédures qui ont été faites pour la naturalisation

de certains étrangers dans la province de Manitobâ.
Acte à l'effet de continuer pour un certain temps les actes y mentionnés.
Acte à l'effet d'encourager la fabrication du fer en gueuse en Canada avec le

minérai canadien.
Acte pour amender et refondre la législation sur les pénitenciers.
Acte concernant la vente des boissons enivrantes et la délivrance de licences à

ce sujet.
Acte à l'effet de modifier de nouveau " l'Acte refondu des chemins de fer, 1879,"

et de déclarer que certaines lignes de chemins de fer sont des travaux pour l'avantage
du Canada.

Sur ces bills la sanctiop royale a été prononcée par le greffier de cette Chambre
dans les termes suivants:

" Au nom'de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ces
bis."

Alors l'Honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à
Son Excellence le Gouverneur-Général comme suit:



"QU'IL PLAISE à VoTRE EXCELLENCE:

" Les Communes du Canada ont voté les subsides nécessaires pour permettre au
gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

"Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence un bill intitulé:
"Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour

subvenir à certaines dépenses du service public, pour les années fiscales expirant
respectivement le 30 juin 1883, et le 30 juin 1884, et pour d'autres objets se ratta-
chant au service public; "que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner."

A ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes suivants:

"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur Général remercie ses
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le discours sui-
vant:

JHonorab!es Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Ohambre des Communes:

Je désire vous remercier de la diligence et du zèle que vous avez mis à vous
acquitter de vos devoirs parlemaentaires durant cette longue session.

Les fortes sommes que l'état satisfaisant du revenu vous a permis de voter
comme subventions à la construction de chemin de fer et pour l'exécution de grands
travaux d'amélioration, à l'intérieur du pays, seront réparties avec soin et dépensées
avec économie, et contribueront nécessairement, pour une large part, à la prospérité
et aux progrès du Canada.

Le bill des Terres Fédérales, dans lequel sont consignés les résultats de l'expé-
rience acquise pendant les deux dernières années, aidera et encouragera grandement,
il y a lieu de le croire, les colons qui affluent actuellement, en nombres jusqu'alors
sans précédents, au Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest.

Les amendements aux lois concernant la milice tendront à améliorer la discipline,
l'éducaîtion et l'instruction militaire de cette organisation destinée à rendre de
précieux services au pays.

La refonte des statuts relatifs à l'administration des douanes, et les amendements
à ces statuts, tout en protégeant l'honnête commerçant contre les concurrents
frauleurs et déshonnêtes, dégagera le commerce du pays d'une partie des restrictions
que lui imposaient des lois antérieurement en vigueur.

Le remaniement du tarif et la réduction des droits sur les matières premières
employées dans nos manufactures, ainsi que la prime accordée à la production du fer
on gueuse, devront contribuer à développer encore davantage les industries
canadiennes.

Il est satisfaisant de constater que la position financière du Trésor public vous a
permis d'alléger, de plus d'un million de piastres, les taxes imposées.

Le bill à l'eîTot de réglementer les licences de magasins, buvettes et auberges,
devra nécessairement avoir pour effet d'empêcher la vente sans restriction des
liqueurs enivrantes, dans chaque province, et fournit les moyens effectifs d'en
assurer l'application en écartant tout soupçon de préférence ou de contrôle politiques ;
en mème temps, ce bill n'empiète pas indûment sur les droits des personnes qui se
sont déjà engagées dans ce commerce sous l'autorité d'actes législatifs.
Messieurs de la Chambre des Communes :

Je vous remercie des subsides que vous avez a.cordés aux différents rvices
publics.

298 25 MAL. A 1883.
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Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

Je désire vous remercier de l'adresse que vous avez bien voulu, conjointement,
me présenter. Les termes de cette adresse ont profondément touché la Princesse et
moi-même, et le message dont vous nous chargez, vient, nous le savons, d'un peuple
déterminé à maintenir l'intégrité de l'empire.

Le fait que mes rapports officiels avec le Canada vont cesser n'affaiblira point le
lien d'affection qui me rendra toujours désireux de servir les intérêts de ce pays.

Je demande à Dieu la continuation de la prospérité dont je vous ai vus jouir, je
Lui demande que, toujours, ses 'bénédictions consolident, parmi vous, l'Union et la
Paix.

L'honorable Président alors dit

Honorables Messieurs du Sénat, et

Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général, que ce
parlement soit prorogé jusqu'à mercredi, le quatrième jour de juillet prochain, pour
être tenu en ce lieu, et ce parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'à mercredi, le
,quatrième jour de juillet prochain.
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A CADIE, Cie de Poudre de l': Pétition, 58. Rapportée, 84. (Voir bill n 89.)

.AcTEs, Continuation de certains. (Voir bill n 50.)

.&DAMsoN, James. Nommé maître en chancellerie, 16. La Chambre est informée
qu'il est nommé commissaire pour assermenter les membres, 17.
Commission, 18.

ADREssEs :

N0 1.-Pour copie des mémoires, de la correspondance et des communications en
la possession de quelque département ou fonctionnaire du gouverne-
ment sur le sujet du service postal entre le Canada et le Royaume.
Uni, ou sur les prix de transport reçus par les propriétaires de la
ligne de paquebots qui exécute ce service, 59. Réponse, 70. Réponse
additionnelle, 112. Imprimées, 108, 132.

NO 2.-Pour un état indiquant le nombre des vétérans de 1812 et 1815, décédés
depuis que la somme de $50,000 a été votée; le nombre des vétérans
qui reçoivent aujourd'hui une allocation sur le vote du parlement en
1875, et le nombre des demandes d'aide qui ont été présentées de la
part des veuves des vétérans décédés depuis le vote de 1875, 64.
Réponse, 85.

N0 3.-Pour copie du mémoire adressé à Son Excellence par la société royale du
Canada et de tous documents se rattachant à ce mémoire concernant
la représentation du Canada à la conférence internationale qui sera
appelée à déterminer un méridien unique suivant les vuesdu Congrès
des Etats-Unis, 67. Réponse, 92. Réponse imprimée 132. Débats
137.

N° 4.-Pour une copie des soumissions reçues pour la construction du canal
Murray, ainsi que copie des rapports et devis estimatifs d'ingénieurs,
des pétitions, ordres en conseil et de la correspondance se rapportant
à cette entreprise, etc., 67. Réponse, 134. Imprimée, 171.

N0 5.-Pour un état des voyages faits entre le Canada et le Brésil par la société
postale de l'Atlantique, en exécution de la convention conclue par
elle avec les gouvernements canadien et brésilien, 77.
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ADRESsEs-Suite.

N° 6-Pour copie de la correspondance échangée entre le gouvernement cana-
dien et le gouvernement impérial, et entre le gouvernement canadien
et le gouvernement de la Colombie-Britannique relativement au sta-
tionnement permanent d'un ou de plusieurs vaisseaux de guerre de
Sa Majesté sur les côtes de la Colombie-Britaninique, 91. Réponse, 231.

N° 7.-Pour copie des soumissions pour ouvrages à exécuter au camp de Ber-
ihier en 1882 pour le tir à la cible; le prix de ces diverses soumis-
sions, le nom des personnes auxquelles elles ont été accordées; aussi
des soumissions pour le transport des tentes et autre matériel; aussi,
des soumissions pour la cantine et à qui octroyée; aussi des 'soumis-
sions pour le pain et autres choses requises pour ce camp, avec les
noms et prix acceptés et la quantité fournie par chacun et le montant
payé dans chaque cas, 91-2. Réponse, 257.

N° 8.-Pour un état indiquant le nombre de personnes détenues dans les prisons
pendant l'année 1881, et pour quelles offenses elles ont été punies,
etc., 109.

N° 9.-Pour copie de la correspondance entre le département des Terres de la
couronne,Winnipeg, ou le département de l'Intérieur, et les personnes
qui réclament le lot n° 133 de Sainte-Agathe,%Manitoba, etc., 120.
Réponse, 234.

N° 10.-Pour copie des rapports présentés au département des Travaux publics.
et de la correspondance échangée entre ce département et. M. J., A.
Lyon ou toute autre personne, pendant l'année courante, au sujet de
l'enlèvement des chicots d'arbres eti autres obstructions qi'embar-
rassent le lit de la rivière Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, 173..
Réponse, 257.

N° 11.-Pour un état indiquant les divers produits alimentaires dont le minis-
tère du revenu de l'Intérieur a ordonné l'analyse. Les substances
minérales et végétales employées cormme médicaments (drogues), et
le rapport des analystes du gouvernement à leur sujetîeonstatant le
degré de pureté ou de falsification de ces substances médicamenteuses,
198. Réponse, 251.

N° 12.-Pour copie de toutes lettres, etc., relatives à une augmentation du sub-
side fédéral à la province de Québec, 237. Réponse, 257.

N° 13.-Pour copie du jugement de la cour Suprême dans la cause en:appel de
la Reine vs. McLeod et la Reine vs. Stewart, 242. Motion retirée, 242.

N° 14.-Pour un état indiquant toutes lettres, etc., depuis, le 1er janvier 1882,
relatives à la vente des terres du gouvernement à Sorel, 270.

N° 15.-Pour toutes lettres, etc., relatives à la nomination de l'honorable juge.
Loranger, et à la nomination de l'hon. M. Mousseau -,comme juge, et.
à la résignation de l'hon. juge Mathieu, 271. Retirée, 271.

N° 16.-Exprimant le regret général- à la nouvelle que ses relations officielles.
avec le Canada vont bientôt cesser, 289. Réponse, 292-3.

AGRICULTURE: Rapport du ministre, 144.

AJOURNEMENTS sPÉCIAUX: Motions adoptées, 50, 98, 211, 263, 272, 291.



46 Victoria. INDEX. iii

A LA PLUIE, Cie d'amélioration de la rivière: Pétition demandant un acte d'incorpo-
ration, 70. Rapportée, 75.

AMÉLIoRATIoN:

1. Cie d',.de la rivière à la Pluie: Pétition demandant un acte d'incorporation, 70.
Rapportée, 75.

2. Cie de, quai, de bômes et d' - des Quinze. (Voir Quinze.) ( Voir bill n° 91.)

AMÉLIORATIONs DANS LA RIVIÈaE SAINT-JOSEPH : Pétition, 70.

A MÉRIQUE-BRITANNIQUE, Banque de l': Liste des actionnaires, 64.

ANGLETERRE : Pétition de A. F. Hawkins et autres dAngleterre et du Canada pour
un acte d'incorporation sous le nom de Cie de fidéicommis et de cons-
truction de chemin de fer de la Puissance. ( Voir ch. de fer n0 6.)

ANIMAUX, Société métropolitaine d'Ottawa pour la protection des : Pétition, 152.
('Voir bill n0 52.)

ARPENTEURS DE LA PUISSANCE : Pétition demandant que le collége de Kingston ne soit
pas autorisé à accorder des certificàts d'arpenteurs de la Puissance
aux gradués du collége, 90.

ARTHABAsKA, district d'-Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 151.

AssoCIATION du suffrage des femmes: Pétition, 203.

AssURANCEs:

1. Compagnies d'assurance en état d'insolvabilité. (Voir bill n° 7.)

2. Cie d'assurance Nationâle. Pétition demandant à être autorisée à renoncer à
sa charte, 43. Rapportée, 84. (Voir bill .N 3.)

3. Contre le feu de Québec. Pétition demandant un amendement à son acte d'in-
corporation, 48. Rapporté, 58. ( Voir bill n° 4.)

4. Contre le feu, de Manitoba et du Nord.Ouest. Pétition demandant un acte
d'incorporation, 53. Rapportée, 58. (Voir bill n° 2.)

5. Dite La Couronne,-(Assrdnce Union du Canada.)· Pétition demandant uI
acte pour remettre en vigueur et amender les actes concernant la dite
assurance, 53. Rapportée, 58.

6. Fédérale, sur la vie. Pétition amendant un acte d'incorporation, 62. Rapportée
75.

7. Des Citoyens. du Canada. Pétition demandant un amendement à son acte
d'incorporation, 70. Rapportée, 84. (Voir bill n0 1.)

ATLANTIQUE:-

1. Cie de télégraphe de l'Atlantique du Pacifique et de la rivière à la Pair. (Voir
télégraphe n° 1.)

2. Cie de ch. de fer dé l'Atlantique et du Nord.Ouest. Pétition demandant un
amendement à son acte d'incorporation, 62. Rapportée, 75-6. Péti-
tion de la Cie du ch. de fer du Pacifique relatif à la- dite Cie., 175.
Autre pétition, 183. Rapportée, 188. 51e règle suspendue, 189.
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B ANQUES et commerce de banque. (Voir bill n 6.)

BANQUES, compagnies d'assurance en état d'insolvabilité. (Voir bill n° 7.)

IANQUEs : (Pour liste des actionnaire, voir Listes.)

1. Centrale du Canada: Pétition demandant un acte d'incorporation, 39. Rap.
portée, 48. (Voir bill n° 5.)

2. Farmers Bank of Rustico. Pétition demandant qu'il soit passé un acte pour
continuer sa charte, 39. Rapportée, 48. ( Voir bill n0 9.)

3. De la Nouvelle-Ecosse : Pétition demandant à être fusionnée avec la banque
Union de l'Ile du Prince-Edouard, 43. Rapportée, 48. (Voir bill
n° 12.)

4. Union de l'fHe du Prince-Edouard. Pétition demandant à être fusionnée avec
la banque de la Nouvelle-Ecosse, 43. Rapportée, 48. (Voir bill n° 12.)

5. Du Nord-Ouest. (Britannique canadienne.) Pétition demandant un change-
ment de nom, 62. Rapportée, 756. (Voir bill n° 11).

0. Du comté de Brant. Pétition demandant un acte d'incorporation, 70. Rap-
portée, 84. (Voir bill n° 8.)

7. De London, en Canada. Pétition demandant un acte d'incorporation, 5t.
Rapportée, 84. (Voir bill n9 10.)

3ASSIN de radoub du havre de Québec. (Voir bill n° 13.)

BEAuuNoIs: Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 60.

BERritER; soumissions pour le camp de: de, 1882. (Voir adresse n0 T.)

BILIoT.ÈQUE:

Comité de lal: (Voir comités n° 2.)

Rapport du bibliothécaire, 29.

BIBLIoTHÈQUEs publiques: Pétition en faveur de l'admission en franchise de livres
pour les-, 70, 72, 83.

BIBLIQUE, sociêté,-britannique et étrangère, branche de Montréal, pétition deman-
dant l'abolition des droits de douane sur les écritures saintes, 43, 53,
62, 70, 74, 83, 88, 97, 128.

BIERRE: Pétition uemandant que la bierre, etc., ne tombe pas sous le coup de l'acte
de tempérance de 1878, 66.

BILLs:
Bill lu pro fornd, 28.

Pour rapports des pétitions pour bills privés Voir à comités n° 7.

Extension du temps fixé pour la présentation de pétitions pour bills privés,
45,58.

Extension du temps pour la présentation de bills privés, 58, UT6.
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Extension du temps fixé!pour la présentation de rapports de comités relatifs
à des bills privés, 117.

No 1.-Assurance des Citoyens du Canada:

Reçu et lu 1ère fois, 113. Lu 2e fois et7renvoyé au er mité des banques et du
commerce, 120. Rapporté du comité avec un amendement, 135.
Amendement agréé, bill lu 3e fbis et passé, 135. Renvoyé aux Com-
munes, 136. Amendement agréé par les Communes, 139. S.R., 294.

N° 2.-Assurance de Manitoba et du Nord-Ouest contrel'incendie:

Reçu et lu ire fois, 113. La 2e fois et renvoyé au comité des banques et du
commerce, 130. Rapporté, lu 3e fois et passé, 153. S. R., -91.

NO 3.-Assurance Nationale-Liquidation :

Reçu et lu ire fois, 130. Lu 2e fois et renvoyé au comité des banques et du
commerce, 143. Rapporté, lu 3e fois et passé, 153. S. R., 294.

N° 4.-Assurance de Québec contre les accidents du feu-Réduction du capital;

Reçu et lu ire fois, 118. Lu 2e fois et renvoyé -tu comité des banques et du
commerce, 134. Rapporté sans lamendemeint, 140. La 3e fois et
passé, 140. S. R., 294.

N° 5.-Banque Centrale-Incorporation.:

Reçu et lu Ire fois, 87. Lu 2e fois et renvoyé au comité des banques et du
commerce, 95. Rapporté, lu 3e fois et passé, 97. S. R., 294.

N° 6.-Banques et commerce de banques:

Reçu e' la Ire fois, 118. Lu 2o fois et renvoyé à un comité général, 134.
En comité, amendé. Bill rappoié et amendements agréés, 142.
Se lecture remise, 346. Amendement propo-é et re.jeté sur division,
155. Lu Se fois et renvoyé aux Communes, 156. Amendements
agréés, 191. S.R., 295.,

NO 7.-Banques, compagnies d'assurance etc., en état d'insolvabilité:

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu ire fois, 98. La 2o
fois et renvoyé à un comité général, 117. En comité, lu 3e fois passé
et renvoyé aux Communes, 121. ¿Passé par les Communes, 182. S. R.,
295.

N° 8.-Banque du comté de Brant. Incorporation.

Reçu et lu ire fois, 143. Lu 2e fois et renvoyé au comité dei banques et du
commerce, 150. .,Rapporté, lu 3e fois et passé, 160. S. R. 295.

N0 9.-Banque ditf" Farmers Bank of Rustico:"

Reçu et lu ire fois, 143. 2e lecture remise, 150. Lu 2e fois et renvoyé au
comité des banques et du commerce, 158. Rapporté avec divers
amendements, 175. Amendements agréés, 176. Lu 3e fois, passé et
renvoyé aux Communes, 4176. Amendements agréés par les Com-
munes, 196. S. R., 295.
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N° 10.-Banque de London, en Canada:

Reçu et la 1re fois, 113. Lu 2e fois et renvoyé au comité des banques et
du commerce, 129. Rapporté sans amendement, la Se fois et passé,
140, S. R., 294.

NI 11.-Banque du Nord-Ouest-Amendement de son acte d'incorporation:

Présenté par 'bonorable M. Allan et lu Ire fois, 77.- Lu 2e fois et renvoyé
au comité des banques et du commerce, 82. Rapporté avec divers
amendements et amendements agréés,. 141. Inw3e.fois .et passé et
envoyé aux Communes, 146.. Passé par, les Communes avec divers
amendements, 196. Amendements agre_- par e Sénat, 201. S. R.,
295.

N° 12.-Banque de la JSouvelle-Ecosse-Eusion avec la banque de VIe du Prince-
Edouard:

Reçu et lu ire fois, 118. Lu 2e fois et renvoyé au comité des banques et du
commerce, 130. Rapporté, lu 3e fois et passé, 152. S. R., 294.

N° 13.-Bassin de radoub du havre de Québec:

Reçu et la Ire fois, 262. Lu 2e fois, 271. La 3e fois et passé, 275. S. R.,
297. j .-

N° 14.-Billets promissoires, traites et lettres de change.-Modification de l'acte:

Reçu, 143, la lre fois, 144. 2o lecture remise, 148, 150. Lu 2e fois et ren-
voyé à un comité général, 158. En comité, amendé et rkundements
agréés, 15. Lu 3e fois, 168. Passé et renvoyé aux Communes, 168.
Amendements agréés par les Communes, 182. S. R. 295,., .

N° 15.-Bdenes et autres ouvrages dans les rivières navigables en vertu d'actes pro-
vinciaux :

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu Ire fois, 96. Lu 2e
fois et renvoyé à un comité général, 105. En comité, amendé, 110
Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Communes, '111. Amendé par les
Communes, 214. Considération des amendements remise, 223.
Amendements agréés et amendement conséquent, 226. Amendement
conséquent agréé par les Communes, 234, S. R., 296.

N° 16.-Bdmes et autres ouvrages établis~en eaux navigables-Amendement de l'acte
de la pi sente session:

46e et 41e règles suspendues, 276. Présenté par l'honorable sir Alexander
Campbell et lu Ire fois, 276. Lu 2e et 3e fois et passé, 276. Passé
par les Communes, 278. S. R., 297.

N° 17.-Boissons enivrantes. Vente et licences:

Reçu et lu Ire fois, 280. 'RI comité, 286. De iouveau en comité, 290.
Motion en amendement, 290. Mtion rejetée sur division, 29L
Autre amendement rejeté, 291. La 3e foi et passé,291. S. R, 291.
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No 18.-Brevets de 187 2. Amendement :

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu ire fois, 173.
2me fois et renvoyé à un comité général, 183. En comité, lu 3e
et passé, 194. Passé par les Communes, 261. S. R., 296

Lu
fois

N° 19. -Cable américain, britannique et continental (limitée) changement de nom,
(Européen, américain, canadien et asiatique) :

Reçu et la ire fois, 214. Renvoyé au comité des ordres permanents
et des bills privés, 214.~ Rapporté, 231-2. 51e règle suspendue, et
bill*placé sur les ordres du, jour, 232. 2e lecture remise, 236. Lu
2e fois et renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
245· Rapportée 255. Lu Se fois et passé, 257. S. R. 296.

N° 20.-Caisse des veuves et des orphelins de l'église presbytérienne:

Reçu et lu ire fois, 122. Lu 2e fois
nents et des bills privés, 138.
R., 294.

et renvoyé au comité des ordres perma-
Rapporté, lu 3e fois et passé, 154. S.

'N 21.-Certficats de capitaines et seconds de navires:

Reçu et lu le fois, 181. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 1934.
Comité général remis, 206. Rn comité, 212. Rapporté et amende-
ments agréés, 213. Troisième lecture remise, 222. La 3e fois, passé
et renvoyé aux Communes, 224. Amendements agréés par les Com-
munes, 258. S. R., 296..

K° 22.-Chemins de fer. Amendement de l'acte de 1879. Pour déclarer certaines
lignes des travaux pour l'avantage général du Canada:

Reçu et lu ire fois, 272. Lu 2e fois sur division, 280. En comité et amendé,
284. de nouveau en comité et amendé, 284. Amendements agréés,
185. Amendement proposé et rejeté,:285. Lu 3e fois et passé, 285.
Renvoyé aux Communes, 286. Amendements agréés par les. Com-
munes, 292. S. R., 297.

N° 23.-Chemins de fer. Pour autoriser le paiement de subventions:

Reçu et lu ire fois, 276. 41e règle suspendue. Lu 2e foi., 276. Amendement
proposé et rejeté sur .division, 276-7. Lu 3e fois et passé, 277. S. R.,
297.

NO 24.-Chemin de fer de l'Atlantique au 17ord-Ouest,-Incorporation:

Reçu et lu ire fois, 143. Lu 2e fois et renvoyé au comité des chemins de fer,
télégraphes et havres, 147. Rapporté, lu 3e fois et passé, 167. S. R.,
295.

N° 25.-Chemin defer canadièn du Pacfigue:

Reçu et la ire fois, 208. Lu 2e fois et renvoyé au comité des chemins d6
fer, 213. Rapporté, 227. Lu Se fois et passé, 232. S. R. 296.
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N° 26.-Chemin de fer. Compagnie defidéicommis et de construction:

Reçu et lu ire fois, 184. La 2o fois et renvoyé au comité des banques et du
commerce, 195 Rapporté avec divers amendementq, 210. Amende-
merts agrééj, 222. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 225.
Amendements agréés par les Communes, 234. S. R., 296.

N° 27.-Chemins de fer. Compagnie defidéicommis et de construction. Amendement
de l'acte de la présente session:

41e et 57e règles suspendues, 270. Bill présenté par l'honorable M. Vidal,
et lu ire fois, 270. Lu 2e, 3e fois, passé et renvoyé aux Communes,
270. Passé par les Communes, 273, 274. S. R., 297.

N° 28.-Chemins de fer Grand Oriental. Amendement :

Reçu et lu Ire fois, 150. Lu 2e fois et renvoyé au comité des chemins de
fer, té'égraphes et havres, 156. Rapporté, la 3e fois et passé, 167.
S. R., 295.

N° 29.-Chemin de fer du Grand-Tronc. Extension de son traité de trafic avec le-
chemin de fer de la Rive Nord:

Reçu et lu ire fois, 208. Renvoyé au comité des bills privés, 208. Rapporté,
210. 51e, 56e et 57e règles suspendues, 221. Motion pour renvoyer
le bill à six mois, rejetée sur division, 228-29. Lu 2e fois et renvoyé
au comité des chemins de fer, 229. Rapporté sans amendement, 235..
Motion pour renvoyer le bill à un comité général, rejetée sur division,
242, 243. Lu 3e fois et passé, 243. S. R., 296.

N° 30.-Chemin de fer de jonction du Grand Occidental au lac Ontario:

Reçu et la Ire fois, 159. Placé sur les ordres du jour, 164. Lu 2e fois et
renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 174..
Rapporté, 179. Lu 3e fois et passé, 179. S. R., 295.

N° 31.-Chemin de fer de Kingston à Pembroke. Amendement de sa charte:

Reçu et lu Ire fois, 150, 151. 2e lecture remise, 158. Lu 2e fois et renvoyé-
au comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 165. Rapporté,
lu 3e fois et passé, 170. S. R., 295.

N° 32.-Chemin deferZde la Montagne à bois à Qu'Appelle:

Reçu et lu ire fois, 143. Lu 2e fois et renvoyé au comité des chemins de
fer, télégraphes et havres, 147. Rapporté avec un amendement..
Amendement agréé, bill lu 3o fois, passé et renvoyé aux Communes,
149. Amendements agréés par les Communes, 196. S. R., 295.

N° 33.-Chemin de fer Montréal, Ottawa et Occidental, changement de nom:

Reçu et la Ire fois, 136. Lu 2e fois et renvoyé au comité des chemins de fer,
télégraphes et havres, 143. Rapporté, lu 3e fois et passé, 167. S. R.,
295.
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N° 34.-Chemin de fer du Nord du Canada:

Présenté par l'honorable M. Allan et lu ire fois, 60. 2a lecture remise, 68.
La 2e fois et renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes, et
havres, 71. Rapporté avec un amendement, 90. Amendement agréé, la
Se fois.paseé et renvoyé aux Communes 96. Amendé pa ries Communes,
237. Amendements agréés par le Sénat, 246. S. R, 296.

N° 35.-(Jonction du JVord et du Pacfque) chemin de fer du Nord, Nord-Ouest et
du Sault Ste-Marie. Changement de nom:

Reçu et lu Ire fois, 185. Lu 2e fois et renvoyé au comité des chemins de fer,
195. Rapportés sans amendements, 203. Lu 3e fois, et passé, 211.
S. R., 295.

N° 36.-Chemin;de fer du Nouveau-Brunswick:

Reçu et la Ire fois, 191. 2e lecture remises 200. Lu 2e fois et renvoyé au
comité des chemins de fer, 207. Rapporté, 216. Lu3e fois et passé, 217.
S. R., 296.

N° 37.-Cheminide fer d'Ontario et de Québec-Modification[de son acte constitutif:

Reçu et la Ire fois, 109. La 2e fois et renvoyé au comité des chemins de fer,
télégraphes et havres, 120. Rapporté sans amendements, 137.
3e lecture remise, 142. Lu Se fois et passé, 146. S. R., 294.

N° 38.-Chemin defer du Pacißfque d la rivière de La Paix:

Reçu et lu ire fois, 184. La 2e fois et renvoyé au comité des chemins de fer,.
194-5. Rapporté avec divers amendements, 204. Amendements
agréés, 211. Bill lu 3e fois, passé et renvoyé aux C)mmunes, 212.,
Amendements agréés par les Communes, 226. S. R., 296.

N° 39.-hemin de fer du Pacifique d'Ontario-amendement de sa charte:

Reçu et la Ire.fois, 151. La 2e fois et renvoyé au comité des chemins de fer,
télégraphes et havres, 158. Rapporté, lu 3e fois et passé, 167. S. R.,
295.

N° 40.-Chemin de fer et pont de Saint-Jean:

Reçu et lu ire fois, 278. Lu 2e et 3e fois et passé, 284. S. R., 297.

N° 41.-Chemin de fer du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest.-Changement
de nom (Manitoba et du Nord-Ouest):

Reçu et lu le fois, 138. Lu 2e fois et renvoyé au comité des chemins de-
fer, télégraphes et havres, 147.. Rapporté avee divers amendements,
168. Amendements agréés et bill lu 3e fois, passé et reùvoyè aux
Communes, 173. Amendements agréés par les Communes, 182. S..
R., 295.
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N° 42.-Chemin de fer de Québec à la Baie de James:

Reçu et lu Ire fois, 165. 2e lecture remise, 169. Ordre pour la 2e lecture
rayé et bill renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés, 174. Rapporté, 178. Lu 2o fois et renvoyé au comité des
chemins do fer, télégraphes et havres, 184. Rapporté avec divers
amendements et amendements agréés. Lu 3e fois, passé et renvoyé
aux Communes, 199. Amendements agréés, 222. S. R., 295.

N° 43.-Chemin de fer de la Saskatchewan et du Nord-Ouest:

Reçu et la ire fois, 181. Lu 2e fois et renvoyé au comité des chemins de
fer, 19 1. Rapporté avee divers amendements, -204. Amendements
agréés, bill la 3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 212. Amen-
dements agréés par les Communes, 226. S. R., 296..

N° 44.-Chemins de fer et steamers de Winnipeg d la Baie d' Hudson :

Reçu et lu ire fois, 181. Renvoyé au comité des ordres permanents, 181.
Rapporté, 187. 51e règlesuspendue, 188. Lt 2e fois et renvoye au
comité des chemins de fer, 195. Rapporté avec divers amendements,
203. Amendements agréés, bill la 3e fois, passé et renvoyé aux Com-
munes, 211. -Amendenents agréés par les Communes, 226. S. ., 296.

No 45.-Chemin de fer de transport maritime de Chignectou (limitée):

Reçu et lu ire fois, 174. bu 2e fois et renvoyé au comité des chemins de
fer, télégraphes et hqøres, 184. Rapporté avec amendements et
amendements agréés, 199. Lu Se fois, passé et renvoyé aux Com-
munes, 205. Amendements agréés par les Communes, 22-6. S.R.,296.

N° 46.-Chemin de fer de la vallée de la Credit,-Modification de son acte:

Reçu et la Ire fois, 138. La 2e fois et renvoyé au comité des chemins de
fer, télégraphes et havres, 147. Rapporté avec divers amendements,
186-7. Considération des amendements remise, 195. Amendements
agréés et bill imprimé, 201. Amendé, 205. Lu 3e fois et passé et
renvoyé aux Communes, 206. Amendement agréé par les Communes
avec un amendement, 240. Amendement agréé par le- Sénat, 245. S.
R., 296.

N° 47.-Chemins de fer et vapeurs de la Qu'Appelle, du lac Long et de la Saskat-
chewan:

Reçu.et lu ire fois, 159. 2o lecture remise, 169. Lu 2e fois et renvoyé au
comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 174. : Rapporté
avec un amendement et amendement agréé, 178. Lu 3e fois et ren-
voyé aux Communas, 183. Amendements agréés par.les Communes,
222. S. R., 295.

I° 48.--Cie de houille et de chemin de fer de Cumberland

Reçu et lu ire fois, 159. 2e lecture remise, 169. Lu 2e fois et renvoyé au
comité deb chemins de sfer, 'télégraphes et havres,-174. Rapporté
avec divers, amendements, 186.: Amendements agréés, 195. Bill la
Se fois et renvoyé aux Communes, 195. Amendements agréés par
les Communes, 214. S. R., 295.
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N° 49.-Cormmissaires du havre de Québec:

Reçu et lu, ire fois, 262 Lu 2e fois, 271. La 3e fois et passé, 275. S. R.,
297.

N° 50.-Continuation de certains actes:

Reçu et la ire fois, 273. 41e règle suspendue, la 2e fois et renvoj é à un
comité général, 273. En comité, lu 3e fois et passé, 283. S. R., 297.

NO 51.-Crédit-Foncier franco-canadien:

Reçu et la ire fois, 118. Placé aux ordres du jour, 134. Lu 2e fois et renvoyé
au comité des banques et du commerce, 139. Rapporté, lu 3me fois
et passé, 153. S. R., 294.

N° 52.-Cruauté envers les animaux. odification de la loi;

Reçu et la ire fois, 208- Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 213.
Comité général remis, 223.' En comité, 224.

3° 53.-Davis et Lawrence-Incorporation de la cie:

Reçu et lu ire fois, 165. Placé sur les ordres du jour, 168. La 2e fois et
renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés, 174.
Rapporté sans amendement, lu 3e fois et passé, 179. S. R., 295.

No 54.-Département de l'intérieur-Amendement:

Présenté par 1'honorable sir Alexander Campbell et lu Ire, 2e et 3e fois et
passé, 266. Pas,é par les Communes, 286. S. R., 297.

N° 55.-Déposition de témoins dans les causes criminelles pendantes dans des cours
de justice des autres possessions de Sa Majesté ou devant des tribunaux
étrangers:

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbehi, et la ire fois, 189. La 2a
fois et renvoyé à u comité général, 199. n comité, lu 3e fois et
pascé, et renvoyé aux Communes, 206. Passé par les Communes, 274.
S. R., 296.

3° 56.-Divorce-Peter .Nicholson:

Présenté par l'honorable M. Kaulbach et lu ire fois, 49. Ordre que les
sénateurs soient notifiés, que copie, du bill soit signifiée à Rosetta
Nicholson, Peter Nicholson. appelé, à comparaître, 49. 2a lecture
remise et avis donié à Rosetta Saxtoni par télégramme, 70-1. Témoin
dépose qu'elle a signifié l'avis de la demande en divorce à Rosetta
Nicholson, 79. Certificats du greffier annoncant que l'avis de la
seconde lecture a été affichê (ascertificats), 80. Interrogatoire du
témoin renvoyé au comité, 81. Télégrammes, 81. Bill lu 2a fois, 81.
Renvoyé à un comité spécial, 81 Le comité demande l'autorisation
d'employer'un sténographe, 85.Rapport adopté, 88 2e Rapport, 98-9.
Rapport adopté, 105. 3e rapport, 163. Se rapport adopté, 173.
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N 0 57.-Douanes. Nodefcation et refonte des actes:

Reçu et lu le fois, 184. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 194.
En comité, amendé et amendements agréés, 202. lu 3e fois, passé
et renvoyé aux Communes, 206. Amendements agréés par les Com-

munes, 228. S. R., 296.

N° 58.-Douanes. Modifiant de nouveau le tarif des droits:

Reçu et la ire fois, 273. Lu 2e et 3e fois et passé, 284. S. R., 297.

N0 59.-Eclairage électrique, Oie canadienne. Incorporation :

Reçu et la ire fois, 196. 2e lecture remise, 206, 213. Lu 2e fois et renvoyé
au comité des ordres permanents et des bills privés, 228. Rapporté
avec divers amendements, 261. Amendements agréés, 264. Bill la
3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 264. Amendements agréés.
par les Communes, 277. S. R.. 297.

NI 60.--Elections fedérales, amendement de l'acte de 1874:

Reçu et lu ire fois, 228. La 2o fois, 233. Lu 3e fois et passé, 235. S. R.,
296.

N° 61i-Emprunt de certains deniers pour le servicepublic:

Reçu et lu Ire fois, 64. Lu 2e fois' et renvoyé à un comité général, 73. En
comité et rapporté sans amendement, 77. Lu 3e fois et passé, 82. S..
R., 294.

N° 62.-Fer en gueuses. Encouragement de la fabrication i

Reçu et I ire fois, 273. Lu 2e et 3e fois et passé, 283. S. R., 297.

NI 63.-Fonds de construction d'églises et de presbytères de l'église presbytérienne, pour
Manitoba et le Nord-Ouest :

Reçu et la ire fois, 122. Renvoyé au comité des ordres permanents et des
bills privés, 135. Rapporté, 145. Lu 2e fois et renvoyé au comité
des ordres permanents et des bills privés, 150. Rapporté, la Se fois,
166. Passé, 167. S. R., 295.

N° 64.-Fraude dans les contrats publics. Pi é x ntion:

Reçu et lu ire fois, 114. 2e lecture remise, 130, 146-7, 156. Lu 2e fois et
renvoyé à un comité général, 159. Comité général remis, 117, 181.
En comité, rapport de progrès, 193. De nouveau en comité et
amendé, 200. Amendements imprimés, 201. Amendement proposé et
retiré, 205. Lu. 3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 203.
Amendements agréés par les Communes, 228. S. R., 296,

N° 65.-Grange Trust-Incorporation.

Reçu et lu ire fois, 181. Lu 2e fois et renvoyé au comité des banques et du
commerce, 193. Rapporté, 2J9. Lu ge fois et passé, 210. S. R.,
295.
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N° 66.-Haute cour de justice d'Ontario:

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu Ire fois, 189. Lu 2e
fois et renvoyé à un comité général, 200. En comité, 206. Rapporté,
la 3e fois, passé et envoyé aux Communes, 207. Amendé par les
Communes, 282. Amendements agrééi par le Sénat, 286, S. R., 297.

N 67.-Havre de Grafton. Amendement de son acte d'incorporation:

Reçu et lu Ire fois, 150. Mis sur les ordres du jour, 183. Lu 2e fois et ren-
voyé au comité des chemins de fer, 194. Rapporté, lu Se fois et passé,
216. S. R., 295.

l° 68.-.Ravre de Pictou. Modification de l'acte:

Reçu et lu ire fois, 208. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 213.
En comité. Rapporté, lu 3e fois et passé, 222. S. R, 295.

N° 69.-Inspection générale. Modification de l'acte de 1874:

Reçu et la ire fois, 196. Lu 2o fois et renvoyé à un comité général, 201.
En comité, 207, rapporté lu Se fois et passé, 208. S. R. 295.

3°O 70.-Interprtation, amendement:

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu Ire fois, 85. 2e lecture
remise, 95. Lu 2e fois et renvoyé a un comité général, 99. En
comité général, 105. Rapporté, 106. Lu Se fois, passé et renvoyé
aux Communes, 110. Amendé par les Communes, 266, Amendement
aux amendements et renvoyé aux Communes, 266. Amendements
aux amendements agi éés par les Communes, 274. S. R., 297.

'NO 71.-Juges de certaines cours provinciales, traitements et allocations de retraite et
de voyage:

Reçu et lu Ire fois, 272. 41me règle suspendue, 272. Lu 2e fois et passé, 273.
S. R., 297.

N° 72.-Juges des cours de comté dans la province d'Ontario.:

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu Ire fois, 189. Lu 2e
fois et renvoyé à un comité général, 200. En comité, rapporté, lu
3e fois, passé et envoyé aux Communes, 207.

.110 73.-Lettres de change et billets promissoires dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard:

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu Ire fois, 227. Lu
2e fois et renvoyé à un comité général, 233. Comité général remis,
236, 245. En comité, amendé et amendements agréés, 258. 3e lec-
ture remise, 260. Lu 3e fois et passé, 262. Amendé, 263. Passé par
les Communes, 274. S. R. 297.
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1ILLS-Suite.

N° 74.-Lotteries, Amendement de l'acte concernant les -

Présenté par l'honorable sir Alexander (ampbell et lu ire fois, 251. 2 e lec-
ture remise, 256. Lu 2e fois, 257. Amendé, 258. De nouveau en
comité et amendé, 259. Rapporié et amendements agréés, 260. Lu
3e fois, passé et envoyé aux Communes, 262. Passé par les Commu--
nes, 274. S. R., 297.

NO 75.-Maître de havre de Trois-Rivières:

Reçu et lu ire fois, 230. Lu 2e-fois et renvoyé à un comité général, 234;
En comité, rapporté, lu 3e fois et passé, 237. S. R., 296.

N° 76.-Milice et défense. Refonte et modofication des divers actes:

Reçu et lu ire fois, 208. 2e lecture remise, 213. Lu 2e fois et renvoyé à.
un comité géi:éral, 223. En comité, 225. En comité et amendé,' 32
233. De nouveau en comité, rapporté, amendement agrée, bill l. 3e
fois et renvoyé aux Communes, 236. Amendements agréés par les
Communes, 258. S. R., 296.

N° 77.-Naturalisation de certains étrangers dans la province de Manitoba:

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu le fois, 261. Lu 2e
fois et renvoyé à un comité général, 263. En comité, 265. Lu 3e
fois, passé et renvoyé aux Communes, 266. Passé par les Communes,.
286. S. R., 297.

N° 78.-Offenses contre l'Etat:

Présenté par l'honorable sir, Alexander Campbell et lu 're fois, 118. 2e fee-
ture remise, 130, 142, 149, 150. Lu 2e fois et renvoyé à un comité
spécial, 176.

NO 79.-Ofenses contre la personne. Amendement de la loi criminelle:

Reçu et lu ire fois, 114. 2e lecture remise, 121, 146, 156. Lu 2e fois, 158
Renvoyé a un comité général, 159. Comité général remis, 176, 181. Ena
comité, 190. Rapporté sans amendement, 191. Bill rejeté sur divi-
sion, 19,2, 193.

N° 80.-Péages sur glissoires pour la descente des bois. Dispositions pour la percep--
tion:

Reçu et la ire fois, 260. , Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 263.
En comité, rapporté, lu 3e fois et passé, 265. S. R., 296.

N° 81.-Pêche par navires étrangers. Extension de l'acte à lav (olombie britannique:
Reçu et la Ire fois, 278. Lu 2e et 3e fois, ile règle suspendue et passé, 284,

S. R., 297.

N° 82.-Pécheries. Modifications de l'acte des:

Reçu et la Ire fois, 260. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 263.
En comité, 264. Amendé, 2645. 'Lu 3e fois, passé et renvoyé aux"
Communes, 265. Communes acquiescent à cei-tains amendements et
refusent d'en accepter un, 280. Le Sénat insiste sur son amendement,
288.
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BILLs-Suite.

N° 83.-Pénitenciers. Amendement et refonte de l'acte des pénitenciers de 1875:

Présenté par l'honorable sir A. Campbell et la Ire fois, 38. 20 lecture
remise, 56, 68, 86. Rayé des ordres du jour, 95.

N° 84.-Pénitenciers. Amendement et refonte de la législation:

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu ire fois, 92. 2e,
lecture remise, 105. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 117,
En comité, amendé, 121. De nouveau en comité, amendé et rapporté,
129. Comité général remis, 139, De nouveau en comité et amendé,
141. Rapporté et amendements agréés, 141. Lu 3e fois, 141. Renvoyé
aux Communes, 142. Amendé,par les Communes, 286. Amendements
agréés par le Sénat, 288. S. R., 297.

N° 85.-Pères Oblats de Marie Immaculée des territoires du Nord-Ouest:

Reçu, 117. Lu Ire fois, 118. Lu 2e fois et renvoyé au comité des ordres
permanents et des bils privés, 134. Rapporté, lu 3e fois et passé, 145.
S. R.,1294.

N° 86.-Placement de Londres et d'Ontario. Blucidation des intentions de l'acte
d'incorporation de la Cie de

Reçu,ýet luI Ire fois, 138. 'Lu 2e- fois et renvoyé au comité des banques et du
commerce, 147. Rapporté avec divers amendements et amendements
agréés, 153. Bill lu Se fois, passeé et renvoyé aux Communes, 154.
Amendement agréé par les Communes, 174. S. R., 295.

N° 8.-Phosphates et mines-compagnie des-Incorporation:

Reçu et lu ire fois, 118. Mis aux ordres du jour, 122. Lu 2e fois et ren-
voyé au comité des ordres permanents et des bills privés, 135., Rapporté
avecý divers amendements et amendements 'agréés, 145.' Lu 3e fois,
passé et renvoyé au communes, 146. Amendements agréés par les
Communes, 185. S. R. 295.

N° 88.-Postes-Amenaàement de l'acte de 1815:

Présenté par l'honorable air Alexander Campbell et lu ire fois, 82. Lu 2e
fois et-renvoyé à un comité général, 88.' En. comité, 95. Rapporté,
lu 3e fois et passé, 95; Renvoyé aux Communes, 96. Passé par les
Communes, 228. S. R., 296.

N° 89,-Poudres-Cie des poudres d'Acadie:

Reçu et la Ire fois, 151. Lu 2e fois pt renvoye au comité des ordres-perma-
nents et des bill privés, 158. Rapporté, lu 3e fois et passé, 179. S.R,, 295..

° 90.-Procédure dans les causes criminelles:

Reçu et 'la Ire fois, 113. Lui'2e;fois et'renvoyéà.un comité général, 120. En
comité, 130. Lu 3e fois et passé, 135. S..R., 294.
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JILLs-Suie.

N° 91.-Quinze. Cie de quais, d'estacades et d'amélioration des-

Reçu et lu ire fois, 213. 2e lecture remise, 223. Lu 2e fois et renvoyé au
comité des ordres permanents et des bills privés, 224. Rapporté, lu
3e fois et passé, 232. S. R., 296.

1° 92.-Rathbun. Incorporation de la Cie Rathbun:

Reçu et lu ire fois, 138. Mis aux ordres du jour, 145. Lu 2e fois et ren-
voyé au comité des ordres permanents et des bills privés, 156. Rap-
porté avec divers amendements, 180. Amendements agréés, bill lu
3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 184. Amendements agréés
par les Communes, 214. S R., 295.

N° 93.--Receveur général et ministre des travaux publics. Modification de l'acte du:

Reçu et lu ire fois, 228. Lu 2e fois, 233. Lu 3e fois et passé, 235, S. R.,
296.

NO 94.-Revenu de l'intérieur. Amendement et refonte:

Reg et lu ire fois, 234. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 237. En
comité. Rapporté sans amendement, 245. En comité, amendé, 250,
amendements agréés, 251. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Com-
munes, 255. Agréé par les Communes, 262. S. R., 296.

N° 95.-Sauvages. Amendement de l'acte de 1880:
Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu ire fois, 202. 2e lec-

ture remise, 211. Rayé des ordres du jour, 225.

N 96.-Séduction et autres crimes de méme nature. Punition:

Reçu et lu ire fois, 113. 2e lecture remise, 130, 146. Débats et débats
remis, 156. Débats. La la 2e fois et déféré à un comité spécial, 157.
Rapporté, 176. Rapport adopté, 181.

N° 97.-Service civil. Amendement de l'acte de 18e2:

Présenté par 1',onorable sir Alexander Campbell et lu la ire fois, 38, 2e lec-
ture remise, 56, 68. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 77.
En comité, 82. Comité général remis, 87. En comité et amendé, 88.
Amendements agréés, 89. De nouveau en comité et amendé, 92.
Amendement agréé. Lu 3e fois, passé et envoyé aux Communes, 93.
Amendé par les Communes, 238 à 240. Amendements agréés par le
Sénat, 245. S. R., 296.

N° 98.--Service civil, amendement et refonte des actes rélatifs à la mise à la retraite:

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu ire fois, 38. 2e lec-
ture remise, 56, 68; 71. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général,
73. En comité, amendé, 86. Amendements agréés, 87. Lu e3 fois,
passé et renvoyé aux Communes, 88. Amendé par les Communes,
278-80. Amendements agréés par le Sénat, 280. S. R., 297.



46 Victoria. xvii

B s-Suite.

No 99.-Société des missions de l'église Wesleyenne Méthodiste du Canada, incorpo-
ration:

Reçu et lu Ire fois, 137. Lu. 2e fois et renvoyé au comité des ordres per-
manents et des bills privés, 147. Rapporté avec divers amendements,
154. A mendements agréés, 155. Bill lu Se fois, passé et renvoyé
aux Communes, 155. Les Communes acquiescent aux amendements
à l'exception du second, 241. Le Sénat n'insiste pas sur son second
amendement, 241. S. R., 296.

N 100.-Société Royale du Canada, Incorporation:

Reçu et la ire fois, 136. Lu 2e fois et renvoyé au comité des ordres per
manents et des bills privés, 147. Rapporté, lu 3e fois et passé, 154.
S. R., 295.

Nc 101.-Saint-Laurent entre Québec et Montréal- Approfondissement du chenal à
navires :

Reçu et lu 1re fois, 273. 41e règle suspendue, la 2e et 3e fois et passé, 273.
S. R., 297.

N° 102-teners à passagers. -Cie Royale Canadienne, incorporation:

Reçu et lu Ire fois, 148. 2e lecture remise, 150, 158. Lu 2e fois et ren-
voyé au comité des ordres permanents et des bills privés, 165. Rap.
porté avec divers amendements, 179. Amendements agréés, 179-80.
La 3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 183. Amendements
agréés par les Communes, 199. S. R., 295.

N0 103.-Subsides:

Reçu et lu ire fois, 292. 41e règle suspendue. Lu 2e et 3e fois et passé.
S. R., 298.

NI 104.-Télégraphes Rapides, Compagnie des-incorporation.

Présenté par l'honorable M. Carvell et lu ire fois, 85. Lu 2e fois et ren-
voyé au comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 105.
Rapporté avec divers amendements, 160. Consideration des amen-
dements remise, 173, 180, 183. Considération des amendements, 183.
Motion pour rénvoyer le bill à un comité général, 189. Passée sur
division, 186. En comité et amendé, -190. Amendements rapportés,
190. Considération des amendements, 195. Amendements agréés,
196. Bill lu 3e fois, passé et envoyé aux Commanes, 196. Amendé
par les Communes, 241. Amendements agréés par le Sénat, 246. S.
R., 296.

N° 105.-Télégraphe sous-marin entre le Canada et l'Asie:

Reçu et lu ire fois, 214. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 225.
En comité, rapporté, lu 3e fois et passé, 229. S. R., 296.

N° 106.-Terres dans Manitoba et le -ord-Ouest-Protection des personnes s'y
établissant:

Présenté par l'honorable M. Reesor et la 1re fois, 105. 2e lecture remise,
117, 157e 180. Rayé dos ordres du jour, 194.
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BILLs-Suite.

N° 107.-Terrespbliques fédérales-Amendement et refonte des lois.

Reçu et lu 1re fois, 222. 2me lecture remise, 230. Débat. 2e lecture
remise, 225. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 23,. En
comité, 236. Rapporté, comité demande permitsion de siéger de
nouveau, 237. De nouveau et amendé, 243. Rapporté et amende-
ments agréés, 244. Amendements proposés et rejetés, 248-9. Lu 3a
fois, pasbé et renvoyé aux Communes, 249. Amendements agréés par
les Communes, 269. S. R,, 29i.

N° 108.- Université de la Saskatchewan : •

Reçu et lu ire fois, 113. Lu 2e fois et renvoyé au comité. dp ordres per-
manents et des bills privés, 120. Rapporté du comité, 128. Consi.
dération du rapport remise, 135. Rapport adopté, 139. Bill amendé.
Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 139. Amendements
agréés par les Commtgpes, 148. S. R., 294.

BILLETs promissoires et lettres de change: (Voir bill n0 14.)
" " et lettres de change dans l'Ile du. Prince-Edouard.

BLAKEBY, A. H. : Rapport du système de lois réglant le travail dans le Massachussets,
31.

BOISSONS enivrantes : Pétition de l'archevêque de Québec au sujet des ligences, 115.
Voir bill n0 17.)

EôMEs, Cie des bômes du Nord-Ouest: Pétition demandant. un acte d'incorporation,
115, et autres ouvrages construits en eaux navigables en vertu d'actes
provinciaux ( Toir bills nos 15 et 16.)

3OTIWELL, comté de : Pétition demandant l'amélioration de la rivière Syden-
ham, 75.

BoTSFoRD, L'hon. Amos Edward: Le greffier est autorisé à recevoir le renouvelle-
ment de la déclaration de squalificetion -de propriété 53. Le Sénat est
informé qu'il a souscrit sa déclaration, 68.

.BoYD, L'hon. M: Le greffier est autorisé à recevoir :a, déclaration de qualification,
105. Rapport du greffier, 110.

BRANT, banqué du comté de : Pétitiq, demanrin .ut aqte d'incorporation 70O.
Rappqrtée,,84. ( Voir bi4 n° 8.)

I3RANTFORD : Pétition demaindant 'ineorporatign ,de la banque du comté de Brant,
70.

BRECKEN, M. Son nom est substitué à celui de M. Jenkins au comité de la biblio-
thèque, 67..

BREVETS: Amendement de l'acte de 1$72. (Voir bill n° 18.)
-BUREAUX de commerce:

De Montréal : Pétition demandant un acte sur la distribution des biens -des in-
solvables, 48.

Pétition contrg,l'établissement d'u'e cour de pQçnisser;es des chemins de
fer, 112.
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De Toronto : Pétition relative à la distribution des biens des insolvables, 53.

De la Colombie-Britannique : Pétition relative à la distribution des biens des
insolvables, 128.

De la cité de Saint-Jean, N.-B.: Pétition demandant une loi relative à la faillite,
224.

CABLE américain, britannique et continental. (Voir bill n° 19.)

CAIsSE des veuves et des orphelins de l'église presbytérienne (Voir bill n° 20.)

-CAMP de Berthier de 1882. Soumiesion pour. (Voir adresse n0 7.)

CANADIENNE BRITANNIQUE, Cie de prêt et de placement; liste des actionnaires, 114.

-CANAUX:

Canal Murray. (Voir adresse nB 4.)

Rapport du ministre des chemins de fer et canaux, 59.

CARVELL, l'honorable M: appelê à comparaître devant un comité des communes;
permission accordée, 110. Est ajouté au comité des ch. de fer, télé-
graphes et havres, 49.

CENTRALE, Banque, du Canada: (Voir à Banques n* 1)

CRTIFICATs ds capitaines et seconds de navires dans les eaux intérieures. (Voir
bill n0 21.)

CHEMINS DE FER:

(Voir comités, n° 5.)

Rapport du ministre des-, 59.

Amendements de l'acte 1869, pour déclarer certains chemins de fer pour l'avan-
tage du Canada. (Voir bill n 22.)

Paiement de subventions. (Toir bill n° 23,)

.1° 1.-Atlantique du Canada: Pétition demandant qu'il ne soit pas établi une
cour de commissaires des chemins de fer, 128.

Wo 2.-.De l'Atlantique et du Nord-Ouest:

Pétition demandant un acte d'incorporation; 62. Rapportée, 75-6.

Pétition de la compagnie du chemin de for Canadien dd Pacifique doman-
dant la permission de présenter une :pétition demandant le droit
d'affermer la ligne, du dit chemin, de f, 175., Pétition, 183. Rap-
portée, 188. 51e règle suspendue, 189. (Voir bill n° 24.)

,N 3.-Canadien du Pacifiq'e: Contrat pour la fourniture des traverses, etc., 66.

Pétition demandant qu'il lui soit permis de présenter une pétition, 175.

Pétition, 183. Ra>pportée, ,188. 51e règle suspendue, 189. (Voir
bill nos 24'et 25.)

N1 4.-Central d'Ontario: Pétition, contre Fétablissement dáneêcour.: de. com-
issaires, O
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N° 5.-Central de Québec : Pétition contre l'établissement d'une cour de com-
missaires, 100.

N° 6.-Cie de fidéicommis et de construction de chemins de fer : Pétition
demandant un acte d'incorporation, 69. Rapportée, 75. (YToir bills
n« 26 et 27.)

NI 7.-D'Edmonton à la rivière de la Paix : Pétition demandant un acte d'in-
corporation, 62. Rapportée, 94.

N° 8.-Du Grand Nord-Ouest : Pétition demandant un acte d'incorporation,
75. Rapportée, 107.

N° 9.-Grand Oriental: Pétition demandant un amendement à son acte d'incor-
poration, 66. Rapportée, 75. ( Voir bill n0 28.)

N° 10.-Grand-Tronc: Extension de son traité de trafic avec la Cie du ch. de fer
de la rive Nord. ( Voir bill n° 29.)

NO 11.-De houille et de ch. de fer de Cumberland: Pétition demandant un acte
d'incorporation, 72. Rapportée, 84. (lVoir bill n0 48.)

N°*12.-De Jonction et des Carrières de Napierville: Pétition demandant un
amendement à son acte d'incorporation, 78. Rapportée, 84.

N0 13.-De Jonction du Grand Occidental au lac Ontario: Pétition demandant
du délai pour le commencement et l'achèvement de ses travaux, 57.

Rapportée, 75. (VToir bill n° 30.)

N° 14.-De Kingston et Pembroke: Pétition demandant un amendement à soe
acte d'incorporation, 62. Rapportée, 84. (Voir bill n° J1.)

N0 15.-Midland du Canada: Pétition contre le bill pour établir une cour de
commissaires, 97.

N° 16.-De la Montagne à Boie, de la Qu'Appelle et du Prince-Albert: Pétition
demandant un acte d'incorporation, 62. Rapportée, 84. (Voir bill n°:
32.)

N° 17.-Montréal, Ottawa et Occidental (de Nominingue): Pétition demandant
un changement de nom, 84. Rapportée, 94. (*Voir bill n° 33.)

3° 18.-Du Nord du Canada:

Pétition demandant l'autorisation d'émettre des débentures perpétuelles
ou des bons à terme, 48. Rapportée, 58. (Voir bill n 34.)

Pétition contre l'établissement d'une cour de commissaires, 88.

Pétition contre le bill du ch. de fer de la vallée de la Credit, 100.

N0 19.-Du Nord, Nord-Ouest etdu Sault Ste-Marie. (Du Nord et du Pacifique):
Pétition demandant un changement de nom, 70. ( Voir bill n 35.)

N° 20.-Du Nouveau-Brunswick: Pétitiou demandant le droit d'augmenter son
capital, etc., 66. Rapportéeo, 107. ( Voir bill n0 3.)
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N° 2L-Ontario et Pacifique: Pétition demandant un amendement à son acte
d'incorporation, 75. Rapportée, 94. (lToir bill n 39.)

N° 22.-D'Ontario et de Québec:

Pétition demandant un amendement à son acte d'incorporation, 53.
Rapportée. ( Voir bill n 37.)

Pétition de E. J. Hubertus, demandant d'être indemnisé, 128.

.N° 23.-Du Pacifique et de la rivière à la Paix : Pétition demandant l'augmen-
tation de son capital, etc., 62. Rapportée, 94. ( Toir bill n° 38.)

N° 24.-De Peterborough et Marmora: Pétition contre l'établissement d'une
cour de commissaires des chemins de fer, 66.

N° 25.-Et de pont de Saint-Jean. ( Voir bill n° 40.)

N° 26.-Da Portage, Westbourne et du Nord-Ouest-: Pétition demandant un
changement de nom du grand Nord-Ouest du Canada), 57. Rapportée,
94. (Voir bill n° 41.)

I 27.-De la Souris aux Montagnes-Rocheuses, de Manitoba aux Mont nes-
Rocheuses: Pétition demandant un changement de nom, 39. Rap-
portée, 107.

N° 28.-Toronto, Grey et Bruce: Pétition demandant qu'il ne soit pas établi de
cour de commissaires, 70.

N° 29.-De transport maritime de Chignecton ; upétition demandant des amende-
ments à son acte d'incorporation, 57. Rapportée, 75. ( Voir bill n 45.)

NQ 30.-De la vallée de. la Crédit. Pétition, 57. Rapportée, 75.

Pétition contre, 100. (Voir bilt n0 4.)

Pétition de la Cie du ch. de fer Canadien du Pacifique demandant la per-
mission de présenter une pétition demandant qu'elle ait le droit
d'affermer la ligne du ch. de fer de la vallée de la Crédit, 175.

Pétition, 183. Rapportée,1188. 51e Règle suspendue, 189.

N° 31.-Et de vapeurs de Qu'Appelle, lac Long et Saskatchewan. Pétition de-
mandant -un, acte d'incorporation, 75. Rapportée, 107. (Voir bill
n0 47.)

N0 32.-Welland du Canada: Pétition contre l'établissement d'une cour de
commissaires, 107.

JI° 33.-De Winnipeg à la baie d'Hudson: Pétition demandant d'être fusionnée
avec la Cie du ch. de fer et de transport de la vallée de la Nelson.
Rapportée, 1880. 51e règle suspendue,,188. (Voir bill n 44.)

N0 34. De Cobourg, Peterborough et Marmora : Pétition demandant que le bill
pour établir une cour de commissaires ne devienne pas loi, 66.

Oun.mt, Pétition du conseil municipal de: au sujet de l'enlèvement de certaines
obstructions de la:rivière Thames, 53.'

cHouTnn: Etat desbaptêmeg, mariages pltures,'

OHIamEoTou, Chemin de fer de transport maritime de: (oirChemins delfer,:n° 29.>
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CHoQUETTE, Jean A. : Rapport au comité recommandant qu'il soit nommé page, 45,
:Rapport adopté, 51.

CIDRE: Pétition demandant que le cidre ne tombe pas sous le oup de l'acte de tem-
pérance de 1878, 66.

COCKBURN, L'honorable James: Rapport comme commissaire chargé de compiler,.
examiner et classer les statuts, 31.

COLLÈGE Baptiste de Toronto: Pétition demandant l'admission en franchise des
livres, 72.

COLLÈGE militaire de Kingston : Pétition contre l'autorisation de donner des certifi•
cats d'arpenteurs de la Puissance, 90, 119.

COLOMBIE-BRITANNIQUE :

Etat des dépenses du pénitencier, 98.

~Bureau de commerce de la : Pétition que les biens des insolvables soient
distribués d'une manière équitable, 128.

ComITÉs:

N° 1.-Des privilèges.

Nommé, 22.

NO 2.-.Mixte de la bibliothèque.

Nommé, 41. Message aux Communes, 41. Réponse des Communes, 50..
Message des Communes informant le Sénat que le nom de M. Brec-
ken est substitué à celui de M. .enkins, 67. 1er rapport et 'rapport
du sous-comité, 122.. Considération du rapport remise,.138, 139, 158,
173, 183, 209, 228, 244, 255. 2e rapport relativement à l'émission des
livres, 248. 2e rapport adopté, 260. 1er rapport rayé des ordres du
jour, 260.

N° 3.-Mixte des impressions.

-Nommé, 41. Message aux Communes, 41. Message des Communes avec
les noms.des membres devant former: partie du comité, 50. -1er rap-
port,. réduction du quorum, 59. ýAdopté, 59. 2e rapport sur certains
documents, 63. Oe rapport adopté, 71. 3e rapport .sur les comptes
d'impressions, etc., 100. Adopté, 117. 4e rapport sur certains docu-
ments, 107. Adopté, 117. 5e rapport sur divers documents, 131.
5e rapport adopté, 142. 6e rapport mir l'impression de certains docu-
ments, 170. 6e rapport adopté, 180. 7e rapport, 251. 8e rapport,
267. 7e rapport adopté, 257. '8e rapport, 276.

K°'A.-Des banques et ducommerce:

Nommé. 41. 1er Tapport recominandant la réduction 'du quorum-prsenté
et adopté, 46. Adopté, 46.

'N° 5.-Des cheninis de fer, télégraphes ét havres:

Nommé, 41. 1er rapport recommandant la réduction du quorum présenté-
et adopté, 46. Les -honorâbles MM.'Carvell et McClèlan aouiltê.-
comité, 49.
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No 6.-Des comptes contingents:

Nommé, 42. 1er rapport recommandant que Peter Miller soit nommé
greffier du journal anglais; que Frank Philipps reçoive son congé ;
que Jean A. Choquette, Robert Graburn, Gerald Fitzgerald et
Alphonse Duhamel soient nommés pages, et que le quorum soit réduit
a neuf membres, 43, 44. L'honorable M. Pelletier est ajouté au
comité, 50. 1er rapport adopté, 50. 2e rapport accordant $200
d'augmentation à M. R. W. Stephen, 91. Considération du 2e rapport
remise, 96. 2e rapport renvoyé au comité, 117. Se rapport, 274.
Se rapport adopté, 281.

-I 7.-.Des bills privés:

Nommé, 41-2. 1er rapport recommandant la réduction du quorum, 45.
Adopté, 45. 2e rapport recommandant la prolongation du délai pour
la présentation des pétitions, 45. 2e rapport adopté,.45. Se rapport
sur les pétitions suivantes : de la Cie du havre de Grafton, de la
Banque centrale du Canada, de la Farmers Bank of Ruitico, de la
Banque de la Nouvelle-Ecosse, de la Banque Ujio>n de l'Ile du Prince-
Edouard. de Wm Darling, administrateur du f ,nds temporel de l'église
presbytérienne, de Peter Nicholson, 48. 4e rapport recommandant
la prolongation du temps fixé pour la présentation de bills privés,
présenté·et adopté, 48-9. 5e rapport sur les pétitions de la Cie du
chemin de fer du Nord, de la Cie d'assurance du Manitoba et du Nord-
Ouest contre l'incendie, du Crédit Foncier Franco-Canadien, de la Cie
du Pont de Niagara, de la Cie d'assurance la Couronne du Canada, de
l'Université de la Saskatchewan, des -Rév. Pères Oblats du Nord-
Ouest, 58. 6e rapport recommandant une extensiou du temps fixé
pour la présentation des pétitions et des bills privés au Sénat, 58.
6a rapport ad.opté, 59. 7e rapport sur la ré'ition de la Cie du chemin
de fer d'Ontario et Québec et de la Cie de télégraphe Atlantique-
Pacifique et de la rivière La Paix, 66. 8e rapport sur les pé itions de
Rathbun and Sons, de la Cie'de chemin de fer de Jonction du Grand-
Occidental au lac Ontario, de la Cie de transport maritime de Chi-
gnectou, de la Cie de chemin de fer de la YTllée de la Crédit, de la
Cie du chemin de fer Grand.Oriental, de la Cie canadienne de crélit
èt de construction de chemins de fer, de la Cie d'amé:iorations de la
rivière à La Pluie, de la Cie de quais, d dbarrages et d'amélioration
des Quinze, de la Cie d'assurance La Fédérale, de la Cie de chemin de
fer de l'Atlantique et du Nord-Ouiest, des syndics du fonds'de secours
des veuves et des orphelins des ministres de l'église presbyté-
rienne, des syndies du fonds de secours des veuves et des orphe-
lins de l'église.presbytrienne des.provinces maritimes, de la Cie
de ponts et de nanufactures du Saint-Laurent, de la banque du Nord-
Ouest (Banque britannique canadienne,) de la Cie- des phosphates et
minière du Canada, et dès pétitions de la Société Royale du Canada et
de la Cie canadienne de téléphone rapide et 5 le règle suspendue, 15.
9e rapport recommandant l'extension du temps fixé pour la présenta-
tion de bills privés au'Sénat, 76. Rappott-adopté, 76. - Ditime rap-
port sur les pétitions suivantes: De la Banque de Londres et du
C nada, de la Bànque du comté ide Brant, de la Cie de chemin de fer
et houillères de Cumberland, de la Cie de jonction de chemin de fer
de Napierville, de l'associatton des Gýanges, de la "corffpa'gnî des
poudres de l'Acadie, de la société des missions méthôdistes wesley-
ennes, de la Cie de chemin de fer de la Montagne à bois, du lac Long
et de la Qu'Appelle, <te ta Cie de chemin de fer de'Kingstôin àPèim-
broke, 'e laCie d'assurance ,la rCitoyenne. 84, Ile rapport sur les
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Comrzs--Suite.

pétitions suivantes: de la Cie du chemin de fer du Pacifique et de la
rivière à la Paix, de la Cie du chemin de fer d'Edmonton à la rivière
à la Paix, de l'atssociation loyale orangiste, de la Cie de chemin de fer
d'Ont-ario et de Pacifique, de la Cie Royale canadienne de steamers à
tiasagers, de la Cie du chemin de fer du Portage de Westbourne et
du Nord-Ouest, de la Cie du chemin de fer Montréal, Ottawa, Occi-
dental (chemin de fer de Nominingue), de la Cie Davis et Lawrence,
94. 12e rapport sur les pétitions des Oies suivantes : du chemin de
fer de Souris et des Montagnes-Rocheuses, d'éclairage electrique,
chemin de fer du Nouveau-Brunswick, du grand chemin de fer du
Nord-Oue.t, des bateaux et de chemins de-fer de la Qu'Appelle, du
lac Lorg et de la Saskatchewan, d'éclairage électrique, 107. 13e
rapport hur les pétitions de la Cie de placement de Londres et d'On-
tario, et de la Cie du chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du
Sault Sainte-Marie, 128.:14e rapport sur le bill du conseil d'administra-
tion du fonds de construction d'églises et de presbytères, 145. Rap-
port adopté, 145. 16e rapport sur le bill incorporant le chemin de
fer de Québec à la Baie de James, 178.-15e rapport sur la pétition du
chemin de fer canadien du- Pacifique, recommandant la suspension de
la 49e règle, 178-9. 17e rapport sur le bill de la Cie du chemin de fer
et des steamers de Winnipeg à la Baie d'Hudson, et recommandant la
suspension de la 51e règle, 187. 18e rapport sur la pétition de la Cie du
chemin de fer du Pacifique et recommandant la suspension de la 5 1e
règle, 168. 19e rapport sur le bill de la Oie du Grand-Tronc, 210.
20e rapport sur le bill relatif à la Cie du cible. américain, britannique
et coritinental'(à responsabilité limitée), recomimande la suspension de
la 5ìe règle, 231-2. Rapport recommandant l'amendement de la 49a
et la 50e règles, 247. Considération du rapport remise, 258. Consi-
dération du rapport et rapport retiré, 271.

N° 8.-Des débats et délibérations:

Nommé, 42. 1er rapport recommandant la réduction du quorum présenté
et adopié, 46. L'honorable H. .Haythorne ajouté au comité, 50.
2e rapport recommandant que l'index soit fait par M. Campbell, 90-1.
2e rapport adopté, 96. 3e rapport sur la soumission de M. Holland,
215. 3e rapport adopté, 225.

N° 9.-Pour examiner le bill de divorce de .Nicholson:

Nommé et bill renvoyé, 81. 1er rapport demandant l'autorisation d'em-
ployer un sténographe, 85. Adopté, 88. Pétition de Rosetta Nicholson
renvoyée au comité, 95. 2e rapport recommandant que Peter Nicholson
paye les frais de défense de sa femme, et lui paye-ses frais de séjour
à Ottawa, 98. 2e rapport adopté, 105. 3e rapport recommandant que
le pétitionnaire paye les dépenses des témoins et recommandant que
le bill ne soit pas passé, 163. Rapport adopté, 173.

N° 10.-.Pour examiner le bill pourvoyant à la punition de la séduction :

Nommé et bill référé,.157. Rapport, 176. Rappoft adopté, 181.

No 11.-Pour examiner le bil relatif à certdine-s offeses contre l'rEtat:
Nommé et bill référé, 176.

COMMERCE: (Voir à comités, n0 4.)

COMmRO, Banque Canadienne du: Liste 'des actionnaires, 73.
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'CommssAmzs du havre de Québec. (Voir bill n° 49.)
CoMMUNEs,: L'Orateur annonce son élection au gouverner général.

-COMPTEs et pièces justificatives du greffier du Sénat, 46.

CONFÉ.RENCf initernationaie aux Etats-Unis pour établir un *ien unue.
(Voir adresse n° 3.)

oNTRATs pour >bniture de traverdssde boulons, d'écru t eo carvelles, etc.
pour le chemin de fer Canadien du Pacifique, 66.

OoNsTRUCT1ON DE CHEMiNS DE FR Cie de crédit et de: Pétition demandant un act
d'incorporation.

OoNTnA ION de tains act ir b n 0

Como, L'Ihonorable Charles: e.greffier an-oce qu'il a signé sa déclaration de
qualification, 73. Déclaration:jugée su fflante, 73.

COUR DE CowwrSAnan DE OHEMTNS DE FER

Pétition e a r d létbisment 45, 6, 120

Pétition contre 65 70 88 90, 97 100107 112,128

ICoURoNNE-assurance de la--( oir assurances, n0 5,)

rÉIT FoNIER FRAN-GÂANADIEN: Pétition demandant un amendement son
1 acte d'incorporation, 53. Rapportée, 58. (Voir bil n° 51

CREDIT, valléede la: (Vfoich.de fer n°30.)

cRÉDIT, Ce de construction et de crédit de ch, de fer: (oir construet ion?)

'EIGHTON, James: George Aylwin: Président infbrme la Chambre qa'il est nmm
* , maître'de chancellerie, 15. Commission, 17.

CRU UTÉ ENVERS LES I ANDiaUX: Modification de la loi. (Voir bill n0 52.)

JULTIVATEURs banqu6des-de Rustico: 6Péttion denandantle renoutvellemn de
sa ate . Rapoie 48 r n° )

CUMBERLANDi 'Cie de houille et de chemin de fer de (ir chemin def n 4

EAIS T L E i - tion demantdant un te 'inco oraton,

)ÉBATS ET DÉLIBÉRATIONS: co1 n

DEBOi a P Antome:Le résident annoneq appel au ena

I>ÉOLA.RATIoN DE QT O :2Lrfirà1triéRe OU l~ca ation ,'
cfi- em ceux

eT DE àINTÊREUR edie e 11
4 i'

DfroIT 3'r~de téminsdan~les cûrs'ii~iùll~ "(V&biVn~55 IUt
ont-~2 à? 4 4 -- « aà ?!eL



INDEX. A 1883.

DESEBRONTO, Rathbun et fils, de: (Voir -Rathbun.)

DIcKEY, l'honorable M.: le greffier informe la Chambre qu'il a signé sa:déclaàition>
de qualification, 85, 86.

DICKsoN, l'honorable M.: Le greffier informe le Sénat qu'il a signé sa déclaration de
qualification, 85, 86.

DimANcE: Pétition demandant que l'on empêche la profanation du Dimanche par
les compagnieg de chemins de fer, 120.

DIsooURs DU TRÔNE, 28. Prise en considération et adresse en réponse, 31, 33. Débat
remis, 33. Nouveau débat, 34. Adresse adoptée, 36.

DIVIsIoNs DANS LE SÉNAT : Sur le bill concernant les banques et le commerce de
banque, 155. Sur le bill pour étendre les dispositions de l'acte ôn-
cernant les offenses con~tre la personne, 192, 193. Sur:-le bill pour
autoriser la compagnié du Grand Tronc à étendre à 50 ans son traité
de trafic avec la compagnie de chemin de 'fer de la rive Nord, 229,
242, 243. Sur le bill incorporant la compagnie 'des <télégraphèà

rapides, 189. Sur le bill relatif aux liqueurs enivrantes, 291.
DIVoRCE :

(Voir Nicholson.)

(Voir bill n° 56.)

DouNEs: Toir bills à°S 57 et 58.)

DRoITs de douane. Pétitions demandant des exemptions (Voir aux mots, Biblio-
thèques publiques. Ecrituires saintes.) ( Tir bills nos 57"èt 58.)

DRESDEN, 0: Pétition demnandànt l'amélioration de la rivière Sydenham, 15.

3UHAMEL, Alphonse-: e-appôrt du toinité le nomimant page, 45. Rapport adOté,51-

GHANGE du Canada, banque d': Liste des actionnaires, 55.

ECLAIRGE électriqite, Cie canadienne d': Pétition, 15. Rappoirtée, 107. ( Toir bill n°
- 59.)

ECOLE de science pratique. Pétition demandant qu'on n'accorde pas aux gradués du
collège royal militaire de Kingston le droit de pratiquer comme
arpenteurs de la Puissance, 119.

Eca1TUREs-SANes,: Pétition demandant l'abolition des, droits sur les: ~(ir /Sociétés
bibliques.)

EDMONTON, Cie de ch. dé fer d'-à la rivière de la Paix. (Toir Ch. de fer, n'1.)

EGLIsE Presbytérienne du Canada. (Toir Presbytérienne.)

ELECTIONI populaire des membres du Sénat. Débat,- 270.

EEcTIONs fédérales. (Toir bill n 60.)

.ELEOTRIQUE:

Cie-, de Faure: Pétition demandant un acte d'incorporation, 62. Rap.-
porté, 107.



46Victoria. INDEX.

Cie d'éclairage-, Canadienne«. Pétition demandant un acte pour protéger ses on-
vrages, 75. Rapporta, 107. (Voir-bill n59.)

EMPRUNT:de certain deniers pour -le service publie. (Voir bill n° 61.)

EssEx: Pétition demandant'l'établissement à'une cour de commissaires, 120.

ETÂTs:

De'la'disti-ibation"des Statùts, 54.

Desedépenses du pénitencier:de la Colombie-Britannique.

Des baptêmes, mariages et sépultures, Iberville, 60, Beauharaois, 60, Saguenay,
60, Montmagny, 73, Québec, 98, Gaspé, 114, Trois-Rivières, 114,
Tferrebonne, i138. Arthabaska, 151, Joliette, 155, :Kamo1traska,n168,
Saint-François, 168, Chicoutimi, 110.

FABRE, L'hon. Hector, remplaceé par- l'honorable M. DeBlois, 36.

FALLITz. Pétition du bureau de commerce de la cité de Saint-Jean, N.-B., demandant
qu'il eoit paàsM :ne loi ·réltive à la- 1 224.

FAURi, Cie électrique de: Pétition demandant "u-ated'ineo-poration, 62. Rappor-
tée, 107.

FAnrmus Bank of Rustico. ( Voir banques n0 2.)

FDÉRALE, assurance sur la vie. (Voir assurance n0 '.)

EEumEsj'suffrages 4les:- Pétition de l'association'canadienne-du auffrage-des ofemmes,
203.

Fm en gueuse. (7oirbill n0 62.)

P ozeEL», Gerald apport 'du comité le nommanlt page, -45. Rapport adopté,
51.

ÉLndaad -Col. Jdhn, rdýéput"adjden genraI: Pétition .:éieandant une re-
considération de son"ès,83

FoNDs de construction d'églises et de presbytères de l'glise presbytérienne. r
bill° 9.

FRANoHIsE: Pétition demandant l'admission en franchise de certains livres. Voir
bibliothèques publiques, kritù•esaa te .)

FRANco-CANADIEN. (Voir Crédit Foncier.)

FRAUDE dans les contrats publics. (Voir bil n 64.)

GASPÉ: Etat des baptines, maFiikges ist1sji*ture 134.

Prtitions demandant unhavrede fge' arivi Snd tosp5 1 i

GAumrrza, Jean-Baptiste-de Sorel, vétéran de 1812-15: Demandant une augmenta
tion de pension,43 '
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GOUVERNEUR-GÉNÉRAL: Informe le Sénat que le député gouverneur se rendra au
Sénat, 23. Informe le Sénat qu'il viendra ouvrir le parlement, 23.
Vient au Senat, 25. L'Orateur des Communes lui annonce son élec-
tion, 26. Discours du trône, 26. Réponse au discours, 31-33. Mes-
sage de Son Excellence transmettant la lépêche en réponse à l'adresse
relative à l'état des affaires en Irlande, 33.

DÉPUTÉ-: Le Sénat est informé qu'il vieanra ouvrir la Session, 23. Vient
au Sénat, 23. Les Communes sont informées qu'elles doivent élire un
Orateur, 23. Adresse à l'occasion de son départ. Message des Com-
munes, 288. Adresse, 289. Le Sénat acquiesce l'adresse, 290.
Réponse, 292-3. Vient au Sénat pour sanctionner les bills et proro-
ger le parlement, 294.

GRABURN, Robert: Rapport du comité le nommant page, 45. -Rapport adopté,
51.

GRAFTON, Cie du havre de: Pétition demandant à changer de nom, etc., 38. Rappor-
tée, 48.

GRAND NoRD-OuEsT, Cie de ch. de fer du: (Voir ch. de fer n° 8.)

GRANDiN, le Très rév. Vital-évêque de St-Albert: Pétition demandant l'incorpora-
tion des révérends Pères Oblats de Marie Immaculée, 48. Rapporté,
58. (Voir bill n° .85.)

GRAND OIENTAL (Yoir ch. de fer, n° 9.)

-GRAN PABOS: Pétition demandant que la rivière du Grand Pabos soit fait un havre
de refuge, 57, 186.

eRANGE TRUST: Cie incorporée par lettres patentes, demandant un acte d'incorpo
ration fédéral, 57. Rapportée, 84. (Voir bill n° 65.)

'GREPFIER du Sénat nommé par commission, 13. Est nommé commissaire pour asser.
menter les membres, 17. Présente ses comptes et pièces justificatives,
46. Présente son certificat énonçant que Peter Nicholson a payé
l'honoraire de deux cents piastres, 38. Est autorisé à recevoir la
déclaration de qualification des honorables MM.- Botsford, Lewin et
Reesor, 53. Rapport de leur déclaration, 68. L'ancien greffier IL
Robert LeMoine, nommé officier honoraire, 278.

-GUELPH, Bibliothèque publique de': Pétition demandant l'admission en franchise dé
livres pour bibliothèques publiques, 72.

Corporation de : Pétition sur le même sujet, 82.

ALIFAX:

Banque des Marchands de: Liste des actionnaires, 55.

Cie de banque de : Liste des actionnaires, 59.

A. Keith et autres. Pétition demandant l'amendement de l'acte de tempérance,
66. .:

-Banque Union d' : Liste des actionnaires, 59. .
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Pétition relative à la caisse des orphelins et des veuves des ministres presbyté-
riens, 65. Rapportée, 76. ( Voir bill n° 20.)

HAMTLTON, Ont. : Pétition demandant l'incorporation de la banque du Comté de-
Brant, 70.

Banque de: Liste des actionnaires, 85.

HAsTINas, comté de: Pétition demandant l'établissement d'une cour de commissaires,
66.

HAUTE Cour de justice d'Ontario. (Voir bil n° 66.)

HAVREs:

Do Graffton, Cie du: Pétition demandant à changer de nom, etc., 35. Rapportée,
48. (Voir n° 67.)

De Pictou. (Voir bil nQ 68.)

De refuge. ( Voir Pabos.)

HAYTHoiRNE, L'honorable M., est appelé à comparattre devant un comité de la Chain.
bre des Communes, 109; Permission accordée, 110. Est ajouté au,
comité des débats et délibérations, 50.

HOOHELAGA,,banque de liste, des actionnaires, 29.

HOWLAN, L'hon. M., est appelé à comparaitre devant un comité des commissaires,
109. Permission accordée, 110.

HUBERTus. H. J.: Pétition demandant qu'il soit indemnisé pour les services-qu'il a
rendus comme promoteur du chemin de fer d'Ontario et Québec, 128.,

IBERVILLE. Etat des baptêmes et sépultures, 60.

ILE DU PRINOC-EDOUARD:

Banque 'd'Union de-, Deux pétitions relatives à sa fusion avec labanque della
Nouvelle-Ecosse, 43., Rapportée, 48.

Branche auxiliaire de la société biblique et étrangère. Pétition demandant, l'abo-
lition des droits de douane sur les écriture saintes, 62.

Banque deBustico. (Voir Rustico.)

ImGRATION de la Grande-Bretagne et d'Irlande: - L'honòrable M Power attire 1at-
tention de la Chambre sur cette question, 278.

JMPoRTATIoN en franchise de ccrtains ouvrages:

Des saintes écritures: (Voir Sociétés bibliques.)

reD'ouvragéà scientifiques: (Voir bibliothèque publiques.)

IMPREssIoN. (Voir à comités n' 3)

MPRIMEUR de ine Etat de la distribution des sta uts 54

e tition eiandnt la psaation d'ne loUpour l meilleure d stribu-
tion des biens des-
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Du bureau decommerce de Toronto, 53.

" " Montréal, 48.

"t " de la Colombie-britannique, 128;

lINsPEcTION générale. Molificatinn de l'acte de 1874. (Voir bill n0 69.)

INTERoQLONIAL. L'honorable M. Power, attire l'attention. sur la nécessité d'avoir
une ligne indépendante du Grand Tronc pour relier lo chemin"de fer
Intercolonial avec Montreaj et autres endroits situés à l'ouest, 256.

INTERPRÉTATION: Amendement de l'acte. (Vofir bill n0 70.)

IRLANDE: Réponse à l'adresse à la Reine de l'année dernière relativement à l'état
des affjes. ea-, 33.

JOLIETTE, Q.: Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 155.

JUGEs de certaines cours provinciales. Traitements et allocations. (oir bill n 71.)

Jues des cours de comtéidans -la province d'Ontario4 (Voir bill n° 72.)

IIAMOURASKA.: district de-, Etat des.,, baptèmesi rAriageB;çt sépultures, 168.

Cie de chemin de fer de-, et Pembroke. (Voir chemin de fer n0 14.)

Pétition du collège de McGill demandant qu'il ne soit pas permis au collège
militaire d'accorder des certificats d'arpenteurs de la Puissance, 90.

LAGER Beer : Pétition demandant que lelager beerý soit exempté de; l'action de
l'acte de tempérance de 187866.ý

.LANGEVIN, Bdouard-Joseph-: -Nommé grffier pardcommissiony 13. Prêtenserment
devant le.président, 14.' Président informe lá, Chambre que M. Lan-
gevin est nommé mattre en chancellerie 15. Président informe la
Chambre qu'il est nommé commissaire pour assermenter, les -mem-
bree l7 gaisint

LAPRAIRIE: Pétition du maire de,-contre le projet Shearer pour la construction d'un
pont, 119.

LAWRENoE: Cie Davis et Lawrencç... (Voir Davis

LETTREs de change etbillets, promisqirestdapis.j'Ile du Prince-Edouard. (oir bill
n° 73.),

LE MoINE, M. Robert: Ancien greffier, est nommé officier honoraire du. Sat; 278.
LEWIN, L'hon. James D.: Le greffer est autorisé à receoir la déclaration de quali

eqsin -de,propriété, 53., L Sénat estinform q'q sign s4 d4q1fr
ration, 68.S
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LISTE DES ACTIONNAIRES DES BANQUES

Nationale, 36.
des Townships de l'Est, 46.
de Pictou, 46.
de Montréal, 51.
Ville-Marie, 55.
d'Echange du Canada,, 5.5.
Impériale du Canada, 55.
<le l'Ouest, 192.
des Marchands d'HEalifar, 55.
de Saint-Jean, 55.-
de Yarmouth, 55.,
de Toronto, 55.
Maritime, 56.
MoIson, 59.
Union de Halifax, 59.
Hochelaga, 29.
Dp,,Saint-Hyacinthe, 59.
d'Ottawa, 59.
de Hamilton, 85.
Cie dobnque de j[alifax, 59.
du NouveauBr unswick. 64.
de la Puissance, 98.
do .Am4nriqueBritannique du 1 ord, 64.
Canadienne du Commerce, 73,
de Québec, 29.

IsTE des actionnaires de la compagnie de prêt et de placement canadienne britan.-

ISTE des sénateurs qui ont signé leur déclaràtion de qialifiction, 54. Rapports
constatant que dautre8eêiateure out sign 85, 11.

Pétitions demandant l'abolition ou la rédctnio 'du droitsu les-, 43, 73.
Pétitions pour l'admi8sion.en franchise de livresimportés pour les bibliothèques

publiques, 72, 83.

ONDON: Banque e ndn Cana anques 7

LONDEq

Compagnie de placement de- et dOntaro, pétition, 62.

Compagnie royale canadienie de steamers passagers Ptition 6 Rapport,
94.:.Voir-bilf l,° 102ý"

Péttion, demndant 10ae d coiorpi*I

IONGUEUL P.Q Q Pétitions n faveur de1inoooraondo la com pagni en e t
manufgiturère du'Saint-Lauren 9120..
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M ACLEAN: Le Rév. J., évêque de Saskatchewan. Pétition demandant un acte
d'incorporation pour l'Unimersité de Saskatchewan, 41. Rapportée,
58. (Voir bill in 108.)

MATRES en chancellerie. (Voir Langevin, Adamson).

MAITRE de havre de Trois-Rivières. (Toir bill n° 15).

MANITonÂA:

Assurance contre le feu de- et du Nord-Ouest. (Voir assurances, n° 4).

MARCHANDS, Banque des- de Halifax. Liste des actionnaires, 55.

MÂrnTm : Banque maritime. Liste des actionnaires, 56.

MUssAcHUsETTs : Rapport de M. A. Blakeby des lois réglant le travail dans les-
ateliers du-, 31.

MAssoN : L'honorable Louis R. Le prési.ient informe la Chambre qu'il est appelé
au Sénat, 20. Commission, 20. Prête serment, 21.

MOLEAN, NEIL : Paiement d'un an de salaire recommandé par le comité des contin..
gents, z75. Rapport adopté, 281.

MOCLELAN : L'honorable M. est ajouté au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres, 49.

MOGILL : lUniversité-de Montréal. Pétition demandant l'abolition des droits d'im-
portation sur les livres, 43.

Pétition qu'il ne soit pas donné permission au collège militaire de Kingston
d'accorder aux gradués des certificats d'arpenteurs, 90.

MOlzO : Malcolm, d'Ottawa. Pétition demandant une indemnité pour services
rendus, 53.

MfDIUrEN UNIQUZ: Documents se rattachant à la représentation du Canada à la con-
férence internationale aux Etats-Unis. (Voir adresse n° 3.)

L'honorable M. Allan attire Pattention de la Chambre sur ce sujet.

MESSAoE :

De Son ExcelLence-
Transmettant copie de la dépêche relative à l'adresse au sujet des afiaires

d'Irlande. Remerciant le Sénat de son adresse en réponse au discours
du trône, 60.

Du Sénat-
Informant les Communes de la nomination du comité de la bibliothèque, 41.
Informant les Communes de la nomination du comité des impressions, 41.

.essage des Communes-
Communiquant les noms des membres des Communes devant faire partie du

comité de la bibliothèque, 50.
Communiquant les noms des membres devant former partie du comité des im-

pressions, 50.
Informant le Sénat que -le nom de M. Brecken est substitué à celu de M.

Jenkins sur le comité de la bibliothèque, 67.
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)fEssAGE-Stte.

Demandant que le Sénat permette aux honorables MM. Carvoel, Haytbomie
et Howlan de comparaître devant un.decleurs comité, 109. Permis-
sion accordée, 110.

Demandant que le -Snit aeluiesce à l'adresse A Son Excelloice le gouver-
reur généra!, 288.

Le Séant Cequiesce A 'adr.e. 290.

MarHooxsTEWesleyenne, société des missions. ( Voir sociétés-n 2.)

MILICE et défense. (Voir bill n' 76.)

nILLEE, Peter: Rapport du comité le nommant ,greffier des journaux anglais, 45
'Rapport adopté, 51.

MINEs. (Toir terrains miniers.)

MINIÈRE Cie, de phosphate et, de la Puissance: Pétition demandant un acte d'incor-
poration.

MoLsoN-Banqe : Liste des actionnaires, 59.

MONTAGNE À Bois : Chemin de fer de la Montagne à Bois de la Qu'Appelle et de
Prince-Albert. (Voir chemins de fer, n° 16.)

MoNTAoes RocHEusEs : Chemin de fer de la Souris (du Manitoba) aux montagnes
Rocheuses. ( Voir Oh.:de)fr, °27.)

M oaeoe:. ftste des bapotmes, mariagees.t sépultures, 73.

MONTRAL.
Société biblique, branche auxiliaire de: Pétitiondemandaút l'aboliHtion4eadroita

de douane sur les Ecritures-Saintes,,43.

Université McGill. .Pétition demandant l'abolitiçn des droits d'importation sur
les livresg 43.

Bureau do Commerce de: Pétition demandant une loi sur d
biens des insolvables, 48.

Pétition contre l'établissement d'une cour 'de commissaires, 112.

Banque de: Liste desaetionnaires, '31.

Cie des Phosphates et Mines de la Puissanee. VoirPhosphste.)

MuanrlCanal. YVoirAdresse n°-4.)

N APIERVILLE, Ch. de fer de Jonction et des Carrières de: (Voir Ch. de fer
a°12.)

LEîsN LE, Cie d'ssurance: ýPtWion .da dnt â åre autorisée renoncer a
charte, 43. Rapport4.

Banque. Liste de* a Aire,6.



INDEX. A xI83.

NATuRALisATioN des étrangers dans Manitoba. ( Voir bill n° 77.)

NEw-Your: Pétition demandant l'incorporation da la Die des phosphates et minière
de la Puisesance, 57.

NIoeinu, Pont des passagers et chemins de fer : Pétition demandant un acte d'incor-
poration, 53. Rapportée, 58.

NIcHOLsoN, Peter. Pétitionnaire pour un bill de divorco. Certificat déclarant qu'il a
payé l'honoraire de deux cents piastres, 38. Avis d'un bill de divorce
et signification de l'avis présentés, 44. Pétition lue et reçue, 44. Rap-
portée, 48. ( Toir bill n° 56.)

Bosetta: Pétition demandant qu'ordre soit donné à son mari de lui fournir
les moyens de se défendre, 94. Pétition reçue et lue, 95. Pétition
renvoyée an comité, 95.

NoMININGUTE, chemin de fer de: (Toir chemins de fer, n° 17.)

NOIR, ch. du Nord du Canada: (Voir ch. de fer n0 18.)

NORD, ch. de fer du Nord et de jonction du Pacifique (du Nord, Nord-Ouest et du
Sault Sainte-Marie). (Voir ch. de fer. n° 19.)

NoR»-OUEsT:

Assurance de Manitoba et du-: (Voir assurance, n° 4.)

Pétition de Malcolm McLeod demandant une indemnité pour des services rendus
au Nord-Ouest.

Banque du-. (Voir banques, n° 5.)

Ch. de fer de l'Atlantique et du Nord-Ouest. (Voir ch. de fer, n° 2.)

Cie des bômes du-demandant un acte d'incorporation, 15.

NoUvEAU-BRUNswIcK :

Ch. de fer du-: (Voir ch. de fer, n0 20.)

Liste des actionnaires de la banque du Nouveau-Brunswick, 64.

Société pour la protection des animaux. Pétition, 131.

Ch. de fer du Nouveau-Brunswick et du Canada: Pétition relative à son louage,
(Voir ch. de fer, n° 20.)

NOUVELLE-EcossE :

Banque de la-: Pétition demandant qu'il soit passé un acte pour fusionner la
dite banque avec la banque 'd'Union de lIle du P.-E., 43. Pétition
sur le même sujet dela banque dUnion de lIle du P.-E., 43. Pétitions
rapportées, 48. (Voir bill n0 12.)

Société biblique britannique et étrangère, pétition, 70.
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OBLATS, R.v-Pias-de Marie mmaculée du ord-O.est: Pétition demandant
un acte d'incorporation, 48. Rapportée, 58. (Voir bill n 85.)

O'DoNonoE, John, Ilhon : Le président informe la Chambre qu'il et appelé au
Sénat, 20. Commission, 25. Il prete serment, 25.

OFFENsEs contre l'Etat. (Voir bill n° 78.)

OFENmsEs contre la personne. (Voir bill n 79.)

ONTAMO:

Ontario et Québec, chemin de fer. (Voir chemin de fer n? 22.)

Cie de placement de Londres et d'Ontario. Pétition, 62. Rapportée, 128. (TFir
bill n 86.)

ORAÂ!«1sTE, ass"ciation loyale-de l'Amériqae britannique. Pétition du grand mattro
demandant un acte d'incorporation, 84. Rapporté, 94.

OTrÂwÂ:

Banque de-Liste des actionnaires, 59.

Branche de la société biblique britannique et étrangère. Pétition deman-
dant l'abolition des droits de douane sur les saintes écritures, 83.

Malcolm McLeod. Pétition, 53.

De la société Métropolitaine pour protection des animaux, 152.

Pétition de la Cie des phosphate et minière de la Puissance. (Toir phos.
phates.)

OUVRTUR DU PARLEMEIT:

Sénat est informé que le juge en chef viendra ouvrir la session comme dé-
puté gouverneur, 22.

Le Sénat est informé que son Excellence viendra ouvrir la session,,23,

PABOS, comté de Gaspé. Pétitions demandant que l'entrée de la rivière Grand-
Pabos soit fait un havre de refuge, 57, 186.

PAcIFrqU», chemin de fer du Tacifique et de la rivière à la Paix. (Voir chemin de
er n° 23.),

Chemin de for Canadien du Patifique. (Voir chemin de fer n° 3.)

PAix, chemin de fer du Pacifique et de la rivière à la-(Voir chemin de fer no 23.)

PAREDALE, village Ont: Pétition demandant certaines mesures pour protéger la vie
e a pprité surla traverso da che el e" een

1er jour dela session 14.
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Proclamations, 3 à 12.

Côtninuaiention annon'eaut la prorogation, 282.

PÉAGES SUR GLISSOIRES POUR LA DESCENTE DES BoIs: (Y oir Mi ù° 80.)

PÊCHE PAR LES NAVIRES ÉTaANGERs: Extension à la COulonibie britanniigue. (Voir
bill n° 81.)

PÊCnRIES: Modification de l'acte.-( Voir bill n0 82.)

PELLETIER, l'bon. M : Est ajouté au comité des comptes contingents, 50.

Pzxmaoxc, Cie de chemin de fer de Kingston à Pembroke: (Voir chemins de fer

PNiTII* s : AmendèrMent et refonte de l'actè de 186r ('1oifbillén 8.)

di Amendement et refonte de la législation relative aux.-( Toir bill n
84.)

RI- pport du ministre de la justice sur les-, 95.

Pénitencier de la Colo·mbie Britannique, Etat des dépenses, 98.

PENsIoN DE RETRAITE : Liste des-, -1.

Pà 'ts OBr AvsT DIBM&aRs I axacrL t s C aTERTO!Ratsu ORID-OtrB-OT: (Voir Oblats).

PsaTH :-Pétition de la socié:é auxiliaire -biblique 'eV trabgère, 53,.

PHILPPYs, Frank :-iReçoit son cong éet ses frais -de Voyage payégs,45

PHOsPRÂTÈ, Comipagnie de- et rminière de las Puissande :-PLition deotthndant un
acte d'incorporation, 57. Rapporté, 75, 76.. (Voir bill n° 87).

Picrou, Banque de- :-Liste des actionnaires, 46.

Pétition de la brancheauxiliaire de--de I société biblique britannique et
étrangère, 128.

PLAEENT, Compagnie de-~de 'Lndres et'd'Ontario- (Votr bill n0 86). -

PLUIE, Rivière à la Pluie. (Voir A la Pluie).

PLrno, L'honorable Josiah Burr :-Le président informe la Chambre qu'il est s?1pé14
au Sinat 20; Co1striission, 21e Bi•êt' serment,-220

PosT sur la rivi:--a Niagara :-Petiiop demandant un acte d'incorporation pour un
pongde voiture et de erbiin de fer,58. Rapporté, 58.

Compagnie de-et de manufacture du Saint-Laurent :-Ptition pour un
acte d'iboporation, 70.

Surile 8aint-Laurent d'après le projet Shearer.--Pétition contre, 119.

Service postal entre le Canada et le Royaume-uni. (Foir adresse n° 1),

Rapport du maître génó, al dee-, 71.

Pètition au sujet du bureau de poste de Winnipeg,20.
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Amendement de l'acte de 1875. (Voir bill n 88).

Ôi TAGE, Westbourne et du Nord-Ouest, Chemin de fer-: (Voir chemins de fer,
n° 5).

POUDREs, Cie des poudres d'Acadie. Pétitioin demandant un acte d'incorporation, 58.
Rapportée, 84. ( foir bill n0 89.)

PBEsBYTÉRIENs, Veuves et orphelins de miniistres--,Pétition des administrateurs de la
Caise, 65. Rappor-t-, 75-6. ( Vtoir bill n,20.) -

PUsBTMNNE». Egilso-du Canada en rapport avec Péglise d'Ecosse. Pétition
demandant un amendement à l'acte 45 Vict., chap. 124, 43. Rap-
portée, 48. (Voir bill n° 63.) Mministrateurs de la caisse des veuves
et des orphelins.

Pétition, 65. Rapportée, 75.8. (Voir bill n° 20.)

PiteE, 'honorabIò David: Transmet sa déclaration de qualiication, 55.

PaoCÉDURE dans les causes criminelles, (Voir bill Ë' 90.)

PRoRoGATIoN DU PARLEMENT:

Communication annonçant la-, 282.

Le président du Senatannonce la prorogation, 299.

PaorTcTros Dra ANZMAUX: Pétitions:

De la Éotiétr du Nuveau.Brunswick, 13 .

De la société métropelitaine d'Ottaws,,62.

Q ULIFICATION DiEtPROPRrTÉ. Déclaration des sénateurs..

Le grefaer est autoriseé à recevoir la.déclaration des honorables .Botsford,
Lewin et Reesor, 53.

4pport du grefàer avec la liste des membres qui ont signé, 54.

legreffer informe le Sénat que les honorables MM. Botsford,Lewin tet
Reesor ont souscrit leur déclaration de qualidecation, 68.

te grefier informe le Sénat que les honorables MM. Tbibaunteau et Cormier
ont signé leur déclarition de qualifeation devant u juge de paix, 7.1.
Déclaration jugée saMsante, 73.

Le greffier informe le Sénat que Jes honorables MX. Dickey ét tichirn
devant unjuge de pair, 85-6. Déclantion og4e sumaante. Le grd-

er est autorisé A recevoir la déêòlration de Phonoratle M Boyd, 105
Rappart du gretfler annonçant que l'honorable ' Byd signé sa
déclaration, 110.
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QuÉnEo:

Assurance de Québec contre le feu : Pétition demandant un amendement à
snn acte d'incorporation, 46. Rapportée, état des baptêmes, mariages
et t4pultures, .48. Pétition de l'archevêque de-au sujet des boissons
enivrantes, 115. Banque de-Liste des actionnaires, 29.

CHEMIN DE FER D'ONTARIO ET QUÉBEC: PétiLion demandant un acte d'incorporation,
53.

QUINZE, CIE DE QUAI, DZ BOMEs ET D'AMÉLioRATIoN DEs: Pétition demandant un acte
d'incorporation, 70. Rapportée, 75. (Yoir bill n° 91.)

R APIDES: Cie canadienne de télégraphe rapide (Voôir télégraphes n° 2)

RAPPORTS:

Di maître gêné, al des po3tes, pour l'année finissant le 30 juin 1882, 71.

• Du bibliothécaire du parlement, 29.

De la marine et des pêcheries,

De la distribution des Statuts, 54.

Du secrétaire d'Etat, 38.

Du greffier de la couronne en Chancellerie, 20.

Sur le système du bois réglant le travail dans le Massachusets, 31.

Du commissaire chargé de compiler et classer les statuts, 31,

Du ministre des chemins de fer et canaux, 59.

Du ministre de la justice sur les pénitenciers, 95.

Du ministre de l'agriculture, 144.

Des examinateurs du service civil, 53.

Des personnes mises à la retraite dans le service civil, 54.

RA THBUN ir FILs : Hugo B.-de Deseronto, demandant un acte d'incorporation, 40.
Rapportée, 75. ('oir bill n° 92.)

RECEVEUR GÉNRAL : Modification de l'acte relatif à la charge de- ( Voîr bill n° 93.)

.REEso, l'honorable David :--Le greffler et autorisé à recevoir sa déclaration de
qualification de propriété, 53. Le Sénat est informé qu'il a signé 8a
déclaration, 63.

RÈGLES DU StNAT.:-

4le suspendue, 270, 212, 273, 276, 'A84.

49e " 179. Rapport proposant l'amendoienat de la-, 217. R ipport
retiré, 271.

50e Rapport proposant de l'amender, 247. Rapport retiré, 271.-
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51e suspendue, 76, 94, 188, 189, 221, 232.

56e " 221.

57e " 221, 270.

61e de jusqu'à la fin de la session, 231.

73e amenée, 98.

RÈGLEs à ,uivre dans l'octroi do terrains miniers, 217.

RÉPoNsE à une adresse de la dernière session au sujet de l'état des affaires en
Irlande,'33.

RIvENu DE L'INTÉIREUa, Amendement et refonte de l'acte relatif au-( Voir bill
n° 94.)

RITRME, Sir W. Johnston, juge en ch, f -le la cour Suprême : Le Sénat est informé
qu'il viendra ouvrir la tession comme député gouverneur, 23. Vient
au Sénat, 23. Informe les Chambres que les Communes doivent
élire un orateur, 23.

RouiTAILLE, L'honorable Louis :-Le président informe la Chambre qu'il est appelé
au Sénat, 20. Commission, 22. Prête serment, 23.

RonLE CANADIENNE. Steamers à passagers :-Pétition demandant un acte d'incor-
poration, 62. Rapportée, 94. (Voir bill n 102).

RusTIoo. Banque des Cultivateurs de-: Pétition demandant la continuation de sa
charte, 39. Rapportée, 48. (Voir bill n 9).

SA GUËNAY: Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 60.

S»KATeamwAN: Pétition pour l'incorporation de l'universitè de Saskatchewan, 43.
Rapportée, 58. (Voir bill n° 108.)

SAuvAozs: Amendement de l'acte de 1880. (Voir bill n 95.)

SOHuLTZ, l'hon. John: Le président informe la Chambre qu'il est appelé au Sénat, 20.
Commission, 116. Prête serment, 116

SANCwEs Du SrNAT : Motion déclarant qu'il y aura deux séances distinctes chaque
jour, 272.

Szcat TMARE dETAT: Rapport du--, 38.

SzDucTIoN: Punition de la-et d'autres crimes de même nature. (Vofr bill n 96.)

Greffier est nommé par commission, 13, 14.

Président informe la Chambre que de nouveaux sénateurs sont nommés, 20,
36. Commissions, 20, 21 22ßi5, 114

Etat dure ierelativement à la déclaration do qualification des mombres
-, 54. Etats additionnels, 73, 85, 86.

.Election öopulaire des memnbres du Sénat. Débat, 270.
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SERVICE CIL:

Rapport des examinateurs, 53.

" des personnes mises à la retraite, 54.

Amendement de l'acte de 1882. ( Voir bill n° 97.)

Amendement et refonte des actes relatifs à la mise à la retraite des em-
plays. ( Voir b;11 n° 98.)

SERVICE POSTAL ENTRE LE CANADA ET LE ROYAUME-UNI. Voir adresse n0 1.
L'hon. M. Power a appelé l'attention de la Chambre à certaines objections

dans l'administration de ce service, 78.
SHEAnEa: Projet d'un pont à Montréal sur le Saint-Laurant, .Pétition contre le

projet, 119.

SIMCoE: Pétition du conseil municipal du comté de-, demandant l'établissement
d'une cour de commissaires de cheminý de fer, '45.

SoCIÉTÉs :

1. Biblique britannique et étrangère. Pétition demandant l'abolition du
droit de douane sur les écritures saintes:

Branche auxiliaira de Montréal, 43.

de Perth, 53.

" de l'Ile du Prince-Edouard, 62.

" " de la Nouvelle-Ecosse, 70,

" d'Ontario-Ouest,'74.

" '" d'Ottawa, 83.

" de New.Glasgow, 88.

" du Haut-Canada, 97.

" de Pictou, 128.

2. Des.missions de l'église méthodistewesleyenne4emanudaetbun .un ig.
ment de nom, 62. Raportée, 84. (Toir bill n°0 9.)

3. Royale du Canada. Pétition demandant,n acte .dfinçorporatip at4o
mandant la suspension de la 5 le règle. Rapportée, 75-6. 51e règle
suspendue, 76. ( Voir bill n° 100.)

Pétition demandant l'admission en franchise d'ouvrages soientilques, 06.

SoaEL: Pétition de Jean-Baptiste Gauthier, -vétéran de 812,15,s demadatl une ag-
mentation de pension, 43.

Soums: Chemin de for de la--aux Montagnes-Rocheuses,. (Toir chemin de fer n° 27.)

ST-ALiEar: N. O. Pétition de F'év/que .de-demandant. lincorponiiodes révé.
rends Pères Oblat& deMarieJmmaculée, Mir .0blat.)

ST.ANDaEws, N. B. Pétition relative,à .la ,profanation diu dimangrepar les Cien
de chemins de fer, 120.
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ET-FRANçoIs, DISTRICT DE :-Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 168.

ST-IHYACINTHE, BANQUE DE :-Liste des actionnaires, 59.

ST-JEAN :-Listes des actionnaires, 55.

" RIViÈaE-Enlèvement des obstructions. (Voir adresse n° 10.)

" CiTÉ DE-N.-B.: Pétition demandant qu'il soit passé une loi relative à la
faillite, 224.

ST-JOsEPH, RIVIÈRE: Pétition de Saint-Pierre de Sorel demandant qu'il soit fait
certaines améliorations dans la rivière Saint-Joseph, 70.

ST-L&MBERT P.Q.: Pétition en faveur de l'incorporation de la Cie du pont et
manufacturière du Saint-Laurent, 119.

S'-LAURENT:
Cie de pont et de manufacture du-Pétition demandant un acte d'incorpora-

tion, 70. Rapportée, 75-6.
Pétition du maire et autres de Saint Lambert. En faveur, 191.
Pétition du maire et autres de la ville de Longueuil, ou faveur, 120.

Approfondissement du fleuve entre Québec et Montréal ( Toir bill n° 101.)

ST-PIEnnE de Sorel-:-Pétition demandant qu'il soit fait certaines améliorations
dans la rivière Saint-Joseph, 70.

BTAsUTs de la Puissance : Rapport de l'honorable James Cockburn, 31.
Etat de la distribution des-, 54.

wEEs à passagers royale canadienne:-Pétition demandant un acte d'incorpora-
tion, 62. Rapportée, 94. (Voir bill n° 102)

irEPNi, R. W., assistant comptable du Sénat. Rapport du comité recommandant
qu'il lui soit donné $200 d'augmnentation, 90. Considération du
rapport remise, 96. Rapport renvoyé au même comité pour reonsidé-
ratior, 117.

STEwAar. La Reine vs. :-Adresse demandant copie d'une motion. Motion retirée.

&BSIDEs. (VTir bill n° 103).

SNRAGE de .la femme :-PétitiOn de lassociation canadienne du suffage des
femmes, 203.

SYDEN&1 m:-Pétition demandant l'amëlioration dea rivière- 75.

N Conpagne de- de l'tlantique 'du Pacifique et de la riv ière à la Pair.

étition 62. Rapp t , 66
0 2 Compagnie caadienne de-Rapides :Pétition demandant un act

d'incorportions, 7 Mi 'jkteg ~5d 6$5 r ile suspeiaen
b ill

N n 3, étlo.Â icain:Ptiindemandanr quele bi de lacompagni
~ ds é giapesapide&ne soitpsa é, iTa?4, So+ýmrnetubCnd'e 1Ài'(~rbf 0 1 ~

b ~ ,~. *
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TERRAINS miniers :-Rgles à Suivre dans l'octroi des-, 217.

TERREnONNE, P. Q Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 138.

TERRES dans Manitoba et le Nord-Ouest. Protection des colons. (Voir bill n 106.)
" publiques fédérales. Amendement et refonte des lois. (Voir bill n 107.)

THAMEs: Pétition relative à l'enlèvement de certaines obstrutions dans la-, 53.

TrinAUDFAU: L'hon. .oseph Posaire. Le greffier annonce qu'il a reçu une décla-
ration signé, devant un juge de paix, 73. Déclaration jugée suffisante, 73.

TotoNTo:

Banque Centrale du Canada. Pétition demandant un acte d'incorporation,
39. Rapportée, 48.

Corporation de la cité de-Pétition en faveur de l'admission en franchis.
de livres pour les bibliothèques publiques, 70.

Collége baptiste de To'ronto. Pétition demandant l'abolition ou une réduction
considérable des droits sur les livres, 72.

Bibliothèque de-. Tétition demandant l'admission en franchise de livres
pour bibliothòques publiques, 72.

Pétition du village de Parkdale relative à la traverse de la rue Qaeen,
Toronto, 131.

Assurance Union de Toronto. Pétition demandant un changement de nom,
53.

Bureau de commerce de: Pétition demandant un acte pour la distribution
des biens des faillis, 53.

Banque de: Liste des actionnaires, 55.

TowNsIPs DE L'EsT. Banque dos: Liste des actionnaires, 46.

TRAVAIL DANS LES ATELIERS: Rapport de M. Blakeby sur le système réglant le-
dans le Massachussets, 31.

TRAvAUX PUBLICS : Modification de l'acte relatif à la charge de ministre des: ( Vofi
bill NO 93.)

TAvsass DE CIIEMN DE FER. Pétition du village de Parkdaleausujetde latraveru
de la rue Queen, Toronto, 130.

Taois-RivdÈaEs ; Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 114.

UNION. Banque d': de l'Ile du Prince-Edouard. Deux pétitions demandant
que la dite banque soit fusionnée avec la banque de la Nouvelle-Beosse

Assurance du Canada. (Voir assurance N° 5)

Banque d'Halifax. Liste des actionnaires, 59.

tUNIvans[TÉ McGILL DE MONTRÉAL : Pétition demandant l'abolition de droits de
douane sur les livres, .13. Pétition demandant qu'il ne soit pas permis
au collège royal militaire, de donner des certificats d'arpenteurs de
la Puissance à ses gradués, 90.
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UNIVEEsITÉ DE SASKATCHIEWAN : Pétition pour un acte d'incorporation, 43. Rap-
portée, 58. (Voir bill n° 108.)

AISSEAUX DE GUERRE SUR LES CÔTES DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE, (Voir
adresse n0 6.)

Varssa:Aux à vapeurs et à passagers royale canadienne :-Pétition demandant un acto
d'incorporation, 62. Rapportée, 94. (Voir bill n 102).

VILLE-fARIE, fBanque-liste des actionnaires, 55.

-VINS LÉo ERs: Pétition demandant que les vins légers soient exemptés de l'opération
de l'acte de tempérance de 1878, 66.

W ESLEY'ENNE : Société des missions méthodistes wesleyennes. ( Voir sociétés
n° 2.)

WNN'IPEG, M. : Pétition demamant que le bureau de poste de la dite cité soit cons-
trait dans le lot situé en arrière du bureau actuel, 160.

Pétition demandant un acte d'incorporation sous le nom de " Cie d'améliora-
tion dé la rivière à la Pair, 70.

A RMOUTII, Banque de. Liste des actionnaires, 55.


